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TRAITE

I) E

LA MESSE

ET DE

L'OFFICE DIVIN:

\

OU L’ON TROUVE UNE EXPLICATION

Iicterale des anciennes Pratiques 8c des

Cérémonies de l'Egliſe , appuyée ſur l'auto

rité des Peres ;Sc des Çonciles. '

_Avec des Remarques ſur les Uſages qui s'obſerve”

dans toutes les Fêtes dc l'année ſuivant

l'ordre du Brevíairc.

Dëdïe' à Son Alteſſe Eminentîffime Manſeignel”

,LE CARDINAL DE ROHAN',

A

~ ne ſó-Prinre de straſlzourg.

  

Chez IAccLUEs VINcENT,

Severin , vis-ä-vis l'Egliſe , à l'Ange.

 

M DC C XI II.

AVEC APPROBATION ET PRIVILEGE Dv ROY

  



  

ctſſÀ S ON ALT ES SE

EMINENTISSIME

ctëMO-NSEIGNEUR

LE CARDINAL

DEROHAN,

. Evêque 8c Princede Srraflaourg.

  

Permettez — m9)! dfflintcrromlóre

pour un moment lc cour: des aſí-e

ſldudzſſëmens que les" Prince: X

äij



i ~ E P I T R E.

le: Grand; les Peuples donnent'

a rvotre ſhuverain mérite <9' *au

Rangſhblime que rUOu-F tenez dan;

ÏEgli e , Four' -Uqus Préſenter [Ã

fruit de me: études dans un Ou

wage qui contient ce qual _y a de

PIM grand <9* de plu: conſider-able

dans notre divine Religion: äeſl la

recherche Z9' l'expoſition des priere:

@des Pratiques que FEgliſëſiz qlzſer

_rve dans [auguste Sacrifice 'de nos

'ſſAutelS , da* dans la célébration d;

l'Office divin.

Tout reſſſſóecfctlable que ſôit par

lui-même le ſiijet que je traite,

tout autoriſez que [bic-nt les fait: que

ſavante, je ſhir' Fcrſiiadé que ſi

ſvouz: agrée( mon Ouvrage, il re



_EPITREZ

cèvra un nouvel e'clat, @que evo."

tre Protection le rendra [lus recom

mendable.

En effet, MONSElGNEURj

tou: les Titres de grandeur ego*

ëÏÉIevation ſe trouvent réunis en

Vous. Ony rffizecte une Naiſſance

dan: une Maiſhn trêæillu/Zre par

kelle-infime, O' par ſe: Alliances

avec un grand nombre de Souve

rain; de FEuroPe S On Vous y

wait remplir un Siege des [JIM diſÃi ring-nez 3 Siege qui nſiest destiné qua

des Princes. La Pourpre Romaine

qui releve ordinairement le mérite

_ de ceux qui en [ont revêtu/x, Prend

de Vous un nouveau luſtre , @jaar

_Ie choix @parla nomination du[JIM

ä iij
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E P I T R E. .

religieux (d du plus equitable def x

Rois de la Terre, 7m' S'applique à

Vous donner des marques de ſim

e/Zime Particulier-e, ('9- *a relever

?votre mérite; f!) par l’aPPlauóIi/]E—

Ïment du Souverain Pontifc- , Ceÿ' 'de

fout le Publie, qui ne *voit rien de

plus grand ni de plu: illustre dans

tout ce qui approche le plu; prés du

'ſhine Siege.

Mais toutes" eelatante: gueſizienz

ce: Dignitez, MoNSEIGNEUR ,

ce dont r-Uous devez davantage re

mercier le Sezçgneur , ffſ ſur 7m31

l'Egliſ- eompte le plu; , ce fine ce:

talens ſinguliers que le Ciel "Z/OM

a donnez; cet air de grandeur (ct

Ælyumanité gui mous fait rcſſvecter



ËPITRE

Tim chacun.; ce: manicrgs, nelle!,

génère-tiſſu", affables 120m am? .

rent Famour ÿ' l'admiration des

Peuples 5 cette [Drodtxgicuſê étendue?

'de lumieres gui marquent que le

Ciel ne 'vous a rien rcffusê pour le:

plus auguste: fonctions de FEgIi e ,

non plus que Pour les FIM imlæortans'

emploi: de l'Etain

ſi Cest à la faveur' J: ce: avan

tag”, MONSEIGNEUR , qu'on

peut aſſer” que [Drotegeant l'Ou

ù-'Urage que j'ig- lſilóonneurolc rvouó"

Préstnter, U' encore. plus le: clzoffl-S

ſhinte; qu'il contient, on rvcrra re»

lever les Aurel: que la flireur de

Ï/oíréſîe a abattus' qu'on mien-Y

dra de nouveau chanter les canti

ï



EPITRE.

que: de Sion dans tdm (Pendroítóïffl:

rvotre Dioceſe , ou l'ignorance ep*

Pit-religion de: Peuples en ont interr

rompu l'exercice; U* qu'apres avoir

fuit glorzfier Dieu U _ïeſiëaClzz-zſï

' fm Fils ſur la terre , "vous le' glori-ñ

fire( dans le Ciel s Ceſimtle: ruœux

de celu) qui est avec un tréuprofiud

reflect, d

MONSEIGNEÜIÂ]

en E VOTRE ALTESSÈ EMXNENTISSXMË”,

  

' n Le trés-humble 8c' trés- obéiſſant

ſewiteur I- G- ct



N nîentreprcnd pas de res

commander l'ouvrage quç'

l'on donne au Public. Il

ſuffit de dire qu’1’l traite ce qu’i-i

y a de plus grand de plus and

guste dans notredivine Religion-z
qu’il expoſe ce qu’ſiil y a de plus con

ſiderable dans l'Antiquité ſur les
pratiques 8c les prier-es de Pſſlîgliſe;

  

'SC qu'il est diffici e de trouver plus

de recherches eccléſiastiques en un

ſeul volume.
.ſi La vûe quîon s'est propoſée cil:

de contribuer à l'instruction d’une

_ infinité de perſonnes , , qui étant
obligées àſſ l'Office_ Divin , ne peu

ſſvent aiſément faire une étude ſé

rieuſe 8c ſolide de toutes. ces ſain
tes Pratiques , ſaute dîouvragés qui

Ieur en donnent une juste idée z lañ.

plupart de ceux _qui en ont traité
  



AVERTISSEMENT.

ayant chargé 8c embaraſſé ce qu'ils

en ont dit de bon , par un mélange

de choſes ſuperflues ou inutiles, ou

au moins érrangeres à ce ſujetz les

autres les aiant défigurées par des

explications forcées , allégoriques

qui les rendent inſilpportables, 8C

ſouvent les expoſent au mépris 8c

â la riſée _des ennemis de PEgli

ſe. On prendra plus de goût â

dire l'Office quand on ſçaura les

vraies raiſons que PEglíſe a euës en'

inflituant ſes prieres, ſes fêtes, ſes
ſolemnitez. On' ne ſera plus excuîó,

ſable d'ignorer ces choſes quand on

pourra; en être instruit ſi facilement

à la faveur d'un Ouvrage dont la
ldrieveté 8c la rrſiianiere conciſe 8c

préciſe n'en est pas le moindre prix , ſi

c'est le fruit de longues études. '

On pourra aiſément avec ce Trai

té ordonner dans les Diocéſes 8c

dans les Seminaires, des conferen

ces entre les Curez &c entre les Ec

cleſiastiques ſur cette matiere né

gligée juſqu'à preſent.



-— A VERTIS SEMENT,

(LM-mc _â la méthode qu'on a ſuivi,

on s'est attaché à garder l-'ordre du

breviaire 5 8c aprés avoir parlé dela

Pſalmodie 8c des Heures Canonia..

les en general, on paſſe au Propre

du Temps , Où l'on expoſe _ce qui a.

rapport à toutes les Fêtes 6c aux

ſolemnitez de Pannée , ô: on fini;

par le Propre des Saints.

~ Ce Traité d-e l'Office Divin efl;

'précedé d'une expoſition courte .85

.abregée de 1a ſainte. Meſſe , afin ue

Pon trouve raflèmblé dans un cul

volume tout ce qui regarde le mi

níflcre _eccleſiastique

ï
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LÃPPR OBATION.

J ’Ay lû par ordre de Monſeigneur leñ

L'

Chancelier un lnanuſcrit intitulé , Traité T

la Mffle Ô' de l'Office Divin. L’Aureur

fait voir qu’il a une grande connoiſiàncè e

de l'antiquité : cet ouvrage avec les obſer

yations qu'on y a faites ſera utile au Public..

A Paré; le 2.5. Novembre 171;..

Signé; REÇERY.

_Àñ
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PRIVÏLEGEJDU ROY.

0 U I S par la grace de Dieu Roy de France 8c de N2

Varre : A nos amcz 8L ſeaux Conſeillers ler gens tenans

nos Cours de Parlemens , Maîtres des Requêtes ordinaires de'

nôtre Hôtel, Grand Conſeil , Prevôr de Paris , Baillifs , Sé

riêchaux , leurs Licurenans .Civils 5L autres nos justiciers qu'il

:pparteudra z Salut :VNôtre amé I A c LU E s V 1 N c E N T

Imprimeur Libraire à Paris , Nous aiant ſait remontrer qu'il

dcſireroit imprimer &c donner au public un ouvrage intitulé , -

Traite' de la Meſſe ($- de !"0 flîre Dl-Ui” , s'il nous plaiſait lui

accorder nos Lettres de privilege ſur ce neceſiaires #Nous

:vous permis ê( permetrons par ees Preſenres audit Vincent

d'imprimer ou faire imprimer ledit Livre en un ou PluſiJklS

volumes , conjointement ou ſeparement, en relledfcrme,

marge , caracteres , 8c autant de ſois* que bon lui ſembler-L ,

a de le vendre, faire vendre 5c rlcbiter par !OUI nôtre Royau

me pendant le tems de hun années conſeeutives , à compter

du jour de la date deſdites Preſentes. Faiſons défenſes à tou!- ,

tes ſortes de perſonnes de quelques qualité 8c condition quel

-Jes ſoient d'en introduire d'impulſion Étrange” dans aucun
lieu de nôtre obéfflſiance; 8c à tous Imprimeurs Libraires 8c

autres d'imprimer , faire imprimer, vendre , faire vendre,

debirer , ni contrefaire ledit Livre , en tout ni en patrie , ni

d'en faire aucuns extraits ſans la permifflou expreffi- &par

écrit dudit Expoſant , ou de ceux qui autour droit de lui , à'

peine de confiſcation des exemplaires eomrefaifi , de quinze

cens livres d'amende contre chacun des contrevenans , donc

un tiers àNous , un tiers â I’Hôtel— Dieu de Paris , l'autre

tiers audit Expoſant , 8c de tous dépens dommages ô: ime

rells ; à la charge que ces Preſentcs ſeront enregistrées tout

au long ſur le registre de la Communauté des Imprimeurs 8C

Libraires de Paris , 8c ce dans trois mois de la date «ficelles ë

que l'impreſſion dudit Livre ſera faire dans nôrrc Royaume

6c non ailleurs , en bon papier &L en beaux caracteres , con

formément aux Regiemens de laLibrairic : ê: qu'avant que

de Pexpoſer en vente il en ſera mis deux exemplaires dans nô

tre Bibliotheque publique , un dans celle de nôtre Château

du Louvre , 8L un dans celle de nôtre rres~cl1er d( ſeal Che

valier Chanrelier de France , le Sieur Phelypeaux Comte de

Pontchartrain , Commandeur de nos Ordre', , le tout à peine
de nullité des Pre ſſentes: du contenu \leſquelles vous man

dous 6c cnjoiguons d: faire jouir: ?Expolänt ou ſes aya”



cluſe pleinement Zi paiſiblement , ſan: ſouffrir qwilrsleur ſoin

fait aucun trouble ou cmpêcliemens. voulons que la copie

«leſdites Preſence-S qui ſera imprimée au commencement ou à

la fin dudit Livre , (oit tenuë pour dûëment ſignifié: , b:

qu'aux copies cdlazionnées par l'un de nos amcz 8c feauxcon

leillets 8c Secreraires, ſoy ſoit ajoutée comme âlbriginal.

Commandons au premier irôtre Huiffier ou Sergent de faire

pour l'execution d’icelles tous actes requis 8c neceſſaires ſans

demander autre permiſſion , &nonobstant clameur de Haro,

Charte Normande 8c Lettres â ce contraires : C A n [el est

nôtre plaíſr. D ON N i' à Verſailles le ſixième jour dn'

mois de Decembre , l'an :le grace mil ſept ccm douze ; 8c

de nôtre Regne le ſoixante dixième. Par l: Roy en ſen

Conſeil. Sizné , F O U cg.] E T.

Rcgíflréſur le Registre , N°. z-de la Communaute'

des Libraire: ó- Imprimeurs de Pari: ,page ſ40.

N°. 53 5. ronfbrmíment aux Reglemem- , ó- notam

ment à PAD-rest du 13. Aouſl' 1703. A Paris u

deuxieme Decembre I711.. \

Signé, L. ] o s s s , Syndic.

TRAXTÊ l

l
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ET DE

i L'OFFICE DIVIN

IÎŸÜKKÏHHXHHÏHÏHŸÏWÊWÏHËHKÏÏHHWWWW”

‘ PREMIERE PARTIE.

De la Maſſé'.

[TEST-CE queIaMeſlëZ-ſſ  

R. Cest le ſacrifice public
  

  

l'acte princi al de Religion,

'par lequelon rend â. Dieu e culte ſuprême ,

8c l'hommage ſouverain qui lui est dû, en lui

offrantle corps &le ſangde JESUS-CHRIST

ſous les eſpeces du pain 8c du vin en mé.

moire perpétuelle de la mort 8C pafflonïiu

meme I. C. -— ' 'a ainſi ordonné.  



ï

2. D E I. A M E s s E.

D. @le ſignifie ce mot- de MN?

R. Ce mot de Melle ſignifie Ren-voy , parce

qſſautrcfois au commencement du ſacrifice

on renvoyoit , dest-à-dire , on ſaiſoit ſortir

de l'Egliſe ceux qui n’avoient pas encore été

baptiſés, qu'on nommait Catécuménes, 8c

ceux qui étoient en pénitence , 8C qu'à la fin

on renvoye encore tout Ie Peuple en diſant

1re miſſa eſl , on vous renvoye; avetciſiànt

ainſi les fidèles de ne point ſortir de YI-lgliſi:

que lorſque tout le ſacrifice est achevé, 8C

que PEgliſe elle-même, qui nous y a invité,

nous renvoye dans nos maiſons,pour y vivre

de l'eſprit' duſacrifice au milieu de nos occu

pations autant qu'il est en nous.

, D. Y a-t-il long-tems qu'on a donné le

nom de Melle au ſacrifice 2

R. Orly 3 on le trouve dans ſaint Ambroiſe,

dans la lettre à ſa ſœur Marcelline , dans la

lettre de S. Leonà Dioſcore, dans S. Ceſaire

d'Arles , &T en une infinite' d'autres Auteurs.

D. Comment diviſe-t-on la ſainte Meflè?

R. En trois Parties a la premiere est depuis

le commencement juſqu'à Poffertoire; la

ſeconde depuis l’Offertoirc ÿuſqubprés la

Communionila troiſième ell: depuis la Com'

munion juſqu'à la ſin.

Dans la premiere partie PEgliſe ſe prépare_

au ſacrifice par la priere , par de ſaints can

tiques , 8è par des lectures tirées de ?Ecriture



D n r. A M E s s !- g

ſainte. Dans la ſeconde partie. où commence

Poblarion 8C la célébration du ſaint ſacrifice.

Et la troiſième conſiſte dans Factionde gra

ces qu’on faità Dieu aprés la Communion.

D. A t'on toujours commence' la Meſſe par

dire. In nomine Patris, 8c en faiſant le ſigne

de la croix 2

R. Non": encore aujourd'hui le chœur com

' mener: âchanter laMeflè par l’antienne de l'In

troïteTans faire le ſigne de la croix a 8c avant

qu’on eût introduit Plntroïte on commen

çoispar les lectures de l'écriture , comme on

fait encore le Vendredi ſaint : mais depuis

que le Prêtre dite à l'autel à voix balle les

Pſíôſes qui n'étoient autrefois que prépara

toires au ſaócriſicffiil commence par faire le

ſigne de la croix qu'on a de tout tems atta

chéâ ces paroles ln nomine Part-is, (Fo. 8C l'on

dit Innomine Patrigpour témoigner que c’est

our glorifier la ſainte Trinité qu'on va cé—

lébrer le ſacrifice, ainſi que les Chrétiens'

ont de tout tems fait le ſigne de la croix , 8c

dit certe invocation quand ils commen

çoient quelque action conſidérable. Toutes

les fois que nous entreprenons quelque

choſe ,nous ſaiſons le ſigne de la croix ſur

nôtre front, dir Tertullien. T” W"

On a donc jugé à propos de commencer

l'action la plus ſainte de la Religion par le ſi

gne de la croidnſhccompagnant de l’invoca~

militx.).

Ai)
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tion des trois Perſonnes de la ſainte Trinité ,'

po^ur implorer le ſecours divin , 8C offrir en

lneme tems le ſacrifice au nom des trois. En

quelques Egliſes au lieu de ces paroles ſeules

In nomme Patris é" Filíi â* Spiritusfizncti, on

diſoir en faiſant des ſignes de croix,In nor/zinc

Pazris Ô' Fílii, Ô' Spiritus ſancti fitſignatum

é' conſeeratum é" lómealiéîum hoc ſacrificium.

D. Y a- t—il long-tems que le Prêtre dit au

bas Aurel l'ancienne Introibo, 6c le 'pſeau

me u ma.

R. Non: dans quelques miſſels , comme

dans celui de Sens de l’an 1489. au lieu d'ln

troibo , le Prêtre dit en entrant à l'Autel:

Intret aratio med in conſbectu tuo Domine. Dans

un ancien miſſel de Châlans ſur Marne le

Prêtre dit Introilzo 8c le pſeatune Îudlica dans

la ſacristie aprés avoir Pris l'éco e , 8C avant

que de mettre la chaſuble : les Chartreux ,

les Dominicains ,les Carmes 8c autres ne le

'diſent point'. on ne le diſoit point encoteà

PAutel à Paris dans le Miſſel dont on ſe ſer

voit avant 1608. Le pſeaumeffudica n’éroit

. . . _ ,
que de dcvouondans pluſieursEghſeSJ uſage

de-le récitervient de Pantienne lntroibo qu'on

diſait en entrant âPAuteLœrnme fait encore

l'Evêque dans la bénédiction d'un Aurel, qui

commence en diſant, Introibo ad altare Dei.

m myfl. SaintAmbroiſe dit que les Neophytes réci

c, 8. ſoient auſſi Introibo allant des ſons a Pautel;

à Poccaffion de Fantienne on dit enſuite le
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Pſeàume jaar”, d'où Pantienne érôir tirée ,

excepte' aux Meſſes des' morts 6c au tems de

la Paffion où l'on a retenu l'ancienne pra

tique de ne dire que Pantienne Introibo. Ce

Pſeaume doit être regardé comme une pré

'Paration au ſacrifice ou à la commtmion.

.A Rheims le Célébrant dit Introilzo dans la

ſacristie , vers le Crucifix , puis on va à l'Au

tel où ilne monte qu’à Pofferroire a juſques

là il est dans une chaire à bras tourne' vers

le peuple z il porte un mouchoir à ſon petit

doigt gauchaA Sens on dit le pſeaumefudica

dans la ſàcristic avec le Canficeor, le Céléññ

brant fait à l’Aurel , étant à genoux , une lon

gue prostration, 8c y monte en diſant Auflr.

D. Pourquoi dit-On le verſet Adjutorium

en faiſant le ſigne de la croix?

R. Pourinvoquer le nom de Dieu avant que

de commencer ce ſacrifice; on a joint le ſi

gne de la croix à ce verſerAdjutorium no/Zrum

in nomine Domíni”, comme à cet autre , In na

mínePacri: ÜFíligPour marquer que c'est par

la croix que I. C. nous a mérité toute ſorte

de ſecours ,BC que c'est par ſa médiation que

~ nous eſperons les recevoir du Pere. C'est

ainſi Puſage de l'Egliſe de faire le ſigne de

la croix quand on invoque le nom de Dieu In

nomine Domini, comme quand on dit Adjutod

1514m, Sit nome” ;Domini , ou In nomine Patris.

D. Expliquez-nous ,l'origine du Confiteor

A iij
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à la Meſſe , 8C les manieres differentes don!

cette conſeffion s'est faite.

R. La conſeflion de ſes pechez a été de

tout tems une préparation .au ſacrifice. Saint

Paul la recommande, ,Que lbomme .Veyron-ue

_fai-même. On avertiflbit les fidèles de ſe pu—

rifier avant que de recevoir le Saint des

Saints , Sanctu ſhnctis 3 à plus ſorte raiſon

ceux qui allaient l'offrir devoient être ſaints :

mais cette confeſiion qui est la Préparation

au ſacrifice ſe ſaiſoit dans la ſacristie 3 depuis

on la ſait au bas de l'autel , 8c la conſeflion

du Prêtre est ſuivie de celle des aflîftans qui

ſe préparent par cet acte public de la péni

tence à afſiflzer au ſacrifice. Originairemenc

le Prêtre venant à l’autel S’inclinoit profon

dément comme on fait à' Rome le Vendredi

ſaint, faiſant quelque priere humiliante qui

s'est réduite à la Formule du Confitean-äé

toit une Préparation du Prêtre avant que

&approcher de l'autel , de's’incliner 8C de

s’hu1nilier, détestant ſes pechez , 6c paroiſ

ſant comme un pénitent en ſuppliant.
On fſirapoit la poitrine en diſant Confiteor,

8( non pas à Mei culpâ. Saint Augustin dit en

. pluſieurs endroits , La corſe/ſion de: Peel-ez.

e/f ſi fort connue' de tout le peuple, que lorſque

dan: une leçon il entend prononcer le nom de

corſe/ſion , ſhit en matiere de louange au de pe'

nitence , il ſe fiappe auſſi-ta": la poitrine: éf
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ïela fui-vant la caûtume de ceux 'qui confèſſbîezzt

leurs pechez, ce qui cſ1 la marque é" le ſigns

du repentir qlfon en a , à l'exemple alu Pn..

Mimi” de l'Evangile. Chez les Juifs 6C chez

toutes les nations c'ét0it une marque de dou

leur que de ſe Fraper la poitrine. '

Dans quelques Egliſes on dit Confitear

dans la ſacriffie; à S. Martin de Tours on *

le dit ſur le tombeau de ce Saint , auffi-bien

ïque Hntnoïte 8c le Kyríe. A Châlons fiir

Mame il n'y a que l’Evêque qui dit Plntroíbo .

:l Pautel; les Dignitez 8c les autres le diſent

à la porte du chœur.

Dans pluſieurs Egliſes le Prêtre ſe tourne

avec ſes ministres du côté du peuple en di

ſant Canfitear, auſſi ſe confeflè—t—il devant

l'aſſemblée Vobís flan-es : dans pluſieurs Miſ

ſels il _v a Confiteor vablsfiatribn: C5” firm-ibm. ..

Idea prccor vos finir” é' ſerons. Au Mans

pendant la confeffion tous les Ministres de

l'autel ſont à genoux , 8c s’y mettent avec le

Prêtre au Saſèipe dcprecatianem.

D. A-t-on toujours dit la même Formule

du Confiteor que nous diſons aujourd'hui è

- R. Non : Au tems du Micrologueï, qui

étoit environ Ponziéme ſiécle, on diſoir en

core ,fe confiſſèà Dieu tout puiſſant , àceux-cz' 5,4,, u_

Üffà tous les Saints , d* à 'vous mon Pere que

j'a)- griwemcnt peche' par penſées , paroles é'

actions , dej? pourquoi je ?Jonsſùpplie de pri”

ï ï*

A iiij
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pour mo). Dâns la ſuite on y ajoûta pluſieurs

Saints qu'on nommoit; 8C pour garder l'uni

“P- xs-Àforrnité, le troiſième concile de Ravennc

ordonna de ne ſe ſervir que de celle qu’il preſ

crivit , qui est celle que nous ſuivons où l'on

nomme la ſainte Vierge , S. Michel, S. Jean

Baptiste , S. Pierre , S. Paul. Qwniam in con

fiſſionibus qu.: fiunt_ publicê in introitu míſſa

-varíi di-Uerſímadê confitentnr , ſîatuimns Ü'

de utero abſèrvari prdcipímns corfeſſioms hujm

modi fieriſhb bac fbrma. CONFITEOR 7)”

omnipatenti , B.Maria virgini, B. Micbaëli Ar

c/Mngelo , B. found-Baptista,fznctix Apaſiolix,

Petra é' Paula, é' omnibm famctír.

l). Expliquezmous quand 6C de quelle ma

niere on a dit le Mifirmtur 8c Indnlgentiam s'

R. Ces deux prieres ſont lîabſolution pu

blique que le Pretre donne aux ſidélçs aſſem

blez qui viennent de détester leurs fliùtesfiôç

paroître pénítens par la conſçffion qu'ils en

ont faire : auſii dans le miſſel Mozambique

ces deux prieres ſont appellées abſalutio 44

papa/um. En pluſieurs endroits le Prêtre

diſoit ,‘ Fram: é' ſàrores miſermtur Uefflfi 0m

nípotcpr Dem'.

Dans pluſieurs Egliſes PEvêque prend ſa

etoile, 8c ſe tournant vers le peuple dit ,

In Inlgentíam alóſalutianem, Üc, comme pour

lui donner labſolutíon; cela paroit dans un

ancien miflèl de Bayeux : Dicto confirm S4
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«tordus é" Díaaonm can-amant ſe ad plzbm , u;

diem Sac-Train! Indulgmtiam abſhlntíanem.

D. Pourquoi le Prêtre ſait—il le ſigne de

la croix en diſant lndulgmtiam . . . . tribun:

Wubi: onmipotens.

R. Le Prêtre â ces paroles Tribu-at -Uobís

amnipotcns fait le ſigne de la croix , parce

qu'elles étoiem autrefois ſuivies d'1” nomme

Patris é* Filíi ,qu'on accompagne ordinaire~

ment du ſigne_ de croix', &encore le Ieudi

ſaint quand l’Evêque abſout les pénitens il

ne fait pas le ſigne de la croix pendant In

dulgentiam, mais à ces paroles qui ſuivent ,

8c qui terminent Pabſolution , Benedicsztvo:

omnípoten: Dem, Pat” Ô' Filím Ô' Spirítu:

ſanctus. Les Carmes 8( les Iacobins ne ſont

point de ſigne de croix à lndnlgentiam.

On ne ſait donc le ſigne de la croix en don- _

nant Pabſolurion que parce qu'on l'accom

pagnoit d'in nomine Patris, (Fo. qu'on a re

tranché de Nndnlgentidm.

D. Comment ſe faiſait autrefois rentrée ~

du Prêtre à Fautel?

RI Selon l'ordre Romain le célébrant étant

habillé,& tous ceux qui Paccompefgnoient e'

tant prêts, il faiſoit ſigne-,ou donnoit ordre de

chanter Pantienne appellée IngreſſÎ-z , ou PI”.

traite : 8c pendant ce tems ſe ſaiſoit la mar

che du Célébrant 8c de ſes Ministres de v

q la ſacristie à l'autel qui alloient proceffioneL

  

AV.
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lement au chœur, paſſant par le milieu du

chœur comme on fait encore à S. Denis

en France.

Le Célébrant étant arrivé à l'autel aprés

l'avoir ſalue', alloit s'aſſeoir en ſa place ou

trône qui étoit autrefois au fond de l'Egliſe,

comme il est encore à Lyon 8c âVienne;

les constitutions des Apôtres le marquent,

In medio ſit/ode: Epiſeopi,adcujus Iatus conſt'

deant PreJI-yteri , é* Diaeom' aſſistant fiiccincti

é' expedití. Les Prêtres étoient aſſis ,les Dia

cres 8c les autres ministres étoient de bout;

PEvêque demeuroit aſſis ſur ſon trône juſ

qu'à l’Offerroire, il y récitoit ou entendoit

ce qu’on liſoit , ou ce qu’on chantoir au

chœur : cela s’obſe1ve encore âRheims

&dans quelques autres Egliſes Où le Célé

brant demeure affis au côté de Faute] juil

qu'à Pêffertoire; on met un lutrin devant

lui pour dire les collectzes , _finira gloria, fio

ce-do: veniat ad lectreolum ad dicendas ora.

tion” , dit l'ordinaire de Laon.

En pluſieurs Egliſes le Celebrant étant

arrivé â l'autel , ſaluoit 8c embraflbit les

ministres '85 les officiers qui l'accompa

,gnoientz en d'autres c’e'r0it aprés le Confi.

reor, étant lnonte' à l'autel. Dans quelques

autres on a ſubstitué le livre des Evangiles

à la place de ces baiſers *, le Diacre com

mence par le faire baiſer au Celebrannôc
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enſuite aux autres officiers de l’Autel; com

me on a ſubstitué la patene ou quelque ima

ge au baiſer que chacun ſe donnoit d'la

Communion. A Paris le Celebrant porte une

croix qu’on met ſur l'Auto] pendant la meſ

ſe ;c’est qrfautrefois il n'y en avoir point

ſur l’Aurel , 8c qu’on la portoir en pompe

ôc en ceremonie : on la met devant le

Celebrant ſur l'autel, afin d'avoir l'image

de I. Cñcrucific' reſente,8c c’étoic devant

cette_ image qu’ii)s’inclinoit,& qu'il adreſ

ſoit les prieres particulieres ,qui ſe trouvent

dans pluſieurs miſſels , depuis Ponziéme ſié

cle, même dans la meſſe d’lllirycus , Ant:

eonſpectum divins maſi/latin Auſſi preſente

ment il regarde le Crucifix , 8c ſemble lui

adreſſer ſes prieres , quand il dit à la fin des

Collectes , Per Dominmn N C. 8C en plu

ſieurs autres- oraiſpns de la meſſe. Dans

quelques miſſels des derniers ſiécles ,le Prê

tre étant arrivéà l’Autel , 8c l'ayant baiſé,

ouvroit le livreàſendroit où il y avoit une

image de I. C. crucifié , 8c commençoit par

dire , Adoramm te Chrîſle. 12/. Omni: terra

adoret te, Foraiſon Pœpetua no: ate euflodi

que: per Iignmrgcÿîe, puis il baiſoit es pieds du

Crucifix,

A Rome le Célébrant portoit à l'autel

?Eucharistie , qui avoit c'te' réſervée du jour

precedent pour ſervir à la communion des

A vj
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malades; ce qui en restoit éroit porté en'

pompe au devant du Celebrant paijfflles_ Aco

lythes &les autres ministres.quſſaecejrppa

gnoiennôc en arrivantàſautel, il faiſait _une

inclination. Tune duo Acolythi tenentes oapſas
cum ſanctzſis apertas o/Zenalit ſancta Pantifici...,

Tum Ponnfex mclinato capite ſalut-n ſ-zncta.

En un ancien Ordre Romain , c’ét0it cette

portion de Plîucharistie réſervée, que.l’Evê

que mettoit dans le caliceà la Communion,

comme il est marque' dans le lnêtne livre , 8C

on Papportoit à l'autel avec pompe ,à peu

près comme le Vendredy Saint on apporte

!Eucharistie réſervée pour ſerviràla corn

munion du Célébrant. A Laon l’Evêque en

trant à l'Autel est baiſé par le Diacre 6c le

Soudiacregcÿ au lieu d’lntroibo ,il dit,—In

mmzſine Patris. DigrÊar-e 110m5? die :sta, Confi..

zemím' Domino. En uite Con tear. L ,

D. Pourquoi _le Prêtre bglſCſilî-ll PAutel
invoquant les Saints doſint lesreliques re

poſent ſous l’Autel3 — ,
R. Le Prêtre _bactiſe l’Aurel par reſpect pour

Ie li 'u S( pour les reliques des Saints qui y

ſont TP-uſage de Pegliſe dés les premiers

?emps étoitb 'de nedpoínt élever dèautelAque

ur les _tom eaux es Martyrs : aint 1n

broiſe après avoir trouvé les corps des

ſzints Gervais 8c Protais , les plaça luy- _

même ſous l'autel.
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Le Prêtre diſant la priere , Oramu: te Do

mine per mcrita ſanëlorum quorum rclíquía,

baiſe l’Autel â ces paroles , hic ſunt,mat~

quant le lieu où ſont ces Reliques. Qlandil

n’y a point de Reliques dans un autel , la

rubrique Romaine ordonne d’omettre quo

rum relíguia hic ſunt. Celle des Jacobins 8c

.des Chartreux , dit qu’on ometra la priere

:Drama: te, ée. toute entiere.

7.Le .Prêtre baiſe l'autel_ pour le ſaluer;

c'est pourquoi quand n’y auroit point de

Reliques , il ne laiſièroir pas de lebaiſer;
car ceibaifi ſe rapporte à l'autel , 8c non

aux Reliques : dans quelques millèls le Dia

pcre &le Soudiacre baiſent auffi les coins de

l'autel , 8c le Prêtre le milieu. .

D. Aït-on depuis long-temps dit l’ln~ſ

troïte à la Melle? ,

_RaNQiSA-il n’y a point d’Intro'1'te dans tous
les anciens miſſels -: on rie CſſIoit pas î qrrïonen

ait dit 'avant lepäpeſaînt Gregoire, il n’y en

a aucunvestige dans _les Liturgies Gallicanes

_.85 autres. Gregoire de 'Tours marque que

gde-ſon temps la Meſſe commençoic encore
.laProphetie ;ſi c’est—â-dire par une leçon

de l'ancien Testament. On n’a introduit les

introïres que pour_ occuper le chœurôè les

peuples ', dans cle temps que le Celfebrànc

avec ſes officiers_ venoir de la' ſacristie à

_V_l’autc_l. ,Iÿlntroïte , ou ce qu’on :dit quand le
0
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Prêtre entre à l’autel , a pris ſon nom de

ce qu'en quelques egliſes le Prêtre diſoit,

Introíbo 4d alta” Dei. Dans le Sacramen

caire de ſaint Gregoire , il est appelle' Report

ſe ou Ancienne , Antiphana , parce que le

chœur chantait pour lors un réponsï dans

le miſſel Ambroſien il est dit Ingreſſu.

Cétoit pour ?ordinaire un Pſeaume en

tier , précedé d’une Antienne qu'on repetoit

àla fin a depuis il a été réduit au premier

verſet d'un Pſeaume, dont Onaſupprimé lc

teste. On attribue' au pape Celestin d'avoir

ordonné qu'on recitât un Pſeaume au com

mençement de la Liturgiùôc on prétend que

ſaint Gregoire l'a réduit à un ſeul verſet,

comme nous ſaiſons preſentemcnt; cela ſe

dit ſans preuve, puiſque, comme nous avons

déja dit , bien depuis le Pape Celeſiin la

Meſſe commençoit par les lectures , 8c non

par un Pſeaume.

D. Pourquoi le. Prêtre fait-il le ſigne de

la croix en commençant Plntroite 2

R. Le Prêtre fait le ſigne de la croix en com

mençant l’lntro~ite,parce qu’il étoit autrefois

précedé par In nomine Patrígcomme ſont

encore les Carmes 8c les Iacobins , cela efl:

auſſi marqué dans le miſſel de Chartres de

1489. Fuciendo ſignum cruel; , dícít in nomínc

Pute-T's , é' incípiz introïrum.

D. Les Introïtes doivent-ils avoir quelque

MÔCEŸŸ
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'rapport avec les Pères qu'on célébre P

R. Oüi ,BC pour les rendre plus conformes

7 aux Pères , on les faiſoit chanter ſur une An

cienne qui avoit rapport à la ſolemnité, com

me à Noël on dit, Pu” qui num: :ſi: à l'Aſ

cenſion , Vin' Gali/dei. On choiſiſſoir aufli un

Pſeaume qui convint à la ſête, comme on

fait encore aujourd'hui aux Offices de la

nuit dans l'a pluſpart desegliſes ; quand l’In.

troïte est le premier verſet du pſeaume , il

ſert d’Antienne,& on dit le verſet ſuivant

pour lntroïre , Ad te lever/i anim-am mum.

Le Pſeaume est le verſet ſuivant , Vias UM!

Domino-quandl’lntroïte_cst tiré d’un Pſeau

me, on prend pour Pſeaume le commence

ment du Pſeaume même , comme à Noël

Plntroïte est , Daminus dixit 4d me , Ûc.

8c le Pſeaume , Qcdrcfrcmuerunt gent”, (Fc.

Dé_ Doir—on toûjours dire Plntroïte à la

Me e!

R. Non', quand la melle est précédée de

quelque autre office , on ne dit point d'In

troite , parce que le chœur 8c les officiers p

ſont tous préparez pour aller àlîæutel; cela

s’obſervoit autrefois toutes les fois qu'on

faiſoir des stations : car en entrant dans l'e

gliſe, le Répons que nous appellons Introïre,

ñ ayant été chanté dans la marche ,lorſqu'on

arrivoità l'égliſe stationale, on diſoir la Li

tanie 1(pri: cloiſons ce qui ſe pratique enco-s
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re la veille de Pâques , &laveille de la Pen-i

recôte. Il y a même .des miſſels où le Mer

credy des Cendres on ditKyric pour Introïñ_

te , parce quïon vient de faire la cérémonie
des Cendres , pro Introſſzſſtn , Kyríe cleiſo”. La

même choſe pourroit ſe pratiquer tous les

Dimanches dans les lieux où la proceffion

précede immediatement la MeHè.

D. Peut-on trouver la vraye origine de

Hntroïte? _

R. Oüi,& pour la connoître ilſaut ſup
poſer qu’on sîaſiſiembloit anciennement dans

une egliſe , pour aller dire la Meſſe dans

une autre a ce qu'on appelloit faire station,

8c qu'en allant à Pegliſe stationale on chan
toit des Pſeaumes 8c des Réponsſſ : quand on

a ceſſe' de faire _ces stations , on a conſervé ~
de cesſſ Pſeaumes 8c de ces répons une An

tienne, avec le commencement d'un Pſeatl

me, qu’on a appellé Pentrée ou l’Introïte de

la meſiê; 8c cela pendant que le Prêtre s'ha

billoit , ou que les officiers venoient de la

ſacristie à l'autel.

D. Comment chantoit-on autrefois l'In

troïte? _ . .

R. (Quand il comprenoit un ou pluſieurs

Pfeaumes , on le chantoit à deux chœurs;

mais depuis qu’il a été réduit âun verſet avec _

une antienne , les Chantres en ont esté

çhargez , 6c ils le chantent au milieu du
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chœur,demême quePoffertoire 8c laCom~

munion, 8c comme on fait ordinairement

les autres anciennes.

Il y a des miflels Où l'on repete Plnttoïte
ë av ant le Gloria , 8c avant Sim: cmt , ê( aprés.

D. Comment a-t-On introduit le Kyrie ainſi_i _ſim àla Meflè?

R. Cest une priere qui doit entrer dans

tous les Offices de PEgIiſe, que dïnvoquer

la miſericorde de Dieu , ce qui ſignifie Kyríe;

elnfin. Auſii le trouve-tñon répandu dans

toutes_ le; Heures differentes du jour 8c de

la nuit, ſur-tout aux jours de jeûnes z Où il

est resté; au lieu qu’on le diſoit avec le Pat”

tous ' lesjours_ , connue lbbſervent encore_

les Benediétins. l

. Vqicitie_ quelle maniere cela s’est intro#

duit-â la Meſiè ~: ’_c’ét'oi_t l'uſage en allant dire

la meſſe à Pegliſe stationale' comme on fi

niſſoit les Pſeames qu'on avoit chanté pen
dant le chemin, de dire la Litanie, quiſſest ce

que nous appellonsKyrie , parce qu’elle fi

_uiſſoit _par Kyríc : cela paroît par la regle de

ſaint Benoit. Supplicdtío Lit-mid ,id tſi Kyric

eleiſim 5 é* ficfiniantur 'vizille nocturne. Li

Mnid', é" camplctum est.

L’ancien uſage étoit donc,aprés un cer

' rain nombre de Pſeaumes , de dire trois ſois

Kjríe clcíſbn , puis l’Oraiſon Dominicale ,

enſuite la _Collectez 8c Cest de cette maniere



4/

la”. z.

lib. 7.

Indiâ_ z_

5P. C4.

18 D E r. A M l S s n. A

que finiſſoient tous les Offices :lors don't'.

qu'on entroit dans Pegliſe stationale , on

diſoit Kyrie pour la fin de la proceſiion , puis

fiiivoit la Collecte. Or quand on a ceflé de

faire ces stations , on a introduit dans la Li

turgie le Kyle , comme on a fait Plntroïre ,

n'y ayant tien de plus convenable que d'in

voquer la miſericorde de Dieu, avant que

de célébrer le Sacrifice: les conciles même

Pordonnerent, comme celui de Vaiſon en

52.9.” Kyrze eleíſôn ad Maturinum é* ad Mi ſi

ſi”, O* ad Voſberam dioatur. Il paroit même

par ſaint Gregoire qu'il _avoit auſſi ordon

ne de dire Kyrieâ la Melle , puiſqu'on lui en

fit des reproches , comme s'il eût voulu in

troduire la langue,les prieres 8c les uſages

des Grecs dans Pegliſe de Rome', 8c il reſ

pond qu’avant lui on ne diſoit pas Kyríï

'elezflna &que de ſon temps on ne le diſoit

pas à la maniere des Grecs ,qui le récitoient

tous enſemble , au lieu qu'à Rome le Clergé,

dir-il,le commence, 8c le peupley répond,

6c l'on dit autant defois Cbrijle eleifona ce qui

ne ſe pratiquoir point chez les Grecs : ainſi

il paroît incontestablement que depuis ſaint

Gregoire on dit Kyu": àla meſſe dans l'Egli

ſe Latine; ce qui ne s’obſervoir pas ſi univer

ſellement dans toutes les autres Egliſes avant

cePapeJl est auſſi ſortà propos de remarquer

que, Parce que dans routes les prieres publi
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ques , appellées Licanies , on diſoit Kyrio

eleifim , on a donné le nom de Litanies aux

prieres qui commençaient par Kyo-ie :dans

le Sacrarnentaire de ſaint Gregoire au Same

dy Saint Litania expleta Pontifex dicit Gloria

in exoelſis. On n'y nommoit autrefois aucuns

ſaints ni aucunes ſaintes , pas même la ſain

te Vierge; ce qui est resté àla melle : on di

ſoit quelquefois juſqu'à cent fois Kjrie clei

ſim , 8C autant Chri/Ze ;puis on y ajoûta Fin
vocation des Perſonnes de la ſainte Trinité , i

Patcr de cœlis Deus, miſer-ere nolvix. Dans la

ſuite les Saints y entrerent , comme cela ſe

pratique aujourd'hui.

On repetoit Kyrie juſqu'à ce que le Cé

.lébrant eût ſait ſigne 'de ceſſenA Milan on

le dit trois ſois-aprés Gloria in excelſis, trois

fois aprés l'Evangile , 8c trois ſois à la fin de

la Meſſe, ſans dire Chriſto eleíſon. Jean Be

leth dit qu’en quelques egliſes on ajoûtoit

imas. Et Durand dit que ce n’é_toit qu'au der

nier Kyrie.

D. Quel est l'Auteur du Gloria in excelſis ,

8c comment cette Hymne eſigelle entrée dans

l'Office P

R. Pluſieurs Auteurs Fattribuenr à ſaint

Hilaire de Poitiers ; mais il n'est pas même

dans ſes Ouvrages , il ſe trouve dans le

livre de la Virginité, attribué à ſaint Atha

naſe; la plus grande Partie de cette priere ell:

v
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11kb, z. de Gregoire de Tours , qui dit en plu

3 “M” droits qu’0n avoit adopté en France cette
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auſſi dans les Constitutions Apostoli qu ez*

mais non pas au temps du Sacrifice ;ainſi

cette priere vient des Grecs ,85 n’a entré

que ſort tard ,dans la Liturgie des Latins ;à

la verité le quatrième concile de Tolede ,

tenu en 65;. en parle comme d’une priere

compoſée par differens docteurs , 6c qui ſe

diſoit dans les offices de l'Egliſe ;mais il ne

dit pas que ce fût à la Melle , non lus que

ſieurs enñ

priere pour rendre grace âDieu de quelque

évenement conſider-able; en quelques egli

ſes meme on diſoit cette Hymne apres la

melle en actions de races comme nous
7

l I ï I I

diſons Benealzczte. On pretend que ſaint Be

noît avoit ordonné de le direâ Laudes ; on

le diſoit auſſi dans les acclamations publi

quep, comme il paroît la harangue du

ſixieme concile general al Empereur Con—

stantin , parle huitiéme concile de Tolede ,

’ 8C parla Vie du Pape Leon IlI. qui le chanta

allant au devant de Pepin fils de Charleñ

magne. _ ñ

Ce n'est que dans le ſeptíéme ſiécle que les

Latins ont adopté cette priere , 8c l'ont mis

dans leur Officeà enſuite elle eut ſes rubri

ques particulietes , pour marquer les joufs

qu'on la devoir dire 3 au commencement du

,Sacramentaire de ſaint Gregoireil est di;

A
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qu'il n'y aura que les Evêques qui diront

Gloria in excel-ſi: , les Dimanchcs ô( les jours

de fêtes , 8c on ne permet aux Prètres de

le dire que le jour de Pâques. Valfride

( ch. zz. ) fait mention de cette Ordonnan

ce , 8c on la trouve renouvellée par Estienne

III. pOurPEgliſe de Latran. Leon VII. (Ep.

J.. ) dans la Lettre aux Evêques de France 8C

d'Allemagne le dit auſſi. In Dominicisdiclzus,

(ÛÎ praeipui: .Feſlí-Uitatilzus , Gloria in _excelſis

Deo; dicimur.;

Le Livre Anonyme, intitulé Spteulum ec

clgſía , dont l'Auteur est de Tours , aſſure

qu’on n'a commence' par chanter Gloria in

excel/i: à la Melle du jour de No'c'l,que parce
que c’étoit ſſën cejour que les Anges Favoienr

chanté-àla naiflance de J. C- 8c à Rome on

le diſoit .en-Grecâ la premiere Meſſe , 8c en

Latin à la ſeconde : In bac Miſſa cant-nur

Gloria in exeelſis , quad antea tacebatunſolus

Sacerdos pracínit bac nocte, max cum co totus

chorus ; no: eanimu: illud Gracejujcta mot-em

untiquum Romana ecclzſia , in prima guider”

!HW-uſed inficundÂLatine. Du jour de Noël

la coûrume sïntroduiſit de le dire aux meſſes

ſolemnelles; originairement ce n'était done

qu’une Hymne pour le jour de Noël, 8C que

l’on ne diſoit que ce jour-là; on ne le trouve

ni dans le miſſel Gallican , ni dans les autres m_ n.

Liturgies. Esterius 8c Beatus ſont les plus cam/Eu;
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anciens auteurs Eſpagnols qui. en avent

, fait mention; ils diſent qu'on ne le chantoic

que les Dimanches 8C les Fêtes.

D. A-t-on fait quelque rubrique pour

marquer le temps qu'on doit dire ou omet

tre. le Gloria in exeelſí: à la melle?

~ R. Ouy z Ie Micrologue dit que Leon VII.

e41.”- défendit de le dire depuis la Septuageſime

(î

D-p. zi.

juſqua Pâque. Innocent III. parle de la coû

tume de le dire au tems x 8c quand
onſi a chanté le Te Dour” à Mari-nes, parce

que ces deux hymnes contiennent les louan

ges de la ſainte Trinité; dans Por-dre Rod

main il est marquéde le dire le Jeudi ſainte,

8c le chapitre Parra de confier-ariane, dit que

Nicolas I. ſavoir ordonné. Innocent III.

dans le chapitre de Celebration# miſſhrnm ,

déclare qu'on ne le doit pas dire aux meſſe:

votives , pour faire la différence des jours

de fêtes d'avec ceux où Fon ne fait pas

Bêtes ï. 8c Raoul de Tongres rapporte que

de ſon tems on ne le diſoit pas aux meſſes

votives de la Vierge le Samedi , cela a été

ordonné depuis , 8c r-être à cauſe du

'T6 DCMI qu'on a récité à Marines à l'Office

&ce la Vierge , dautant que ſelon la rubrique

d'humeur III. ces deux hymnes ne ſe ſé

parent point.

Il est bon de remarquer que ce n'est que

depuis le douzième ſiècle qu'on ne Ie dir
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pointâ Rome les Dimanches de l'Avent'.

car il paroi: par l'ordre Romaindu chanoine o

Benoit: qu'au neuvième ſiècle on célébroit

l'Avent à Rome avec toutes les marques dc

joye 8c de ſolemnité a qu’on ſe ſervoit d'or

nemens blancs , 8c qu’on diſoit Gloria in ex

cclſis à la Melle; &Amalaire dans ſon Sup

plémenr rapporte qu'il n'y avoit que pe

dkzgliſes de ſon tems où l'on offit cette

hymne pendant l'Avent.

ñ. Il y a. encore quelques autres rubriques

à obſerver ſur cette hymne, I. Qſautreſois

il n'y avoit que les Eve-ques qui la diſoient ,

connue il n'appartient qu'à eux de direPna-r'

val-is , parce qu'ils repreſentent plusparticu

lierement les Anges, ainſi il leur convient

de publier 8c la gloire de Dieu, 8c la paix

aux hormnes. 2.. Le célébrant eleve un peu

les mains en commençant Gloria in excelflx,

pour marquer les lieux hauts , äcst-à-dire

le ciel où. réſide Dieu_ qu'on_ glotifie. 3. On_

fait ſix inclinations de tête a ſçavoir quand.

on dir .Deo , Acier-ami”, Gratin; agi-mis,

_Ïefli Chri/Ze , Suſoipc dtprecdtionm mflmm,
_ſſfefü Chri/Ze; Cest ur exprimer ce qu’on

dir à Dieu qu'on adore en ce tems, c'est

la marqueexterieure de l'adoration , ce qui

#obſerve auſſi à PAdomtur du Credo , ouà

la Préface quand on dit Ado-mnt old-minutie

nes. 4. A ces paroles Cum_ſanéÿïo Spirit” ind

Tom. 1;

~ .An-ISR,

U oidbit,
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gloríu Dei Patrís , on fait le ſigne de la

@croix , parce qu'on nomme les trois per

ſonnes de la ſainte Trinité. 5. Les Char- j

treux 8C quelques autres Egliſes chan-ï ‘

tent Gloria in excel/i: tous enſemble , 8c l

ne ſe partagent pas d'un chœur à l'autre ‘

pour chanter les verſets.

D. Expliquez-nous le ſalut que le Prêtre_

fait au peuple en diſant Domínut vobiſimm.

R. On peut dire que ceſalut est la premiere

:Ction où le Prêtre paroit dans la melle ſo

lemnelle; c'est pour cela quävertíſiànt qu'il

vaprierpour les fidèles , il ſe tourne vers eux

.les ſaluë, leur ſouhaite que le Seigneur ſoit

avec eux , pour animer leur reſpect &leur

attention devant ſa ſouveraine Majesté, 8c

les avertir de ſe joindre aux prieres qu'il va

a faire à Dieu pour eux;c’est une anciennema

niere de commencer les actions publiques

par ſaluer les affistans. LC. ſalue' ſes Apôtres

aprés ſa reſurrection de la même maniere,

.Pax volée. Les Orateurs ſaluent les audi

teursgle mille] de .Milan appelle encore ce

.Daminus 'uobifcum ,le ſalut. Salut” populunn

dícendo, Dominus 'vobíſcunm Uranius dans le

Livre de ſaint Paulin , parlant de la mort de

  

ſaint Iean , évêque de Naples, qui ſefit ap- A

porrerâ Pegliſe, 8C pria devant le peuple,

marque ce ſalut reciproque 8C ordinaire du

prêtre 8C du peuple avant la priere ad Etale

flam î
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fiam proceſſit é* populum ex moreſalut-wit;

ſhlutatuſque à populo , oratíonemdedit.

Chez les Juifs l'uſage étoic de ſe ſouhai

ter des bénédictions quand ils ſe rencon

troicnt. Booz diſoit en abordant ſes moiſ Rlëlſhflj,,

. 11.4.
ſonneurs ,le Seigneurſoit avec t'ont. On voit

parle prophete David , que c'étoit un uſa

ge ordinaire de ſe dire, que la bénédiction du

Seigneurſbit avec voue , noue vou; bemſſbn: au

nom du Seigneur. BENEDICTIO Domini ſuper

vos, Lencdixímw vobis in nomine Domim'. Cé

toit ſe ſouhaiter roſ érité, avantage, bon
) L P A ï

beur : c est en effet ce que le ptetre ſouhaite

lorſqu'il dit : .Que le Seigneur ſoit avec voue,

Cesta-dire , qu'il voue beniſſe c9* qu'il voue

conſhlc. Le concile de Brague en 563 , ne

_veut _pas que les Evêques lälllËnË-le. peuple

en diſant , Pax volait , en ſe distinguant

_ainſi ldes ſiilnplês Aprêtrecsh mai; Puſabge a

.prevauque es veques ent _ax vo ce_

Les Grecs de tout tems ont dit auſſi Pax

vobi: , ô; _non pas Dominic: vobnſcum. Saint

Clhryſostomÿlde malrqqe z //Izpres , ,ciitdlff que

cem qui pret ea eg; e e entre, au t tot

il dit, _Que la paixſhit avec vom. Sur quoy il

faut remarquer une ſaute conſidérable du

.premier concile de Brague , .qui ne veut

pas que les Evêques ſaluënt le peuple d'une

.maniere differente des prêtres , mais qu'ils

diſent ſimplement , que le Seigneurfait avec

B

P1'. ul.

Flomîl. I.

in [1]. ld

CJM

"1
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'vous ; ajoutant, que c'est la pratique de tout

l'Orient, 8c 'qu'elle est dc tradition Apoſ

colique. Cela ne peut être vrai que de l'Oc

cident , car pour l'Orient , comme nous

avons déja~vu , la pratique univerſelle étoit

de dire , la paix ſhit avec vom. C'est ce qui

paroit encore par les Constitutions des Apôv

tres , par les Catéchèſes de ſaint Cyrille ,

8c par toutes leurs Liturgies 3 ou bien le con

cile de Brague a voulu dire, que comme

dans l'Orient les _rêtres 8c les Evêques ſe

ſervent du même alut , ils obſerveroient la

même choſe dans l’E0liſe Latine , quoique

_les paroles firſſent differentes : ce concile

rapporte l'origine de ce ſalut mutuel au

tems des Apôtres : auſſi le voitñon univer

ſellement pratiqué dans toutes fes Litur

gies Grecques 8c Latines.

Le prêtre baiſe l'autel avant que de ſe re

tourner vers le peuple; c'est pour le ſaluer

par ce baiſer avant que de lui tourner le dos,

car quand il dit, Dominica -volnfium ſans ſe

tourner du côté du peuple , comme au com

mencement de l'Evangile 8c de la Préface ,

il ne baiſe pas Faute] , 8c quand il ſe tour

ne vers le peuple encore qu'il ne diſe pas

Dominm vobiſenm, il ne laífle pas de baiſer

l'autel, comme à l'Ordre fi-atres. 1

Le pape Leon VII. étant conſulté s'il ſal

EP' ‘- loit dire , Pax Valais ou Dominuc vol-iſuzu),
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répond, que les Dimanches 8c les fêtes on

diſoit à Rome , Pax volzis, 8C les jours de

Carême 8c de jeûne , Domínus vobzſcum.

Voici ſes paroles , ln Domínícis oliebue é'
pracipmſie feflivitatilrm atqueſhnèſſlofltm natali

tiis Gloria inexcelſis, é' Pax vobix pronuneia

mue. In diebus verb ,Qsadrageſima , é' in re

liquís jejuníorum didine, Dominica pvobiſcuçz_
tanrum modo dicímo”. j'ai déja dit que l’uîſſ‘~

ſage a prévalu que les Evêques diſent en

tout tems , Pax vobis. Dans un ancien pon

tifical de Mande, l'évêque ne doit point

dire Pax vobi: quand il ne dit pas Gloria in

excel/is. .

Les Chartreux reçoivent le ſalut du prê

tre avec beaucoup de reſpect , ſe décou

vrant 8c s’inclinant quand il dit volóiſcum.

Le prêtre ſe tourne vers le peuple , en le

ſaluant, parce que destâ lui qu'il parle en diñ

ſant Damim” vobiſcum. Il étend les mains

~8C les rejoint en maniere de ſuppliant : ces

paroles étant tout enſemble priere 8c ſalut :

il joint les mains pour témoigner le zele

' qu'il a pour les affistans 8c Pardeur avec la

quelle il prie, demandant à Dieu ſes gta

ces à jointes mains pour eux.

Remarquez que le prêtre ne ſe tourne

vers le peuple pour le ſaluër que quand l'E

gliſe est tournée vers l'Orient , car quand

elle est tournée vers l'Occident , comune il

B ij
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a le peuple devant lui , il n'a que faire de

ſe tourner pour le ſaluër. Q3” ſàlutamm

ei: fhcicm praſentamm , dit Amalaire. Innoñ.

cent Illaelnarque que le \être dit trois ſois

Dominm volriſèum ſans Ê tourner vers le

peuple , ſçavoir après le Confitear, à PE..

vangile s 8C à la Préface , parce que, dit-il,

le prêtre est tout occupé en ces tems à ſe

purifier , ou à entendre la parole de Dieu,

ou à chanter ſes louanges avec les Anges.

A Lyon, 8c ſelon l'uſage des Chartreux,

le prêtre est tourné vers l'autel, comme re.

gardant le Crucifix préſent , en diſant D03

minus , 8c il ſe retourne vers le peuple en dis.

ſant trahi/Zum.

D. Pourquoy les Evêques diſent—ils plû-.ñ

tôt Pax -Uobis que Dominm -oobzſcum .P

R. Parce qu'ils repreſentent plus paſſai

tement les Anges qui ont annoncé la paix

â la naiſſance de I. C. ou comme dit ſaint

Optat , parce que c'est aux Evêques à distri

buer les dons de I. C. dont la paix est un

des principaux. .

D. Pourquoi le peuple répond-il aux Pr ê»

tres , Et cumſjiiritu tuo .?

R. C'est pour rendre au prêtre un ſalut

réciproque. _Cela est ainſi marqué dans quel

ques miſlels. Populue cum rzſalutat dícendo, Et

cum ſpirítu tuo, ëest-ä-dite, vous ſouhaitez

que le Seigneur ſoit avec nous parles gra
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des 8C ſes bénédictions , 6c nous ſouhaitons

qu'il ſoit pareillement avec vous qui estes

ſon ministre, 8c dont l'eſprit ne doit être

occupé que de luis ~
(Lette réponſe du peuple a été de ſitout

tems en uſage chez les Grecs 8c chez les

Latins. Saint Chryſostome dït que pendant

la célébration des redoutables mysteres le

prêtre prie pour le peuple, 8C le peuple prie

'pour le prêtre; c~’est ce que nous marquent

ces paroles , que le Seigneurfizít avec voue.

A ſaint Martin de Tours 8c àChartres,

le chœur ne répond pas ,— Et curnſpirítu tuo,

c’est un enfant de chœur.

D. Pourquoy le prêtre avant la collecte

ditñil Oremuó .P

R. Cest pour avertir l'aſſemblée de s'u

nir avec lui, 8e de prier avec lui. Dans la

vie de ſaint' Paulin cela est appellé indíctio

orationis ; de tout tems on a averti le peu

ple de s'unir à la priere du prêtre, ſaint

Augustin le rapporte comme une choſe qui

sbbſervoit par tout : Diſpute() diſoit-il

aux Pélagiens, contre lex priere: de l'Egli e, é*

metaux-vou: quand 'vou-t entendeæ le prÊtre à

l'autel exharter le peuple de s'unir' à lut', é' de

prier pour les infiëielles. Ce ſaint Docteur ſait

alluſion à ces prieres ſolemnelles que nous

diſons encore le Vendredi-Saint, 6c qui.

ſont les plus anciennes collectes qui ſe

. . B iij

Homil,

!Linz

Ep. il

Vital.
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ſoient dites dans l'Egliſe , dans leſquelles

on fait connoître au peuple le ſujet pour

lequel on va prier , 8c cela s’obſervoit non

ſeulement dans la Liturgie , mais auſſi

dans Foffice , comme nous le diſons encore

à Landes 8c à Vêpres : Oremne pro pnſlore

Mostra : Oremm pro nfflíctis é' cnptivis, Ôëtî..

cela rendoit le peuple plus attentif aux

prieres du prêtre, étant averti de s'y unir

par ces paroles , Oran-m; 8C ſçachanr le

ſujet pour lequel on ſe mettoit en priere.

On a retranché des collectes ces anciennes

préfaccs qui ne ſe diſent plus que le Ven

dredi-Saint; on a ſeulement conſerve' celle

qui commence Preceptísſklntaribux, qui ſe dit

à la melle avant le Pnter .~ ar tout ailleurs

on n’a retenu que Paverti ement , Oremm,

D. Expliquez-nous pourquoi on appelle

collecte 1.1 priere qui ſe dit au commen

cement de la meſſe , 6c de quelle antiquité

ſont les collectes'.- ,

R. La collecte est la priere que l'on di

ſoit quand le peuple étoit aſſemblé, à col.

lecta plebe , ou ſizper collectnm plebem; c'est

un uſage fort ancien d’appeller collecte

l'aſſemblée des fidelles, comme il paroît

r» (n54 pa'r Tertullien, quomodo oolligemnr? quamodo

ſep-ſec.
Dominica fizlemnin eelebrdbimm? Dans le

miſſel Ambroſien la collecte est appellé:

Oratia ſuperpopulnm.
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-î On ne trouve point la priere que nous

.appellons collecte dans la premiere anti

' ïquité: on commençoit la meſſe par les

lectures mêlées de tépons comme le Ven

tlredi-Saintiz. on finiſloit l'office par l’orai
ſſſon' Dominicale, comme il paroi: par la

Regle de ſaint Benoît : enſuite on y a in

ſere' une priere ou collecte ,< 8c celle de la

meſſe qui ſuivoir le Kyrie appartenoit au

retour de la station plutôt qu'au ſacrifice

qu'on alloit commencer. Le peuple étant

entré &astèmlzlé dans' l'égliſe avec le cler

gé, le prêtre prioit ſur lui «Se avec lui.

On ne trouve pas de collecte avant le

pape Gelaze 8c avant ſaint Grégoire dans

eurs Sacramentaires : il paroi: qu'ils les

ont recueillies d'anciens Papes, elles ſem

blent être de ſaint Leon, 8: ont plus de rap.

port avec ſon style qu'avec celui de ſaint

Grégoire : on en trouve pluſieurs dans le

miſſel Gallicaifl dont celles-de Gelaze ſem.

blent être des extraits 8C des abregez.

D. Y añt-il quelques autres remarques â

faire ſur les collectes 2

R. Oui: r. pendant que le prêtre dit la

collecte il est debout à l'autel , ſaint _Au

gustin le remarque. z. Il la prononce à

pvoix haute 6c distincte pour être entencluë

'du peuple. 3.' Il à les 'inains étendues Q c'est

Ia maniere des ſupplians. L'Ecriture l'a dit

B iiij
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de Moyſe, de David, 8c de pluſieurs au

tres , qu'ils prioient dans cette ſituation 8c

recommande de le ſaire : Extollite manu.:

_weſlral in [anti-z, Saint Paul le preſcrit aux

fidelles: Let/antes mam” pur”. Et Tertul

lien dit que c’étoit la maniere avec laquelle

les anciens avoientcoûtume de prier, pour

repreſenter I. C. qui pria pour nous ſur la

Croix aiant les bras étendus. 4.. Pendant

la Collecte le euple doie être à genoux ou

au moins prolëndément incliné: aux jours

de jeûne on avertit le clergé 8c les aſſistans

de ëagenoüiller : Flefiamur gennu. Saint

Céſaire d'Arles exhortoít ſon peuple tou

tes les ſois que le clergé étoit en prieres do

'vant l'autel, , ou que le diacre avertiſlbit de

ſe mettre à genoux , d'avoir ſoin non-ſeu

lement de s’humilier intérieurement , mais

auſli d’incliner leurs corps , 8c il paroît que

le peuple étoit ordinairement à genoux

quand on diſoit les prieres !R030 vos , Dia

cono olarnante, flectamm genua, non ſèliïm

core/la, ſêd etiam corpora fialeliter inclinetís.

5. Les oraiſons Ïadreſlent ordinairement

au Pere , 8c ſe terminent par la médiation
du Fils , Per Dominum noſlrum ſſfcſ-tm Chri/Î

turn. J. C. a commandé de prier ſon Pere

en ſon nom : c'était la fa] de: Chrétiens, dit

Tertullien, d'honorer Dieu parff. C. é' c'est

pour lors 'que Dieu nam écoute, parce qu'il re,
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connait ſim Fil; que nom lui preſinton! .dans

no; prier-es. 6. Saint Justin, dit que dans la

Liturgie on glorifie le Pete par le Fils 8C

par le ſaint Eſprit; Laudem Ô' gloriam of- .Apoloſ,

fert Pam' per nomen Filii é' Spiritm ſancti. "

Le Diacre Ferrand conſulta ſaint Fulgence

ſur la concluſion de ces prieres , qu'il té—_

moigne avoir été de tout tems les mêmes '.

Quart Eceleſía dicac in orationibiu ſheet-do

zum, Perffóſîem Chriflum Filium tuum Domi

num noſlrum , qui return vivit é' regnat in

unitate Spiritus ſhmffi. Sa difficulté étoic

qu’en diſant du. Fils qu'il regne avec le Peñ

re dans l'unité du ſaint Eſprit , cette ex-a

preſſion pouvoir faire croire que le l'aime

Eſprit ne regne pas comme le Pere 8c le

Fils , mais qu'il les unit ſeulement dans un

même regne. Saint Fulgence répond que

l’on prie le Pere lpar le Fils , parce que c'est

le Fils qui est le prêtre 8c Fhostie , 8c que

l'unité du ſaint Eſprit marque l'unité de la

nature avec le Pere 6C le Fils. Saint Optat Lie. z.”

de Miléve ſe récrie contre ceux qui “trai

toient les Chrétiens de payens, parce qu'ils

adoroiexit 8C prioient I. C." comme ſi c’eût —‘

été un autre Dieu que celui qui a créé le

ciel 8c la terre: il leur dit que ].C. est Dieu

avec ſon Pere, 8C que c'est par lui que nous

demandons gtaces à Dieu quand nous le

prlpns à l'autel. Voue rappellezâpayen celui

* — v
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qui prie Dieu le Pere à l'autel parſâ” Fils;

comme s'il croiait que le Fils n'est pas un Tníme

Dieu avec le Pere. Saint Leon finit pluſieurs

de ſes ſcrmons-par cette clauſe, C’eſl ce qu:

nous pouvons obtenir par C. noſlre Sn'.

3mm, qui vit Ô* rcgne avec le Pere Ô' lï

_ſaint Eſprit dans les ſiecle: des ſiéoles.

7. ll y a peu d'orai:’ons qui s'adreſſent au

F115 , 8c encore ſont-elles récentes , car on

n'en trouve point dans Pantiquité. L'uſage

ne s'est pas encore introduit d'en adreſier

.au ſaint Eſprit, ſi ce n'est dans quelques

proſes ou hymnes , comme celles-ci: Vent?

fancte Spiritus , d'0. Vent' creator Spirítus, Ùc.

8. Le nombre des collectes étoit fort

grand autrefois comme il paroît par ſaint

Augustin 8C par Gennade, puiſqu'on y

prioit pour l'Egliſe , pour les Fidelles, pour

les Infidelles, pour les Catéchumenes, pour

les Juifs , pour les Payens , 8c pour plu

ſieurs autres ſujets, comme nous faiſons le

Vendredi-Saint; 8c ces prieres ſolemnel—

les ne ſe diſoient pas avant l'é-pitre, ainſi

que nôtre collecte , mais après les lectu

res , comme le Vendredi-Saint, cëest-à-dire

avant Fofftande , ou quelquefois après a

Cum ſanctarum plelrium prefieles tom ſerum

Eeeleſía congtmxfienre poſlulant é' precantur

ut Infidelibus donetur fide: , Idololatra ab im

píetatisſua Iiberenrur erroril-us ,ffudeis lux 've
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ritati: app-treat, Haretici reſipiſoant , Sehiſma.

tics', Lapſí, Catethumeni, (Fo. Mais depuis

qu'on a ſupprimé ces oraiſons ſolemnelles,

les uns ſe ſont contentez d'une collecte,

d'autres en ont dit pluſieurs , on en trou-_

ve toujours trois dans le miſſel Gelaſien,

6c on n'en voit jamais qu'une dans le Sal ~

crementaire de ſaint Gregoire. On trouve.

dans la vie de ſaint Colombaniqſſon lui.

reprocha dans un concile de Macon , d_e

multiplier les collectces,~& d’en dire ſans

nombre à la meſſe, 8c que ce Saint s'excuſa5_

diſant qu’on ne pouvoir trop prier. Mat

thieu Paris dans la vie de Jean abbé deſaint

Alban., dit qu'il réduiſit le nombre descol
lectes à ſept. Le Micrologue donne des raict- Cap. 4.

ſons allegoriques de ce nombre de ſept col

lectes. Albert le Grand dans ſon traité du

ſacrifice dc la meſſe, ne peut ſouffrir ces

raiſons mystiques de ne dire qu'une oraiſon

pour marquer l'unité de l'eſſence divine,

qu’on en diſe trois par rapport à la ſainte _

Trinité, cinq pour les cinq playes de J. C.~

ſept pour les ſept dons du ſaint Eſprit : car

ſur ce principe , ajoûte-t-il, il en faudra -

dire neuf à cauſe des neufchœurs desAn

ges', onzeà cauſe des onze diſciples , quin

ze à cauſe des quinze degrez de vertus.

9. En pluſieurs Egliſes on obſerve d'en

dire toujours un nombre impair , le Mi

ñ B vj
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crologue parle dc ces uſages au chapitre 42

D. Expliquez-nous pourquoy on dit
ſſAmen à la fin des collectes?

.R, C'est llacquieſcement du peuple àpriere du ptetre , c’est par ces paroles qu il

temoigne approuver 8c ratifier tout ce que

le prêtre a dit dans la priere. Cum Epiſcopu:

ſalu: intus e/l , populi” orat cum illo é' quaſi

_ſubſcrilzem ad ejus 'verba , reſizondee Amen, dit

ſaintAugustin.

Comme on avoit averti le peuple du ſu~

jet pour lequel on alloit prier , il témoi

gnoit y donner ſon conſentement en ré

pondant Amen. Et c'est en ce ſens que-ſaint

Paul diſoít qu'un fidelle' ne pouvoir con

ſentir à une priere qu'il n’entendoit pas , _iii

.répondre Amen. L'auteur du Commentai

re ſur les é îtres de ſaint_ Paul , dans les

œuvres de aint Ambroiſe , qu’on croit être

Hilaire diacre , déclare que c'est en répon

dant Amen, que le peuple proteste qu'il

ſçaít, 8c qu'il ap rouve ce que le prêtre a

dem indé à l'aute , per ho: impletur confir..

mario precis , qui reſlbon lent Amen : ut om

nia dicta , 11m' teſllmmla , in audientium men

tilms eonfinnentur. Sain: Justin dit auffi qu'à

la fin des prieres , toute Faſſemblée d'une

voix commune répond Ame”. Au Mans

dés que le prêtre a achevé la collecte on

perte le livre du côté de l'Evangile, 8c on

4
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préſente au priere le calice avec du vin 6C

de l’eau dedans 6c la patene par-deflùs,

puis il va s'aſſeoir du côté de Fepître qu'il

ne lit point non plus que l'évangile , ni ce

qui est entre deux. A Laon 8c en quel

ques autres égliſes aprés les otaiſons , on

chante Clzrífln: vinci: , Chri/lu: regnar. A

Chartres quand Pévêque dit pax vobis, ou

le célébrant Dominic: vobiſium, le chœur

ne répond point, mais l'un des cnſans qui

portent les chandeliers répondent bas. Cela

\s'obſerve auffi quand le Pape ofïie.

D. Instruiſez-nous aufli de tout ce qui

a ra port à Pépître , de ſon origine, du

nom 're des épîtres , de quelle maniere

on la diſoit ou on la chantoit , 8c des diffe

rens pupitres ï

R. Le peuple étant aſſemble. on prenait

delà occaſion de Pinstruire par les lectu

-res , cela s'était de tout tems pratiqué chez\

les juifs de lire qüelque choſe de la loy 8C

des prophetes aux jours du ſabbath dans les

ſynagogues, 8c c'est ce que ſaint Luc nous

marque, que les premiers fidèles étoit-.nt

affidus à entendre la doctrine des Apôttes,

«Sc à célébrer la fi-action du pain : Erant .Act, i.

perſona-ante: in docti-ina Apo/?olorum Ô* ora

-tione é' fractione punis. On sastembloit pour

célébrer l’Eucharistie,& on commençoit par

Iinſtruction. Saint Justin dit que les fidèles
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étant aſſemblez les Dimaqçhes on Iiſoit

les écritures des prophetes 8C des apôtres,

autant qu’on avoit de-loiſir. Tertullien dit

qu’on Ëaſlembloir le dimanche pour lire

les écritures : Cogimnr ad divin-Umm litre

rar-nm expoſitionem. .

L’épître est intituiéeLectio, à legendæparce

qu’o11la lit 8c qu'on ne la chante pas. Dans

quelques égliſes on la chëſntoit avecdes

notes, comme à Roüen 8c à Cambray , les

Pères de Noël.

Selon ïint Justin, que je viens de citer ,

on liſoit les écrits des Apôtres 8c des Pro

phetes auſſi ſouvent z il y avoit deux épi?

tres , l'une de l'ancien 8C l'autre du nou

veau Testament, cela s'est conſervé aux

mercredis des quatre-temps , 8c aux ſame

dis , il n'y _a que la derniere lecture qui

ſoit du nouveau Testament , 8C preſque

tous les jours de Carême, 8C d’autres jeû~

nes les épîtres ſont encore de l'ancien Testa

ment ,le Samedy ſaint 8c celui de devant la

Pentecôte toutes les lectures ſont de l'ancien

Testament.

A Milan aux fêtes ſolemnelles Pépitre

est précédée d'une leçon de l'ancien Testa

ment. A Vienne en Dauphiné Pépître pre'

cede la prophétie ou la leçon tirée des pro.

phetes. Tertullien ſemble marquer quatre

leçons , deux de l'ancien 6: deux du nouveau
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Testament , lorſqu'il dit : Leger” é' prophe- Deyn/E,

Ml cum e-Uungelícir é' apafloliei: litterís miſter ; “P ²‘*

mais pour les deux lectures de l'ancien 8c

du nouveau Testament ſaint Justin les mar

que formellement : Et cammenturia ape-ſlalo- .Ay-Ióz.

mm Ô' ſhip” prophet-enim quo-ed tempusfert, “'7' ‘*

leguntur. Saint Chryſostome ſe plaint de

ceux qui le même jour qu'ils avoient en

tendu les prophetes 8E l'apôtre alloient aux

ſpectacles: Izfiíem aurióus, quilru: prophetam HomíI.

É apostolnm , ſécu-tm uudiunt. Pachimere r6- “Q3154
_marque le même ordre dans ſon Cominen- a ſi

taire ſur le livre de la I-lietarchie : Deinde np. z.

per lectures dii/inurum fcriptunrum , prophete

rum , apoſioli Ô' dit-im' wungelii lectio fit.

Saint Augustin pareillement : In omnibue

leéiionilóus qua: uudi-Uimus…. primam lectianem
Iſàie prophete…. deinde ſîeceediſit leflia apofle- Sm”. 4;:

lien. Gregoire de Tours fait mention Nid*

de trois livres qu'on mettoit ſur l'autel

pour lire à la meſſe; dans l'un étoient les

prophéties , dans l'autre les épîtres des

apôtres , 8c dans le troiſième les évangiles :

Lióri prophet” , dpa/lah' é' wangelierum. 5% 4C
En France on commençait par lire les ſſ ~

acties des martyrs,comme on voit dans la Li

turgie Gallicane, 8c dans Gregoire de Tours

( lib. z. de mime. S. Martini cap. 4. é'

lib. de Glor. Martyr. cup. 86. )

La même choſe s’obſervoit en Eſpagne ,
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cela paroît par Braulius évêque de Sarfaï

goſſe qui écrivit la vie de ſaint Emilien ,

afin qu’on la lût à la melle le jour de ſa

Fête : 'UE paſſée in miſfd ejac celular-ation:

qnantooim legi. En Afrique on ,les liſoit

auſſi , cela ſe voit dans les actes de la

tranſlation des reliques dc ſaint Etienne:

on les liſoit encore autrefois à Rome a mais

corrune on étoit ſouvent expoſé à lire de

faux actes de martyrs , le pape Gelaſe dans

un concile de Rome, ordonna de ne les

lire qu'avec beaucoup de précaution : Se,

au”dm” antiquam conſhetndiner” ſingular-i cau

tela in Eccleſia Romand lcgantnr. Le concile

Tïffl-Ïï- de Laodicée &le troiſième de Carthage

d'un. 47. avoient déja ordonné de ne lire à la melle

I:

que les livres cmoniques.

Le plus ‘ce'lebre recueil des lectures de

la meſſe pour toute l'année est celui qui

est appellé Come: Hicronymí ; on le nom

moit Comes, qui ſignifie compagnon, parce

,que les eccléſiastiques devoient l'avoir coû

jours avec eux , 8C on ajoûtoit ffieronymi,

parce qu'on croyoit que ſaint Ierôme en

étoir laurent, mais ſouvent il est ſeule—

ment appellé líber comes, ou lib” comité'.

Dans la ſuite on fit un lectionnaire où

les épîtres fiirent miſes par ordre pour

être dites dans le cours de l'année ; Gen

nade dit que Muſe' Prêtre de_ Marſeille à

lim___
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la priere de Venerus ,évêque de Nſilan,

avoit tiré des leçons de lécriture propres

pour tous les jours de ?année :il mourut

vers l'an 460.

Ce que nous appellons Fépîrre a pris

ſon nom de ce qu’elle étoit ordinairement'

tirée des épîtres de ſainrPëxul : c'est pour

cela qu'en pluſieurs endroits on ſappelloit

Apoflalns, l’Apôtre, comme dans S-Augustín

Apoſlolum audívimu: 5 dés le temps des Apôñ

tres, 6c ſur tout de S. Paul, on liſoit ſes —

épírres dans l'Egliſe, il l'avoir recommandé

lui~mê1ne : Cm” [ect-z fuerit apud WS cpiſialæz Colvſſ 4.

bac, facitc ut é* in Land cenſíum cccleſia 1e

gaznrzä' Mm7M Laadíccnſiur” est, vo: legatíx.

On liſoit d'abord les épîtres de ?Apôrre

dans les égliſes ou elles étaient adreſſées ,

puis on les liſoit dans les autres ; &Paul

conjure ceux de Theflàlonique de lire ſa

lettre : Adjuro 'vos par Dominum ut laguna' ſhop-l.

apíſlolxi [Mc amnilni; ſdncti: fmtríbus. 2-;- z
Quand on lit S. Paul on commence par ' ſſ '

fratm, parce que cer apôrre y appelle ainſi

' ceux àqui il écrit : aux autres e' îcres ondit

chanffimi , qui est la maniere de parler de

ceux qui les ont 'écrites : our les leçons

historiques de l'ancien 8c u nouveau Te

stament , on dit toûjours In díebm illít. On

ſaiſoit ces lectures en un lieu élevé appel

_Ic' depuis tribune , degré, pupitre , jubé;
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afin que ceux qui liſoient ou qui chan-Î

roient fuſient mieux entendus , Eſdras fit_

élever un _marche-pied de bois qui ſéle

voit au-deſius du peup le pour ſe faire en?

tendre lorſqu'il liſoit la loy de Moyſe:

Stetit Eſdras fieper gradum [igneum quo”

feeerat ad loquendum. S. Cyprien l'appelle

tribune , Tribunal eeeleſùe ; -On le nomme

encore lutrin ou letrin de lcctum ou lego , ‘

parce qu’on y liſoit. Jubé,parce qu'avant que

de lire on en demandoit la permiſſion au ſi

ſuperieur en diſant jube. Ce n’étoit d'a

bord qu'un degré , ou marche—pied; chez

les Chartreux le diacre n'est encore élevé

que ſur une planche de bois. Dans les

grandes égliſes où il y avoit un grand peu

ple , on montoit pluſieurs degrez pour être _

plus élevé 8C ſe faire entendre de plus loin;

auffi dans Fordination des lecteurs , l'évê

que leur dir : Dum legitis in alto loco ecole

_fie, fflëti!, ut ab omnibus audíamini. Durand

dit de même , que le diacre monte â un

lieu fort élevé pour être mieux entendu :
Aſcendit diafanus ut in edito é' alta -Uoee,ſſ

annuntiet Evangelium ulaigue é" ab Omnibus

audiendum.

On voit à Rome_ dans l'égliſe de ſaint

Clement, qui paſie pour la plus ancienne

de cette ville , trois jubez , l’un tourné vers

l'autel poury lire IſiÉPÎËſC, l'autre tourné
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vers le peuple pour y lire les prophéties ,

8c un troiſiéme à gauche un peu plus élevé

8Cplus orné , ſur lequel on lit l'évangile.

En pluſieurs égliſes de France on liſoit

l’épître ſur unpupitre au milieu du chœur,8c

on ne montoit au jubé que pour l'évangile,

ce qui s'obſerve encore âLyonôc à Vienne '

dans la plûpart des autres on monte

au jubé pour lire Pépitre 8c l'évangile, en

quelques égliſes il y a deux tribunes , l'une

pour Pépitre 8c l'autre pour l'évangile : les

Moſcovites font lire Fépître 8c l'évangile

hors du chœur , afin qu'ils puiſſent être

mieux entendus du peuple.

On ſaiſoit lire ordinairement Pépître par

des lecteurs 5 on leur donnoit un livre à

leur ordination pour leur apprendre qu'ils

étoient destincz à lire les leçons dans l'é

gliſe, 8c ce n'est que depuis le ſeptième ou

le huitiéme ſiécle que cela est réſervé aux

ſoudiacres, on les ſaiſoit lire quelquefois

par des prêtres, 8c Gregoire de Tours parle

d'un éveque de Saintes nommé Pdlladius

qui liſoit la leçon tirée des prophctes.

Le Soudidiacre aprés avoir lû Fépître re

monte à l'autel 8c baiſe la main du célé

brant. En quelques égliſes-ie célébrant lui

donnoit ſa bénédiction , cela ſe trouve dans

le livre des Miracles de ſaint Dunstan écrit

du temps dc Lanfranc , où un cliapelain

ï

ï

Lib. ï.

Hifi. 5.7.



Aye-ji.

'.44 D 1! r. A M n s" s t.

Szm! ç. dit, qu'après avoir lû Pépître il étoit venu
‘"’“’ſſ‘~ ſe jetter à ſes Pieds recevoir ſa bénédiction =

Cumque perfecta à me fps-Nt epiſiola , Ml paies

illim amfli, lócnedíctionem patin',- é' in: mm

bencdíífione :jus CMIZMIHÎ. Dans un ancien

miflel de Bayeux aprés Pépître le ſoudia

ere vient demander la bénédiction au cé

lébrant qui la lui donne, lui faiſant baiſer

ſa main, 8C diſant : I” nez-nine Pam); . .,. . .

Leílê epijZola Subzíidcvnzz: genuflexuó petit be

nealíctionem día-em Banda/laire; Ô' Epíſèópus
ſign-tn: mm dial: : Banc íictm H é' _ſn-ma anſi;

tm' , ln namine Patria', é' Filíi , é' Spirit”

ſàncti. ‘ r _

D. Pourquoi dit-on le graduel ou le trait

aprés Pépirte? _

R. Encre les leçons on chantoit ordinai

' rement un pſeaume ou pluſieurs *. ſaint

Augustin parle ſouvent du pſeaume qu'on

sïflmgo. chantoit aprés Pépin-e : Aſraflolum auditif

“‘ ""5" mm, pſklmum auíivimus, 8c ailleurs , prima”

Jectianem audivimus Apoſloh' 5 deíndc cama

'vimm p/Zzlmum, poj? bec Evangeline lectía. On

appelloit ce pſeaume graduel, parce que

les chantres le chantoient ſur un degré

élevé pour être mieux entendus, comme

115.3; le marque Amalaite : Lectar Ü Samar in

“I” '7' _gr-adam aſcendant more antiquorum ; cela ſe

trouve dans le concile de Laodicée, mm

opere” pm” fflflïfliífll cantons quiſuggcflnm

ï …
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aſëznaluntffllium in eccleſia pſallere. Le livre

ſur lequel on chantoit étoit ſur une estrade

ou lieu élevé , 8c iln’y avoit que les chantres

marquez qui y chantoient.

Ce ſeaumc ou graduel ſe chante à

Rome (lit les degrez du jubé ou du lutrin ,

in graal” Ambanis; en d'autres égliſes, com

me à Rheims , ſur les degrez du ſanctuaire,

in gradibm ſànctuarii.

Le graduel est appellé pſulmu: reffianſàrínr, zu_ s,

par Gregoire de Tours , parce qu'on le **WJ-li

diſoit comme un répons aprés Pépître , ou

qu'on le chantoit en répons , car ce pſeau

me est appellé Répons ou Trait, ſelon

la maniere qu'on le chantoit i quand les

chantres chantoient ſeuls, &qu'enſuite le

chœur y répondait , cela s’appelloit répons ,

8; c’e'toit l'ancienne maniere de chanter

les pſeaumes; cela paroît par la ſœur de

Moyſe qui ſormoit un chœur avec les au

tres femmes , chantant elle—même la pre

miere puis les autres lui répondaient en

répétant ce qu'elle avoit chanté : Sumpſit Exo-l.

María tympunum in manu ſua , egrçſſaquc *JS-raï

ſunt 0mn” mulíem pin/Z Mm cum tympanu é'

chorís, quíbm' prdcínebat diams,Cunternm Da

mina , glorioſe enim mngnificutus estmù l'on
voit_qu’elle chantoit la premiereſiprdcínelvat,

’ d'où est venu le nom de przccntor, qu'on

donne à celui qui chante le premier au
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chœur, au lieu que lefuecemor étort celui

qui répétoit en chantant aprés 3 auffi ſaint

lil-T.. Iſidore allure que les répons n’étoient ainſi

°F‘“*3'nommez , que parce que tout le chœur ré

ndoit à ce que le chantre avoit chantéfeoprelnier : Reffionſôrí-t vou”ſunt bac nomi-v

ne, quad uno canente, chart” confondu-Elo reſpon

d” 5 cela s'obſerve encore dans Pallelnia qui

ſuit le graduel', car aprés que les chantres

l'ont chanté , le chœur le répete , 8c aprés

le verſet on le répete encore : on répetoit

ainſi dans un pſeaume le premier verſet à

chaque verſet que le chœur chantoit.

On appelloitTrait le pſeaume qui ſe chan-Ã
toit tout de ſuite ſans interruption, ſans re-ct

priſe 8c ſans réclame , Trait de tractim diem,

comme on ſait encore au temps de la ſeptua

geſrme où les chantres chantent ſeuls le

trait, ſans être interrompus ni accompagnez

ar le chœur.
P Ce que nous appellons graduel 8e trait

étoient des pſeaumes entiers qu’on a abre

gez en les réduiſant à quelques verſets , il

n'y a que certains jours qu’on a retenu le

pſeaume entier , comme le premier diman

che de Carême , celui des Rameaux ,le Ven

dredy ſaint, 8c quelques autres jours.

ll n'y a des traits en Carême que le lun

dy , le mercredy 8c le vendredy , parce

quäutrefois on ne s’aſſernbloit que ces
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trois jours-là , c'est pour cela qu’on a

conſervé les Traits qui s'y diſaient ancien.

nement.

Quand à lütlleluía qpi ſe dit au graduel

pendant le temps Paſc al, il vient de ce

qu'en ce temps on chantoit ordinairement

les pſeaumes appellez allelniatigus par les

He' :eux, parce qu’ils ont pour titre alle

lnía , ainſiñ on le chantait avant 8C à la fin

' du pſcaume dont on n'a retenu qu'un ver

ſet , 8c on a obſervé de le dire tous les

dimanches hors le temps de Carême , parce

qu’ils ſont autant de memoires de la ré

ſurrection* de I. Ç- 8c cela vient de ce

que les Juifs chantoient à leur Pâques ces

pſeaumes alleluiatiques qui ſont depuis le

riz. juſqu'au x19. On trouve dans Victor
de Vite qu'un joſiur de Pâques des Arriens

étant entrez dans l'égliſe des Catholiques

petcerenr d'un' coup de fiéche le lecteur

qui chantoit Palleluia au jubé. S. Gregoire Lib. 7;

dit que ce ſut le pape Damaſe qui introdui-ñ EP' “"

ſit Palleluia dans la Liturgie à la perſuaſion

de ſaint Ierôme, ſelon qu'il ſe pratiquoit

à Jeruſalem : Nam ut Alleluia hic díeeretur,

,de ferafizlymarum ecole/ia é' bean' Hieronj-mi

traditur tractum.

_D. D'où vient l'origine des proſes aprés

“le graduel?

R. Les proſes ſont appelées Séquences,

1
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parce qu'elles ſuivent Fépître ; proies ou

ptoſodies , parce qu'elles ſe chantent mé

lodieuſement : c'était une multiplication de

notes de plein chant qui accompagnoient

ou qui ſuivoient Fallclnia , on ajoûta enſui

te quelques paroles pour être chantées ſur

ces notes ou à leur place, 6c toûjours d'un

;on de joye, c'est pour cela qu'on' ne dit

des ñproſcs qu'aux Fêtes ſolemnelles , 8C

l'on n'en devroit point dire aux meſſes

des morts , puiſqu'on ne chante point

-Allïlñí-ï z auſſi n'en ditñon jamais :i Sens :i

ces ſortes de meſies. Dans les autres égli

ſes on regarde la proſe des morts , plûtôt

cqmme une prieretouchante 8c propre aux

-Êl-.Êëſlïäiäê comme une ſequence ou proſe

1 D. A-t-on lû de tout temps l'évangile â

a melle?

R. Oiiy. Voyez ſaint Iustin , ſaint Cy

prien , les Constitutions apostoliques, Ter

cullien, 8c autres que nous avons citez en

parlant de Pépître.
I I o .

D. Pourquoi avant l'évangile tranſporte

t-on le nxillel de l'autre côté de l'autel?

R. Afin que le côté droit ſoit libre 8C

dégagé pour y mettre les offrandes : Ati

wangelinm ad alter-am par-tem altarís itur u:

in den-tra par” ſin: expeditíores ad ſuſcipien

d# ablation”five ad conficienela alt-Uri: my l

H40



ſiprraMrssr. 'g'

rid , dit le Nicrologue. Selon l'ancien uſage 5.3_ ,5

-Llui s'obſerve encore dans les meſſes Pou.

rificales . .86 dans toutes les grandes meſſes

en pluſieurs Egliſes , le célébrant ne mon

,roit à l'autel qu'au tems de Poffrande z pen

…dant toute la meſſe des Catéchumenes il é

toit aflîs dans une place hors de l'autel , ac

,la il écoutoit les lectures de PEpitre 8c de

l'Evangile , &ne les liſoit pas; c'est encor:

'la pratique des Chartreux 6c de Cluny: or

le prêtre venant à l'autel pour _v dire les

'prieres , il ſe mettoit au mi 'eu,ôc par con

ſequent avoit le 'livre à ſa gauche, parce que

cela lui étoit pluscommodegoutre que lc côte'

_droit étoit occupé par les offrandes des peu

ples qubnymettoít; on a (íiivi la même cho
ctſe dans les meſies balles , où le prêtre dit au

'ſi côté droit ce qu'on diſoit hors de_ l'autel de

' _puis Plnttoïtejuſqu'à Plîvangílqôccommen- —

ce âTEvangile àlire du côté gauche, où le 1j

fvre reste juiqifaptés la communion : pour

, ſlors le côté droit étant libre ,on y tranſporte

_ 1e livre pour finir la meſſe comme on l'avoir “

;commencée : 8c c'est de là qu'est venue' la

…coutume du diacre de ſe tourner du côté

gauche uand il chante l'Evangile, au lieu

Ïqifautréſois il étoit tourné _du .côté droit

ui étoit le côté ordinaire où ſe renoient

1 s hommes , les femmes étant du côté

: 5m41?) 99mm: le ruarque le Mícrologuç ,TEM

. \A
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6c ce n'est qu'à l’ix~ni_tation des Prètres , qui

dans les mciſcs brſſcs liloientTEvangile du

côté gauche , que quelques Diacres ccm

*mencerent il y a environ cinq ans ans à ſe

'totlrner de ce côté-là', ,85 cette coûtume a

-cnfin tellement paflë en loy , que le côté

'gauche est appellé le côté de l'Evangile.

D, Pourquoi le Diacre demandeæ-illa

'bénédiction au çélébrant avant que de lire

'l'Evangile 2

² R.- Cest pour prendre million i le prê

1re la prend à l'autel de . (L. le Diacre la

reçoit du célébrant, en lui diſant ubc damn:

benedicm , donnez-moi vôtre benédiction :

'c’étoit Puſage de ne rien lire , ſur tout en

'public , ſans en avoir reçû l'ordre ou la per

miſſion du ſupérieur, 8C cet ordre ou cet

'te permiſſion ſe donnoit par la 'bénédic

flrion; outre qu'il faut une miflïon particuz

liere pour instruire les autres, de peur de

~s'attirer ,ce reproche du Seigneur , ípſi Eur.

rçbant, é' ego no” mittelmm e05.

D. Pourquoi commence-t-on par dire 4,
Lectiaſancti Evangelíi .P i

R; Parce que c'est plûtôt une lecture

qu'un chant : il y a pourtant quelques

Egliſes dû on lechante. On chante encore

Îes quatre paſſions de la Semaine-Sainte,

been certaines Egliſes les 'd-:ux généaloa

" Sées de Î- G'- azïs jours_ d? H655!, Y; delà-H

_PIPWÇL , '
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_ Quand on a lû le titre de l’Evangile,on

.répond , Gloria tilæi Dorníne ;dans pluſieurs

miſſels on ajoûtoit, 'Qu nam: e: de Vlfglfló q

1mn Parra ,Üjancto Spirit” in ſempiterna ſ4

Sula, Amen. On en a retranché depuis les

crois derniers verlets.

D. A-t-oîn toujours été debout pendant'

;la lecture de l'Evangile 2 r

R. Oui, par reſpect pour la parole de

.Dieu nous est adreiléez 8C Sozomcne

rapporte connue une choſe extraordinaire

qu'à Alexandrie, l'évêque ne ſe levoit pas.

ln urbe Alexandrírm , ſti in alii: Ioci: non ita UP- 7.

:ſi , ëlum Evangelia leguntur, Epíſcopu: non ‘ "'

ſurgit. ‘

,_ D. A qui appartient-il de lire l'Evangile,

n’y a-t-il que les Diacres qui le puiſſent

faire?

R. O-riginairement les Lecteurs liſoient

lr’E‘vangile, cela paroît par ſaint Cyprien Êp. …A

8c par le concile de Toledo 5 8c encore rd». a.

aujourd'hui chez .les Grecs on fait lire

.Plivangile par ces lecteurs 3 enſuite par

Êeſpect pour l'Evangile, on ne le laiflà plus

Zire qu'aux Diactes. Saint Jérôme dans (a

lettre à Sabínien, le louë de .ce qu'il líſoit

_l'Evangile conſiesil eût été Diacre: Evan.

Selim” Chri/li quaſi' Diaconu: leflítab”. Le

concile de Vaiſon en $19 , veut qu'on per- ed». ;z

perte/aux Diacxes de _lire les hÈnelies deg

U
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Peres , parce qtfon les juge dignes de lire

TEvangile. Sozomene-dir que c’étoit la ſong ,

-ction de l’Arehidiacre dans l'Egliſe d'Alè

xandrie; que dans certains jours on le ſai

-ſoit lire par des Prêtres , 6c qu'à Constan

tinople , détoit un Evêque aux grandes fê

tes. _

D. A~t-on quelquefois lû l'Evangile en

langue vulgaire?
R. (Ltſizoiqubn n’ait guere celebre la Li..

t-.Lrgie qu'en langue Grecque en Orient , 8E

en langue Latine en Occident , on ne laiſ

ſoit pas de lire Plîvangile en langue vul

gaire , 8C on Fexpliquoit enſuite 3 cela pa—
roît par ,la viectdc ſaint Antoine, écrite par

ſaint Arhanaſe, où l’0n trouve que ce Saint,

qui ne ſçavoit pas même lire, aiant oui lire

ans l'Evangile , que celui qui! voulait être

_parfait devait tout venir: pour ſhívre 6'.

ſe ſentit tout d’un coup porte' à Fexecuter',

ce qu'il rfauroit pû faire ſi on r-feſit lû ce!

paroles en langue Égyptienne, qui étoit ſa

langie naturelle. Amalaire dit qu’:‘z Conſt

tantinople on *chantoit lîEpître 8c l’Evan—

gile en Grec 8c en Latin, pour marquer

l'union des deux Egliſes , 8c afin que les

Grecs 8C les Latins qui s'y [envoient l'en-ë

tendiflent. Nicolas l. dans ſa lettre âl’em-.—

pereur Michel, 8c Leon 1X- dans ſa lettre à

Michelÿatxiarchc de Constantinoplezdiſflnj ñ*

s
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la même.choſe,. Au ſacre du pape Aléxan

ñ dre V. qui ſe fit au concile de Piſe , on y

lût l'Evangile en Grec , en Latin 8c en He

brcux. A ſaint Denis en France on chante

[Epître 8c l'Evangile en Grec 8c en Latin

aux_ principales fêtes de l'année. Il y a d'au

ciens rituels manuſcrits :l Soiſlonsôc à Tours

où l'on trouve qu'on liſoit quelquefois l’Epî

tre 8c l'Evangile en Latin 6c en François.

D. (Lielles cérémonies obſewe-t- on com-ï.

munément pour la lecture de l'Evangile ,

8c quelle en est la ſignification e . _

R. On porte avec révérence le livre des

Evangiles , la croix 8c les cierges devant;

la croix ſignifie que' l'Evangile en abregé

n'est autre choſe que I. C. crucifié : les tier

ges allumez marquent la joye avec laquelle

on doit entendre la parole de I. C. à' la

foy qui nous la ſait regarder comme lala

miere que nous devons ſuivre. On ſe leve'
ſſâ la lecture de l'Evangile par reſpect pour

celui qui parle : quand on s'incline devan:

l'Evangile ou qu'on le baiſe , c'est une ado

ration' rendue' â la vérité éternelle contenue

dans ce livre divin. ,On ſait le ſigne de la

croix ſur le livre ;pour marquer que c’cstle

livre 8c les paroles de I. C. crucifié ', on le

ſait auſſi ſur le front ,- ſur la bouche 8e ſur#

la poitrine, pour protester qu'on ne ron

- git point des véritez de l'Evangile ,. qui…

ï

cu;
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est diſpoſé à les confeſſer de bouche, mè#

me aupéril de la vie , 8: qu'on les porte

profonde-tuent gravées dans ſon cœur.

D. Répond-t-on quelque choſe à la ſit;

de l'Evangile 2 . ñ

R. Aux meſſes balles on dit, Lans 155i

Chrifle , en d'autres endroits on diſoit ,"

_ Deo gratin; , comme à la fin de lT-Lpître &z

des autres leçons de Pofiice; en quelques

miſiels on dir , Benedictm qui 'venzt in n0

mine Domíni : d’autres diſoient Amen, je_

le croi.

D., Pourquoi ſonne-Fon dans quelques
Egliſes Prnciant l'Evangile? i

R. On ſonne en Pluſieurs Egliſes Pen."

dant lëEv-angile , coznme à Paris; c'est Pou!

la meſſe des fidclles qui ſuit celle des Cad ſi

techumenes , comme on ſonne à Marines

au Tc Dem, pour les Landes, ce' qui est

ſi vrai que, quoiqu'il n’y ait point de T:

Damn , comme I’Avent 8c Le Carême, on

ne laiſiè pas de ſonner pendant le dernier'

.répons. La meſſe des Catechumenes ne ſe

ſonnoit autrefois que quand on ailoit dire _

la collecte *, c'est pour cela qu'on ſonne en

core aujoutſſhui Ie Jeudi-Saint Pendant le

Gloria in excelſír: mainrcſſnt on la ſonne.

pendant la proceſſion ; ce qu'on ſonne à…

lÎ/Ignm Dci , est pour Sexte.

D. Est-ce un ancien uſage defaite baiſer: -
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le livre des Evangiles au célébrant 8C à tout

le clergé? .

Ã'. Oui , Jonas &Orleans en parle com

me d'une pratique ancienne , Sacre religions): ?vif lil"

uſus in fanEZa Eccleſia adbuoſervatur ut per- Lui" "

Iîcta ſiznäi Evangelii leflione al; epíſcçpo "vel

preſlzytero eater/fane ſlam' ordinis religioſis , eo

dex in qua Evangelii lectio recitata tſi, mul

tiplicilzas oſcnlis reveretur. Hildebert évêque

du Mans , dit qu’on fait baiſer ce livre ous

vert au célébrant, 8c fermé au clergé , bac

Eccleſiz eonfidetudo, ui textus panrifici aj-er..

(us , cateris autem clauſe” acl cſculændzerzz edf
feratur. A Vienne 8c enſi quelques autres

Egliſes on fait baiſer le _texte ou le livre

ouverczl tout le clergé; on a juge' Plus 3

propos de le faire baiſer fermé pour con

ſerver le texte. Selon un decret de la con

gtegation des Rites de l'an 16”. on ne le

doit porter qu'au clergé , aux Princes 8c

aux plus grands Seigneurs, 8c encore ce

doit être un autre que celui qui ſert au cé-

lébrant. . _

_ D. Y a-t-il long-tems qu'on allume des .

pierges quand on lit l'Evangile en plein

jour?

R. Oui, ſaint Jérôme en parle comme

d'un uſage univerſellement etabli de ſon

tems dans toutes les Egliſes de l'Orient en cm” Vi_

ſigne de joye , per tome Orientales Eedofias ;zi-MJ

C iiij



_36 'DELAMESSEJ

quando legendum eſl Evangelium aeeendunzur

luminance, jam ſole rutilante, non utique acl

fugandae tenebrax_ , ſed ad ſignum [eriiic deg .

monſirandëem.

TD. Pourquoi baiſe-t-on le livre de l'E

vangile Ï

R. C'est par reſpect; 8c c'est pour cela

que dans pluſieurs miſſels au lieu de baiſer,

on dit ſaluër l'Evangile, Lecto E-Uangelio

Enfer-azur adſalumndur” Epiſeopa.

D. Expliquoit-on au peuple l'Evangile

après qu'on l'avoir lû? ‘ ' -

R. Oui; c’étoi_~ ?instruction du pasteur S

il' est inutile de dire que dans toutes les*

religions on a instruit les peuples par des

diſcours publics, que les Iuiſs expliqyoient

?Ecriture dans leurs Synagogues tous les

jours de Sabaths, que I. C. l'a fait , que les

Apôtres prêchoient ſouvent au peuple les

jours de Dim-inches, comme il est dir de

M_ ,_ ſaint Paul. Saint Justin &t Tertullien mar

quent poſitivement cetuſage, lots qu'ils.

_ diſent qu'en ces jours après la lecture des

Ecritures divines on faiſoit les exhorta

tions.: cela paroît encore par la vie de

~ ſaint Céſaire d'Arles, où il est dit qu'il ſai

_ſqit fermer les' portes de l'Egliſe après l'E

vangile, de peur que perſonne ne ſortit

avant que le ſermon ſûr fini. Sapiſſîme aflill poſt Evangelia claudifëcír.
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Le ſujet ordinaire étoit l'Evangile qu’on

venait de lire , c'est Pour cela que nos Pre"

dicateurs d'aujourd'hui, lors quïls prêchent

les Dominicales ou le Carême , prennent

toujours pour texte un verſet de l'Evan

gile du jour, quoiqueſouvcnt ils parlent

de tout autre matiere.
On appelle ordinairement Prône le díſſſ

cours que l’0n fait pendant la meſſe , ſoit

Parce qu'il ſe fait au milieu de la nef, in

'pronao , où. est la chaire du Prédicateur,

_ſoit parce qu’on y proclame les bans de'

mariage &t autres choſes qu'il faut RIIIIOIÎ"

cet au peuple, comme ſi Premium venoic

de pracaníw” , ou par abregé prdoníum. Le

nouveau Rituel de Paris dit , que le Prônc

est le ſermon. que le Pasteur fiïit à ſon peuple

au milieu de la meſſe : Prenant” quoi pro..

num dícitur, eſifermo quem par-achat inter[drum ſblemnïd hab” 4d plcbamſi

D. Comment diviſer-on le Prône Z

R. Le Prône a trois parties ;i dans la pre» -

miere on annonce les ſujets pour leſquels.

Onva prier , conformément au concile. P-"ñ&Orleans ÏÊZPPOÏIÏTPÎÆVYVËS de Chzzgtresmais avec cette di erence que ces prieres ,

ſelon le decret, ſe diſoierut aprèsiFinÃruc-ë

tion, au lieu quîaujourdîhui. elles la' préſi

cedent z on commençait donc parla prédi-ſi

_cation ;. In dich” Dominica) val fi-'ïíc-pa/Zſmï

C v '
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monem intra miſjäzrum fizlemnin hnóitum, ple?

bem ſam-dos commoneut ut jun-M apoſlolicum'

ínſlructionem , lor/ine: in commune pro dit/era

ſis neceſſimtihus prete: funólóznt pro Rage, é'

Epiſcopis, é' rectoriéus Eceleſinrum, pro pace,

pro peste , pro infirmigqui in ipfóipuroelaiu lecto

deeumbunt, P70 nuper defunctir in quibus ſin

gulatim preeibur plelrr orntloncm Ijominicanx'

ſub ſilentio dieu[- , ſaeerælos *vero orationes url

hoc pertinentes per ſingular aalmanitíones ſo

lemmter expleur. Post hdcſhcru celebretur ablu

eio. Les Capitulairesdc Charlemagne re

commandent la même choſe z. on trouve

dans ſaint Augustin que les annonces ſe ſai

(oient après le ſerinon , Past concíonem ;noel
novit clMrLſſtM vejlngfnzggerimm..., Dies unmſſ

vtrfarim ordindiioní: Domnifinis Aureïii' cruſ-ſſ

tinu: illuceſèít 1 rpg-rt Ô' nalmonetper hnmilírd

nm mean: clanrftntem rie/iran! ut ai baſili

cam Fózusti devotíffime convenire aligner/nini.

.Deo gratimi

Dans la ſeconde partie du Prône on'

doit expliquer l'Evangile où quelques ſujet"

de doctrine ou de morale, comme l'or

donne le concile de Trente , Paſioresfre

guenter inter miffizrum celebrutionem er ii: que

in nr-íſſz leguntur, aliquid exponant , ce qu’il

repete encore en un autre endroit : ainſi

il paroit que c'était toujours le matin 8c

au milieu de la meſſe que ſe diſoit loſer-y'
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mon. Le matin étoit letems du ſermon,

comme il l'est encore du Prône; 8c dans

les CathCCllTalCS on ne prêche encore que

le matin : on n'a commencé à prêcher l'a—

près-midi que depuis les Mandians, qui faiñ

\ſoient prêcher en leurs égliſes après Vê

pres; 8C :l leur exemple les Cure: ont auſii

fait prêcher le ſoir dans leurs Paroifles,

pour retenir leurs peuples chez eux. L'an

eicn uſage s'est cependant conſervé, en ce

que c'est le curé qui est chargé du ſermonz

ou prône du matin: car pour celui de l'a

près-midi , c'est ordinairement à la ſalarié

que à le faire prêcher. .

Dans la troiſiéme partie du Prône on

doit annoncerles préceptes de l'Egliſe z ce

lui d'entendre la meſſe de Pareille, les jeûñ'

nes 8c les fêtes qui pourroient ſe reneon-ñ

trer 'dans' la ſemaine; publier ceux qui

auroient encouru l'excommunication ou:

qui la pourroient encourir, proclamer les
bans de mariages. ct ,

D. N'est-ce pas auſſi dans le Prône qlfolſii

doit chaſſer les excommuniez de l'Egliſe ,

avant de célébrer le ſacrifice 2

R. Oui, ô: on les challe encore tous les

Dimanches en les avertiſlànt de ſortir du
lieu ſaint comme indignes de participer auxſi

!Prints mysteres, ſuivant l'ancienne maniere

de congédier â ce tems les Catechtunenes ,

ï
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fast ſênmonem fit miſſlz , ou demiſſw Carr.;

chumenu , dit ſaint Augustin 5 ou comme dits

l'ordre Romain , qui; est Catecburnenus, re

cedat farm. Dans les Constitutions Aposto

Iiques on dit aux Catechumenes de s'en al

ler en paix s Catechumeni exeunto in pace.. Ort'

flaiſoit encore ſortir les Energumenes ow

poſledez. auîſibien que les pénitens, excepté

l'es conſistans , dest-à-dire ceux de la dernie

re clallëmommez conſistangparce qu'ils de»

meuroient dan? l'Egliſe 8c ſe tenoient avec;
l'es attire-s fictdelles juſquïl. la ſin du ſacrifice ,.

quoiñqtfils n’y communiaſlent pas z, conſíſï

tenriu eflſiut cum fiàlelibur. Gdflffiſifli, dit ſaint:

_ ,Grégoire de Nyſſe..

D. Est-ce un ancien uſage de chaſſer des;

- aſſemblées ceux qu’0n. en jugeoit indignes 2E

R; Oui, cette pratique sbbſervoit. chez;
les Iuiſsſſ , d'exclure des ſacrifices. les le'

preux , l'es impurs ,auffi-bien que. les. Gen»

— tils , qui n’oſoi~ent pas même approcher du:

Temple. Les payens rejettoient .ÎuiIi des ſa»

cgiſices ceux. qui iſétoient pas initie: dans.

leurs mystères, 8c les regardoient comme:

profimes ,q ce que Viigile- a marqué, , procul,

sflaprafanr", cone/amat- zMm , tarde/vide alvſistite

luc”. Dans ſaint Grégoire on. trouve cette"
maniere. de congédicter les… excommuniez.

avant le lſſacriſice , Si qui: non communicate, dent,

l'ami: ce qui ſe doit plûtôt entend-te des;
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'txcomxrmxuiez que de ceux qui ne commm

nioient pas , Puiſque comme una déja dit,

on Y laiſſoit les pénitcns de la quatrième

claſſe, quoi-qu'ils ne dûſſent pas conimunier.

Ainſi tous ceux préciſement, qui ne com.

munioient Point , Ïétoitnt Pas congédiez

ni exclus de Fñflistance au iacrificc , mais

ſeulement ceux qui étaient excommuniez..

D. D’où vient l'uſage des Prédicateurs

de donner la bénédiction à la fin du ſer

mon ê _
P. (ſifétoit l'uſage en pluſieurs Egliſes

d'accorder des indulgences après le _ſer

mon, ou de donner Pabſolntion publique

au peuple, comme on fait: encore à nôtres

Dame de Paris le MercredFSaínt, 8C dans

toutes les Paroiſſes le jour de Pâques, où

après avoir dit. le Miſer-carm- 85, Indulgcn

!Iam , on ajoûte , Bencdíctío Dei omnipatentis,

Patris- é' Filii U” Spirirus ſancti deſcendue

ſuper 7/03. Les Evêques donnent encore cet-e

tc bénédiction ſolcmnclle â la ſin du ſer

mon quand on prêche devant eux : ?uſage

à préſent efi: que le PrêrreJa donne ſans

ſolemniré â L1 fin de ſon diſcours : cette

bénédiction , ou priere avec impoſition des

mains , a été ſubstitués aux Prieresl'impoſition de mains qu’on (diſoit après

lc ſc-:rmon ſur les Catechumenes , ſur les

génitens, 8c ſur les Energumenes , _com-z

z
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'me l'on voit dans les Constitutions aposto-ſi'

liques; voici Fordre de cette bénédiction.

dans un 'ancien pontifical de Châlons ſur

Mame , Prdzíieanone finir-i' fit confeſſia ge.
heralzcts, 'vel per' diacanum, -Uel par 41mm mi_

nzſirum', populi? dev/ate genua flectente , Ô' m

dem Mme detente. Corffeſſionefuctu, facie 4b

jôlutianem d'etude clara voce, ele-tutti: c-'Î' ſhpzr

popullum exïnſiS-rnunibus, Indulgenriuæn; é'

_ſi -Ue ztzruex- enedzezt popula, fflmpzfflzzzz dm”, 5

Ëenedictio Dei omnipotentis, Petri: é" Filii

Spiritue ſunctis, deſcend-Ut ſi; er vos. é"
meneur fempcr, Am”, P _

PEI): “Ppurqupi dit—on le Symbole après

Ling: estôc e ſeënon?

- ’e pour a errnir les fidelles dans

la 511:9?&RC6 ÊÎS verirelzz qu'on vient de leur

CXP :quer 9-- pour eur en faire faire la.

profeflion publique.

' _ D. En quel tems a-ñt-on commencé :l

dire le .Symbole à la meſſe 2

R. Ona commencé d'abord dansPEgliſe

d'Orient; &Theodore le Lecteur dans ſon

histoire lîcficleſiastique , dit que ce ſur Ti—

:Inotheeíveque- de Constantinople qui orñ

onna eïle dire tn 510 , a tous les of?

fifïïïs_ z au lieu qu auparavant luy , on ne 1c

&ſoif que lc Vendredi-Sainnqiand on pré..

Paroit les Catechunienes au baptême S

&jmbolum fialeë treeeneorum é' oéiodeeim pa).
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!mm in ſingulis colleèſiiis rccirari prdcepit in

adium MÆI-'Gdùnii , quad 4mm jamel recit-z.

batm- qnat armír die magna par-Eſteve: _five

Dominica pajfionis, dur” Epiſcopur baptiflzn

des catechifizret. Ce même Auteur dit auſſi

que Pierre le Foulon établit cet uſage à.

Alexandrie , dont il étoit évêque ; Petrum

Fn/Ianm instituiſſe, xt irramfli precatiane no..

me” Deiſmrde profirretnr, Ô' ut in ſingulù col.

lcctis S_ymbolum rccítaretur. ‘

— En Occident il ne fiit introduit qu'au fixié

me ſiécle, 6c ce ſut d’abord en Eſpagne. Val

fiide Strabon dit que ce ſur après qu’on eut

condamné Févêque Felix , qu’on commença

en France 6C en Allemagne à reciter le Sym—

bole à Ia meſſe z apud Gallo: é* Gur-mano: paſl

dejcctioncm Felicí: hæretici , ſub Car-ola France.

mm rfctore dammzti , idem Symbo-lum latin; é'

crebríu: in mſſ-ërum Mpix officiis recit-vi. On _ne

le diſoit que rarement avant ce tems z. cela

n’e'toît pas encore -univerſel au neuviéme

ſiécle, puiſque Gautier évêque d’Orleans

dans ſes capitulaires ordonne à un chacun

de le dite à la meſſe 5. ut Gloria [Miri ä'

Cradle in mznm Dcum apn-di 0mm! in miſſa d:

Mntetur. Il paroît ainſi parce que l'on vient

de dire , que le Symbole ſut introduit d'a
bord â la mefle par les Eſpagnols au ſixiéſime

ſiécle. Le tſiroiſiéme concile de Tolede em

585 , ordonne _de changer publiquement
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dans .toutes les Egliſes d’EſPagne comme
on fſiaiſoit. en Orient, 8c marque que détoídt

le Symbole du premier concile de ConF-A

Iancinople , 6c que ce n'était pas après l'E

vangile qu'on devoir le dire, mais avant*

la communion pour préparation à cette

ſainte action. .

Il Paroit Parce que les Evèques de' Fran

ce écrivirent au page Leon II I.. touchant

?addition de la Particule Fílíaque , faire au

.Symbole au ſujet de la proceſſion du Saint

Eſprit, qu'on chantoit le Symbole en Fran

ce au tems. de Charlemagne , lfuſage aiant

bien-tôt paſſé d’Eſpagne en France. On voit

auſſi dans la conférence q.u’eut le Pape Leon

HI. avec deux Evêques envoyez par Charleñ

magne l'an 809 ,' qu'on récitoit â Rome l~e

' Symbole , quoiqubn 'ne l-e chantât pas :

Wed 'vera afflritis, dit ce Pape , idea vo: can

tare ſy-nbalum- ,ïquaniam alias volait prior” .zu

díſlis cantaſſîe , quid ad ms? no; enim ipſídm

non can-vrmt” , fêd legimus , é' legende doc:

mwfflec Mme”legend” »zut docmdo adrien q” 'p

pïnm , ei ſem ſymbole inſêremía prdfnmímus. En

Valſride Strabon allure que l'uſage de dire

le Symbole de Constantinople àla meſſez

plutôt que celui de Nycée, avoit paſſe' des
l ' Grecs à Rome, à Grecit M' Romano! ille ufiu

:redítërñ- perymiſſê. Amalaire dans ſon Eglo

gue ſur POrdre lzomainqvarle auffi dusymz
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Eole: on le récitoit donc ſeulement âvoiz

haute , à peu-Près comme on lit l’Epitre 8c

FEvangile en quelques Egliſes, 8c même ſans

aucune infléxion de voix.

Bernon &Ange nous apprend que ce fut

,Benoît VlII. qui fit chanter le Symbole à

Rome Fan 1014.-, à la perſuaſion de l'em

pereur Henri.

a D. Qu’y :ht-il à remarquer ſur la maniere'

de chanter le Symbole , 6c qu'elles ſont'

les cérémonies qu'on obſerve en le diſant!

R. Les' Chartreux chantent le Gloria

in exec/fis é* le Credo tous enſemble, à P2.

risq& à' Sens le Grado ſe chante unanime

ment par les deux chœurs , pour marquer

?unité de la ſoy. ' <

' Dans les anciens Statuts des Chartreux

il' est ordonné de ſe Prosterner 8c de baiſer

la terre à .ces paroles, Et homo facts” est,

excepté le célébrant qui ne ſe met jamais

à genoux à l'autel, 8c qui ne ſe prosterne

jamais, mais qui baiſe ſerulcmentñ l'autel z,

Cum dicitur, Et hgma fact” est, Didcanm' fle'.
xi; genihſi” 4d' gradnm dima-is petit 'veniam ,

c5" nas preſſez-Him” reræum Jan/antes , quad

numquam fit à ſhccrdotc dum stat ad 41m” ,
fed ſlam" aſctculatur 41mn. Les Chartreux _,

les Carmes , les Iacobius , 8c les Prêtres ,

aux meſſes baſſes, ne ÿagenoiiillerrt qu'à
E: bam faäns :ſi ;v au lieu qlſordiſinaíre
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ment on commence à deſcendre de Faute]

quand on dit Deſcerdit de Mii: .Y 8c ſelon

quelques Otdinaires , on ne ſe releve qu’â

Rejhrvenrit.

Raoul de Tongres le rapporte comme

un uſage de ſon* tems , 8c qu'il n’approuve

pas tout-â- ait, parce que, dit-il, les ca

nons défendent de ſc mettre à genoux les

Dimanches : cependant un concile tenu à

Apt en Provence l'an 1585, accorde 4e

jours dïndulgence à ceux 6c celles qui ſe

conſorrneront à cette pratique , 8c la raiſon

de Raoul de Tongres .eſt de peu de conſe

quence : on peut dire qu’il ne \elle preſ

que plus rien à preſent de cette ancien

ne pratique, de ne ſe' point mettre à gen

noux les Dimanche” 8c ſion excepteſan

;jeune de la Vierge qui ſe dit à Complie,

8c lîAncgelns qui ne ſont point de l'office,,

on ne s’appercevra pas que l'on prie le

Dimanche 8c au tems paſchal d'une poſ

ture differente de celle des autres jours.

C'est la coûtume à Rome de fagenoüiller

à Pélcvatíon de Phostie 8c à la fin de l’oſſi

fice quand on dit le Pam- Zc le Sam:

ſancta : auffi voyons-nous que ſaint Paul

prioit :l genoux avec les Prêtres de l’Egli

' un. zo. ſe, quoique ce fût le tems paſchal à Poſitif

genibus ſuis ora-vit mm Omnibus il/ir. Il pria

de même à Tyr avec lc peuple dans I'll
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tervrlle de Pâques ê: de la Pentecôte , Po- A8. u.

ſiri: paribas in littore tar-Wimax : 8c dans les

zprieres particulieres, les laïques 8c les prê..

tres ſont ordinairement à genoux au tems
*paſchal , ñſeſſ mettant ainſi en état &humilia

vtion profonde .pour parler àDieu;

D. N'a-t-on point marqué les jqurs qu'on

'ñdevoit dire le Symbokà la meflee

< R. Oui, -le troiſiéme concile de Toledc

Ÿórdonne de le dire tous les Dimanches a

:-Ie Micrologue rapporte qu'on le diſoit aux

!meſſes du jour de Noël , 8c pendant les

~ octaves des fêtes ſolemnelles , «Sc au jour
de lëEpiphanie , parce qu'il y est fait mçnñſi

tion du baptême. Innocent III. marque

-le Jeudi-Saint , Päque , l'Aſcenſion, la Pen..

'tecôte , 'parce qu'il y eſt parie d” CES !Ilfſï

'tetes ~, auxîfêtes de la Vierge, parce qu'on

'en fait mémoirezaux fêtes des Apflôtregpar

ce qu'ils l'ont compoſé ; aux tetes de la

«Croix , parce qu'il —y -est parlé de la pcffion

(SC dela mort de I. C.on le dit auſſi le jour

des ſaints Anges &de ſainte Magdeleine z

Grégoire XIII. ordonna de le dire aux fê

tes des quatre Doctetrri 'de l'Egliſe Latine ;

Pie V. y ajoûta celle des quatre Docteurs
Grecs , avec celle de (ſiaínt Thomas ; Sixte

V. mitcelle de ſaint Bonaventure. A Laon

on ne dit point Creda- aux Docteurs, ni àla

Magdeleine, ni aux Anges , mais à ſaint
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Jean Baptiste, parce qu'il en est parlé,

Qu] 10mn” :ſl par Prophet”.

- D. Pourquoi fait-on le ſigne de la croix

il la fin du Grado? _ ,

R. Rufin rapporte -que dans l'égliſe d’A

quilée , â ces mors du Symbole, Hujuscar

nís rcfitrrcctianem , la reſurre-ftion de cette

même chair, on faiſoit 1m ſigne de croi-x

ſur le front à cauſe du demonstratifhëtju!

qui porte à montrer la chair dont on par-r

'les 8C c’est peut être de là qu'est venu le

ſigne de la _croix dont on accompagne à

la meſſe les dernieres paroles du Symbole,

'lequel ſe terminoit autrefois par l'article
dela reſurrection. v ſi

Dans pluſieurs Egliſes le Soudiacre por

te le livre des Evangiles à baiſer pendant le

credo, 8c on encenſe le chœur. A Cam_

bray les enſans de chœur marchent der

riere le Soudiacre, encenſans haut 8c Bas ~

le dos â Faute!, qui est le ſens dont on fai;

baiſer lïävangilc.
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Ôèéèéà#ééëèèéetæeeè-Ûèèè-Ï-ÆSECONDE PARTIE-i

\De la Mcffi* de: Ïidzflu,

Ourqupi appellera-vous ,ce qui ſuit _lg

Creda ,la meſſe des fidelles 3 (

R. Cest. que tout ce qui fest dit &fait

juſqrfà preſent n'a aucun rapport _avec ,le

ſacrifice , c’étoit une eſpece dbffice qui

_conſistoit en lectures, prieres _ôc ipstruce

tions; on y admettoit toïute ſorte de per

' ſonnes , _ôc il y a encore des _Egliſes ou

l—’on _célébre le même office,, ,comme à Mi

lan 8c à Reims aux jours des Rogations z

lâ‘ en chaque égliſe où l’on fait ſtation, on

acheve la litanie Kyo-ie, on dit une collecte,

lÎEpître, le Graduel, l’Evangile; le prêtre

(llt Dar/Jim” -vobiſcum , puis on ſe retire',

on va enſuite à .une _autre égliſe où _on

en recommence autant : la meme choñ.

ſe ſe pratique encore le Dimanche des

Rameaux à la bénédiction des Palmes ,

où l'ancienne Haſan” peut être conſidere;

comme Pintroïte S il y a même une préface

8c le Sancti”. En quelques Egliſes particu,

~ lieres on fait la même .choſe le ſoir pour
les morts; cela s’obſerye encore le Ven, ſi

;lredi-Sarnt , où il nñ’y a point de ſacrifice, i

-— .O13 yer-Error: que cléxoix. 1S mêxnc: E119!, H
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ſe chez les Grecs tous les jours cle Care

me z 6c que _cela s°obſervoit niêmeà Ale?

_ 'xandrie les mercredis &les vendredis; où,

commæle rapporte Socratezon #allem

bloit ſeulement pour lire 6c expliquer les
écritures, faire les prieres ſans célébrer lſſe

fiacrifice , 8e c’c'toit decette maniere que ſe

eélébroient les meſſes qu'on appelloitñ ſe

ehes, mzſſz ſieeu, ou bien ſiflimſtevificium ,

connue Pax lique Exius dans ſes remar

ques ſur le livre préſenté à Charlemagne ,

.austi-biin que Durand, qui diſoit que la

meſlè leche conſiste à lire l’Epître , lîE

evangile, à dire l’orë.iſon dominicale , 8C

3. dormer la bénédiction ſans .conſacrer ni_

conirnunier.

D. A-t-on toujours distingué la meſſe

ou l'office des Catechumenes, d'avec la

rrœrle des ſidelles 2

R. Oui, la melle des fidelles est ainſ ap

pellée par oppoſition à celle des .Catechup

Sem 4E ñmenes; &Augustin dit, Ecee poſt* ſir-monta”

"-' u' _fit ſniff.; Cateehumeninmdnebunrfldeles. Aprés

le ſermon on renvoyoír les Catechurnenes,

on ne diſoit pas le Symbole , 6c -il ne reſ

toir que les fidelles: &ailleurs , en parlant

. de la meſſe des fidelles . on nous dit , Ele

De E… vons nos cœurs; in ſüflamenfi! fídelium di

P"Ï"’" .ei/ur urſürfiem cin-du babe-mm .- cela .parois
ſi' ſſſſſi par Yves 'de Chartrcszqæü ſe plai-mds, quelq

f*
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ques Chanoines qui afliſtoicnt à la meſiè

des CË-ICCHÙHICIICS ſans allister à .CHIC des

ſacremens, 11ans la vie du pape Grégoire
'VIL il elt fait mention de ces ueuxnnflſics ,

~miſſñe~Cuttcbumenarum , mffitſucru-nenrorum.
ctÇette melle des fidcilês ſeit appt-lleu ſun

ſplcmentmcflſie par ſaint Ambtorlëzffljſctm

cdpi , dum offer-z. bain: lllootc qué Epiſhd

,la meſſe commence au tems du ſacrifice , à Wma'

~ Tendroit où _le Diacre \envoye _les Çatc- L z_

çhumenes ;qu'ils ſortent, dit-il, 8C c'est de là füſſffl

.que le mot de melle 'tire ſon orioine. ' 9'
"DP *1 ‘^ -ë '11

. ar ou e ptetre commence-vi a

meſſe des fidelles 2 _

R. C'est lors qu'après avoir baiſé l'autel, il

‘ ſaluë le peuple en diſant : Dominm vobffâum ,

.comme il a fait àla meſſe desCatechumenes',

~ enſuite il reçoit les oblations ou les offran

des des fidelles, Par les Constitutions apoſ

_toliques il paroît que cïroit après la meſſe

ë des Catechutnenes , en ce terns-ci-ou à la

préface que _le pontiſe prenoit une robe
ſi éclatante .comme nous dirions nôtre cha

_ ſubie .

D. (Axelle est l'origine de Poffrandez

R, Iſoffi-ancïç vient de la coûrulne des

peuples , mêmes degPayens , qui oſſroie-nz

la matiere du ſacrifice auquel ils devoient

participer z 6c comme dans l'Egliſe destin

\Levin &le vín qui ſont la matierïd” ſauf-a

â
?xII

o.
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lice, les fidclles ont de tout tems apporté

_ôc Offert au :être du &in 6c du vin. L’E—
gliſc détoitppas afiſiezliriche, dans les pre

mí-:rs _tems pour faire elle-même cette de'

\penſe , elle avoir même beſoin que les peu

plus prifllnt occaſion de Poflrzznde pour

contribuer à la ſubfistance de ſes ministres.

_Les Juiſsnoxwellemenr convertis, ,non plus

. .que les Payens _rſayoient pas de peine à

,embraſſer cette pratique, puiſqu'ils _l'obſer

-voient dans leur religion 5 auffi voyons

q nous dans la premiere Epîrre de ſaint Paul

_aux Corinthiens, que chacun, à Pexcep

tion des plus pauvres, apportait de quoi

ſe _nourriï aux Agape-s de charité , "Unuſquiſî

qneſîmm C4774") prñeſimít 4d mdnducandum.

Cfflétoit aprés que chacun avoit ainſi contrj- '

'oué ou offert _ce qui devoir ſervir :l _la célé

bration de Plíuchariſiie , 8c que tout étoit
ſi prêt pour le repas , ?n'on prenoit de la table

'commune ce qu’il alloir de pain tôt de vin
pour le ſacrifice. ' ct

' D. Portoitron Ie pain 8c ,le vinâ I’oſ—

frande 2

R. Oui, 8C cela sbbſewe encore aux

ſacres des Rois 6c des Evêques , aux béné

dictions des Abbez BC des Abbeſſes , 8c aux

meſſes des morts. A Milan il y a quatre

femmes vêtui-'S de blanc 8C de noir comme

_des religieuſes , qui _vont tous les 'jours àla

. . ?OTZ
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'porte du chœur de _la cathédrale , prést

,ter aux ,Eccleſialiiques qui vontà Voili-ande

le pain «Sc ,le vin que l’on doit .conſacrer,
rôc on les appelleencore .diaconeflſies

D. Tout_le monde alloit-ilàlbffrande,

.BC en quels jours y alloit—on,2 ~

R. On venoit _autrefois 'tous les joursî '

Poffrande a les ,capitulaires des Rois de

France ordonnent d’y aller auinoins tous.

les Dimanëhes; Plaruit ut _fialelestobïaticnes ſi* ï

ſaeerdotibus quotidíe, fierl poteſipſin Eecleſiarſſſiw"

~ 0 crane., Ô

_quaridie nan ctpoteſhſëzltem Do-l

míniea die abſaueulía .excuſatiom flat. Le 'ſe-M

,coud ;concile .de Macon en 585. ordonne

aux hommes .85 aux femmes d'y venir au Cm4.

moins tous les Dimanches 8c ñ-d’y ;Offrir
du pain ô: du vin. Utſalrem amnibucts Domi..

,nícis die-bus altarí: ala/aria _ab -onmiízus -Uírîr

Ü' malin-ibiza* cfferatur .tam punis quam mini:

Les Evêques 'dans leurs viſites :devoient

#informer ſi ,tous ,les hommes 8c les fem- a _

mes venoient à Poffrande , Si oblationemizí “TT” -
est pamm Ô" vinum -z/irizó' fæmínaad ſi ſi ’ ‘

»ſu offerunt , 8c ,ſi les hommes manquaient,

les femmes avoient ſoin d'y venir pour elç

les 8c .pour leurs -maris , é' ſi non vir-i,
conjuges pra illís eflſierant ,pra f: ſùzſque ut ia

,canone.e0ntz_~netur. Saint Céſaire preſſoit les

,fidelles de venir â Poffrande , ſur toutqnd_

1.15 soxïxïnuxxioiïnt .> lffllîsëPſîſïü-z >21?

Struts;
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tant qu'il ſeroit honteux de communier

d'un pain qu'un autre auroit offert ; .Erubeſſi

V oere deb” homo idonem, ſi _de alien-î ablutions

eommnniedverit ; 8C c'est encore la pratiqué

de pluſieurs perſonnes d'aller à Foffrande

les jours qu'ils doivent communier z c'est:

pour cela qu'il y a des Egliſes où l'on y va

pendant la quinzaine de Pâque à toutes les

meſſes balles. q ‘

D. Que ſaiſoitñon du pain USC duvin qu'on

’ préſentoir' à Poffrande 3

R. On prenoit de ce pain 8c dc ce vin

ce qui étoit neceſſaire pour le ſacrifice ,

tant que l’Egliſe Latine s'est ſervie indiffe-ñ

remment de pain levé ou de pain azyme z

mais quand elle a celle de ſe ſervir de

pain levé, celui qu'on offroit ne ſervoit

plus qtſà être distribué au peuple Coltrane

ſymbole de communion , ce qu'est au

jourd'hui le pain beni a il ſervoit encore

à la nourriture des ministres de l’Egliſe',

ou bien on le vendoit au profit des miniſ

tres ou de la fabrique, comme on ſait en»

core du pain-beni en certains lieux a depuis,

à la place du pain on a donne' de Patgengafin

que l'Egliſe ſe pourvût elle-même du &ain

azyme 6c du vin neceſſaire pour le ſacri, e z

c'est de cette maniere que Poffrande des

peuples s'est convertie en argent :on a pourg

;ant conſervé en quelques Egliſe; la ,coûtug

ïſ*

,.
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m: d'offrir des hosties 8c du vin dans des

.calices , comme à Bezaiïçon le jour des

Morts , 3( à lvlilan. A Sens dans les grands

obirs on poſte à Poffrande des calices avec

du vin 8c du' Pain azymc ſur des Parênes en

certains jours, Dans quelques autres Egli

ſes où l’0n offre du pain levé; on prend 'du

Vin qu’on a offert, 6C on en verte dans lc

calice du prêtre pour la conſecracion.

D. Pourquoi ceux qui vont à _lbffrande

portent-ils _un cierge allumé 2

R. Ceux qui vont à Poffrande portent un

cierge allume' qu'ils donnent au frêne, pour

repreſenter que de tout tems es Fidelles

ont Offert ou porte' à Foffræmde ce qui est

neceſiàire pour l'entretien des Pasteurs , 3c

pour le ſervice public de l'Egliſe , 6c par

' V conſequent de quoi entretenir le luminaire.

En quelques lieux, au lieu d'un cierge on

'Porte' de [huile à lbffrande.

D. On offroit donc quelqucſoísautres

choſes que du pain 6C dn vin?

R. Oui, il y avoit de deux ſortes d'of

- fraudes que les peuyles faiſoient; les uns

_apportoient ce qui croit neceſiàirc Pour le

ſacrifice, les autres offroient ce qui pou

Noir faire ſubſister les ministres de l'Egliſe:
.on ne mettoit ſur l'autel que cc- qſiui pouvoir.

ſervir au ſacrifice, comme le pain, le vin

ê; l'eau, les é-Pig; 8c les autres fruits nou»

D i;
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veaux;ſſl’huile ;Sc l’encenS qu’on biûloit'

.dans le ſacrifice ſe mettoien? auſſi ſur _l'aud

tel pour être benisſi'. mais toutes l.es au»

;tres choſes-qu’on apportait à Poffrandc _&

zqtzi étoienr pour la nourriture des ministres

ou des pauvres ne ſe mettoient point ſur'

l’aut~el , -on les .portoit «à la maiſon de l'E-i

vêque. -Voiez le canon z. 8c 4. des Apôtres,

6c le 14. du .quatrième concile de Card

,thage ', .cela donna occaſion â deux ſortes

dbffrandes 8c à deux tems differens de la;

meſſe .pour ,les recevoir: on regla qu’on ap

porteroit avant la meſſe ou avant l'Evangi

le ce qui pouvoir ſer-vir ai l'utilité des miniſ

tres de l'autel , reſervant après l'Evangileâ

recevoir .ce qui _devoir ſervir au ſacrifice.

'Auſſi Rcginon rapportant ,les choſes dont

.les Evêques doivent s'informer dans la vi

1"*** "alice de leurs Curez , marque celle-ci: Si ofï
7ſi" feront” instru-ant, ut candcſilam vel quid nid

Aliud Adſuſſlturt define placuerít , anſe mrÿlpm

' *vel ante quam Enangſizlium leg-nur, offer-mn.

-Et à Poffertoire on venoit ſeulement ap

porter Phostie avec laquelle on devoir come

1517*- munier 3 Ad oblatianem .autem !vel unam tan-'

7" …turn DHA-Mm .ad czffkrtaríum pro ſe ſuyſque am

..nibm vit/ir quîfque offer”. A Laon quand on

--vient _à lſoffrande 'le ,célébrant dit _à .ceux

aqui offrent : Centuplum _AccÎpiOtiSP â Tina!

,ner/Mm poſſlctlëlzlflïz L _ ,

\



p LAMESSEÏ17.' Le clergé* 8c les femmes venoientñ

î _íïls autrefois à Poffrande?

._ Rſſ. Oui, le clergé' 8c les laïques ,z les'

hommes 8c les femmes , les grands 8c les

perits venoientâ Foffrande pourvû qu'ils ne'

fuſſent pas excomrnuniez ~,ñ on n'y admet

toir- point non- plus les Catechumencs, les

Pénítens , 8c les Energumenes ,ñ auſqucîsï

il rſétoir pas-permis de participer ni d-'ÎJIÎſ-ñ

teraux ſaints myſizéres. Pendant qu'on chan

çoit Poffertoire , chacun apportoit du pain'

8c du vin ſur des nappes ou ſerviettes 'bIan-r

.ches ,e comme on fait encore à nos meſſes

_des morts, au ſacre des Rois 8c des Evêques',

Ô( aux bénédictions des Abbez 8è desAbbeſÎ

_fesz ëeſi; ce qui est marqué dans Por-dre Ro

main z [nm-im cantons Cdntant offmoriùm cum'

.zœstiómſhù, d" popular dat ablation” flu: in!

_dſl Panoz*: é' *virmm cnmfananibm cdndidlis pri-L

mo maſa-nb', dcínalefmina', noviffimeſacerdoteſ

É' Eli-tram' cfferuntſèd ſälnmpanem', é' boa

gntldltarcñ On voit' dans ce paſſage que les

laïques alloientà lbfftande avant le clergé,
aujourd'hui c'est Iſſc clergé qui y va le pre

rnie-r.- .Burchard rapporte un concile dc' lïſiï- Ua

Mayence' qui défend aux femmes 8C même ſi' ‘°*

aux religieuſes d'aller à Foffrande quand
elles ont leurs infirmitez ordinaires ;î Mulíe'.

W: men/Iſſruo temporz mm rffemnt nec ſanctímow _

,ſida :ï ſi pr-eflsmpferim , m: InédomaIHM

Diíj,
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nitednt. Il paroît encore par le paſſage de

l’ordre Romain, qu’on vient _de rapporter,

que le clergé venoit auñdevant de l’autel ap~ .

porter ſon offrandtzô: qu'on ne recevoir cel

le des lëfiques que hors du chceuLSaint Am

broiſe, comme le rapporte-Theodoret, reprit

lÏempereur Theodoſe d'être entre' dans le

chœur pour y apporter la ſienne : 8C eee

Empereur s'en cxcuſa en diſant que cela a:

pratiquoit ainſi à Constantinople. Le conci

le in Trul/o , permit ſeulement à Flîmpereut

(Tapprochcr de l’autel pour y venir faire

ſon offrande , 8c le défendit à tout autre ſei

gneur. Les Moines 6c les Solitaires venoient

aufſi à l'autel preſenter leur offrande , ſaint

Jérôme le dit de lui-meure dans ſa lettre :i

Helioiiore , Seeuris m1 malice-m ponitur , ſi

:menu: dai allure nan elefero. Et ſaint Auguſ

tin plaignant des "vierges qui ſeroient en

captivité ch.z les Barbares- , dit qu’elles ne

pourroient plus porter à l'autel leur offran

de , Net: poffimz deferre ablationem ui ulm”

Dei.

1.13.71.

UL

Cay. F.

Les femmes ne quittoienr

au tems de lbffrande, le' ptetre àllOÎt au

'tout de l'égliſe recevoir leur Oblarion,com~

me Pordonne Theodulphe &Orleans; Fœ

minz ,miſſam ſaur-late eeſebrdnte, nequuquum

del ait-ere 'aete-dant , ſed loeitſidic [Zerit , é* ilzí

ſhear-io: eurum WÔIMÏOÏICJ D” els-luturus acci

pas leur place
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pi”. Dans pluſieurs capitulaires il est dé

fendu aux laïques d'approcher de l'autel

pour y faire leur offrande, Papnla numinur

u: ípjèd nhl-trio fbrí: ſèpra alt-cri: recípidtnr.

D. Que' faiſoit-on de tout la pain 8c de

tout le vin qu’on avoit offert.

R. On prenoit du pain 8c du vin ce qu'il

en falloir pour la communion, ſelon le nom

bre des communians : c’e'toit pour cela

qu'il y avoit 'pluſieurs calices quand il y

avoit beaucoup de monde. Dans l'accuſa

tion qu’on forma contre lbas d'Eclelle , on

ſe plaignit de ce qu'il ne donnoirpas allez de

vin pour communiet les peuples; Non est

daim” vinum Md fizcriſïciitm Alten-is 6*' populi

díſlríbutianem , Hifi ad. mod/em exígnuz-ÏÎ. ll y

;avoit quelquefois pluſieurs calices ſur Fau

*telz dans les Conſtitutions du MonDCaſiin

on y en trouve juſqtfà. ſept aux grandes

fêtes. Le pape Grégoire II. dans ſa lettre

à ſaint Boniface cléſendit de mettre tant de

calices ſur Pauttl, ce qui doit ÿentendru

ſeulement pour les liçux où le nombre des

communians n’c’toit pas ſort grand; 8c oû

il n'y avoit quîm ſeul calice , il étoit au

moins fort large 8c ſort profond: ily avoit

des anſes pour le porter ou pour Pélever ,

comme il est marque' dans Perdre Ro.

main; 8C on prenoit du vin conſacrédc

_ce calice , qu’on mettoit dans d’autres ca

Diiíj
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lices pour ſervir à. la communion des peu

ples..

D. (Llelle. est l'origine de [Îoffertoire ê.

R. Originairèment. on ne diſoit rien pene

dant Poffrande, on étoir dans le ſ1lence,com

me cela s'est conſervé à la melle du Samedi

Saint. Enſuite on introduiſit des Pſeaumes,

&on en chantoir un ou pluſieurs , ſelon le
tems que durcit Poffraſſnde, 8C cela pour oc

cuper le peuple : cette pratique étoit déja en

uſage au tems de ſaint Augustin. qui en par—

Ie au ſecond livre de ſes Retractations. (Je

qui nous est reſté n’est qu'un verſer du Pſeau

me qu’on chantoit autrefois. tout entier.

Dans un ancien miſſcl de Saliſhery il eſi:

dit qu'aux meſſes des- morts le célébrant

entonneta. ,ñ Hoſlías é' preter ribi Domim:
offſſcrimns; 8c le chœur répondra :. Tuſóſcipe

Pro anímózbur. ,

D. Y a-t-il long-tems qu’on dir lespried

res ,. Snſèípc ſdmïte P41”. . . . I” Spirit”. buy

militatir . . Vmiſhnëlíficator 3 ,

R. Non 5_ autrefois on' ne diſoít que la

ſeule priere que nous. appellons. ſecrete,

fiere”, qui eſt nommée, amtia ſuper olóſam.,

le prêtre beniſſoit pat là les. oblations des

Iidelles, 8è les offioit à Dieu pour les pré»
ſi arer à devenir le Corps. 8c le Sang de

ËESUS - CH n 1 ST; Les priercs que
ſizious diſons ont été _introduites par la déc;
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705cm .de cpælquesñ Prêtres particuliers , ou

de qtlelques. Egliſes. Lî-auteur du Micro..

-logue -quizvivoit vers Fonziéme ſiécle ne

Parle encore que de- Vcm' ſanctzficdtor 8C

de Sëgſaiïpaîſänfl-\Tríræítar , 8c il dit du Ve.

m" ſanctifimtar' ,. quïl: étoit en' uſage etr.

_France ſeulement ,. _Ïuxta Gallia-mum ordi

gm” r 8c dusuſbipe, qu'il. n’y avoit aucune

‘ Icy qui Fordonnâtzmais qtfil venoit de la

dévotion de' quelques Prêtres ;ñ Nm est cx'

aligner cardiac' ſed zccleſ-ëflka tanflëflmíinc :

_auſIi ces. priere: ne ſont ni dans le (acta
mentaire.de Gels-ze., niſi. dans celui de fame?

Grégoire., .ni ñdſſans ſordre Romain. A R0

me Omne diſoit antenne priere pendant Poil
fraude niſi après juſqu'à la Sſiecrete, Roma-m”

4mm- orde mdllam- «ardæíùucm infiítHirpaſïaf-ſi
~~ firñmdunr anttſwmtmtu-diſſl: le Micrologue-ñ

Dans Pluſieurs nuflels on ne dit (PIO-SMF

çipe' ſand# Trium! , offrant: ſe
pain 8c le viſimoù le -calice »Se la' patent: deli

firs; ilſi ÿ; en :a quícroímt \luc &update Sieſ

ëäpe ſkncte' Pam" étoit dite autrefois* parle

peuple lorſqu'il venoit préſenter ;It lîoflïan

de le pain' dont on dem-Fr ſe ſervir poterie

ſacrifice, ,Parc-e que. dans »le livre des Prières:

de, Charles-le-Chauve,ontrouve cette pr ſes
.FE marquée pour cela., Dans quelque-Sm iſ-ſſ

ſels .au iieudu Vénifanctifiearor ,. onï trouve

ſhymæws ſan' cflatæb-Ÿgñflſitflſ i? dans dîatrr,

… , . .. D w
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tres , Vem'fimcte Spirits” relu/e tuorum cord-l

fidelium. En diſant In ſpirit” hmnilit-uù ,le

prêtre joint les mains 8c s'incline en ſigne

d'humilité.

.D, Pourquoi le prêtre mer-il de l'eau

avec le vin dans le calice e

A'- L’Ecriture ne dir pas que I. C. à la

Cone ait mis de Peau dans le calice. Saint

Luc appelle ſimplement vin ce qui y étojt , _

Nouméa” de hoc genimine vitix; mais ſaint
Cyprien , leſi z. concile de Carthage ,le

4.- de Drague , ſaint Justin , en un mor la

lus ancienne tradition fait ment-ion de

lîeau qu'on mettait dans le calice avec le

vin : c'était pour apprendre la temperance

dans le boire; ſoit parce que , les vins des

Orient-aux étant tres fameux, la pratique

univerſelle , au moins des gens ſobres ,

&toit d'y mêler de l'eau, fleuri-Zum mare” il

liw terra , comme dit ſaint Thomas; ſoit

auffi de peur qu'on ne reprochât aux Chrë#

tiens .d'être incemperans dans leurs allem
hleſies.

D. Qtelle priere dit Ie prêtre en mëñ-j
lan: l'eau avec le vin dans le calice? i

R. C'est celle qui commence par ces pao'

.roles , Den: qui human-e ſul-fleuries, mar-d
nuée dans le ſacramenraireſſde Gelaze ê( de

ſaint Grégoire pour une collecte du jour

de_ Noël s on l'a appropriée depuis aix
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mélange de l'eau 6C du vin à la meſſe , en

y inſerant ces mots , P” hujm aqua é' vin;

.myflcrium , comme pour nous faire penſez

par cette cérémonie à l'union du Verbe avec

nôtre nature , 6C nous faire déſirer d'être

un jour participans de la divinité de celui

qui a bien voulu s'unir a nôtre humanité.

D. Y —a—t-ll long-tetris qu'on dit cette

priere au mélange de l'eau avec le vin 2

R. Non, elle n'est dans aucun mille] un

peu ancien'. on trouve que dans le ſeiziéme

ſëécle on diſoit dans pluſieurs Egliſes, Exi

'uit de [arm Christi janguis d' aqua in remiſ.

'fimam peccatorum in namíne Patris é' Fílil

d' Spirit-u: ſimfli. Dans d'autres, Cammix

tio -Uini pariter é' Aqua fiat in namím Paſſi!

é* Filii d' Spiritusſàncti. …

D. Qui est-ce qui doit mettre l'eau dans

le calice î

R. A Amiens c'est 'le Diacre, 8c à Lyon

c'est un Chapelain; l'un 8c l'autre dit auffi

Poraiſon Deus qui hummm ſub/inutile , 6c

donne la bénédiction. Chez les Chartreux

en verſant l'eau dans le calice on ne dit

rien , ni le célébrant ni les ministres de

Fautel.

\~ D. D'où vient le ſigne de la croix que

le prêtre fait ſur la burette d'eau?

R. Le ſigne de croix, qui ne ſe ſait que

ſur labnrette d'eau, ſe faiſoit autrefois lux

Dvj
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le vin 8c ſur l'eau , 8c cela durant' qffiorflz

les verſoit tous deux enſemble, ou un peu:
après. Le ſigne de la croix n'est venu queſſ .

parce qu'on diſoit , I” nomina Patrís, Üc. lin* ‘

l'eau 6c ſur le vin.. Ces paroles aiant été re»

tranchées. depuis , on a continué à faire le.:

ſigne de la croix à_ ces mots , P” haſni-aqua;
é' -vini mjflſie/Ïum.. Et comme auxmefles des

morts. on ne diſoit point , In namim Pan-i: ,,

?est pour cËla quËn neſpenit point encore:
'eau à ces Octrtes e me es..

V Les. Chartreux diſent. encore, Bxl-vit,,

8c ne font le ſigne de croix qu’eln diſant:

In naminc, Patrik , a rës ue.. e. vin. 8C!l'eau ſont mêlez 5 ,enlzorte (filtre la bénédic-ë

tioqtombe non ſur la burette d'eau , mais.

ſur l'eau 8c le vin mêlez enſemble dans le

çalice 5, ou bien. l'uſage de benir l'eau vient'

Je cc qu'en la verſant dans le calice on le
faiſoitren- forme dſie- croix., comme le- (lltï

l'ancien ordre. Romain S; elnfundit' Archidíaë-.ñ

com: fdcicm: cru. cm in» calice.. Dans le. miſſelfi

Mozambique, le. ministre preſente l'eau au…

célébrant pour la-benir en diſant ,Julie dam

m benzdicerzÿc le célébrant répond, Ab i110»

bſſcnedicatur cuſt-t* Spírítusflipcr .zqu-Ûsfërcínzñ_

mr, in: nominc' Parmis, é' Blii é." Spirims;

ancti..
f Dë. A-r-Orrtofijours lniſis lcte vin_ «SZ lîèall

dans. le. calice àlîautelaw tems» _de Koffi??

nuire J3
»A D…
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a FI Non ,. on préparoit quelquefois le ea

ldſce dans-là Sacristie , 8c. on y prenoitle vin'

qu’on mettoit dans le calice ,comme on y"

Prend le painquîcznmetſur; la patene.. Dans

un ancien miſiſiel d'Auxerre ,le prêtre avant;

que de. s’habiller préparoit' Fun 8E. l’autre :1

Administrer pancmſhpcr Farman; é' -vinum ,g

’ Ô' 41144M171 calícem, cé' dirai; Dc later: D0-

mini naflriffeſëë Chriſli» exit/ie ſanguiséagudr

in remíſſíaner” percuter-um; Et en. verſant l'eau,,

Cïmmíxtio vini d' aqua. fiat' innamím Patrik

é' Filii , Üëc. Enſuite il ÿhabilloit :t la mêœ

me choſeſſ ſeſſ trouve dans un. ancien. miſiel.

de Châlons. ſur Marne… -

Dans un. rituel. de Soiſſons. on voit que le?

Diacre préparait le. calice ſur. la crédence ,.

8c apportoit à l'autel- avecpompe le calice:

préparé' 8c la' atene. avec les hosties , tout:

cela couvert voile, étant précédé des

acolytes avec leurs cierges allumez. A Tours

pendant. Poffertoire_ ont apporte. à. l'autel.

avec pompe les. vaſes qui doivent ſervir au.

ſacrifice 5. ſçavoir les calice dans lequel il y'
V a: tlſiu vin 8c de Peau, 8c. la patene avec le:

pain.. Cela ſe pratique auſſi chez les Grecs:

de la même. maniere.. A Noyon on' donne:

l'es burettes avant le Gloria. in excelfis..

D. Faut-il qu’il y ait. autantdeau que de;
gin dans Iſie calice 2.- ,

,RL Non., concile." de Tribur: de _lZ-Tn”



ftp. io.

86 D E r. A M E s s k..

835, canon x9 , ordonne qu’il y ait deux

fois plus de vin que d'eau dans le calice;

'Ur duc ſim partes Wim', ter-n'a aqua.

— D. D'ou vient l'uſage dencenſer les obla

tions ï

R. Dans l'ancien Testament on enoenñ

ſoit les victimes qu’on offroit à Dieu, on

les brûloit avec des parſums dont l’odeur

montoit en haut, 6c étoit cenſée monter

juſqu'au thrône de Dieu. Les Chartreux-cn

encenſant les oblations ne font qu'un ſigne_

de croix avec l’encenſoir ſur le calice 8c

ſur Fhostie; cïétoit la maniere ſimple avec

laqutlle on encenſoit autrefois en diſant ,
l” nominc Paſito-l: Üſi' Filii Ô' Spiritus ſan-Ii.

Thuríficat ſémel ſuper czzliccm é' hvfliam in

modus” crucíi.

Pendant Feneenſement de l'autel 8( des

oblations le prêtre dit, Dirígatuæ-Damíne ard

tio mcdſícm imcnfumxÿc. paroles qui ont rap

port à 'l'action qu’il fèîlſS la ſuite du pſeaume

qu’il dit, quoi-qu'elle n’y ait point de rap

port , est 'pour Focctper de paroles édifians

res pendant toute cette cérémonie.

D. Pourquoi couvre-t-on le calice?

R. On couvre le calice avec une pallc

faite exprès , par précaution , de peut qu’il'

ne tombe quelque choſe dedans 3 Non tam

!Muſa myflcrii quam :autel-e, dit 1c Nécro
&QSUÊ- î
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'D. En quel endroit de l'autel doit—on

mettre le calice 2 '

R. On mettoit autrefois le calice à côté

de Phostie pour exprimer que c’etoit du

.côté de I. (L. qu’étoit ſorti le ſang 8c l'eau,

maintenant il ſe met derriere Parce qu’il ne

court pas tant de riſque d'être renverſé.

»Raoul de Tongres parle de ces deux ma

nieres 3 6c dit, que la premiere était en uſa

ge en Italie &f en Allemagne, la leconde

en France; Ob/aM-in corpardli poſitä, calix rmpj;

ad dextmm callocarur, quaſi ſànguinem D0- *l*

míníficſccpturus, 71mn de Dominicaine” cre

.dímus profluxiſſè. Gal/iran? -Uera calice de plin:

#Hills cor-panel” cooper” , ablatum pomme ante.

D. Pourquoi le prêtre lave-t-il ſes mains

â la meſſe a

R. Pour les avoir plus nettes 8c les pu

rifier des ordures qu'elles auraient pû con

tracter en maniant les Pains offerts à l'au

\.4
-tel ;Ut exterſëfint Èconmctu communicant re- !d'5- r:

mm dtquc terra-nc pane , dit Amalaire. Et ſi ?JSF

l'on ne deuoit jamais manger ſans avoit

lavé ſes mains chez les Juifs , on ne devoir

x pas non plus apporter moins de précaution

' 6c de netreré à l'autel. -

Le prêtre pendant qu'il lave ſes mains

\lit , Luv-abo inter innocente: manu: me” , 6C

le relie du pſtaume, qui n'a plus de rap

\

port a cette actions Ça été Pour 06H

>r‘
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_Eupen Ie prêtre de quelques_ paroleſédíſſï'

. fiantes , l'Egliſe ſanctifiant ainſi ſes» prati

ques! en y joignant. des prieres i.. autrefois:

' on ne diſoit que le verſet, Ldwaba ,. cela

_ſe trouve encore dans le millelde Lyortde'
Iran 162.0… Æandomunw- lat/at. -Pſ. Lat/dba,,

*cum una--Uaflc, 'UL Etudium -voctm lundis.. Chez:

Jes- Chartreux ce C1111- ſuit \fest que de dc'

.votion , 8c on. en peut demeurer à, ces pa»

ecoles, Ut duófidm 'vacem lundi: é' :nm-rem

nnivcrſdstmirdbilía ma.. Dans un- ancien Sa~~

.eſtiment-aire de ſaint Martin de Tours , le

prêtre dit ,, Lat/gba , 8c lave ſes. mains dans;

»la Sacristie avant que de. venir à l'autel..

yDans un autre mifleltdüâuxerre. il' dit, Am.

;plipa law me ,- avec le reste du pſeaume

D.. Y a-t-il longæems qtfonlave ainſi les:

.mains du. prêtre. E:

. R.. Oui , fſinint' Cyrille de Jéruſalem mat

que' qu'après. [offiï-_ande . un Diacre l'avoir:

. - les mains- du célébrant 8( des autres prè
z-.ſimzzſ tres qui l’acco1npagno1~u1t.àl'autel. Vidiſliï

34.7.75: 4-- Diſiacmmm- aquam lai/audi? mëmüuæ porrigcn.

.temſdce/dotiſſ, O' illir qui circum alim-e ſid-

_Izam p.rcslz}ctcris,.L’autcur du- livre de la Hie

flpz. rarchie parle auffi des- Diacres qui ver,
_ſoiſicnt de Peau' au prêtre pour' laver ſes;

znains.. Il y a long tems. que cette fonction

. .est reſervée au. Soudiacre.. Dans* la vie de'

,Marcel évêque. de: Paris,, écrite La;
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Fortunat, il est rapporté qu'il lavoir les

mains de l’Evêqt1e à l'autel näîtant que Son

diacre. A V

D. Pourquoi le' prêtre dit-il , Ordtefrd

tres , 8c- qu'y a-t-il à remarquer ſur cela P

P. R. L'Ordre _fi-urls ne ſe doit. dire qu’a

Près que le chant de Poffertoite est fini,

comme l'ordonne l'ordre Romain: :ñ Le'

célébrant- ſait- ſigne de ſe taire , ô: ſe

tournant vers le peuple il- dit" z' Priez. Pour

moi -,— Armuit ut [ile-ant é' convaftit ſe dd pa..

pnlum diams Orate.- Cela estñ auffi marqué

dans l'es uſages de Cîteaux, 8c cela s'obtien

ve encore chez les Chartreux , ou le. prêtre”

attend tofgjouts que lbffertoire ſoit fini; 8c.

.quand il dit , Ordre fmtm , chacun ſe leve'

ôc sŸirÏcline pendant laSecrette :. c'est ce. qu?
estencore preſcrit par le ſoixante-ciſſnquiémeï

.statut de Pierre le VénérableAbbé de Cia-

_ny , où- il dit qu’on nbbligera' point IG
_chœur- de ſe tenir. deboutdſitpuis la ſin de

~ Ioffertoire juſqu'à la préface, maisqſſàuffiñ

tôt qu’on aura ceſſé de chanter , on pourra.

ëaflèoir" juſqu'à ce: que leprêtte diſe , Ora-t

te fran-H , 8': pour lors. on levera ſa ſhrme:

BC on' Jinclinera;

- On' dev-toit dire dïinevoix intelligibleï
Iſſa ſuite de lflræreflarrtx: ſçavoitî, ut meumï

M vc/Iffflm fhcríficiumi, CFE.. 8C on' ne cle-

YÏOÊL régondre ,A Suſcipiatx d'a.. qufàgrèſiss
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que le prêtre a fini ſon avertiſſement

ñ Le Suſhípiat devroit être dit non-ſeule*

ment par les ministres de l’autel,mais encore

par tout le chœur tourné vers l'autel, com

me ſont les chartreux , puiſque c’est à tou

te l'aſſemblée que le prêtre parle , en diſant,

Orme fratm; en quelques miflels on diſoit

Fran” é' [ordres, Dans pluſieurs 1niflels lc

prêtre dit , 0-4” pra mec fratrcs é' fizrom,

pro me miſer-rime pac-rature , ut menm ac veſ

trnnzſêzcríficiùm, (Fc. Eton répondait, Spiri

lm ſëznctm ſupert/enim in tgeÿ' vid-tu: altiſjîmë'

olmmbrct tíbi. Qland c’e'toit une meſſe pour

les morts, le prêtre diſoit , Orætefrdtres é'

ſàrorc! pro Sancti): fi-ícfiilym dqfunctagm babe-mt

'I/[Idîfl Ô requiem ſèmprſſtemar” , 8c on répon

doir , Requiem 12107M711, Üc. Dans dautres

:nifli-ls à FOD-dtefrdtre: , on répond, ÃËËÏM!

ribi Domimu auxílinm de [Zmfla, memorſit om
mſic /Âtcrffifitií enim-ibn” tibi ſecundnm cor tum”.

A Laon le célébrant dir , Ordre pra mefrd

tre: ('9' firm-er, 8C on répond: Si! Dem in

corde tua , é' in ore mo , utſuſcipiut ſacrifi

cíum dc maniém mi: pra noflm amníumqnc

ſalu”.

D. Pourquoi le prêtre ſe tourne-nil vers

le peuple en diſant, Ora” fratm , 8c pour

quoi est-ce du côte gauche ë .

R. Le prêtre ſe tourne vers le peuple à

,Ordre flan”, parce que c'est â iuy qu’il
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adreſſe ces paroles a 6c il revient au côte'

gauche ,parce que le livre est pour lors à

.la gauche , au lieu que quand il est à ſa droi—

.te il ſe retourne du côte droit. La penſée de

-Durand est moins naturelle, lors qu'en Par

lant du cercle que le prêtre fait alors en ſe

tournant , il lui applique ces paroles du Pro

pheret z Circuit/i Ô immalawſi in !Abïrnaculï

gm.

D. Dires-moy l'origine de la priere ap

pellée Secrette , 8c pourquoi on la nomme

' ainſi .2

R. On appelloit Secrette ou Secret tout

le corps dela Liturgie, parce qu’on en Fai

ſoit un mystere &t un ſecret à ceux qu'on

avoit renvoyé , comme n'étant pas dignes

d'y aſſiſter , tels qſſétoient les Catechume

nes 8c autres : aufli dans quelques Sacra

mentaires, au lieu de Secma , on l'appelle

Arc-mn , ui veut dire mystere, parce qu’on

ne la diſoit que quand on avoit fait ſortir

,ceux à qui il n’étoit pas Permis d'être pre

ſens au ſacrifice : on leur en cachoit par là

l'intelligence , 8c \Fécoit pour eux un ſe

cret impénétrable : c'est en ce ſens que le

mot de Secret.: peut être pris.

Mais dans tous les anciens Sacramentai

res cette priere est appellée , Omria ſuper

0514M: dans un concile de Lyon tenu au

ſixième ſiécle elle est appellée Gratin plchiu
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«la priere que l’on dit quand il ne reste pluï ſſ

eſſai-l'égliſe que le peuple ſidelle , appellé par'

' excellence le peuple ſaint ,ñ connue dansle

Manon, Sed Ü plein ma ſdncta; on l'appelle

aufli, Oratioſnpcr Okt-Ita; parce qu'elle 1e dit _
«ſur lepaint-Sc le vin qui ont été offerts :l l'anſ

-tel, 6C c'est pour cela que dans tluelquesï

&anciens miſſels il est ordonné que le prêtre'

tiendra la main étenduë ſur le calice en' dia

-fant cette priere , pour marquer qu'elle est'

dite pour beni: &ñ offrir à- Dieu les oblaè'

tions du peuple. v l q ñ

D. N’est'—elle point appellée Secrette;

parce qu'on la' diſoit â voix balle 2* _

R; Non ,- puiſqu'on ne la diſoit jamais?

qu'à voixï haute 85-' ir-'Dtelñligible 3' 8c c'est-à

cette priere." qu'a. 'rapport' le' Dbmínm 'vabíſl

mm; l'OMM-a' de Poffertoíre' 8C FOrAtefi-Aſi

xr”, comme pour avertir les fidellesî de s’u~’r

nir aux‘ ſrieres' que le- prètre va' dire ſur les-ï

oblations. Cette priere elïappellée Semen;

parce. que, comme' ſai' déja dit ,ñ on ne la

commençoit que' quand on' avoit fait ſor-r

tir les Catechurnenes 8C les Pénitens , 86

qu'il ne restoit que les fidelles qui en éd

roient pour lors ſépare: -, Scmt” àſecemendo;
comme on appellſioit collecte ùralſígenlío cela.

lſie qui ſe dilbic au commencemt nr: quand

:le peupleétoit' aſſemblé :'- le' nom de la Se
_snettq 'xfé-toirpas particulier àſiï cetne Prieſt”
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'arr le donnoit encore â tout ce -quî- ſe di_

ſoit depuis la ſortie des (Latechunuenes, d'où

vient que le canon est -ſotwenr appellé Se
mm miſſe , dans la _melle ñcïlllyrſſicus on lit*

.Ces paroleHOratio an” Sem-SM, priere avant

le canon : un concile d’Yorc (ous le pape_

Celestin' I II. mar-que la même choſe, Sas_

;tarder ſecrtmm incipit , pour dire que le prôz

.tre commence le canon. ' ‘ ï.

~ Onrécitoit donc à haute voix ,la -Sectettez

,BC il en reste encore la _concluſion que le

prêtre chante â haute voiñx , Per omnia/could,

,afin que le .peuple »y donne ſon _çonſenteſi

ment en diſant , Amen. On a ceſſé de la
dire-à haute voix ſiquand le chanteflt devenu

plus figuré, _Sc moins ſimple qu’il ñn’e'toit

ïautreñfoigôcque les Orgues _ont joüé pend

dant Poffertoire :-car le célébrant s’ennuiant
_d'attendre que le chœur ſſou les orgues cuſ

ſentfini., sestaccoûtumé :i réciter les Se-_r

;reſtes â voix balle.; au lieu qiſautre ſois

;le célébrant -regardait le chœur, lui faiſant

ſigne de _ſe taire, après quoi il .ſe .tournoit

ñvers le peuple 6C diſoit, ._Orarefratrer, 8c

la Secrette, .comme _le marque l'ordre Ro

main, les tríages de Cîtaux, 8c l'ordinaire

:cles ,Çharrreux ,î .qui ne connnencent la Se-ñ

icrette qu'après le chant de lïoffertoire. 'ſid

:- ‘D[. ,I-Ïuſageqde prier fin les oblatiops estg_

jlæcienfa…- _.ñ … . v.

Q _ Ar **ſi
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K. Oui, iſi-ainclulïin dit que le prêtre réo

çitoit des prieres ſur le pain ô.: ſur le vin O5

ferts par les fidelles ; les ,constitutions apolÃ

:cliques diſent auſi] que le célébrant récitoiu

àvoix_ baflè 6c ſans chant une priere avec les

prêtres qui Paccompagnoient S 0mm prof?

permiſes: ;nmfaces-docile”. Saint Augustin Fait

mentiqn d'une oraiſoni qu’on diſoit avant

la pre-face; ce ne pouvoir être que nôtre Se»

cretre; Past orazíoncm ëtdónancnzirzi, ſua-ſum

haben cor.

D, Pourquoi ſait.—on baiſer la patene ou

une image à ceux qui préſentent leur of.

frande 2

R. _Dans PEgliſe d'Orient c’étoit avant

Toffrancle .qu’on ſe donnoit le baiſer de

paix pour ſe préparer au ſacrifice , com.

me il paroit par ſaint Justin , par les conſo

.citations apostoliques , par ſaint Cyrille de

Jéruſalem , par ſaint Chryſostome ,ôr COſſh

me les Grecs ?obſervent encore. Dans FE

gliſe Latine on ne donne le baiſer de paix

quïæprès YAgm-s pour ſe diſpoſer à la com»

munion; mais ceux qui apportoient leur oſe.

ſrande baiſoient la main du célébrant , 8c

on y a ſubstitué la patene ou quelque image.

D. Expliquez-nous le P”omnia , qui ſe

dit avant la préface il .

R, Le Per emma, qui fait :uijourdhuí le

' commencement dela préface est 1.454:
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Ia Sccrette'. après que le prêtre l’a récitéc à,

voix baſiè, il élève ſa voix au Per arr-m'a_

qu'il chante aux grandes meſſes , afin , di:

Amalaitc, que ſa priere ſoit ratifiée ar la

réponſe du peuple , Per omníaſàculaſäcnla

mm altim dicit, nt prçmſſa oratía per mam

à populo poffit. confirm-Uri, A Milan le Per0m

nia de la Scçtette ſe chante comme celui

dela collecte 6c de la postcommunion. Ail

leurs on prend IE ton de .la préface , 8c cela

?obſerve dc même le Samedi-Saint à la

bénédiction des Fons, Olſſlie prêtre aiant dit _

la priere ſur le ton de la collesíe, Chante lc

Per omnia ſur Ic ton de la préface, ui est ce»

lui ſur lequel ii chante une neuve le priere.

pour la bénédiction ciesFongdc maniere que
ſilc Per omnia qui appaI-cient proprement _à la

prie-re qu’on vient de dire , ait rapport à la

‘- préface_ qui la ſuit , ce qui marque qu'il nc

devrait point avoit d'interruption encre; ces

deux prières, mais qlſelles devraient être

dites de ſuite. ,

D. Qu: ſignifie le Bug/km cor-n'a E'

R. Le Smſùm card-c est appellé préface

par ſaint Cyprien, 8c ce nom lui est reste'. L76, .ù

Le prêt” , dit—il , prépare dam: la ;œuf-ice qui 9 "'

?réunie la priere , Pefprit de fi: from, en lem

di ant, élcvffl 'vos cœur: au ciel, afin que

quand le peuple Im' répond , nam les mm”

57mg 4” Seigneur , il sti: »uni JM'- 71151215,
…
.

—
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7M le Seigneur doit ſeul ,occuper tazlmpenſées. ſi ' -

Saint Cyrille de Jéruſalem dans ſes Ca»
tſieſſchôſês a 8C ſaint Auguſtin en pluſieurs enſſ.

droits parlent de cette .invitation du prêtre _z

dans les Constitutions il y a Surſhm mm

tem. Cette rnonition étoit pour concilier

Ïattention du peuple pour le ſacrifice. Les:

Payens faiſoient la même .choſe dans leur;

cérémonies , on crioit Hoc age, penſez à cel_

qu’on va faire. A _ces paroles , Ïsurſum cor-f

da ,le ſoudiacrecommenceâ élever la pa

tene 8c la tient ainſi élevéejulqſſâ la_ fin p '
canon, pour apprendre au 'peupleiparrceſ

ſignal à avoir pendant ce tems le cœur élez

ve' vers Dieu 6c détaché de toute autre
a 4 ç

penſée.

Ce rie/toit autrefois qu’à Surſnm cardiaque

Ie prêtre élcvoit la voix pour exprimer le»

lens deces paroles. S. .Cyrille de Jéruſalem

remarque que le prêtre ;élevant ſa voix dit

tout haut , Elevez vos coeurs. Bede en parle

auſſi dans la vie de iaintCudbert évêquede

;Lindisſarne ,qui :tvelîtiſloit les peuples d'ér

“lever leurs cœurs àDieudans le tems qu'il

élevoit ſa voix 3 A/Zdmm popular cor

da haben, magù ípfe cor 'quam vaæm exal

mndo ; potíînsgemcndo quàm cantndo, Edmo

mlmr. Innocent “II I. dit de même que le

prêtre agees parolesffléleve_ leg :nains ,BC

. _ o “
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voix : Savard” laval! mam” Ô' 110cm', c'est Defiſyſ

en expliquant le Smſum car-da; c'est à ces ”'- M'i

paroles que ſe rapportent: la pratique des

Peuples de ſe lever à la préface plûtôt

quand on dit Surſnm corda qu'au P” om..

ma.

D. Y a-t-il long-tems qu’on dit à la r

meſſe , Gratin dgamm .P

R. On ſçait parles Evangelístes queLC.

rendit graces à ſon Pere avant que de con

ſacrer PEucharistie 5 Gratin agen: , cte.

c'est à ſon exemple que l'Egliſe exhorte les

fidelles ;î faire la même choſe avant la con

ſecration en diſant, Gratin 434mm', Vere di.

gmtm est ,Üm Pamelius croit que cette ſul-ſé. de

action de graces Précedoit autrefois inuné

diatetnent la conlecration, 6c qu'après ces

paroles ,MI/ere dignum CÔ' jujium eſl , ÜG. Per

Christ/dm Donzinum Haſh-um , on diſoit auſſ

tôt , Qëſi prîdie quam parer-nur; Et qu'ainſi

la conſecration ſuivoit le Smfldm tordu, 8c

Ie Gratin-z agamm. Auſſi ſaint Justin appelle

action de grace ce que nous nommons au

.Âpoioſ,

dem é' gloríam rez-um univerſïzrum Pam' per

719mm Filii Ô* Spiríms ſancti offert Ô" Env/M

ri/Zidm ſe” grdtiarum actiomm prolixe exequi

mr. Celui qui préſide aiant reçû les dons,

rend gloire au Pere par le Fils 6c le S. Eſprit,

6c Procede par de longues Prieres à I'Eucha—

E

l .
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ristie ou Faction de grace , après quoi tout

le peuple dit 2l. haute voix , Amen. Saint (Ly—

rille de Jéruſalem parle de cette action de

grace, 8c toutes les Liturgies.

On a étendu Faction de grace en inVi

tant toutes les creatures, le ciel, la terre,

'les astres à loüer Dieu, comme on voit dans

ſaint Cyrille, dans les Constitutions apoſ

toliques, 8C on s'est principalement attaché

à y inviter les Anges auſquels on s’unic à

la fin en chantant , Sanctm , Sancti”.

A Amiens 8c en quelques autres Egliſes

on ſe met à genoux quand. on dit, Gratid-z

434mm. En d'autres on s'incline ſeulement

comme ſait le célébrant à l’autel , pour té~

moigner ſa ſoûmiffion ê( ſa reconnoíſñ

ſance pour les bienfaits qu’on a receus de

Dieu. o

a Le prêtre ayant ainſi exhorte' à l'action de

grace, le peuple répond que cela est juste

8C raiſonnable; Dignum Ô' jzëſlum est. Ces

paroles ſe trouvent dans toutes les Litur
gies; ſaint Chryſostome en parle aſiuſſubíen

que ſaint Cyrille de Jéruſalem z 6c ſaint Au—

gustin dit poſitivement, qu'à la meſſe des

fidrlles on avertit de remercier Dieu, 8C

qu’on répond, que cela est juste 8c raiſon~

.Quad in ſâzcramentzä' fidelinm dícamr,

nt Sur-ſum car-da habeamm ad Domínum -
ï

é' ipſi Domino D” ;zafira , gratis” agen
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dignnm Ô' juſlum @ſe reſpondemus.

D. Quelle est l'origine de la Préface?

R. La Préface, comme on a déja dit ,

n’étoit dans ſon origine qu'une ſimple invi

tation ou avertiſſement qu’on donnoic au

peuple d'élever ſon cœurà Dieu 8c de le re

mercier immédiatement avant la conſecrañ

tion; mais depuis on y a inſere' d’autres

Prieres, principalement dans ce que nous

appellons le corps de la Préface; on aob

ſervé ſur tout d'y nommer les Anges , 8C

_ c’étoit pour cela qu’on finiſſoit par la louan

ge qu’ils.donnent à Dieu devant ſon thrô

ne, comme le rapporte Iſaïe.

D. Le Sanctm a-t-íl de tout tems ac

compagné la préface 2

R. Oui; &il en est la ſuite toute na

turelle. L’Egliſe de la terre, comme j'ai déja

dit, s’unir dans la préface à l'Egliſe du ciel

pour rendre à Dieu une même action de

gracesfic elle emprunte à la fin ſes propres

paroles , pour dire d’une même voix avec

elle, Saint., Saint, qui ſont celles que le

prophete Iſaïe entendit chanter aux Che

rubins devant le rhrône de Dieu S Cnmqnc

Omni Wilfrid cale/iii: cxercítm bymnum glad-ſa

'tua cdmimm fine fine diam” , Sancti” , d'a.

Les Constitutions apostoliques finiſſent la

Préface par le Sancti” , 8c ſaint Cyril

le de Jéruſalem dit que c'est pour enñ

  E1]
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trer en communion avec les Seraphíns,

gil-Ld- Tertullien fait mention-du Sancti” qu'on

"' çhantoit dans les aſſemblées :des fidelles,

mais il ne dit pas en quel tems ni en quel
office. i

Originairernent la préface ne conſistoit,

comme on a déja dit , qu'en ces paroles ,

Sud-ſim] corde..., Gratins (gama-t, Gëfc. enſuite

le prêtre reprit le gratin, ajoûtant qu'il

étoit juste de remercier Dieu par J. C. 8C

on joignit à la médiation de I. C. la mé

moire des Anges, auſquels On s’unit z Per.

Chriflum Domirmm nastmm , per 7mm maje

ſídtem mam landzmt Angeli ,. .. cum quibm

é" nez/iras 'vous nt aalmitti jnlzms deprmzmur,

ſupplier' confèffianc dicemes, Sanctm, (Fr.

Le prêtre chantoir autre ſois le Sancti” ,

avec le choeur , ou plûtôt le chœur s'uniſ

ſoit au prêtre pour chanter avec lui, com

…. 6_ me le marquent les capitulaires, qui dé

r- 17… fendent de _commencer le canon avant

qu'on ait chanté le Sancti”. Te igitur non in

_chan-t faoordotegniſî po/Z Angclicum Iojmnum.

Les c-apitulaires d’Aix—la—Chapelle de l'an

7B7. veulentñque le prêtre joigne ſa voix à

celle des Anges 8c à celle du peuple fidelle,

pour chanter Sanctus, Ipſ2: ſkccrdos mmfanctis

ï Angeli: é' papula Dci cammum' vo” Sancti”,

Snnflm, Sancti” dotant”. Herard Arche

vèque de Tours renouvella cette Ordonæ
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hance en 888, défendant au prêtre de com

mencer le canon que le Sancti” ne ſûr fini;

Secrem prcſhyteri mn ínchaengantcquam Sam'

:u: finiatur. Et cela convient avec ce que

le prêtre vient de demander à Dieu de

pouvoir s'unir avec les Anges , 8C ne faire

qu'une ſeule voix avec eux : 8c le Microlo

gue dit, que le prêtre doit neceſiàirement

chanter cette hymne avec les autres,de peur

qu’il ne ſemble le priver lui—même de Pet?

fct de ſa priere.

D. Comment chantoit-on autre ſois le

Sancti” .P —

R. Le chant du Sancti” étoic autre ſois

ſur Ie ton même de la préface , le prêtre

continuoit :Ile chanter ſur les mêmes not

tes , 8c le chœur ſe joignoità lui. Raoul de

Tongres prétend que c'est ſans autorité

qu’on y a depuis ajoûté un ſi grand nomñ~

bre de nottes dans les Egliſes des ſeculiers;

on le chante encore à Milan 8c chez les

Chartreux tous les jours ſelon ſa premiere

ſimplicité, comme aux jours de ſerie 8c aux

meſſes des morts. Dans pluſieurs anciens

miſièlsh, comme celui “de Paris de l'an 14,81 ,

on le trouve noté à la ſuite même de la

réſace. ,
P Quand on eût commencé à charger lc

Sanctus de notes , 8c que le prêtre eût ceſſé

_de le chanter ſeul ou avec le chœur; Pou:

E u)
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Poccuper juſqu'à la fin, on lui ſir dire en

particulier de longues prieres qui ſe trou~

veut dans tant d’anciens nuiſielsuîc qui com

mencent par ces mots Ame confpcctum dí

Uime majejlatis. . . . parce qu’il ne pouvoir

commencer le canon que le Sancti” ne ſûr

fini. ~ p

D. Quelque rapport le Berzedíflm a—t-il

avec le Sanctus , 8c pourquoi le chante-t-On

immédiatement après 2

R. Le Benealíctm n’a point: de rapport au

Sanflus; en pluſieurs Egliſes On le dit après

Félev-dtion; en d'autres, comme à Lyon 8c

â Paris, 8c dans toutes les meſſes de la ſa»

culte' de Theologie on ne le ſepare jamais

du Sancti”, on le dit tout de ſuite ſans

avoir égard à Pélevarion qui pourroit ſe

faire pendant ce tems.

("fest une acclalnation des fidelles au ſu

jet de la venuë du Meſſie : le ſigne de croix

qu’on ſait en le diſant n'est que pour ap

prendre que I. C. de qui on parle est la

íburce de toute bénédiction par ſa mort 6c

ſes ſoul-Frances.

Depuis qu’on a chargé le Sanctus de not

tes, 5c qu'il est devenu tres-long â chanter,

on s’est vû obligé d'en ſéparer le Benedióím.

D. (lrfest-ce que le canon de la meſſe,

k qu’elle est ſon Origine ê

R. Le canon de la meſſe est le corps der
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prieres qui précedent ou qui ſuivent la bé

nédiction ou conſecrarion de Plîucharistie.

L'origine de chacune de ces prieres est

ſort difficile à trouver , il est toûjours vrai

de dire que le premier auteur du canon est

nôtre Seigneur). C. dans l'institution de

Flîuchariſtiez lorſqu'il dit :Prenez, mangez,

ceci est mon Corſa: , faites ceci en mémoire de

mai: Ben-vez. en tous : car ceci est man Sang.

Voilà le fond du canon, mais on le fait

préceder de pluſieurs prieres particulieres.

D. Diſoit—on autre ſois le canon à voix

haute 6c intelligible 2 '

R. Oui, l'Empereur Justinien en fit mê

ï

me une loy partículiere pour les Egliſes

d'Orient qui s'obſerve encore aujourd'hui

chez les Grecs , ou les _paroles de la con

ſécration ſont entendues par le peuple qui

y répond Amen. ~ .

Dans l'Occident la même choſe s'est en

core obſervée juſqtfenviron l’onze 8c le XI l.

ſiécle. Florus Diacre, qui vivoit dans le

. neuvième , marque poſitivement dans ſon

Commentaire ſur le canon de la nic-ſie ,

que l'on répondoit Amen à la conſecra

tion', Arne” quad nb Omni Ecole/ſd reſpond/Ic

tur interpretarur ver-um ; hd c ergo ad tóznti myſl

terii canſecrazíonem ſicut é' in 0mm' legírimu

oraztíone -reſpanrlent, fidele; U" reſjmndendo

flxbſcribupt. Paſchaſe abbé de Corbie, mort

E -íiij
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en 865 , dit qu'après la priere qui conſacre

le Corps 8c le Sang de I. C. nou-s réiiniſ*

ſons nos voix pour répondre Amc”. Et c'est

ainſi que l'Egliſe de tout païs , 8c en toute
langue louë Dieu 8C le prie. Auſſi danslſon

ziéme &I le douzième ſiécle, Pauteur des di

vins officcs/ ſous le nom d’Alcuin, Inno

cent III. Honoré d’Autun, Jean Beleth ~,

Durand , 8c les autres regardent comme

une nouveauté de le réciter à voix baſſe, de

maniere qu’on ne ſoit preſque plus entendu

des aſſistans', ils diſent tous, Cum dntiqui

:à: , primitùs, publicë, é' altri 'voce canon d'i

ceretnr.

Lëauteur des divins offices, ſous le nom '

d’Alcuin5 Innocent III. 8.: les autres diſent

qu’on a ceſlé de le réciterâvoix haute, de peut

que des paroles ſi ſacréesne vinſſent à s’avilir

en 'devenant communes 8c triviales , de ina

niere que les gens ſimples 8c les enſans les

chantaſſent dans les ruës 8c dans les places

ptzbliquessôc que des bergers qui s’aviſerent

de les chanter au milieu des champs , ſu

rent par une rmiſíion divine ſubitement

ſrapez de la oudre a mais l'auteur du Pré

Spirituel Jean Moſchus , qui vivoít au ſep

tiérne ſiécle , 8c qui rapporte l'histoire de la.

punition de ces bergers , ne dit point

que cela ait donné occaſion à ré( iter le

canon à voix balle : c'est le ſau? Alcuin_

\
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'qui ſe l'eſt imaginé avec d'autres qui l'ont

ſuivi, 8C encore oetAureur le ra orte ſur

un oiii dire , ntfirunt. Jean Mgſchus tflt

ſeulement que des enfans de la province

d’Apamée s'aviſerent de repreſenter la cé

lébration des ſaints mysteres , 8c qu'aiant

choiſi un d’entr’eux pour faire la fonction

de prêstre, celui-ci aiant prononce' les pa

roles de l’oblation qu’il ſçavoit (parce qtte

la coûtume étant que les enfans commu

niaflent après les Clercs, ils étoient aſſez

près de l'autel, 8c pouvoienr entendre les

paroles du ſaint ſacrifice que les prêtres di»

ſoient pour lots à haute voix) le feu du

ciel étoit tombé ſur Poblation 8c ſur la pier

rte ſur laquelle elle éfoit, 8c les avoit conñ

ume. r

D. N’y a-t-il pas des Auteurs du neuviè

me &Î dixième ſiécle qui diſent que dans i713.

gliſe Latine on récitoit le canon en ſecreti

R.» Il eſt vrai qu’Amalaire qui vivoit en

8x50 , dans ſon Eglogue parlant du canon,

dit que le prêtre lo récite ſeul 8c en ſecret;

Sqlusſhcerdos in eadem orariane immtſc ſacre.

to mm datant-tt. Mais il veut ſeulement dire

qu'il récite ſeul le canon 8C d'une voix plus

balle qu'il n’avoit fait la préface , à laquelle

à cauſe du Surfnm Urdu, on élevoit la voix

8C les mains, comme nous l'avons rapporté

de ſaint Cyrille de Jéruſalem. ñ
ſi ’ E v
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Ainſi le prêtre dit ſeul le canon 8C d’une!

maniere différente du Sómctm qu’il a chanté

aïec le chœur, c’està dire qu’il ne parle plus

d'un ton ſi élevé.

C'est dans le même ſens que le ſecond

ordre Romain dit que le prêtre ſe redreſſe

ſeul 8c récite à voix baſic le canon; Surgit

film pontxfex Ô' tacite íntrat in canoncm. Cest

qu'à la préface à ces paroles, ſuplíci, le pre

tre 8c tout le clergé s’inclinoit, 8C au canon

le prêtre ſeul ſe redreſloit , Surgisſalzzr. . . .

8C tout le chœur restoit incliné juſqu'au Pd

ter. On peut conclure la même choſe de

Remy d'Auxerre dans _ſon Expoſition de la

Melle', Vmit confideruda , dit-il, in Etc/aſia, ut

tacite ípſa canſecrarío à ſucer-d'oie cdmctur. Et en

un ancien manuſcrit de ſaint Aubin d'An
gers on trouve : Canſeſicratianem çarparí! é'

ſàngnini: Damim' in ſilentía celebrarLMelchior

I-lirtopius dans ſon ordre Romain marque

auſſi la même choſe lorſqu'il ſe ſait cette

question à lui-même pourquoi le prêtre dit le

'Tc ígírurſecrcto tout ſeul &en ſecret: Cm'

Tc igîwtrſëcrctavcanilur.

D. L'uſage de prononcer le canon â voix

intelligible est-il conforme à Pintention de

l'Egliſe?

R. Oui, l'uſage de prononcer le canon

à voix intelligible est tres-conforme à l'in

tention ce lîEgliſe, puiſque l'eſprit de cette
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ſainte mere est que les affistans S attachtnt

â tout ce que dit 8c tout ce que ſait le prê

tre, 8C qu'ils ſuivent ſes actions 8c ſes prie

res , autant qu'il est en eux; ce qui ſe fera plus

facilement s’ils entendent le canon connue

ils entendent les Collectes,l Epître, l'Evan

gile, 8c les autres choſes que le prêtre re'

.cite tout haut.

Nous avons même l'ordonnance de l’em~ Novel

pereur Iustinien, qui preſcrit aux Evêques ""

8C aux Prêtres de célébrer les prieres de l'on

blation d'une voix haute 6c intelligible , en

ſorte que le peuple entendant ce qui ſe ditſoit porté à s'élever vers Dieu avec plus de C4,_ m_

dévotion. Jean Moſchus dit, que c'était la

coutume en quelques égliſes que les Prêtres

récitaſſent à haute voix les paroles de la con

ſécration 3 Couſin-venant qnibuſíam in lon? alta

'voce presbyrm' S.ſacrificii arationes pranuntiare.

Nous avons des reglemens des derniers

'ſiécles qui diſent la même choſe z le concile

de Balle condamnepoſitivement la pratique

de ceux qui célèbrent ſibaslesmeſlès privées

qu'ils ne peuvent être entendus des affistans.

La Pragmatique ſanction , ſous Charles

VII. ordonna aux Prêtres d'élever leurs voix

en célébrant , en ſorte qu'elles pûſſent être

entenduës de tout le monde. Etienne Pon

cherévêque de Paris au ſeiziéme ſiécle , lit le ſſ- 51ml

même reglement. _Puis qu’on_dir communcſſæ- ,Jf-fifi

. 'Evi
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ment que l'on va à l'Egliſe pour entendra

la mefle. . . . c'est pour cela, dit-il, que quand

vous y affistez nous vous ordonnons de faire

'attention à tout ce qui s'y dit 8c à tout co

qui s'y fait; 8C ne vous imaginez pas que vos

prieres parriculieres ſoient meilleures 6C

plus efficaces que celles que l'Egliſe univer

ſelle fait réciter pour vous : c'est pourquoi ,.

continuë-t-il en parlant aux Prêtres , nous '

vous enjoignons de ne point prononcer ſi~

bas le canon 6c les autres prieres que vous

ne puilſiez être oiiis 8c entendus.

Le concile de Reims en I583 , veut que le

prêtre récite clairement 8C distinctement les

paroles de la meſſe, en ſorte qu'il puiſſe être

entendu d'un chacun , ou du moins des mi

nistres de l'autel z Sſiiccrdàs ſac-mm facím: ,

Slam diſiinctdquc voce im prannntîct, nt ab aſ

ſiſicnribw, ſaltemquc àminijirzîz altarzls Paſſi:

íntellígi. Auſli le diacre ou un autre ministre

ne ſçauroit quand il- faudroit tourner lesè

feuillets du miſiel, s'il n-'ïntendoit le prêtre :

BC comme il n'y a point (l'inconvénient que

les ministres entendent le prêtre auſii-bien

que ceux qui» ſont proche de l'autel, il n'y

en peut avoir non plus pour ceux qui en

ſont plus éloignez :i cela peut ſervir à enten

dre les Constitutions de Richard évêque de

SalilbJY , qui veut que le prêtre récite le

Canon 'du même ,ton qu'il prononce le

.íŒ-î
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Sancti” avec ſes ministres 5 DiMt ſſznctus

ſiëbmiſſk WE: cum miniflríót ſilzi aflantihnx;

Incipiat voce Te ígitur; par où il pa

roît que ſulzmtſat 'voce est d’une voix mé

diocrement élevée , au lieu que clara ou

elatiori voce , étoic ce qui ſe chantoit tout;

.haut, telle qu’étoit la préface.

D. N'y a-c-il point à preſent quelque.
occaſion Où les ſſaffistans récitenc le canon

avec le prêtre?

R. Oui, quoique le célébrant diſe or

dinairement ſeul le canon z quand il céle

bre cependant avec d'autres prêtres , ils

le récitent tous enſemble avec lui , com

me â Fordination des nouveaux prêtres

_BC au ſacre des Evêques. A Paris le jour

du ]~eudi - Saint , deux Archidiacres cé

Iebrent conjointement avec 1’Evêque. A

Chartres il y en a ſix qui chantent la

préface 8c le Pam- avec lui , ſe tour'

nent enſemble cn diſant , Dom-inn! ?Joli/F- ë

cum; 8C aiant chacun un miſſelz (Ont ÏÊS

bénédictions , conſacrent avec lui Phostie

qu’il tient ſeul , 8c communient de ſa main

ſous les deux eſpeces. AParis, PAÎCIÏCVÈ-r

que chante ſeul ce qui est iuoté ., 8( les Ar

chidiacres le prononcentà voix baſſe, ſo ſai

lant répondre par des ministres particuliers.

Autre ſois à Soiſſons 8c à Sens FEVE

que_ aux fêtes ſollemnclles étoit accompa-v
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gné de douze Curez ou Prêtres Cardinalffl'

dei la ville, revêtus des habits ſacerdotaux,

qui célébroient avec lui z cela paroît par

des statuts manuſcrits de ces deux Egliſes 3

8c Rigord rapporte qu'aux Obſeques de

Philippes Auguste , les Evêques de Porto

8c de Reims célébrerent en même tems la*

meſſe ſur deux autelsdifferens , le chœur

leur répondant comme s’il n’y en eût eu

qu’un qui eût célébre'.

Cétoit auffi l’ancien uſage de l’Egliſe de

Reine, qu'aux Fetes ſollemnelles le Pape

célébrâtavec les Curez de la ville. Jean dia

cre dans ſon livre de Baſilica Laterancnſi,

le dit poſitivement z Wanda celebre” Domi

mts Papa , debat: é' aſfi/Zcrefiptem Epiſêopi

2.8. Cardinal” , tatídezn in eccleſiis infra mu

ro: nrbtî! Roma przſidentibn: S 8C Amalaire
dit que Pſſancien uſage de l’Egliſe de Reine

est qu’en célébrant le ſacrifice il y ait des
Prêtres preſens , qu’ilſis joignent leurs pa

roles 8c leurs actzions à celles du_ Pontifſie

pour conſacrer conjointement avec lui z

Mor cſl Rom-mx Eëccleſid ut in CONFECTIO~

NE IMMOLATXONIS Chri/Hdd ſim prcsèyteri

Ô' ſimul cum Pantífice ver-biz Ô" minibus c0”

ficíant. On rangeoit les Prêtres autour de

'autel afin qu'ils víflènt 8c fiſſent les mê
mes ſignes que fſiaiſoit le célébrant. A Lyon

&à Vienne en Dauphiné, l’Arcl1ev^eque est

a
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totyours accompagné à l'autel de fix Pré
tres revêtus comme lui de chaſubles au. ct

tres habits ſacerdotaux; mais à préſent ils

ne célébrent plus 8c ne ſont plus qdaffiſ

tans 6c témoins du ſacrifice.

D. D'où peut être venu l'uſage de dire

le canon à voix baſſe?

F. On pourroio croire que l'uſage de

dire le canon â voix ſi baſſe, est venu des

grandes meſſes, quandle prêtre eut ceſſé d'y

chanter le Sanflus avec le chœur , 8c qu'on

eut charge' le Sanctus d'un grand nombre de

notes , qui emportoient beaucoup de tems,

le prêtre s’accoûtuma à réciter ainſi pendant

ce tems les prieres du canon à voix baſieme

pouvant plus être entendu du chœur ni des

peuples, occupez à chanter le Sanctus : _on

y ajoûra même d'autres prieres ,ñ dont le

chœur pût s'occuper aprèsda conſecrarion

comme le Benedictus, ou bien pendant ce*

tems Forguejouoit: c'est pour cela qu'é

tant inutile au prêtre de réciter le canon

dans les grandes meſſes tout haut , la'

même choſe s'est introduite dans les meſſes

baſſes, 8c quelques-uns ont pouſſé cela ſi

loin qu'ils ſont une eſpece de crime â ceux

qui réeitent le canon à voix intellígible.

Cela est encore venu lorſque la langue La

tine a ceſſé d'être la langue vulgaire : car

_le peuple :ſentendant plus ce que le prêtre

d'1
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diſoit , on a ſubstitué d'autres prieres pour'

entretenir la pieté des peuples pendant que

le prêtre prioit ſeul; ainſi pendant laSecrette

l'orgue joue' où l’on prolonge les nottes dc

Foffertoire; on en ſait de même au Sart

&u; 8c au _Benedictm avant 6c après la con

ſecration, 8C même à la conſecration on

occupe le peuple à chanter Ofilm-tré.

D. (ſiuel est le ſens de la premiere Orai

ſon du canon , Te igitur f' .

R. La premiere oraiſon du canon est une

priere qu’0n ſait à Dieu pour l’Egliſe,pour

le Roy, pour le Pape, 6C pour tous les Fi

delles 5 cela avoit été recommandé par ſaint

Paul. ſe -Uam prie qu'avant tout” abuſé: onfaſſâ

du ſupplimtiarzr , des priere!, de: Îflffldflſfl ,

de: actions de grace; pour tam le: hommes, pour

le: Raie, Ü' pour tous ceux quifimt élu/ez. en

dignité , afin 7m mm: vit/ion: en paix' Ô' en

repas. Cela ſe pratique dans les offices prin

cipaux de PEgliſe , comme à Laudes 8c â

Vêprès aux jours de grandes ſeries ,les Di

manches aux Prónes , le Vendredi-Saint ,

8E tous les jours au ſacrifice. Cela ſe voit'

dans toutes les Litnrgies , dans les Consti

tutions apostoliqtres , dans ſaint Cyrille de

Jéruſalem. Nous prions pour la paixſmiver

ſelle des Eglifler, pour la tranquillité de tout le

monde, pour les Rois, pour les gens de guerre,

pEm-Ies affligez, pour les captifs, ó- pam' l”
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malades. Chez les Grecs 8c dans pluſieurs

liturgies Latines on nommait chaque ſujet

en particulier , 8c tous ces ſujets n’étoient

pas compris dans une ſeule oraiſon comme

ils ſon-t dans le Te igitur. On diſoit comme

dans nos offices , Oremu: pro pzzſiore, ÜT.

Pra Rage rio/ira, d'1'. Pra affiícti! Ô' reprit/ir,

ÜT. 6c ainſi des autres ſujets , &t pour abſe

ger on a compris tous ces ſujets en une

ſeule priere.

D. Y a-t-il long-tems que le Te igitur

a été inſeré dans_ le canon 2

R. Nous n'avons point de preuve que le

Te igitatr, de la maniere que nous le diſons,

ait été admis dans la liturgie Latine avant

le huit ou le neuvième ſiecle. Les Capitu

laires de Charlemagne 8c les Statuts d'He

rard archevêque de Tours , diſent qu'on ne

commencera point le Tc igirur avant que lc

Sancti” ſoit fini, c'cst—â~dire, que cette prie

re ſuivoit immédiatement le Sancti” , com

me elle le ſuit aujourd'hui : à la verité les

Sacramentaires de Gelaze 8c de ſaint Gré

goire le rapportent; mais ce n'est pas une

choſe certaine que ces livres avec tous ce

qu'ils contiennent ſoient du tems de ces

Papes , même le canon de l'Egliſe Romai

ne: 8C nous voyons que l'Auteur du livre

des Sacremens , attribué à ſaint Ambroiſe ,

qui rapporte preſque tout le canon de lñ'E—
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gliſe Romaine, ne parle point de T: igitnr;

la raiſonyen est, parce qu'on avoit dit avant

le canon les prieres ſolemnelles que nous

diſons encore le Vendredi-Saint , dans leſ

quelles on comprenoit tous les ſujets diſ

ſerens pour leſquels on alloit prier , 8C

quand on a ſupprimé ces oraiſons ſalem

nelles , on en a ſubstitué une ſeule gêné

rale qui renſermoit toutes les perſonnes

pour leſquelles on prioit en particulier :

c’est peut-être une de ces abbreviations

qu'on dit que ſaint Grégoire ſit au miflel

Gelazicn de réduire le nombre des oraiñ

ſons.

Ie ne ſuis donc pas de l’avis de ceux

qui prétendent que le Te igítur ſe diſoit au

tems de S. Optat , par ce qu’il reproche aux

Donatistes qtſils prétendoient prier dans le

ſacrifice pour l’Egliſe , qui est une 8c répan—

duë par toute la terre a Offer” 'vos dicitisin ſ4

cramcntarum myſh: rio praEccleſïfflqua est mm in

10:0 Orbe tflrïflflim : car quoique ces dernie

res paroles ſe trouvent dans le Teigítur , on

11’en doit pas conclure que ſaint Optat y

ſalle alluſion; c’a été le langage des Peres

8c des Conciles eu parlant de l’Egliſe de

Pappeller univerſelle dans leurs diſputes

contre les Schiſmatiques, 8c je croi plûtôt

que ces paroles ont rapport aux oraiſons ſoſ

lemnellespu à celle de l’Egliſe dans laquelle
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on diſoit comme nous faiſons encore aujour

d'hui le Vendredksaint; 'Ut Ecdefin tun

toto orlóe díffufà , 8c où l'on trouve encore ,Ut

mm pncifionre ndunnre ouſloolire digneris toto

orb: termrum CM. Si bien que le Te igíturpa

roit un extrait de ces prieres ſolemnelles

qui ſe diſoient en Afrique , :i, Rome , 8C en

_France au cinquiéme, ſiécle , au lieu qu'il

n'y a aucune preuve qu'on dit le Te igirur

dans quelquesfflnes de ces Egliſes au tems

de ſaint Oprat. '

ë C'est auſſi de cette ancienne priere ſo

lemnelle que lepape Vigile ſemble avoir

tire' ce qu'il dit de l'Egliſe dans ſa lettre à

;l'Empereur Justinien : Tous tant que nou]

_ſommes en offrant le ſacrifice ſelon l'ancienne

tradition , nous demandons au Seigneur dans

7105 priere: qu'il rénmſſe Info) Catholique, qu'il

In gouverne Ô" qu'il ln conſerve dan: toute ln

terre. Qunm pnoifimre oustodire ndunnre é"

regere dignerís toto Orbe terrnrum.

D. A—t-on de tout tems prié dans le ſa

crifice pour tous les ſujets compris dans

le Teigitur? ſi

R. Oui, ona toujours prie' pour l’Egliſe

c’étoitla premiere des oraiſtdns ſolemnelles,

enſuite pour le Roy; S. Paul le recommanñ

de; Tertullien dit dans ſon A ologetique :

Nous prions dans nos eſſem lées pour le

C. r. 7.

ſalut des Empereurs. Saint Optat remarque U5- z
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auſſi qu'on prioir pour les Rois 8c les Em?

pereurs quand ils vivoient en payons , :ſi

plus ſorte raiſon, dic—il , doit-On prier Pour

eux s'ils ſont Chrétiens 6c s'ils,vivent dans

ïïïïïh- s- la Piece? &Cyrille de]éruſalem dit de même

lÿfñâ- d' be parlant de la dédicace de Pégliſede Tyr,

:ſſïfflffl remarque qu’on y pria pendant le _ſacrifice

pour l'Egliſe z pour Nîmpereur 8C pour ſes

enſans.

Dans le Tc igitnr on prie auſii pour le Pad ~

- pe 6c pour PEvêque. Le ſecond concile de

ïïïï- 4- Vaiſon en 52.9 en fit un reglement : il nous

que le prêtre prie dans le ſacrifice pourla

tranquillité des Ecats,&pour lesRois. Enſe

a paru juste de nommer dans nos Egliſes

le Pape qui est affis ſur le ſiège Apostoliæ_
que; _Xxx/Zum "Uífidm est ut nome” Dommſi Papa

qnícumqque ſêrli Apo/Zo/ice prdfncrít , in noſñ

tri: Eccleſíis racitttur. On ne peut dire quand "

cela a commencé, 8c ſi cela s’obſervoit par!

tout; ce canon _marque aſſez que cela ne ſe
fſiaiſoit pas auparavant en Eſpagne, l'uſage

ſur d'abord de prier pour ſon Pasteur, c’eſi:~

â-dire pour ?Evêque du lieu, comme on

ſait encore dans les prieres de Landes 8c de

Vêpres; Oremu: pro Pastor( naſira. A Ro.

me Où le Pape étoit auſii l’Evêque, on com

mença par le nommer comme Pape, en.

ſuite on le nomma dans les autres Egliſes

après le Paſteur , 5; c'était en nommant 1g
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Pape qu'on marquoit ſon union ou ſa com..

muníon avec le ſaint Siege, comme le dit

Hugues de Flavigny dans ſa Chronique;

Nourrir ſe à communíone tatin: Orbit ſepamri m; u”,

qutſimmquc 710mm Apastolíci pro qualimmque

dzſſenſionc in comme mm reciraz/erin. L'Au

teur des divins Offices , ſous le nom d'Al

cuin, rapporte ces mêmes paroles qu’il ar~ Cd). m]

tribue au pape Pelz-ge.

TD. (Ixelles cérémonies obſerve le pré.
tre en diſant le Te ígítur ? i _ -

R. Le prêtre en commençant T: ígítur;

leve les yeux en haut parce qu’il sïadrefle

au Pere qui est dans les cieux S T: ígitur

cle/nentiffimc Pat”. Le prêtre étend auſſi les

mains 5 Origene dit, qu’en étendant les

\nains 8c élevanr les yeux au ciel on expri
me en quelque ſorte â Pexteſirieur lesdiipo

ſitions où doit être l'ame pendantlbraiíon.

C'est auſſi la penſée de ſaint Augustin lila. de

Cm'. P”

qui dit qu’il est bon de donner au corps mm,,

la ſituation la plus çonvenable à un ſup- r- s

pliant, comme de prier â genoux ou proſ

terne' par terre , ou les mains étendues z

0mm” de membrisfliís fdcimzt quodſuplioan

:ibn: congruít , cum genuafignnt , cum exten

dmæt manu: , vel etiam proſiemunrur. ‘

' A ces paroles , Benealim: , IME dana , IM:

mnnmz, !Mc fanctd ſèzcríficia, On fait trois

bénédictions , ce qui vient de _ce qu’:.utre—

fois les Oblations ſe_ metroient de côte' 6C
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dautre ſur Fautel à côté de celle qui efl:

destinée à communier le Prêtre, comme

nous faiſons quand on conſacre des hoſ

ties en grand nombre ſur le corporal: 8c

cela est dans l'ordinaire des Chartreux , qui

marque que‘s’il y a pluſieurs hosties â conſa—

crer , on les doit mettre de Part 8c d'autre à.

côté de celle qui est destinée pour le prêtre.

Au Romain on baiſe Pautel à ces paroles,

Supliccs te rogdmn: , dest-â-dire, qu’on s’in~

cline profondement : car les Chartreux ní.

les Iacobins , ni les- Carmes ne baiſent

oint encore l'autel à ces paroles 5 ainſi ce

baiſer ne marque qu’une inclination pro

fonde. — .

Cette priere, comme toutes les autres

du canon, Ïadreſiè au Pere au nom du Fils,

c’étoit l'ancienne manierede prier. Voyez

ſaint Justin, Apolog. 2.. *

D. Expliquez-nous ce qui regarde la ſe

conde oraiſon du canon appellée le me..

\mente .P

R. Le Memento est la ſuite de 'Tc ígiturâ ſi

'Après avoir prie' pour l’Egliſe, pour les

Evêques , pour les Princes , pour les Moi

nes , pour les captifs , 8c pour les autres ſi

delles, on prioit pour les aflistans qui a—

voient offert de leurs biens à Dieu 8c à l'E

glſſe, c’étoit la reconnoiffiince que l'Egliſe

.leur témoignoit en faiſant une mémoire
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ſ éciale d'eux. Saint Cyprien mande dans

stîs lettres qu'on lui envoie les'noms de

ceux qui ont fait du bien aux pauvres pour

les réciter publiquement àlïgliſe.

Innocent I. dit qu'on ne doit réciter les

noms de ceux qui ont fait des offrandes

qu'après que le prêtre les a recommandez

à Dieu dans la priere. Voilà donc le Me

mento ou la récitation des noms de ceux

qui étoient venus à Poffrande, qui til-i gf:

runt. -

Ainſi on prioit en général pour tous les

fidelles préſens 8c abſens, enſuite on nom

moit les perſonnes inſignes, celles qui s'é

toient rendues recommandables par leur

charité envers les pauvres , ou par leur libe-ñ

ralitez envers l'Egliſe; on les nommoit ſim

plement ſans faire de prieres, particulieres

pour elles comme on fait à préſent; on

s’estimoir tres-honore' d'être nomme' dans

le ſacrifice , 8C on regardoit cela comme

une interceſſron puiſſante de l'Egliſe auprès

de Dieu en ſaveur des perſonnes que l'on

nommoit. ,

Or comme c’étoíc une maniere de par#

ler uſitée parmi les fidelles de dire aux Prê

tres de ſe ſouvenir d'eux â l'autel, pour ſe

recommanderâ leurs prieres dans le ſacri

fice (comme il paroic par ſainte Monique g_ Ang;

qui demanda qu’on ſe ſouvint d'elle à l'au- 'îë- 9

Confr f
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tel ) c'est de-là qu'on a appellé \Memento la

priere que l'on fait pour les vivans 8c pour

les morts.

Il y avoit pluſieurs-manieres de réciter

,n ſmb_ les noms. Saint Jérôme dit, qu'un diacre

ë. .7, nommoit publiquement ceux qui avoient

fait quelque offrande a Pal-lité Didcazm: in

.Ets/aſia retient offerrentíum nomína. La mê

me choſe ſe trouve dans la liturgie de ſaint

Chryſostome 5 Diaconns in circuit” ſacram

men/am thurijïcat é' defidnctorum ac 'vit/bruni

dyptica , nt illi (ulm, percurrit.

On écrivoit ces- noms ſur des tablettes

qui ſe plioient en pluſieurs feuilles, &c ſe-ñ'

lon le nombre des feuillets on les appel

loic dyptiques , tryptiques, ou polyptiques.

\ En quelques endroits on récitoit les noms

à l'autel, en d'autres _on montoit au jubé

pour les nommer, en pluſieurs Egliſes 8C

principalement en France on ne les récitoit

-ni â l'autel , ni au jubé , un ſoudiacre ou un

acolyte venoit ſeulement dire à l'oreille du

célébrant de ſe ſouvenir de tels 8c tels : :i

Paris c'est un enfant de _chœur qui Fannonq

ce au célébrant,

Qrelquefois on ſe contentoit d'écrire

ces noms ſur une tablette 6c de la pre'

ſenter au célébrant , qui faiſoit une mé

moire générale de tous ceux qu'on lui

avoit ainſi recommandez , 6c dont les

' noms
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noms lui étoient tepreſentez ſans qu'il les

nomrnât; d'où vient que dans certains miſ

ſels il y a , Memento Damine fkmnlorztmfa

mularnmque Ô' ear-nm quorum etiam ffieciem

Ü' nomimt cantemplamnr , vel 720cc ale-pro

mimm. Cela ſe trouve auſſi dans Pamelius 5 ï.”- *Ã

Memento famulornm , famnlarumque Ô' ea- "m"

mm quorum nomimz 4d memomndnm con

fcripſimw , ac ſizper ſitu-FIM” dltare ?num

adſêriptz eſſè t/identnr. Dans un- ancien

miſſel de ſaint Denis en France, le prêtre

fait mémoire de ceux qui ſe ſont recom.

mandés :i ſes prieres, ou qui lui ont fait

quelque aumône , 8c de ceux qui ſe ſont

confeſlés â lui ; Memento . . . ear/tm quiſè in

mai: commandant-run: orarianibw, é" ſim:

mibi largiti firm eleemoſjvnm , ſiMqiæ milan'

canfèſſi ſum* pie-Scam. .

D. (N'y a-t-il encore à obſerver ſur le

Memento .9

R. t. A ces paroles, Et amnium cirmm

ſlantium, le prêtre étend les mains comme

pour montrer les affistans dont il fait men

tion.

a. Ces paroles, Pro quibm zibi offërim-YM,

ont été jointes dans la ſuite en quelques mil?

ſels à celles-ci, ,Qd tibi oſſi-riant, avec le mot

de 'vel entre~deux pour marquer qu’on laiſſe

au prêtre l'alternative ou le choix de ces ex

prefiîons: le vel ſe trouve en quelqëes mxll.
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ſels en rubriques ou lettres rouges ,au lieu

_que dans les miſſels ordinaires il est en noir,
comme conjonctif, 8c non pas disjonctitſſ.

Le Micrologue, dit que les plus anciens 6C

les plus authentiquesSacramentaires avoient

ces paroles , Æí tibi offërunt; in antiqnioríbus

é” veranioribm jêwramentorum libre-ZT; c'est de

là que dans quelques miſiels il y avoit , …Qui
ti/H' 'affèrmzts dans d'autres , Pro qnibza tzſibí

0 crimu-z. .Les anciens miſiels de Citeaux ont

communément, Wi lib! affërunt, ſans ajoû
.ter , Pro quïſilzm tibi offérïmz-M. Il y a d'au

tres miflels manuſcrits où l’on trouve ces

paroles , Pro qnibw tïèi offi-rímozz , 'vel ill.

qui tièi oſſi-rant : ces trois lettres ill. ſont

Fabrege' (Victor-um , 8C :marquent la place des

noms de ceux pour qui on offtoit particu

lierement le ſacrifice. _

D. (Nel est le .ſens du Communica-nrc: .?

R. Après avoit prie' pour les vivans, on

ñprioit pour les morts , 6c on faiſoit mémoi

-re de ceux qu'on croioit joiiir de la gloire,

8c que nous appellons Saints, Cammzmimn- ñ

te: C5' memoriam vont-rant”. Comme or—

dinairement on ne célébroit le ſacrifice que

ſur les corps ou les reliques de quelque

Martyr, il parut raiſonnable de nommer

-le ſaint Martyr qu'on honoroit dans le

lieu où l’on prioit; Memoriam venez-duits;

cela s’appelloit rendre honneur à ſa ine

moire. <
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Enſuite on y a ajoûté les Prophetes, les

Patti-arches, les Apôtres, 8c les Martyrs en

général, ſans en nommer aucun , comme il

paroît par ſaint Cyrille de Jéruſalem. Nous

ſaiſons, dit-il, mémoire de ceux qui ſont

morts avant nous 3 ſçavoir des Patriarches,

des Prophetes, des Apôtres , 8c des Mar

tyrs_ , afin que parleurs prieres il plaiſe à

Dieu derecevoir favorablement les nostres;

ce qui a rapport avec la fin de nôtre Com
munfcuntes , ou nous diſons Æomm mcritz-ct!

precilzoifque 'ooncedn-F, ut in omnibm protec

tionz): run muninmur nuxílío.

Saint Augustin ex lique cette coûtume de m. u,
faire mémoire au äcriſice du Saint qu'on jëëîfflſi*

honoroit dansle lieu où on célébroit: Nous 'P'

rſérigeons point , dit-il, des temples ni des

autels aux Martyrs , nous nous contentons

ſeulement de les nommer dans le ſacrifice

qui est offert âDieu pour honorer leur mé-ñ

moire', Non mnrgrribn: remplit nec nlnzrín

erígimm . . . no] quoolfizcrificinm ſieur Iaomfnos y

.Dei, ſ0 loco U" ordíne nominnntur. D'où il

'paroit qu'on ne nommoit alors que les Mar

tyrs; enſuite on y a ajoûté la ſainte Viergeôc

lesApôtresDans la vie du pape Grégoire III.

on lit qu'il ordonna de nommer dans le ea

non le Saint dont on faiſoit la fête; [n oa

none miſſâe noiſe-oit ita àſâzcordote dicendum:
,QuorumſblemnítM hodzſie in confficctu rude m4._

F ij
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jóſlati; celelórdzur. Chaque égliſe enſuite y _a

inſeté ſes patrons.

Quant au ſens du Commnnimnte: , il s'est

trouvé des gens qui ſe ſont donné bien de

la peine pour l'expliquer, la pluſpart croient

qu’il a rappor aux paroles de S. Paul; Me

moriisſhnctarum communicant” ; mais il est

bien plus naturel de dire que ces paroles

marquent l'union qu’il y a dans le ſacrifice

entre les Saints zſdu ciel 8c les Fidelles-qui

_ ſont ſur la terre: que l'Egliſe prie pour ceux

' ~ci, 8; qu'elle expoſe la vertu, le mérite

8c la gloire des Saints qui ſont dans le ciel,

pour ſe rendre 'Dieu plus propice; ainſi que

les Juifs lui expoſoient le mérite d'Abraham

6c des autres Patriarches , afin qu’à leur

conſideration, 6c par le ſouvenir des bon.

tez qu’il avoit eu pour eux , il fût Favorable

à un peuple qui honoroit ceux qu’il avoit

ſi fort aime'. ~” r

D. Pourquoi le Communicdntes est-ilinñ- .

ritulé Infra aèſilionem .P

R. Dans les miſſels ordinaires ceïre prie

re est intitulée [nfl-d dctiancm; dans quel-I

ques miſſels anciens il y avoit in fiaflione 5

c'est qu'on appelloit indifferemment le ſañ,

crifice Activ ou agenda, ou fB-Ãctio. Ainſi on

intituloit ces oraiſons ſelon l'ordre qu'elles ~

avaient dans la célébration du ſacrifice.

>ñ Gabriel _Biel dans ſon expoſition. de 1a
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Meſſe, dit que de ſon tems , le prêtre au

Cammunicantcs , élevoit ſes mains au ciel

pour exprimer par cette action le deſir qu’il

avoit d’être uni aux bienheureux qui y ſont.

Dans quelques miſſels on s’agenoüilloit à ces

mots Venez-ante: , pour marquer ſa vénéra

tion envers les Saints. Dans quelquï-iutres '

le Prêtre ſaiſoit ſur lui le ſigne dela croix à

ces paroles; Protectíonzl; tmc mnníamur om

xilio; pour marquer qu’il ſe muniſſcdit de ce

ſigne, dans le deſir d’être ainſi muni de la

protection de Dieu; Miwim ſe ipſum cru

ce , dit le miſſel de Sttaſbourg de l'an 152.0.

Remarquez que le Te igitur, le Memen

to, 8c le Communicames, ne ſont aujour

d'hui qu'une ſeule otaiſon qui comprend

toutes les prieres 8c les ſujets particuliers

pour-leſquels on prioit ſéparément dans les

premiers ſiécles; 8C ces trois oraíſons ſe

terminent par une ſeule concluſion, Per

eundem Christnm Damimzm nostrum; c'est-à

dire par la médiation de I. C. A la fin le

peup e répondoit Amen ; mais depuis que

le canon ne ſe dit plus d’une voix intelli

gible , c'est le prêtre qui le dit au nom

des peuples. Le cardinal Hugues mort en

12.60, dans ſon Miroir des Prêtres , mar

_ que aflèz que de ſon tems les peuples di—

ſoient encore cet Ame” ùêc que c’étoit à _eux

8c non au prêtre à le dire 3 Termínandgînon

F íij
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debet día' Ame” ſZ-czmdum qnoſdam , 7m71

ñ fëzcro mysterío aſſiſlentes, reffiandent Ame”.

Difinut.

I.ÛjJfl-Ÿ

îlib. l.

-iſí Ang.

I. I.

D. Expliquez-nous ce qui regarde la prie
re Ham iſigtſſmr obldtianem, (Tc.

R. Le prêtre après avoir fini tous les ſujets

pour leſquels il doit prier, 8c avoir invoqué

les Saints dans la priere Commun-Mantes,

s’applique plus particulierement au ſacrifice

qu’il va faire; 8c étendant les :nains ſur' le

calice-ô( ſur le pain, il dit : Ham' igimr

oblationemxÿc. Cette extenſion des mains ne

paroît point avoir d’autre mystere que de

montrer Poblarion par le pronom dément?

tratif, Ham, comme Pexplique Suarès 5 ‘

Grave-m quandam é” rwerentem adminiſ

tratiom-m ſèzmficii Carreſiïandefltem illi. ſi
gma demonstration, Hana ígitzzr, (Fc. Et (ſie

lon un rituel &Orleans de 1581 , le prêtre

ne devoir étendre les mains ſur les ſymbo

les que juſqifà ces paroles, Plaza-drm acci

PÏM , parce que la ſuite n'a plus de rapport

au calice ni à Phostie démontrez parce.”

mots , Hana igímr ablationem. Et quelques

autres miſſels ordonnent de joindre les

mains â ces paroles , Dieſque nostra: . . . . ,

comme citant une priere distinguée de Pau

tre. Auffi Bede prétend que ce ſut ſaint Gréc

goire qui fit cette addition pour implorer

Paſſiſisancc du ciel» dans un tems de cala
mitſiç' publique ', In ipfd mi/Zkræam celcbrffltia
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nïriu verbe: maxime perfictionu ple-nu fie

per adjicit: Dieſque Haſh-as i” mu puce diſbo

!IM , utque ab utemu dummztione no: eri

pius, Ü* in cleñoruæ” tuarum gregejube-u nu

mea-em'.

EDans cette priereon faitauffi mémoire par- .

ticuliere des nouveaux baptiſez pendant la

ſemaine de Pâque , 8E celle de la Pentecôte.

D. Y a—t—il quelque remarque à faire ſur

la priere oblutionem .²

R. .Cétoit à cette priere que commen

çoit autrefois le canon de ,L'Egliſe Romaine,

comme il paroît parle livre des Sacremens

attribue' à ſaint Ambroiſe , où on lit ces pa

roles : Voulez—vous ſçavoir' quelles ſont les

paroles _par leſquelles ſe ſont la conſécra

tion,les voici: Le prêtre dit: Faites, Sei~

gneur, que cette oblation ſoit benie. Main

tenant au lieu de dire: Hum oblutíonem _, on

dit , .Qóſfflm oblutíonem.

5A ces paroles , Benedictum, ucceptum . . .

on fait des ſigneâde croix , mais ſeulement

par rapport au mot Benedictum , qui ſignifie

benír : naturellement il n'en ſaudroit faire

qu'à ce ſeul mot 3 on en a cependant ajoûté

depuis aux ſuivans , Adſèríptum, RurMLÜT.

,comme par accompagnement du mot Berre

dictum.
ſſ A ces paroles , Ut eorpmfiut dileflfflml

-I-'ilii :ui , le prêtre éleveles mainsucomme

'F m)
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pour les porter vers I. C. 8c Fembraffiîrun amour de tendreſſe_ quîinſpirent_ nat_u~

tellement ces mots , Dëleflzſſimi Fil”. F119

_ bien-aime'.

Ces paroles, 'Ut fiat corpm dilectiſſîmi
- A ñ \ ' I

ont toujours eu rapport a une priere prece

dente , ui finiſioit ar e um Chri um Do
. q .

mmnm noſlmm , comme nous_ avons dlt en

parlant de la préface , qu'elles ſuivoient celñ

les où l’on rendGrap-es à [Dieu par-j". C. ſh”

F11M Saint Cyrille de Icrulalem rapporte

cette priere dans un autre ſens en diſant qu'a:

vant la conſecration l_e ptetre demandoit a

Dieu d'envoie-r le ſaint Eſprit ſur les choſes

quon lui offroit , 8C de faire que le pixin de

vint le Corps de ].C.8c que le vin devint ſon

Sang. Les Grecs diſent maintenant cette
. \_ , . .

priere apres la conſecration, ce qu] a do.n

né occaſion â une grande diſpute entre eux

8c les Latins , pour ſçavoir cn quel ſens on

pouvoir demander que le S. Eſprit fiPc de ces

dons, le Corps 8c le Sang de I. C.. puis

qu'ils le ſont déja par la conſecration.

D Dites-nous maintenant ce qui aE-rap

port à la conſécration z

R. On appelle _conſécration le temps où .

l’on croit que I. C. est rendu préſent parles

prieres 8C les paroles du prêtre. Les Payens

mêmes croyoient que la divinité qu'ils ado

- roient ſe rendoit préſente par certaines prie
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tes â la figure qui la repreſentoit , ce qui pa

toit par Lactance , par Tertullien, ſaint Cy

prien, par Origene, 8Ce. L'Egliſe donne ce

nom aux paroles qui rendent I. C. préſent

ſur l'autel.

La conſécration ſe fait en rapportant

EOËŒ l'histoire de l'institution de l'E_ucha—

ri ie, &Faccom a nant des actions uiexprimeur les cholçsgque l'on dit , 8c ccjlui te

preſentent ce que I. C. a fait, 8c qu'il a

ordonné de faire en 'mémoire de lui a Hoc

fdcitci in mMm commemaróztionem. Faites ceci

en mémoire de moi. Accepit panem; il prit

le pain: le prêtre l'a reçû ar Foffiande;

Bent-dixit; il le benit en faiſînt des priere:

deflùs : le prêtre l'a fait à la Secrette, à.

Hans igitnr 8c _Qzgam oâïatimem, 8c même

:l Te igitur , en diſant 'Ut accepta babe-M é'

bent-diem, IME dome, (Fc. 8c les autres prie

res qui ſe diſent depuis Pofftande : car quoi

que la conſécration conſiste principalement

dans ces paroles de I. C. Ceci est mo” Corps. lif- da

Il y en a encore d'autres , dit ſaint Baſile ,que nous diſons devant 8C après la conſé- ſi

' cration ;comme aiant une grande force

ppur le Sacrement, 6c que nous avons re-—

ñçuës de la Tradition. —

Dansrles livres des Sacremens attríbuez ~‘

à ſaint .Ambroiſe ,_ on conſacre le pain par. m_ 4,

;Peg Paroles. 3.1100 :ſl ;enim corpP”.m²”7/’>j“l" Î

,Fev



x50 DELAMESS”.

quad pro ?rllnlttk confiingctnr. Et pour celle

du calice , ll y a ſeulement , HW est emm

ſimgnzä' mom.

Le prêtre en racontant l'histoire de l'inſ

titution de Plólucharistie, exprime par ſes

actions ce qu’il prononce par ces paroles;

en diſant: Accopít paru-m, il prend le pain:

J. Elo-Until! coulis; il leve les yeux au ciel : â.

Bone-dixit il fait un ſigne de croix, ce que

le mot ſemble exiger naturellement.

Ce ſigne de croix est aſſez ancien: Saint

Augustin dit que ſi ce ſigne n'est appliqué

ſur le front de ceux qui font profeſſion de

la foy , ou ſur l'eau dont ils ſont regenerez,

ou ſur l'huile qui entre dans le chrême dont

ils ſont oints , ou ſur le ſacrifice dont ils

ſont nourris , rien de toutes ces choſes ne

ſe fait bien. Amalaire en parlant de la con—

ſécration dit quelle ſe fait par les paroles

que prononce le prêtre , comme par la bé

nédiction de ſa main. Hildebert de Tours

dit encore qu’un ſigne de croix 8C une pa

.role font changer la nature', 8c le concile

de Quercy de l’an'858, marque dans ſa let

tre au Roy de Germanie , que des mains
. . … , . . ,

qui avoa-nt reçu lonction du ſaint chre

me, &qui par la priere 8c par le ſigne de

la croix faiſoiïïnt chanvcr le pain 8c le vin
\ ‘ D ,

au Corps 6c au Sang de I. C. ne devoient

point ſervir a faire un faux ſerment. *—
î t(
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- ~Chez les Grecs on prononce à haute

Voix les paroles de la conſécration s 6C les

peuples répondent Amen. Cela s'obſervoit

austi dans l'Egliſe Latine , comme il paroit .

par ſaint Ambroiſe; [pſg- cldmnt Domínm Líbñ de

_Ye-ſur , Hoc e/Z corpus meum . . . L Ipſê dicit M51''ſi' '

ſiznguinemſuum . . . . Ü' tu divix , Amen. Hoc

est, ver-um est.

A la conſécration du calice le prêtre, en

diſant .Bibite, beniſſoit le calice, l'appro

ohant comme quand on veut boire , pour

exprimer les paroles de I. C. comme à

Man-Juan” , 1l approchoit Phostie de ſa

bouche, comme pour manger.

D. Expliquez-nous tout ce quia rapport

à Félevation de _Phostie 6c du calice, OSC â.

l'a ioration de l'un 8c de l'autre P

R. Au temps de l'élévation on tire les

~ courtines 6c les rideaux, 8c on Ouvre les

'portes du chœur , afin que tous les peuples

adorent I. C. qu'on leur expoſe , 6c qu'ils

ſe diſpoſent à la communion.

_ de bénédiction. F v)

Uélevarion de l-'hostie a égé en uſage de

tout tems chez les Grecs, 8c c’éroit com

me le ſignal pour avertir les 'peuples de ſe

préparer àla communion.

C'est ce qui paroît par ſaint Baſile lors

qu'il dit: (Lie-l Saint nous a laiſſé dans ſes tib. Je

écrits les paroles de Finvocation quand on 'F' s""~

montre le pain de Fſiuchaxístie 8c le calice '

I
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r L’Auteur du livre_ de la Hierarchíedit

encore que le prêtre expoſe à la vûë des'

peuples les ſacrez mystères qu’il a conſa

. crez. Dans la vie de .ſaint Baſile écrite pär

Amphiloque , on _trouve qu'après l’oraiſon

Dominicale il élevoit le pain en haut 8c

5M_ d, rioit. Anastaſe Sinaïte le dit auſii ; Après

5 Sym”- lh conſecration 8c l’oraiſon Dorninicale , le

prêtre leve en haut _le pain de vie 8C 'le

montre à tous les affistans , 8C le diacre crie

à haute voix : Faites attention , 8c auffi-tôt

le prêtre dit: Le: chez/ès ſaintes aux Saints'.

Dans la Liturgie dc ſaint Chryſostome 8c

dans celle de ſaint Jacques 1 avant la 60m"

munion le prêtre élevant les ſaints dons

dit : Lex c/MſZ-r ſainte: aux .Ya-Bmx

Originairement ce n’étoit qu’un ſignal

pour avertir que le tems de la communion

approchoit , 6c c’étoit ordinairement a Pa

mm no/Zram qu’on donnoit ce ſignal.

Dans l'Egliſe Latine c'était avant l’o

raiſon Dominicale , 8c où est maintenant

la ſeconde élevation , connue le marque

.l'ordre Romain :a A ces paroles ,IPÊT/íſf*

m”, Ie diacre élevc le crlice , 6c e ce c

liſant met l’hostie deſſus 8c la montre all_

peuple, Cette élevarion de Phostie ne ſe

failoit qu’avec une main , comme on leipra-Y

rique encore à preſent le Vendredi-San” ,

8c tous its jours à Lyon on fait la meme

_ _ _ _ .a



DE LA MISS!) \gf

thoſe au Pan-r, à ces paroles, Siem i”

M10 é' i” term, pour le ſignal de la com

munion. î

Depuis environ le milieu du douziéme

ſiècle on a attaché l'adoration à Félevation,

8c on les a multipliées , de maniere qu’il Y

en a maintenant trois , au lieu qu’il n'y en

avoit qu’une de Phostie 8c du calice tout'

enſemble , comme on le pratique aujour

d'hui à la ſeconde élevation : on a depuis

ajoûté Pélevation de Fhostie 8c du calice

ſéparement après leur conſécration , 8c on

a introduit l’une 8c l’autie pour ſaire ado

rer I. C. dans PEucharistie: 8c pour. l’in-'

vitation à la communion, dont Pélcvation

n’étoit originairement que le ſignal 3 on a

ſuppléé Pélevation de la patene qui ſe fait

par le ſoudiacre , 8c parle diacre pendant:
le Pate-r. ë

ï. Quant à la maniere d'adorer I. C. au

tems de Pélevation, depuis qu’elle s'est in

troduite , il y a des Egliſes cù on demeure

encore debout comme autrefois , avec une

ſimple ínclination. Auſſi Honoré III. dans

ſa Decretale , Saxe cum alim, au titre de ccñ

lelzratiane mzffitrum , ne preſcrit qu’une ſim

ple inclination de corps aux fidelles pen

dant Félevation : 6c la rubrique du miſſel

Romain ne demande ni génuflcxion ni in

, clination à la troiſième élevation , quoique



1-34 DE LÆMESSE.”

ce ſoit la même choſe qu’elle prétende faire
adorer. A

Les Grecs même latiniſez 8C réiinis au.

ſiégé de Rome, adorent encore l’Eucha

ristie debout 8c n'ont aucune génuflexion

dans leur liturgie. ,

Et dans la Clementine Adnoſlrum, au ti

tre de HœreflCÃ-ï z une des erreurs des Be

guards 8c des Beguines, étoit qu'à l'éleva

tion du corps de J. C. il n’étoit pas neceſ

ſaire de ſe lever ni de lui rendre aucun reſ

pect; Aſſèren: 7H07! i” clewztione corportî:

Chri/Zi , non debt-nt Aſſia-gere nec aide-m

rever-antigen exhibe”. Il n'y a pas 2.5 ou 30

ans , qu'à Châlons ſur Marne, â Verdun 8c'

en d'autres Cathedrales on ne ſe mettoit

‘ pas encore à genoux à l'élévation; on ne le

fait pas encore à Lyon; à Chartres on le

fait à la meſſe du chœur; mais à toutes

les autres , même aux grandes meſſes , les

Chanoines restent debout. .

D. Pourquoi ſait-on des ſignes de croix

ſur les ſymboles après leur conſécration.

R. Il y a pluſieurs ſiécles qu'on ſe récrie

3445,_ contre cette pratique; Estienne d'Autun

*FMH- dit qu'il y auroit de l'abſurdité à s'ima

giner que ces ſignes de croix fuſſent pour

4

benir 8c ſanctifier celui qui est la ſource de'

toute ſanctificarion 5 0:91am no” benedícít

ut mm à que est omnia' ſvzctÿîcatio, 71e! de
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Guju: plcnituzline 0mm*: no: uccepimus , ſien

ctificet; cſſèt enim ulzſuralum.» .SainrThomas

voulantjustifier ces ſignes de croix dit,qu'on

doit bien ſe donner de garde de croire qu'ils

ſervent à benir ou à ſanctifier celui par qui

toutes les autres choſes ſont ſanctifiéesz,

Nan quad cum qui pr-eſens eſZ _flznctum ſèm

ctarum ſànctzficemur. r

Durand parle de pluſieurs Egliſes qui

omettoient dans le Suplice: te rogumu: , à

benir Phostie 8c le calice en diſant, Corpus

é' ſècnguincm. Et le Ieſuite Maldonat dans

ſon traité ſur les cérémonies de la meſſe

deſa rouve -ces ſignes de croix après_la

conſécration , diſant que s'il en étoit cru, on

les retrancheroit comme inutiles ou diſcon

venables', Si hoíic Eccleflu 'uc/let ré urgure

ceremoniuz qua minus decent rem fucrum,

aut mica ſum omnino inutiles, libcre íngenue

diccrem meum opinionem eſſïffl, ut Cancilio œcu

menico decerneretur, nullum ſígmîm ucſhiócrí

.Post conſêcrutianem.

Ie dis donc que les ſignes de croix que

fait le .prêtre ſur Phostie 6c ſur le calice

après' la conſécration, ne ſont que pour
marquer plus particulierement. qu'il parſiñ

le: de Jeſus-Christ crucifié. 'Comme le ſa

crifice est le mémorial de ſa mort , on ex

prime la croix ou ſon crucifiement toutes

les ſois qu'on parle de lui; Haflium pu

Rational.

li6. 4 . t.

4141"!"
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':36' DE LA MESH;

raz” 'I' lao/Mm ſlznñózm 1" lao/Ham immzmïór

mm T panemſanzfhzm 'l' calice-mſâzlutz); perpe~

mae T Ut quotquat ex !Ma 41mm partici

patiane . . . . corpus 'I' Ô' ſâmgulnem T ou

lors qu’on dit 5 per ipſhm 'l' c/mvip/LT in

ÏPſh T"

D. La priere ?Jude Ô' memores , ell-elle

ancxenne? _ .

R. Cette priere est dans les constitutions
apostoliques z Memorex ígirur Paſſzſionzlx ejus

Ô' mom); , nec nant-x mortm); rcſùrrectionxä' ,

dtque i” cælas Aſhenſionix. C'est de lâ que

l'a tirée l'auteur du livre des Sacre-mens,

dans ſaint Ambroiſe. ñ

A cette priere le prêtre étepd les bras

en forme de croix , pour repreſenter en cera

tc :naniere Pextention des mains de J. C_.

ſur la doix , dit Gabriel Biel , 8c' cela est

conforme à la pratique des premiersChréz

tiens dont parle TertuHicn : Nous ne 16-.

vons pas ſeulement nos mains , dit-ile, mais

auſſl nous les étendons.

D. Fairesñnous obſerver cout ce qu'il y à

à remarqu-Îr dans le reste du canon 2 E

R. La riere Supra qua p-rapirío. estdans

le livre -es Sacremens de ſaint Ambroiſe

auſiLbíen que le Suplíce: tz- ragamm .- ſeu

lement dans celle-ci au lieu de ces paro

les Per .Tn-mm ſëznfli Angeli tm' , on lit

.Per manga Ange/arm” S ce eſt indiffcg
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_rent qu'un ou pluſieurs Anges s'uniſſent au'

prestre pour préſenter à Dieu le ſacrifice de

a . ſon Fils.

A ſîzplices on s'incline profondément

pour paroître ſupplians devant Pieu; Su

plico vient de ſi; plin), plier deflus, ce qui

marque que le prctre doit s'incliner ou ſe

courbçr profondément; les ]acobins 8c les

Chartreux plient les bras ô: les croiſent,

BC baiſent l'autel à ces paroles, Ex hac

altariz participatione, pour ſignifier qu'on

doit participer par la bouche à la commu
ſſnion de la victime qui est ſur l’autel.

On finit enfin par la concluſion, Per

eumlem Dominum , 'dm après laquelle on

répond Amen, pour marquer que les prie?

res Onde memorffle: . . . Supra qua . . .. &Su;

plices , ne ſont qu'une même oraiſon; c'é

toit même comme je croi la fin du canon

de PEgIiſe Romaine , qui commençoit à

_Quam oblationem, ou comme nous liſons;

Ham ablation-em S d'autant que le Te igí

fur _, le Memento , 8c le Communicante: ,

appartenoient à une autre priere qui com

prenoir les perſonnes pour qui on prioit

8c Finterceílíon des Saints qu'on invo

quoit. ' ~

Il ne ſaut pas être ſurpris file reste de

ce que nous appellons le Canon n’a point

_ . , _ j .
de rapport avec ce qui precede z-qn y fait
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mémoire des morts, on y prie de nou-î

veau pour les préſens , d'e- nobir quogue pee

catoribus , 8c on y nomme encore les ~—

Saints: c'est un ſupplément de ce qu’on a

ctu avoir omis avant la conſécration , 8C

voici connue il me ſemble que cela a pû

ſe faire. Il paroit par les Lirurgies Gre

ques ê( par la LiturgieËallicanc 8c autres,

qu'on faiſait mémoire des morts enſuite

des vivans : or celui qui a compoſé ou com

pilé le canon de Rome , n’aiant point parlé

des morts avant la conſécration , en a fait

mémoire après , 8c y a encore inſeré les

Saints 8c l-:s vivans.

- Et il ne ſaut pas être ſurpris de ces ſor

tes de répetitions à la melle; elle est ſans

doute compoſée de pluſieurs prieres qui ont

la même ſignification, 8c on n'y attache ainſi

p le même ſens que pour y faire faire plus d'at

tention: car dès Foffrande, le prêtre dans

le Sëgſcipe fdmcte Pater, offre ce qui est ſur

l'autel , pour lui, pour les affistans , pour

les vivans 8c pour les* morts; Pra immme

rabilibuc [ze-contra mer); , pro omï/iloſ-i: rio-cum"

mntibns . . . . pro Omnibus 'ZIÎUÎJ dique dcſfmc

tir, Üc. Dans_le SotſcípeſanctízTrinítd-z, il fait

mémoire des mystercs de I. C. de la ſainte

Vierge , 8c des Saints, qu’il prie d'interce

der pour nous 5 Offèrímus ob memoriam Pdſl

fionzis, Refiærrcctionoſis, CÜ' @Zero/ſoukſi Ô
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Christi - . .in honore-m. B. María , B. Joan

du): . . é' Omnium _ſanctarmm . . Ü' illi pro no

lzió interet-dore digne-nn”. Onavoit donc déja

prévenu le premier Memento , &ï le Com-r

mnnicantos : de même qu'avant la conñ

ſécration l'on explique plus au long ce qui

étoit contenu dans les prieres de Poffran

de: on en uſe de même après la conſécra

tion, on y fait [me mémoire ſolemnelle

des morts , ô; on y nomme encore d'autres

Saints.

L'uſage de' prier pour les morts au tems

du ſacrifice, vient des Apôtres , comme le

dit ſaint Chryſostome 8c ſaint Augustin, il y Hop-MJ.
avoit des dyptiques pourſſles morts comme “l "l"

Anliozh,

pour les vivans , 8C on y obſervoit la même l-il-ñ w»

choſe. 'J'

A Nabil; qnoqne peccatoribns, le prêtre 8er- x7:

frappe la poitrine avec la main' droite, pour

montrer que ceux dont il parle ſont des pe

cheurs.

.D, Qicl est le ſens de ces paroles , Per

que-m omnia .P

R. Cette priere, n'a aucun ra port avec

le ſacrifice qu'on ne peut enten re par ces

biens que Dieu ſanctifie, qu'il vivifie , «Sc

qu'il benit , puiſque le Cor S &le Sang de

I. C. ſont eux-mêmes l-a ource de toute

ſanctificarion , de toute vie 8C de toute bé

nédiction.: cette priere ſe diſoit autrefois
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ſur les Fruits nouveaux qu’on apportoit ſur

l'autel à la fin du canon pour les benit : on

continue' encore à apporter en ce tems l’hui~

le des infirmes le Jeudi-Saint pour être beñ

nie: en quelques endroits c’étoit par cette

priere 8c en ce tems qu’on beniſſoit le pain

qui ſe distribuoit tous l'es Dimanches aux

alſistans , ainſi les bénédictions qu’on fait

en diſant cette priere ont rapport aux cho

ſes qu’on benistoit pour lors, 8C non à l’hoſ~

tie ou au calice.

Ces paroles 5 Per 'quem IME omnia crea; ,

_ſanctfficas , Üc. ſont tirées du livre 8. des

Constitutions apostoliques , ch. 8. Le 4. ca
non des Apôtres pſſarlc encore des épics 8c

autres fruits nouveaux qu’on apportoit ſur

l'autel à l’heure du ſacrifice', 0,72m no”

liceat aliquií a2' altar: preter nat/M ſpice”

CF' leva-z , Ô' oleam ac luminaría , Ô' thimia

ma i5( est incenfitm, tempo” qaoſancta cela

bratar oblatio.

D. Dites-nous ce qui regarde le Per ip

ſitm , ce que ſignifient les ſignes de croix

qu’on ſait avec l’hostie, &Sc tout ce qui a

rapport à la ſeconde élevationz

R. Ces paroles , Per ipfitm é' cum ípſîz,

Ch-P- "î d'0. ſont tirées de PEpitre aux Romains z

ſi""“ .Ex íp/b é' per ipfùm, é" in ipjà ſan: 0m

mſia, ípſî (lor-ia in _ſiecula. Amen. '

Le prêtre fait des ſignes de croix avec
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Îſihêstíe ſur le calice , au dehors du calice ,

6C au Pied : c’efl: qu’il les ſaiſoit autre

fois avec Phostie ſur les fruits nouveaux

ou autres choſes que l'on avoit bcnies en

_ diſantLPë-r qaem bec omnia, afin qu'ils re—
Ceuſiſient leur bénédiction, non-ſeulement

des prieres des Prêtres , mais de I. C. mê

me qui étoit préſent 8c qui estla ſource de

toute bénédiction. Depuis qu'on a ceſſé

d'offrir ces fruits à la meſſe, '_ les bénédic

tions ou ſignes de croix ſont restées 8c ſe

ſont à Per qaem omnia ſur Phostie 8C ſur le

calice, 6C à Per ipſitm ſur le calice 8C ſur les

hosties qui ſont autour , avec la principale

hostie qui est celle qui doit ſervir à la corn

munion du prêtre.

Les cinq ſignes de croix viennent de ce

que c’est l'uſage d'en faire quand on nom

me quelque perſonne de la Trinité , ainſi

comme on nomme trois ſois le Fils de Dieu,

une ſois le Pere , 8C une fois le ſaintEſprit,

c'est pour cela qu'on en fait cinq.

(luant :l la ſeconde élévation, elle eſi

plus ancienne que la premiere , quoi

qu'elle n'ait été dabordinstituée que com

me un ſignal pour agçrrir de ſe préparer à

la_communion; on ne laiſſe pas dans ce mo

ment d'y adoiïc I. C. ſelon les paroles que

dit. alors le prêtre; Omni: honor (Üſglaria.

Et honorant ainſi Dieu par I. C. les fidelles

adoroient J. C. d'où vient que c'est encore.
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la coûcume des peuples aux meſſes balles dc

dire en ce moment, Aw ſa/m, 471e 'vita ,

mie redemptía noflm.

On ne faiſoit .point de ſignes de croix

avec Phostie à Per ipſhm é* mm :Fſa, on

touchoir ſeulement le calice avec uhostie ,

ñ 3C ce n'est peut-être que cela qu’on a pré

tendu fiiireavant que les rubriques modern

nes euſſent .preſcrit de toucher le haut 6c le

pied du calice .en maniere de croix : car

dans 'Perdre Romain il y a ſeulement que
quand le Pontifſie prononce Per ípſùm Ü'

cum ípſh ,, l’Archidiacre prend le calice par

les ances avec un voile , 8c le Pontife tou

che un côté du calice avec les hosties. _

Dans les anciens statuts des Chartreux

le prêtre met Fhostic ſur le calice en diſant
Omni: honor é” glonſia, il fait Pélevation

à ces paroles , Per amniaſïecuàz: 8c couvre

le calice quand on répond Amen. Tant-n:

hoſfidm é* calle-em dicit: Et tièi .Deo Patri:

CÜ' día-n: Per omnia ſkcula ſlecnlomm, tenez

calícem cum haflia ; cum divix Amen deponít

Htrum7ue. Avant le douzième ſiécle il n’y

avoit point à la meſiè d'autre éleyation du

Corps 8c du Sang dçJ. C. que celle-ci;

alors le prêtre les élevoit aſſez haut pour

que le peuple pût Voir 8c acïrer I.. C. par

qui on rendoit à la ſainte Trinité tout hon

neur ôc gloire. Depuis que la coûtume de

les élever ſéparément après la conſécration
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s'est introduite , le prêtre ſe contente de

ſoulever un peu le calice &Fhostie ſur l'an

. tel. Autrefois à Laon on élevoit Phostie en

faiſant .trois ſignes de croix en en l'hon

neur de la ſainte Trinité.

La coûtume de ſonner une petite cloche

. à la ſeconde élevaïion, 8c de répondre aux

.balles meſſes ces paroles Ave ſkins, (5e.

qui sîadreflent à I. C. qu’on éleve , est un

teste de l'ancienne diſcipline , qui marque

~ qu'il n'y avoit que cette ſeule élevation.

Le Per omnin ſhould., doit être joint imñ

médiatement à ces paroles , Omni; honor

é” gloria, 6c n'a aucun rapport àla préface

.du Peter. _

D. Dites-nous tout ce qui a rapport au
Ô

> Pflter .P

R. Le Per ornniu, comme on voit, est la

-ſin du canon, 8C a rapport à ces dernieres

paroles ., 0mm): honor Ô' glariu, on devroit

,même le dire ſur le même ton, ou ſur un

-qui fût un peu plus élevé, ainſi que le prê

tre a coutume de ſaire toutes les ſois qu'il

dit la concluſion de quelque oraiſon.

Le euple répond .Amen , comme rati
fiant p ſibliquement tout ce que le prêtre a

dit dans le canon , quoi-qu'il ne l'ait preſ

que pas entendu ſelon l'uſage moderne de

le réciter d'une voix preſque inintelligible.

Le Próeceptisſulururilrus est la préface qui

ï .

ï
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précede la Pater: ll y en avoit âtoutes les

rieres , comme nous avons dit en parlant

des Collectes , il n’en reste plus qu'à la Señ'

“crette avant laquelle le prêtre dit : Orate

fiatres ut meum ao Weſh-um ſacrificium ac

'ceptabila d'0. 8C au Pate-r, avant lequel on

dit, lſPra-:eptió- ſalutaríóm'.

De tout tems on a dit l’oraiſ0n Domini

cale à la meſſe. Saint Grégoire allure que

les Apôtres la diſoient; Mo: Apostolorum

fuit aa ipſum oblatíonís ho/Ziam, orationem

Dominican; recítarc. Saint Jérôme dit que

I. C. ordonna aux Apôtres de la dire tous

les jours au tems du ſacrifice. 5 Docuít Chriſ

tu: Apostolo: ſhox ut quotídie i” :oz-paris i1

líu: _ſacríficlo dudeant diacre Pater noſieïz_

Le concile de Girone en 517 , ordonne de
la dire ſitous les jours à la fin de chaque oſ

fice ſolemnel z Omnibus die-bus post matu

tina; é' veſbertinaó oratio Dominica à ſa

cerdote projèratur. Cela s'obſerve encore les

jours de grande ſerie de dire le Pate-racha

_que heure, 8c aux offices qui ne ſont pas

doubles; on le dit à toutes les heures dans

l'Ordre de ſaint Benoît. Mais l'uſage de

Rome 8C de pluſieurs Egliſes eſt' de le

—dire bas aux heures du jour, 8C de ne le

dire tout haut qu'à la meſſe z 6c il n’y a

que dans l'ordre de ſaint Benoît qu’0n le

…dit à voix ,imelligible à Landes ô; à Vêpresi
I ſſ ~
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1l n'est pas aiſé de donner la raiſon de CCI'.

te difference : ,car pourquoi le dire bas?

est-ce qu’on autoit honte de dire haut la

priere que J. C. lui-même a compoſée, 8c

qu'il a commandé de dire? 8c pourquoi ne
la pas dire aufiî distinctement qu'à la melle 2 i

On prétend que cela vient de ce que les

Cacechumcnes à qui il n’e't0it pas encore

permis de dire cette priere, 8c à qui on

la tenoit cachée juſquïi leur baptême ,

pouvoient ſe trouver óâ Foffice quand on

la diſoit; 8c que c’étoit pour cela qu’on

la- diſoit bas auffi-bien que le Credo , ou.

la proſefflon de la foy qu’on recite bas

â l'office; au lieû qu'à la meſſe, comme:

on les avoit fait retirer après l'Evangile 6C

le ſermon , on pouvoir chanter le Pate-r

comme le Crâdo , étant ſeur que pour lors

il n'y avoit point de Catechumenes. (Lue

S. Benoît ne fit obſerver le contraire dans

ſes maiſons , que parce qu'il n'y avoit que

des Solitaires , 8c qu'elles -n’étoient pas mê

me ſrequentées parles fidelles, 8c Où par

conſequent on \ſapprehendoit pas de trou-E

ver de Catechumenes.

J'ai d'autant plus de peine ai donner dans

ces raiſons que l’on ſçait tres-bien que les

Catechumenes affistoient rarement à l’oſ—

fice, ils n'y avoient ni rang ni place, ils

ne ſe trouvoient avec les fidelles dans l'E-e

»
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gliſe que pendant ce quîon appelle meſſe

des Çatechumenes; en tout autre tems on

ne les admetroit point , on les en faiſoit ſorñ.

tir z ce ne 'peut donc être à cauſe d'eux

que Pondít bas le Pdter à l'office , 8c qu’on

le chanteâ la meſſe 5 outre qu'au. Romain

on dit encore le Pater- à haute voix en

Avent 8c en Carême à Landes 8c àVêprêg

&même dans la regle de S. Benoît , le ce'

lébrant ne le :dit à haute voix qu'à ces4

heures~là : auxautres heures. du jour cha

cun le dit bas, juſqu'à, Et m: nos-indus”, -

que le célébrant dit haut , 8C on lui répond

Sed libero; no: à malo.

Ie croi_ au contraire que le chœur 8c le

peuple chantoít le Pate-x à la meſſe avec le

prêtre, comme il chante lepredod ainſi qu’il

paroît par les anciennes Lituigies, 8c quï

l'office le prêtre le diſoit ſeul *, comme on

fait dans l'Ordre de &Benoît , qu’il en étoit

comme des autres Collectes 8c otaiſons que

le prêtre dit ſeul, 8( auſquclles le peuple ré

pond Ame”. Le peuple tépondoit en diſant

la derniere demande , Sed liberal m” à

mala. On a ſupprimé depuis le chant du

Pate-r à la melle, pour éviter la confuſion

que la voix du peuple 8c celle du prêtre

Pouvoir faire'. 8c on l'a laiſſé chanter ſeul
ſi au prêtre juſqu'aux derniere paroles que le

peuple répond, 8c quïlchante quand le Prê
tre a fini. ſi
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Il est donc plus naturel de croire qu'on

diſoit le Pater- tout haut dans les offices.

ſolemnels, où tous les _aflístans étaient raſ

ſemblez 3 c'était répondre à la ſolemnité dès

offices, tels que ſont la Meſſe ,les Laudes ,
8c les Vêprcs , 8c cîest pour cela qu'on l.: ſi

dit tout haut à. la. meſſe, 8c. qu'on a retenu_

de le dire haut à Vèpres 8c à, Landes en Ca—

rême _dans le Ron1ain- , 8c pendant route

Fannée dans. les Monasteres de S. Benoît,

Gest auffi ce qubrdonnc le concile de Gi

rone que ſai déja cité: mais pour les autres

offiçes qui ne ſont pas ſi ſolemnels, on le di

ſoit en ſecret , comme laiflànt la liberté à

chaque Particulier de finir cet office Parle

Fazer ou' par quelque autre priere: 8c de là

:Il: venue' la coûtume de Pannonçer tout haut

endiſant : Pate-r Haſh-r; pour avertir que c'est

la priere la plus convenable; le célebrant

continué enſuite tout bas avec l'aſſemblée,

juſqu'au verſet Et ne no: inclue-M , auquel il

éleve ſa voix afin qu’on lui réponde , Sed

líbem no: à malo : de même qu' à la m :ſſe

le prêtre éleve ſa voix- à- Domine no” ſlam

dignm , pour avertir les affistans de le dire

8è de continuer : comme quand on dit l'A :

gains en commun , le Superieur commence

chaque verſet, pour avertir l'aſſemblée de

continuer à voix baſſe.

- Want aux autres choſes qui regardent

G ij
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le Pater , ſaint Grégoire remarque que

chez les Grecs les peuples diſoient le Pa

ter avec le prêtre; Dominica oratia apnd

Graco: ab 0mm' popnlo die-iran, apnd no: vero

&p10 ſavez-dato. Il parait par Grégoire de

Tours qu'en France on chantoit le Pater

en commun: comme au contraire en Aſri-ñ

que il n'y avoit que le célébrant, puiſque

ſaint Augustin dit que tous les jours on ré

cite le Pater à l'autel, 8c que les fidelles

lëentendent ; [n Ecole/la 4:1 altare Dei quo

tidie olioimr ijZa Dominica oratio é" etudiant

illam fidele-t.

. A ces paroles, Dimitte nobl', on frap

poit ſa poitrine , pour ſe conſeſíer pé-ï

cheur , 8c en demander pardon à Dieu ,

comme le marque ſaint Augustin 5 Tan

den-te: Factors dioimns, Dimitte now: pec
cata noſlra. ſi

D. D'où vient que le prêtre répond

Amen , 8c non pas le peuple ſelon la coû

tume ordinaire des autres prieres?

R: C'est que le peuple aiant chanté Ie

Pater avec le prêtre, comme on vient de

le voir, ce n’est pas au peuple à ſouſcrire à

ce qu'il a demandé, mais au prêtre à tati

fier 8C à approuver ce que le peuple a dit ,_

6c _c'est pour cela qu’il répond Amen.

Le prêtre auſſi avant de répondre , de

vroit attendre que le peuple eût fini dc
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chanter , Sed [ibn-a no: a mala , 8C re'

pondre enſuite Amen , au moins d’une voix

intelligible , comme le porte l'ordinaire

des Chartreux; Cam reffionſum eſZ a con

vent” , Sed libera no: a malo, dicit intel

ligibili voce , Amen. .

Remarquez encore qu’on dit le Pater

principalement à la meſièfflc vers le tems

de la communion, parce qu’on croit dans

cette priere demander le pain vivant qui

est l’Eucharistie; Panem nostram qaazidía

nam , comme tant de Peres l’expliquent:

c’est pour cela qu’on fait le ſignal pour

.avertit de venir communier en élevant la

patene , qui est le baſſin ſur lequel on met

le pain de la communion. A Reims le Ven- -

dredi-Saint ?élevation ſe ſait à ces paroles:

fane-m no/Zram. A Lyon 6c àVienne on don

rie cet avertiſſement avec Phostie à ces pa

roles : Siem i” &ala Ü' in terra. Le prêtre

pour lors l’éleve haut, comme pour mar

quer que ces ſymboles viennent du ciel,

8C il les remet ſur l'autel en diſant: Et in

terra , pour deſigner que c’est en terre qu’ils

deſcendent pour la nourriture des hommes.

Cette élevation ne ſe ſait que d'une main

enquelques miſſels, comme on Pobſerve en

core le Vendredi-Saint au tems de la com

munion , pour avertir de s'y venir pré

ſenter.

G iíj
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Le Pate-r ſervoit encore de préparation à

la communion, en avertiflànt les fidelles de

ſe réconcilier avant que de communier, ſo

lon le ſens de ces paroles.: -Dimitte ílobſijdo
bitanostm ſioux* é' no! dirmſittimm 5 destauffi

pour cela qu'on a jugé plus à propos de

-donner le baiſer de paix_ après le' Pate-r- qu’a

vant Poſſrande, _comme Pordonne Innocent

I. parce que les peuples ſont avertis dans

le Pdtterde .ſe pardonner mutuellement en

diſant : Dimítte Mobil: . .LſiÔ-“ut dinzítiímzësvz'

.Sc que le baiſer de paix est le ?ſigne dela

réconciliation. ' ~ l ’ ~'

Pendant le Pate-r le diacre .montre la pei

tene au peuple pour l'avenir que le tems

. de la communion approche 8c qu’il faut ſe

diſpoſer : car la patene est le plat ſur lequel

on met le Corps de I. C. qui doit être diſi

tribue' aux fidelles. Le ſoudiacre , ſelon le

.rit Romain , garde cette parene au-bas dc

l'autel depuis la fin de Pofferroire juſqu'à

la fin du .Faten La patene est neceſſaire

pendant Poffrande pour y mettre le pain
qui doit être conſacré; ce pain ſiaprès l’oſ——

fraude est mis immédiatement ſur l'autel :

-ainſi la patene devient alors inutile juſqu'au

tems dela communion : dans cet intervale

le (budiacre qui n'a oint alors d'autre

ministere la garde. -Açaris ce n'est pas le

ſoudiacre , c'est un acolythe qui la garde.
ſſ )



DkñLA MLS”. 15x

:A Rome on mer ſur les épaules du ſoudiañ

ere un grand voile pour cacher la patent

ſinus l~e voile, 8c la tenir plus proprement.

Aux meſſes baſſes où l'on nbblerve pas

tant de cérémonie-S, le prêtre ſe contente de

mettre depuis la fin de Poffeœoire juſqu'à

la fin du Padre-r , la patene ſous le corporal.

1D. Qze -ſignifie la priere Liber-a no: qui

\ſe dit agſès -le Fêter? _

R. Cette priere ,est dans tous les Sacra

mentaires Lacins , defi une extenſion de la

derniere demande du Patcr , où l'on deñ

mande pardon â Dieu de tous les pechez

qu’on a commis 8c qu.’on pourroit commet

tre ,ôc d’être délivré de tous les maux qu’on

a mérité, ou qu’on pourtoir mériter dans

la ſuite. On trouve dans ſaint Jérôme une

-expreffion ſemblable; Debemns de precie

ritzí: é' defímmk, Ô* de præffintibnx Ueniam

ragare.

On prononçoic autrefois à voix haute

cette priere, Liberd nas, comme on fait

encore à Lyon 8c à Milan tous les jours ,

8c par tout le Vendredksainr.

Dans pluſieurs miſſels on ne trouve pas

le nom de ſaint Andre', Ô' Andrea, quel—

ques-uns croient que c’est ſaint Grégoire

qui l'a ajoûré à cauſe qu'il avoit de la dé

votion Pour cet Apôrre. Dans un ancien

míflel de ſaint Denis en France on fait méñ

G iiij ‘
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moire de ce Saint, 8c de ſes Compagnons

après ſaint Andre' 5 _Atque Andrea Üfuuc

tis murtyribus tuis Diouyſio, Rustica Ü' Elm

therio, cum Omnibus ſimctis.

D. Pourquoi romp-t-on Phostie, œ com'

ment ſe ſaiioít autrefois cette fraction 2

R. Le prêtre rompt Fhostie pour la

communion des aſiistans de même que I. C.

rompit le pain à la Cene avant _de le diſi

tríbuer à ſes Apôtres :_ aufli voir-on dans

ſaint Augustin que Phostie doit être rom

puë ou partagée pour être distribuée aux

fidelles , Ad di/Zribueudum commiuuitur S

’n’étant pas poflible de partager un painâ

pluſieurs ſans le rompre , ou le couper en

morceaux. Saint Luc appelle même la par
ticipation de Plîucharistie , la fſiraólcion du

Pain; Emu; perſèveruntes in fi-uctione pu

nis. . . . . Cum ſozweniſjëmus 4d flungendum

PÆHËÎÎZ.

Cette fraction ſe faiſoit ordinairement

en trois; une portion ſervoit à la com

munion du prêtre , l'autre à celle des ala

fistans , 8c la troiſieme étoít reſetvée pour

les malades.

L'Egliſe Grecque la diviſe en quatre por

tions, une pour le prêtre , une pour le peu

ple qui veut communier , une qu’on réſer

ve pour les malades , 8c une autre pour être

miſe dans le calice ô; mêlée avec 1c Sang de

I. C.
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Selon le rit Mozarabique on la rompt en

neuf portions., pour repreſenter les neuf

différens états de J-C. ſon incarnation, ſa

Nativité, ſa Circonciſion, ſa Transſigura

tion , ſa Paflion ,‘ ſa Mort, ſa Reſurrection ,

ſa Gloire, 6c ſon Regne. Le reste de l'E

gliſe Latine est en poſſeſiion de n'en faire

que trois portions, une pour être miſe dans

le calice, 8c une' autre pour le prêtre; la_

troiſiéme étoit enſuite partagée en pluſieurs

morceaux , dont les uns ſervoient à la com~

munion des Sffistans , 8c le teste étoit réſerve'

pour les infirmes : les pains qu’on conſacroit

autrefois étoient beaucoup plus grands 8C

plus épais qu'ils ne ſont aujourd'hui.

Le Pape dans la meſſe ſolemnelle met

comme les autres Prêtres une des trois por

tions de l’hostie dans le calice, il commu

nie avccIune des deux autres , 8C quand il

a communié il partage la troiſiéme en deux

pour la communion du diacre 8c pour cellc

du ſoudiacre.

Au ſacre des Evêques , l’Evêque conſa

crant met une portion de l’hostie dans le

calice , il communie avec la ſeconde , 8c

laiflè la troiſiéme pour la communion de

l'Evêque conſacré.

D. D'où viennent les bénédictions que

donnent ordinairement les Evêques avant

—l’Agnus. Dei .P

,Gv
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R. En pluſieurs Egliſes après le LíÊç-Vſ

no: on récite une longue Priereou bénéd

dictior] ſur le peuple. .Saint Augustin ſem

ble. en parler dans ſa lettre à ſaint Paulin ,

ſaint Céſaire d'Arles marque cette bénedicñ

tion après le Fazer-Sc avant la communion',

Wi -vult mſſu aa' integrum .celebrare uſïque

quo oratio Dominica é' bcnedictio popula de

tur bumiliaro corporc é* compuncto corde de

bet fè in Eccleſia cantine” : on sïnclinoit

pour recevoir cette bénédiction, 6c on con

ſerve encore cet avertiſſement , Humiliate

*vos a2' bcnedictionem. Le troiſième concile

çPOrleans défend auffi aux laïques de ſor

tir de l'Egliſe avant que d’avoit reçû la bé

nédiction de l’Evêque qui ſe donne après
l’oraiſon Dominicale; De mcſſzſi: nullus [ail

cor-um ante diſcedat quam Dominica dicatur

oratia , é* ſi praſens fuerit Epiſêopus, ejus

benerlictio expecteÿrur: elle ſe trouve encore

mieux marquée dans le quatrième concile

de Tolede entrele Pate-r 8C la communion',

Nonnulli ſucer-dates pafl dictam arationm

domînicam [Zatim communicant, é' poste-a be

nedifl-'onem in popula dan: quad deincep; in

terdicimu; , ſed post arationem Dominicam,

é" cammixtionem panis Ü' vin! èenedictia in

pop/dla ſequatur. Ce concile veut que les

Prêtres donnent la bénédiction avant la

communion , 6c non après; ce qui est testé
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aux meſſes des épouſailles tant-à l'uſage de

— Rome que ſelon le rit Mozarabique &c ail

leurs.

Les ſeuls Evêques l'ont depuis réſervée aux

tres meſſes, 8c c'est de là qu'est venue' -la coû

tume deſſappeller bénédiction Epiſcopale:

lesAbbezFont donnée aſſez long-tems com

me il paroît par les Rituels de Cluny,de ſaint

Denis en France , de Vandôme 8C autres.

Il y avoit des Egliſes ou après ces bénéñ'

dictions on montoit en chaire pour faire les

annonces 8c pour prêcher.

Ces bénédictions l'ont dans le Sacramen-i

taire de ſaint Grégoire , dans la Liturgie'

Gallicane, dans le miſſel Mozarabique,dans

1’Ambroſien. Un ancien Pontifical de Man

de dit cependant que de ſon tems on ne les

diſoit plus à Rome , 8c qu'on ſe contentoit

de dire à la fin de la meſſe: Sit nomen Do~
mini benedilſilum, ce qui s'obſerve en plu

ſieurs Egliſes ', Ha; auto-m bonedictones Ecolo

ſia Romana non habet in aſh ſêd in fino miſ-Ë

_ſa dit-ant, Sit nomen Domini Izenedictam. Ce

Pôntiſical ajoûte que quand l’Evèque a don

né la bénédiction ſolemnelle à cet endroit

de la melle, il ne doit plus la donner à la

fin 5 Wanda. . . .ſole-mais benediflio dan” ,

“ time non e/Z neceſſi- in fine mwa iteramſà—

lcmniter benedici.

Les jours de jeûne on diſoit les béné

.G V]
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dictzions après la communion, cela est reste'

aux meſſes de Carêmes , où après la Post—

communion on dit , Hamiliaro oapira vcstra

Deo , avec l’oraiſon.

D. Pourquoi met-on une partie de l’hoſ~

tie dans le calice en diſant , Hæo oommix

tio ,- quelle est Porigine de cette ratiquez

R. Le pain conſacré étant diviſé en plu

ſieurs parties , on en ptenoit une qu’on

mettoit dans le calice pour conſacrer ce

qui étoit dans le calice; Calix aólmirtione

Eucharistie confier-amſn: , dit le canon 17.

du premier concile d'Orange : cela s’ob—

ſervoit premierement le Vendredi-Saint,

auquel jour la communion étoit générale

en France , 8c même à Rome ,ſelon le Sa

cramentaire de ſaint Grégoire , où il est dit

au Vendredi-Saint; Omnuſub ſilentio com

munícenr. Cela ſe pratique encore à Cluny,

à ſaint Jean des Vignes de Soiflons, 8c en

_ quelques autres Monasteres: or comme on

communioit pour lors les peuples ſous les

deux eſpeces , 8c qu’on n'avoir pû con

ſerver l°eſpece liquide qui est le vin du Jeu»

di au Vendredi , on mettoit une partie de

l’hostie dans le calice our ſanctifier , 8c en

quelque maniere conliicrcr le calice 8c le

vin par le mélange de ?Eucharistie z Cali.” ñ

adnixrione Euchari/Zíæ confiez-audit: , ou

comme parle l'ordre Romain 6c tant d'au-y
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'tres Sacramentaires, Pontificaux, 8c Mii?

ſels '- Immittit in caliccm Partem bastide , fan

&ificatur enim 'vinam non canſêcratnm per

“fanctificatam panem. On ne peut entendre

'que par ce mélange le vin ſe changea au

.Sang de J. C ce n'est au plus qu’une con

ſécration mystique , comme parle ſaint Bcr—

nard dans une lettre qu’il écrivit au ſujet

.d'un prêtre avoir oublié de prendre du

_ vin pour le conſacrer , 8c qui ſur la ſin de

la meſſe avoit mis quelques particules de

Phostie conſacrée ſans prononcer les paro- Ep- 0$

les dont l'Egliſe ſe ſert pour la conſération

du calice', De i110 d'un-m qui oblitas est im

mittere -Uinam in calicem ele-inde compertaſêro
neglzſigentia -Uinamfimdit in calice-m ſitper Ir-oſl

tie conſêcratde particalamſiaadamas; arbi

trantes liqaareïn, Ô" ſi non ex canſêcratiane
propria atqae ſhlemmſſ in ſanguine-m Chri/fi

matatam , ſan-am tamen faiſſè ex contactu

i corparisſui. Or ce que ce prêtre avoit fait

Q- pour communier ſous les deux eſpeces en

i mêlant de Phostie avec du vin , c'est ſou

x vent ce qu’on étoit oblige' de faire aux gran

à des ſolemnitez pour communier un grand

4. peuple: pour céla on s'aviſa de deux moyens;

'Ÿ le premier de mettre du pain conſacré dans

È le calice qui ne l’étoit pas ,(1e diacre le con

ſumoit , en purifiant le calice, comme cela
,ſe pratique _encore dans les Egliſes oùſſ la

l ' I»
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communion ſous les deux eſpeces est en

uſage pour les ministres qui ſerventâ l’au~

tel : ) on voit encore un vestige de cette prav .
tique le Vendredi-Saint , où le prêtre afin de ct

communier en quelque façon ſous les deui

eſpeces mêle avec le vin une portion de l'hoſ

tie conſacrée le 'our precedent 5 8c a rès
avoir communié flous ?eſpece du painfil oit

le ‘vin ſanctiſié par le mélange du Corps de

I. C. Le ſecond moien ſut de verſer du vin

conſacré 8C de le mêler avec d'autre vin

non_ conſacre' , comme le rapporte Durand ',

In quibzffdam locis post ſumptionem car-paris

Üſanguini: Chri i, aliquizz' de ipſo ſanguine

róſſêr-Uatur in calice é' ſizper infunditur in _

Winum purum ut ipſí communicant” inde-fi -

mant, nec enim eſſZ-t deco-ns tantum _ſangui

nçm canficcre, nec calix ca ax in-Ueniretur.

Jacques de Vitry dans ſon 'stoire d’Occi

dent chap. 58. ſemble parler de cet uſage;

la portion de l’hOstie qu’on mettoit dans

le calice étoit pour ſanctifier , 8c en quel

que maniere conſacrer par le mélange du

pain ſacré, le vin qu’on vetſoit dans lc

calice pour ſervir de ſupplément au Sang

précieux quand il venoit ;î manquer, ou

pouvoir manquer; d'où vient que le Mi

crologue appelle cela la communion com

plette; Complementum communioni: .~ les

;ms diſoient , HM commixlio Ü const-crane

.J
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cdi-paris , comme voulant dire que la partie

de Fhostie coriſacroit le calice; d’autres

miſſels portent; Hæc commixtio cauſé-cran'

cor-paris : comme donc on a raſièmblé dans

la meſſe toutes les pratiques differentes

qui S’0bſervoient autrefois ,pour conſerver

celle-ci , on met une partie de Phostie dans

du.vin conſacré , afin que mêlant ainſi le

pain conſacré avec le vin conſacré , on

communie encore ſous -les deux eſpeces

par une ſeule action , en prenant la par

tie de l’ho{’cie qui a trempé dans le Sang,

comme Fordonne un concile de Tours

rapporté par Burchard; Sacra oblatio de

bet eſſe intiníîa in ſimguirze Christi , ut

'zzemciter pre/Ester poſſït diacre ínfirmo , cor

pus Ô' _fflflguií Christi. .. . ce qui ſemble

ſoit faire croire que ce ſut d'abord pour les

malades qu’on S’aviſa de tremper une par

tie de Phostie dans le Sang de J. C. 6c que

détoit \me portion trempée qu’on conſer

voit pour eux , afin de pouvoir dire en les

communiant : Que le Corps 8c le Sang de

J. Ç. Vous ſerve pour la vie éternelle.

On conuncnce à rompre Fhostie avant

que de donner la bénédiction, 8C après la

bénédiction le prêtre met dans le calice la

particule de Phostie qu’il a rompuë 5 Post

quam benedictio Epiſcopalis explem eſl , ac

cipicn: pas-tem quam ames fregir, tenenſïjüc

Lib. 1.

(IP, g,

\
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ſuper calicem, flflflgflf Ô* dicats Cammíxtîa)

dit un ancien miſlel de Sariſberyÿ: cela ſe

pratique à Paris aux meſſes de mariage,

6c est aufli dans l'ancien Pontifical de

Mande du tems de Durand; Dicto , Per om

nia ſ-'ecula ſleculorum , Ô' reſponſb à cboro

Amen. Pontifè-x particulam boſhia quam in

1er digitos ſuper oscalicis tener , ſuper pa

tenam caute deponit , Ô' data benedictione

amovcns [za/Iam corporalem de ſuper calice

é" inclinansſicorpori Dominica , reſizmptaque

illa hostile partícula , dicit , E: pax ejus ſi:

cm er no icum.
f A-t-oii de tout tems donne' le baiſer

de paixâ la meſſe , 8c de quelle maniere ce

la fest-il ratiquc' 2

‘ R. Le aiſer de paix est recommandé

dans pluſieurs Epîtres de ſaint Paul, dans

'5---— Plîpître aux Romains , dans la premiere 8c

cruz, la econde aux Corinthiens z ſaint Pierre

“'- 3- î* dans ſa premiere Epître , ſaint Justin, ſaint

l. . l

c124. Cyrille de Jeruſalem , 8c pluſieurs autres

Peres recommandent la même choſe. Il

ſe donnoit dans les Egliſes d'Orient à _l'oſ
fſirande à cauſe de ces paroles de J. C. Si

faiſant vôtre oſſi-Ende a l'autel, -Uaus vous

_ſou-venez que 'vôtre ſhi-crc a quelque chofi- con

tre vous, lai ez-la 'votre o rande devant l'au

tel é" allez. 'vous reconciliîr avec -Uôtrefrere,

Innocent I. ordonna de le_ donner avant
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.la communion , à laquelle il ſervoit de pre?

parauon.

Qiantâ la maniere de donner la paix ,

nous Papprenons de J. C. qui ſaluant ſes

Apôtres leur dit : Pax -Uobis : Nous diſons

nous au ſingulier, Pax ribi. D'autres di—

ſent : Pax wbiſcam , ou Pax tecum , com

me le marque S. Augustin: Après la con

ſécration, dit-il , nous recitons Poraiſon

Dominicale , enſuite on dit ces paroles :

We la paix ſhit avec vous, 8: alors les Chrét

tiens ÿembraflènt 8c ſe donnent le ſaint bai

ſer en ſigne de paix. ~

Comme ces paroles, Pax Damini ſitſèm

per vob-stan), ont rapport au baiſer de paix,

on les obmettoit autrefois à Rome le Ieudi-ñ

Saint, parce qu’on ne donne pas le baiſer de

\paix en ce jour , ce qui ſe pratique encore le

Vendredi-Saint , auquel on ne dit point,

Pax Domini, (Fr. parce que les affistans ne

doivent point sentrebaistr , diſent pluſieurs
miſſels; P0m~t in orc called-ſi: de ipſa hostia,

no” dicit, Pax Damim' , necfacimm acem.

Avant que de donner la paix, le ptetre bai

ſe l'autel, comme la prenant de J. C. qui est

repreſenté par-l'anti] : dans quelques miſſels

des derniers ſiécles , le prêtre la prend de

Fhostie qu’il baiſe en diſant : Accipia winm

lum paoix. Il est encore parlé de cette coûtu

me de baiſer Phostie avant que de donner la
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paix, dans le livre intitulc Exorolíum ma#

9,715_ gnum Ciſltercienſè. Conſêcratione diwinarum

ï- 4l per-acta, pacis oſculum inPopa/um oſſi: dzflïm

dendumxÿſacerdoſjuxta morom quorumdam

ſacram hoſflam primitus oſhularctur. Dans les

p.9_ 37_ Constitutions de Richard de Saturn, il est

défendu aux Piêtrçs d'approcher Phostie

de leur bouche pourdonner la paix; In
celebrationeſi hafflíflm confiez-atum pa

cem olaturu: ſucer-dos on' ſito non admovoat.

Dans quelques miflels le prêtre baiſant

Pliostie diſoit: Da paccm Domino in diebur

nostris . . . . Dans le miſſel de Paris qui a été

en uſage juſqu'en 1608', on lit ces paroles',

Posted oſculato corpore Chri/Zi , det oſèulum

au' pacem dico-ns, Pax ribifrater Ô' Ecclcflo

ſànflz Dci. Le prêtre après avoir baiſe' le

Corps de I. C. donne le baiſer de paix en

diſant : Monſfrerc, la'paixfait avec vou! ,

Ô” avec la _ſainte Eglff: de Dieu.

Mais la maniere la plus ordinaire étoit

de baiſer la patenc à ces paroles; Da pro

piltiu: pacem , 8c de la faire _baiſer au Clcr-o

ge pour lui donner la paix, comme il est

preſcrit par Iean d’Avranches. L'ordre Ro

main dit auſſl qu'à ces paroles , les Acoly

thes prendront les patenes; c’étoit pour les

preſenter au prêtre afind'en recevoir la paix;

Dum dicílur à pontifice , Daprapitiur pace-m,

accipiat ab Acolythis pare-nas,- comme on
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conſacroit plu-ſieurs pains il y avoit aùffi

pluſieurs parenes. Durand dit que le prêtre

en -baiſant 'la patene, prend la paix qu'il de

--mande à Dieu par cesñparoles', Da prop#

ctÏIHS Pricem- '

Les Chartreux en diſant, Da propitía:

pao-em , touchent en même tems Phostie

ñavec la patene qu'ils baiſent "enſuite, com

me pour s'appliquer à eux-thèmes ce que

ñla patene vient-de recevoir par Partouche

Îment de Eucharistie. A -Bourdeaux à la

grande-meſſe , au lieu de paix 'on porte deux
petits crucífix â baiſer. a i

D. Dites-nous toutes les differentes pra
’ tiques que sſibbſervoient à la communion P

R. Te commence par les prieres qui pré

cedent_ la communion , elles viennent de Ia
dévotion desctparticuliets , comme le Nſicro

ilogue le marque à l'oraiſon Domino _Ïefu

Chflste; Ex rèligiofbrnm traditions , Qdic-il.

~ Dans lameſſe: d'Illyricus , l'oraiſon Domino

_Ie-ſii Chríſlr , est dite par le prêtre après la

communion, 8c' non devant comme nous

Îfaiſons, cela est' auſſi 'dans pluſieurs autres

ë miſſels. Dans un ancien de Tours Foraiſon

.Peroeptio est encoreſiîaprès .la communion.;

- ' On trouve les paroles Domino nonfiim diñ

. gnn: dans Origene, pour préparation à la

-communiommais elles n'étaient que de dé

votion dans pluſieurs Egliſes ,comme il le'



f”. 17:.

n. Ill.

Lib. 4.

c . ç.

Ep. du!

Pammdt.

KURT. I.

e'. u.

16,4.

Voir encore dans un millèl d'Arras impriñ Q

me' l'an 154.0.

DE LA M1331:

.

(Liam à la formule de communion, Cor~

pus Domini noſlri ffeſu_ Christi cuſiooliat . . . .

elle a ſouvent varié. Dans les Constitutions

apostoliques il y a-ſeulement Corpus Christi;

voilà le Corps de LC. Sanguinis Christi, ca

Iix 'vit-es voilà le Sang de ].Ç. c’estle calice

de vie, 8c on répondoit Amen. Saint Au

gustin parle ſouvent de cet Amen S Audi:

Corpus Christi , Ô' reſpon ales Amen. L'auteur

des livres des Sacremens dans ſaint Ambroi

ſeen arle auffl; Dicit tibi ſuce-rdc: Corpus

Chri i, Ü' tu dicis Amen. Saint Jérôme dit
de même; .O\uſi aanſcientiaſi' acccalam ad Eu

clzariſliaſn , Ô' rÿondæbo Amen. On fait

encore répondre men à Paris 5 le Pontifical

Romain le preſcrit dans les ordinations.

Pendant la communion on chantoit un

ou pluſieurs Pſeaumes , dont il ne nous

est reste' qu'une ancienne. Les Constitu

tions apostoliques rapportent le Pſeaume

33. _Benedicam Dominum Omni tempo”, où

l'on trouve ce qui a beaucoup de rapport

à la cômnpmion, Guſlate ó” vide”. Saint

Augustin dit que cet uſage s’obſervoit ,à

Carthage, de chanter des Pſeaumes pen

dant qu'on distribuoit Plîucharistie.

Le peuple ne faiſoít point la confeſſion

générale avant la communion, cela est tés
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cent; cela ne ſe pratiquoit qu'à la commu..

nion des maladeHmais le peuple Communíoic

ſans dire Canfitear , ni Domine no” ſims di..

, gum; il l'avoir dit avec le prêtre. Les Char-I

creux ſuivent encore cet uſage , la conſeffion

générale ſe fait aucommencement de la meſ

ſe, 8c on ne la repete point à la communion :

quand le Prêtre a communié il donne la

communion ſans dire ni Ãllfifefltflf, ni Do..

mim- non ſùm .Aignan la même choſe s’ob-_

ſerve dans le nouveau miſſel de Cluny.

Voici quel étoic l'ordre qu’on obſervoit

anciennementâ la communion :après que le

prêtre avoit communié, il donnoit le Corps

6c le Sang de J, C. ſous les deux eſpeces aux

Prêtres qui avoienfdit la meſſe avec lui;

les Diacres recevoient Peſpece du 'pain de .

la main du Célébrant, 8C le calice de la main '

des Prêtres affistans z les Soudiacres 8c tout;

le Clergé recevoient le Corps de J- C. de la

main du Célébrant, ô: le calice leur étoic

preſente par les Diacres : tous les Prêtres

aſijstans distribîroient le Corps de_ J. C.

* au peuple de rang en rang, conjointement

avec le célébrant pour abrcger le tems de

l~a communion, 8c les Diacres preſentoienc

ſous les deux eſpeces : les hommes commu

nioientles premiers 8c recevoient le Corps

'de Jeſus-Crhist ſur leur main nue', 8c ſe

f

le calice à ceux qui vouloient tpmmuniee
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portoient ainſi à la bouche; les Femme:

communioient enſuite , 8c en Occident leur

main étoit couverte d'un linge qu’on nom- '

moit Dominical, pour recevoir le Corpsde'

Jeſus-Christ.

Qrand le Pape célébre pontificalement il

communie aſſis dans ſon Thrône , c'est un

uſage ancien 6c une imitation plus expreſſe

de ce que fit I. C. qui institua la ſainte Eu

charistie étant aſſis à table avec ſes Apô~

tres. On peut adorer I. C. aflis , debout,

on à genoux , la ſituation du corps n'est pas
ellentictellc à l'adoration: auſſi est-il dit dans

le céré-monial du Pape, que quand_ on lui

preſente le Corps 8c le Sang de I. C. il s’in

cline profondement pour l'adore: avant

que de le recevoir. .
ſſTout le euple communioit autrefois de

bout auſſiíien que le Clergé; 8c c'est en

core Puſage de l'Egliſe Grecque; le prêtre

communie auſſi debout , 8c quand le Pape
cſiélebre , lediacre 8c le ſoudiacre commu

nient-debour de ſa main , 8e ſous les deux

eſpeces. C'était â la meſſe qu’on commu

níoit ordinairement , 8c on ne ſçavoit ce que

c'était d'attendre que la meſſe ffit finiepour

communier , parce qu’on étoit perſuadé que

la meſſe ef? le ſacrifice du peuple auſſi-bien
que du pſſrêtre : il paroît donc 'être contre

le bon ordre dc n'y faire participer le peu

*d
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ct ple que quand le ſacrifice est terminé,que

L'action de graces est faire par la P0ffl~C0m

mania”. , 8; que, le peuple est congedié par.

l-'Itfe Miſſa effi. Dans les grandes_ Egliſes

@ù la mlñlltituck- des communians. a don-r

né occaſionâ cette ſéparation, on pourrait

employer pluſieurs Ptêtres , commeautrea.

ÏPÏS z. Pour diſtribuer la. communioxraupeuñ

PIC pendant la meſſe, 8c; le ſervice n'en ſe—.

toit pas fort alongé. Il ne ſaut mutantpas

d-ÎſœflVÊnír qçſon ne voye depuis long

tems cette communion du peuple hors le

tems du ſacrifice en uſage dans Plîgliſe de
ſiIéruſalem, où à cauſe du concours des pe

lerins qui y— venoient de toutes parts, les

jours mêmes \ſon n'y diſoit point de meſ
ſes (caron nella diſoit pas. tous les jours. en

Orient) on ne laifloir pa-.szde les communier

de la ſainte Eucharistie, quonavoir reſervé**

depuís le dernier jourî, comme le rapporte_

le cardinal Humbert. On gardon encore cer

ordre pour les; laïques, quſils ne commu

Ilíoientz qu'après le- Clergé. Le concile de'

Nicée ſi: plaignoir de ce qu'en quelques came;

endroits, les Dia-crea communioient de

vant les; Prêt-res, ce qu'il déſendír z 8C

régla que les Diacres recevroiènt l-a- comñ-ñ

munion de- l'Evêque oudes Prêtres. Jeans

Moſchus dir, qu'en certaines, Egliſes on

communioit les enſans après le Clergc' i.
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U: pueri in miſji: primi past Clericas com

municarent : on les regardoit peutñêtre com

me en étant du nombre , tels que ſont

nos enſans de chœur; ou bien à cauſe de

leur innocence on les communioit' avant

les grandes perſonnes : les hommes com*

munioient avant les femmes , 8c les moines

avant les religieuſes. Pour ce qui est du

lieu; les Prêtres communioient ordinai

rement devant l'autel , les Diacres der

riere l'autel (car on tournoit tout autour

les Soudiacres 6c le Clergé dans l'enceinte

du chœur, 8c lepeuple hors de l'enceinte du g

chœur; on 'leur portoit ainſi à leur place

pour éviter la confuſion. A Rome le Pape

ſe communioit lui-même aſſis dans ſon ſié

ge a les Evêques recevaient de lui la commu

nion, étant debout au rès du thrône'. il com

munioit aufii les Prgtres ?l'autel , 6c les

autres Clerc: qui étoicnt à genoux. A Milan

on ne permettoit pas aux laïques d’appro~

cher de l’autel , ni d’entrer dans le chœur

pour communier : ſaint Ambroiſe le déd

fendit à l'Empereur Theodoſe a les Grecs

le permirent à l'Empereur par le concile

in Trullo, 8c le ſecond concile de Braguc

déſendit, ſelon l'ancien uſage, queles 'hom

mes 8c les femmes approchaſſtrnt de l'autel

pour communier ; Placuit ut intra ſanctua

rium altari: ingredi ad communicandum non

[iceae
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liceat laiczl: ó/irtà', -Uel malien-ibm mſi tantam

C/criczk ſícat Ô" antiqml: cananibm fiat-mam

est , ÜT. Le quatrième de Tolede l'an 17.or

donne que les Prêtres 8c les hommes com

munieront devant l'autel, les Clercs dans

le chœur, 8c le peuple hors du chœur. En

Afrique il y avoit des balustres ou cancel

les qui ſéparoient le peuple du Clergé , 8c

les laïques communioient hors de l'encein

te, comme le marque S. Augustin z A cam- ‘.

maniane ſ2- cahibeant qaiſciant qaia no-Ui ec

cata ipfamm , ne de canoe/lé projiciantar.

Onne permettoit qu'aux nouveaux baptiſez

d'approcher de l'autel pour communier.

parlant aux Neophytes,

marque cer uſage; Oéſë-cra vo: per í/lad al

tare aa' quad acceſſÏ/Zis, per ſacramcnta que

accepistis. En France, tant les hommes que

les femmes approchoient de l'autel pour

communier, comme il paroît par Grégoire

de Tours , par ſaint Céſaire d'Arles ,

T”. 29x.

m. Ed.

Sar. 1:4;

par le Lib. n;
ſecond concile de Tours. On appelloit 'ct"ſi/7~‘-²

communion générale quand tout le monde

communioit: comme autrefois il n'y avoit

qu'un ſacrifice par jour en chaque Egliſe

auquel tout le monde aflistoit 8c com

munioit, même les Prêtres , qui conſa

croient conjointement avec le célebranr;

on appelloir communion générale qunnî

[ous les Prêtres 8c le _Çlergé communioient;

H
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àcette meſſe: cela s'est con-ſerve' le Jeudi

Saint à l'uſage de Rome , 8c aufli le Samedi

Saint. On ne dit encore qu'une melle chez

les Chartreux, à Pâques, à Noël 8c à la

Pentecôte. _

, Le Prêtre fait un ſigne de croix avec

le Corps 8C le Sang de J. C. avant que de

communier en diſant , (for-pm Damini . . ..

ou Sdngnis Domini.. . .parce que ces prieres

ſe rerminoient autrefois par In nomine Pa

tris é' Filii U" Spiritu: ſlzncti; 8C cette in—

vocation aiant été retranchée, le_ ſigne de

croix est resté : vous avez encore le manuel

de Chartres de 1604. Sumenda corpm dicit:

Corpm Damini noflri j'a-ſii Chri/Zi cnſiadióit

.çznimdm é” carpu-.r mmm in 'vimm drei-nam,

in nomine Pam): Ô' Filii Ô' Spiritu-s ſnncti

Amen. Ad calice-m; Cor-pm* é* Sëinguis Da

ini noſiri ffeſîë Christi cri/Zodiac anima/n , Ô'

car-pm menm in 'Uitam æternam , in nominc

Pair-ir Ô' Filii Ü' Spiritm' ſZznfZi Amen. On

communioit ordinairement à jeun , excepté

le Jeudi-Saint. Saint Augustin dit poſiti

vement dans ſa lettre *à Janvier , qu'en ce

jour on offroit le ſacrifice le matin pour .

ceux qui diſnoient , dest-à-dire, qui ne ſou

poient point; 6c qu'on le célebroit le ſoir

pour ceux qui jeûnoient , ſelon la regle

inviolable du jeûne, 'de ne rien prendre

avant l'heure marquée pour le rompre,c'est_

_
.
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auſi] pour cela qu’on ne diloit la meſſe quh.

_ près None , dest-à-dire vers les trois heu.

tres après midi.

Dans les Egliſes d'Orient , avant la com.

munion le célébrant crioit à haute voix:

Sanctëz Sanction Voiez les constitutions Apoſ

coliques , ſaint Cyrille de Jéruſalem , ſaint

Chryſostome. Nous liſons dans la vie de

ſaint Euthymius, que le prêtre avertiſſoit 70m.!,

d'avoir l'eſprit 8c le cœur élevé au Sei-,äſſhfl

gneur , Snrjùm cor é' mmtex: il élevoit l

*avec ſes mains l’Eucharistie le plus haut

qu'il pouvoir pour la montrer au peuple, 8C

diſoit àtoute voix; Les choſes ſaintes ſont

pour les Saints; 8c le peuple répondoit: Il

n'y a que lc Seigneur qui ſoit ſaint. Dans

l'Occident on ſe ſervoit d'autres invitations.

On ſe lavoir les mains 8c le viſage avant

que de communier 5 Lam farcie , cor an'

Christi Ô” ſèznguini communicant” , dit aint sffln. [7,

Augustin. Voiez encore ſaint Chryſostome. ” 5'*
H il.Les Evêques preſentent leur anneau à ;ſms-z

i baiſer avant que de donner la communion, Mm*

au lieu de donner leur main, comme il eſt

preſcrit dans Ie pontifical Romain à l'ordi

~ nation des nouveaux ministres; Prizgſqudm

communionem ſitmat, manum pontzficzſi: hoſl

ziam tend-mcm oſculdtnr. '

Odon abbé de Cluny, dit qtfautreſois on Fi?? l* ~ ~

étoit nud pieds pour communier; Ad diz 1,_ “""

Híj
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'Uinum myſierium qui partioipare debt-ban:

diſealceatis pedibur aeoedebant.

Quant à la communion du calice il pa

roît par ſaint Justin; par ſaint Cyprien, 8C

par une infinité d'autres, que c’e'toit la

fonction des Diacres de preſenter le calice

aux aſſistans.

Mais on trouve trois manieres de pren~

dre le Sang de Jeſus-Christ les uns le pre

noient dans le calice qu'ils approchoient

de leur bouche pour y boire 5 c’étoit

la maniere ordinaire uſitée dans tous les

lieux. Grégoire de Tours remarque ſeu

lement, qu'entre les calices conſacrez qui

étoient ſur l'autel, il y en avoit un qui ne

devoir ſervir qu'à la communion des Rois,

8c qu’il y en avoit d'autres pour commuñ

nier le menu peuple 5 cela ſe pratiquoit
i ‘ principalement par les .Ariens. La ſeconde

maniere de participer au Sang de J". (L. c'é

toit de tremper le pain conſacré dans le

Sang , 8c de le donner ainſi au peuple:

les Grecs le pratiquent encore preſente

ment, ils communient avec une cuilliere,

dans laquelle il y a du pain conſacré avec le

y Sang de I. C. Les Latins ont d'abord déſapu

prouvé cette pratique ', le troiſième concile

de Brague la défendit, d'autres l’ont tole

tée, on Pobſervoir aſſez communément en

France dans Fonziéme ſiècle. _Voiez la let-az
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tre de Lambert evêque de Rochester, qui m…

la justifie, afin d'éviter Pefiulîon du bang t. d.

de J. L. 8c pour communier [ous les deux

eſpeces en même tems par une ſeule action.

Lette maniere fut d'ail) 0rd preſcrite pour les

malades, enſuite elle ſur en uſage pour tout

le peuple, à l'exception des prêtres 8c des
oflicicrs de Faute! aulquels on la pdéfſiendit,

leur ordonnant de con munier avec Phostie

8c avec le calice ſéparément. La troiſième

maniere étoit de con' munier avec un cha

lumeau d’or qu’on trcmpoit dans le calice,

8c qu’on ſuçoit par l'ai-tre bout : cela ſe pra

tique encore à la meſſt du Pape , à S. Denis

en France , 8c en pluſÎeurs aut-res Egliſes.

A l'égard de ce qui restoit de PEUL-hariſ

tie , on en uſoic diverſement. Iſychirls pré

tre de jéruſalem, dans ſon Commentaire

ſur le Lévitique dit , qu’on brûloit dans le.

feu ce qui étoit resté cu ſacrifice après la

communion des ſidellcs. Le cardinal Hum

bert, dans la réponſe aux Grecs dir , que

de ſon tems on ne brûloít plus à Jéruſalem

les restes de FEUchariſÎie, mais qu’on les

gardoit pour ſervir le Lndemaín à la com

munion des fidelles cui S'y trouvoient

tous les jours en grand nombre de toutes

_les parties du monde. Evagre dit , quïi
Constantino le on leslîionnoit à manger à”, ,n

_de jeunes en ans : cela ſe pratiquoit enco~_ " 3‘*

IïI

Hiij
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Lib. 17- rc du temps de Nicephore qui le dit. La

" "' même choſe S’obſervoit en france , 8C est

preſcrite par le ſecond concile de Mâcon.

Dans les canons Arabiques du concile de

c4». i9. Nicée , il est ordonné que ce qui restera de

l’Eucharistie ſera conſumé le lendemain par

les Prêtres avant que _de communier. Re

z,~1…_z_ ginon cite un canon où il est ordonné que

'55' *ce qui restera de [Eucharistie ne ſera point

garde' au lendemain , mais qu'il ſera auſſi

-côt conſume' par des Clercs. Ordinairement

ce qui restoit de PEucharistie étoit mis à

part 6c garde' dans un lieu particulier de

la même nzaniere que nous ſaiſons le Jeudi- '

Saint , 8c on le conſumoit le lendemain ou

quelques jours après.

Du temps de la communion ſous lesdeux

Y eſpeces, quand il restoit du Sang de I. C…

le ſoudiacre Palloit porter dans le Sacrai

re pour le conſerver , 8c on portoit des cierñ

ages allumés devant, ce qui ſe pratiquoit

tous les jours à Paris avant qu’on eût abba

‘ tu l’ancien autel, le ſoudiacre précedé de

—deu~x acolythes aiant leurs cierges allumez

--portoit le calice avec tout ce qui avoit ſervi

.au ſacrifice dans Parmoire, dans laquelle

on ſerroit le ſaint Sacrement durant la

nuit des jours auſquels onl’expoſoir. Dans

,d'autres Egliſes le ſoudiacre précédé des
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acolythes reporte en cérémonie :l la Sacriſ

tie les vaſes qui ont ſervi à l'autel, de mê

me que nous avons vû qu’on les avoit ap

porté à l'autel pour la célébration du ia

crifice.

D. Comment ſaiſoit-on les ablutions

ou Faction de graces après la communion?

R. Pallade dans la vie de ſaint Chryſoſ

tome rapporte que ce ſaint avoit coûtume

.de recommander de prendre de l'eau ou

-quelque pastille après la confinion , de

*peur qu'on nc vint à cracher , 8c rejetter

quelque particule de l’Eucñharistie , Fx' qu’il

en prenoit lui-même a Ut aſí eommunianem

&quam dur pasti/lum deguſièzrent. .. . ne cum

julie/ez dut pituitd @liquid ë ſjmbolo ſarra

memi Procter 'vol/Amateur expuerent , quad

prímu: ípſe _fſſdciebdh Dans la Regie de ſaint

.Benoît, il est ordonné au lecteur de pren- F -P- ë*

dre un verre de vin après la communion ,

de peur, dit Smaragdus , qu'il ne rejettât

quelque particule de Plîucharistie s'il venoit

â cracher; Ne aliquid inde _fizmptum , ex~

cream pro/ici” i” ffióuto. On trouve lamêñ'

me choſe dans la Regle du Maître , ch. 2.4.

Merum propzer fputum ſàcramenti accipidt,

é' irleipidt legere. Dans la vie de Louis le affl- d"

Debonnaire, après le Viatique on lui fit tunluiliî

avaler quelque liqueur a Post commuzzionem

ſäcram cujuſdam partiumcul-e ealidul-e bzuſl

_H iiij
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tum preberi juſſit. Amalaire dans ſa lettreâ*

Gonthard, n’étoit pas ſi ſcrupuleux de cra

cher après la comiîcmnion.

Dans les anciens statuts des Chartreux

il est ordonne' au prêtre de prendre la pre

miere ablution auſſHôt qu’il a communié

6c avant de donner la communion aux au

tres ; Sumpto ſanguine ſacerdo: 0mm' tempo

re ſZatim primam ſumit ablutionem nullo in

terva/Io interjefio. Enſuite de la communion

le diacre #rifie le calice avec du vin qu'il

avale s’il a co1nmunie',8c s’il n'a pas com~

munie' il le verſe dans _la piſcine.

C'était auſſi dans la piſcine que le prê

tre lavoir ſes mains après la communion.

Qiant aux prieres qui ſuivent la commu

nion, ce ſont des actions de graces pour

remercier Dieu d'avoir participe' au Corps

8C au Sang de I. C. â l'exemple du même

Sauveur qui chanta un Cantique après la

Cene , Hywno diíio. Saint Augustin en fait

mention lotſqu’il dit qu'après avoir parti

cipé à un ſi grand Sacrament, on conclud

tout par l'action de graces : cela ſe trouve

encore dans les constitutions Apostoliques.

Auffi dans bien des endroits on regarde

la meſſe finie à la Postcommunion , 8c :l l’[te

mi/Ïz el? on s' n va: ï Nôtre-Dame de Paris,

à Roii -n, 8( en quelqu’autres Egliſes les

ſmfans de chœur s'en vont dès qu'on a dit_

…fl
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Ite est , 8c ſans attendre Deo gratin-z

ni la bénédiction. Les Chanttes ſortent auſi]

du chœur dans ces Egliſes après avoir chan

té la communion ſans attendre la postcom

munion 5 c'est parce qu’ils n'ont plus rien â.

chanter : il ſemble cependant qu’ils de

vroient attendre l'action de graces qui ſe,

fait à la postcommunion. Saint Auguſtin dit

que c'est la concluſion de toute cette grande

action , 8c comme dans les autres offices ,

après Foraiſon on dit le Bcnedícamw , la

même choſe doit auſii ſe faire à la melle.

En Carême les jours de ſeries après la

post-communion, le prêtre ajoûte encore

une autre priere avant laquelle le diacre dit,

Hnmilíaze capita ve/ZraDemTenez-vous pro

sternez devant Dieu: c'est qu’autreſois on

diſoit Vêpres en Carême immédiatement

après la communion , &cette Collecte ſer

voit de post-communion, comme cela ſe

:fait encore à Paris les derniers jours de la

ſemaine-Sainte. C'est pour cela que cette

Collecte ell'. toûjours la même oraiſon que

celle de Vêpres. L'office de Vêpres aiant

enſuite été ſéparé de la meſſe , on en a reñ

tenu la Collecte à laquelle on a donné le

nom de priere ſur le peuple, 6c on peut ju<

ger par celle du jour des Cendres 8c de plu

ſieurs autres , que c'est une action de graces

après la communion 5 'Ut qui divino mime

HV.
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re ſunt roſſi-Hi , cælostilrm muniantur auxilioſir.

On n'avoir pas encore rompu l.e jeûne quand

on diſoit cette priere.

D. Pourquoi dit-onâ la fin [to miſſa est,

ou Bonejicamm .P

R. C'étoit la coûtume de renvoier le peu

ple après chaque office. Dans les Constitu

tions apostoliques on dit, [to in pace. Ter

tullien le marque; PoſZ tranſacta ſàlemnia

dimiſſêz plobe. Saint Cyprien ſe plaint de

ceux qui portants encore l’Eucharistie, paſ- '

ſoient de l’Egliſe , d'où on les avoit ren

voyé , pour courir aux ſpectacles; Wifi-ſii

nat au' ſpoêîaculum domſſm, Ü' aollouc ge

ron: ſecum , ut a-lſizlet , Eucbari/Ziam. Saint

Chryſostome avoit coûtume d'avertir les

fidelles de ne point ſortir de l'Egliſe qu'on

ne leur "eût donné congé; l'ogre' u: es in

Ecole-ſlam, ne ear, niſi olimittarzk.

Anciennement on ne diſoit [te mwa eſt'

qu'aux jours auſquels le peuple devoir effecñ

tivements’en aller auſIi-tôt après la meſſe :—

s'il y avoit quelque autre priere à faire

enſuite où le peuple dût ſe trouver z On ne

le renvoyoit pas', c'est pour cela qu'on ne

dit point [to est aux jours de jeû

ne, à cauſe de None ou de Vêpres , ni aux

meſſes des morts, après leſquelles on fait

d'autres prieres pour eux: au lieu d'Ita

mfflîz eſt, on dit Boncdicamm, qui. ne ſignifie
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point qu'on doive ſortir. Dans un cérémo

nial de l'Egliſe de Toul il est dit qu'à la

meſſe de la_ nuit de Noël on dira Benz-dion

mm , parce que les fidelles devoient rester

pour les Lande: qu'on ne diſoit qu'après ,

au lieu qu’on les a depuis inſerées dans

la meſſe 8C elles ſervent de postcommu

nion ou d'action de graces; In finedioitar henedicamu: Domino, qaia nnndmn

damr lioentia exc-midi de Ecole-ſia.

D. Dites-nous pourquoi on donne la

derniere bénédiction?

R. On a de tout tems donné la bénédic

tion au peuple à la fin de l'office : onzvoit'

que chez les Iuifs le grand Prêtre deſcenñ gun”,

dant de l'autel élevoit ſes mains ſur le peuñ- 1- u- _

ple , diſant que le Seigneur vous beniſſe *,.

Benedioat vos Dem'. ].C. avant que de mon—

ter au ciel, étendant les mains ſur ſes Diſ

ciples, les benit. Dans les Constitutions

apostoliques, à la fin de la liturgie , le dia

cre dit: Inclinez-vous ô: recevez la béné—

diction; 8c l'Evêque prie diſant: Dieu tout

puiſſant , beniſſcz ceux qui ſe prosternent

devant vous. Dans l'ordre Romain après

le ſacrifice les affistans lui demandent la bé

nédiction .diſantz ſaha domne bene-diacre»,

Donnez-nous M. vôtre bénédiction S 8C il

répond; Que le Seigneur vous beniſſe , Be-ñ

nedioarw Dem. Enfin les grands Offices

— . H v)
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comme Landes , Vêpres, &la Meſſe , ſe ter

minoient par la bénédiction'. &c'est _en ce

ſens que le concile d'Agde , défend de ſor

tir de l'Egliſe avant que l'office ſoit ache

vé, 8c que ?Evêque ait donne' la bénédic

tion; Cum ai cela/oran la: miſſl-zr in Dei ~noñ

mine oonvenitur, populus non ante diiodat

quam maſſe ſblemnítcu oomplcatur, Ô' ubi
Epijopu: abfuerit, benedictionem assípzſiatjſa

cevdotu. Cette bénédiction, comme j'ai dit,

n'était que pour les offices ſolemnels , 8c en

core quand l’Evêque officioir; elle ifappar-ñ

tenoit point à la meſſe, auſſi' n'y a-t-on

point encore d’égard : elle ne ſe donne

point à Lyon, âAux-erre , à Sens, à Bezan

çon , ni chez les Chartreux, 8c nulle part

aux meſſes des morts. A Reims, à Lyon,

chez les Chartreux, le prêtre fait le ſigne

de la croix avant que de quitter l'autel,

comme il ‘l’a fait au commencement de la

melle, en diſant In nor/Sin.- Patria', ou en
commençant Plntroit, ſans donner de bé-ſi

nédiction ſur le peuple. Dans la meſſe d'Il

lyricus il n’y a point de bénédiction après la

communion; le prêtre aiant dit , [ce map

eſl, baiſe l'autel 8c s'en va. Dans Ia meſſe

de Ratolde de Corbie , après l’[te mzſſlz oſi,

le célébrant baiſe l'autel, 8c dit en s'en al—

lanr , Plaoeat tibiſancta Trinita!, (To. Cela

est dans pluſieurs autres miſſcls; 3C dans Ici
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"anciens statuts des Chartreux où la meſſe
est cenſée finie à Ite est ;caprès quoi le

prêtre Fait une inclination à l'autel 8c dit Pla
ceat tilaiſſiancta Trinita-F, Üc. ou bien il com

mence l'heure de Sexte ou de None , s'il est

reins de la dire , 8C ne dit le Plan-at qu'a—

près. A Auxerre les Chanoines ne donnent

point la bénédiction , parce qu'ils réten

dent que c'est une marque de juri diction

qu'ils n'ont pas les uns ſur les autres, le

ſoudiacre y chante l’Epître à la gauche de

l'autel; le prêtre dit l'Evangile au côté droit,
8c ſile diacrechante le Benedicamus ou le .Re

quiz-ſeat in pace tourné vers le peuple.

Il y a des Pontiſicaux qui otdonnent aux

Evêques de ne pas donner la bénédiction à

la fin de la meſſe, comme ſont les ſimples

Prêtres , c'est parce qu'ils l’avoient déja

' donnée avant la communion.

  

A Milan le prêtre donnant la bénédiction

dit : Berre-dira! no: dit/ina mujeſZa-z Pam-T ('5'

Filius T eâſſzóiritus Suffit” T. ô( aux jours

de fêtes on ſait mémoire du Saint qu’on

honore, 8C on dit Precibur Ô marin); N.

.Deux no: benedicat Ô' perducat aa' gloriam

para-liſt'. BL. Ame”

. A Laon le prêtre donne la bénédiction

.après Ire miſſa efl, en diſant Adjutarium. . .

.Benefit-at vos, divin-z muſe/ZM, Ô" una deitaz,

»Patch Filim- E» Puis ſinclínanc à l'autel , il

ï

à.
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dit Plat-eat, baiſe l'autel, ôte ſon chaſubIenS-î
dit Damiſinus i/abiſèum. . . Initiumſóznéctíilîvdn

gelizſieîÿc. La bénédiction ſolemnelle de l’Evê—

que ne ſe donne qu'après l'Evangile. Autre

fois à Chartres le prêtre qui donnoit la bé

nédiction à la fin de la meſſe, devoit tenir

Ia patene de la main droite, 8c dire Oremus

avantBenó-dicat 'vos , ce qui a été obſervé

juſqu'au miſſel de i640. Celui de Meaux de

154,5. marque à la bénédiction,Azzljutarium…

Sit nome-n, (Tc. Oremm. .Bcnedimt vos ali-Dina

mazjó-ſZa-s, Ô' una daim-z , Pat” , Filius . , . .

A Angers les Chanoines reçoivent la béné

diction à genoux, ce qui ne ſe ſait ni en

Italie, ni en Eſpagne , 8c preſque nulle part

ailleurs en France. L’Evêque .de Chalon

ſur Saone ſur maintenu en poſieffion de

mettre en officiant une chaire ſur le mar

chepied de l'autel, 8C de donner ſeul la bé- ~

nédiction à trois ſois , 8c il ſut défendu au

Doyenôc aux autres de s'attribuer les mê

mes droits, par Arr du Parlement de D1

jon de l'an 1654. t par un autre de- l'an

1655. les Doyen 8c Chanoines ſont obligez

de ſe mettre à genoux quand l’Evêque don~

ne la bénédiction.

Les ſimples Prêtres donnoient Ordinaire

mentla bénédiction , même aux ruelles bail

ſes, en Faiſant trois ſignesde croix ſur le

Peuple, l'un au nxilíeunsc les deux autres aux
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,deux côtez , de la même maniere qu'ils ſa

.liient le peuple lors qu'ils_ prêchent 5 les

Evêques ſont encore trois lignes de. croix

ſur chaque perſonne lors qu'ils donnent la

bénédiction.

Le miſlel de Poitiers de 1580. défend de

donner la bénédiction à la premiere 6c â la

ſeconde melle du jour de Noël, lorſque

ces meſſes ſe diſent à voix baſſe ', c’étoit

peut-être de peur que le peuple ne ſe crût

congedié par cette bénédiction , 8c diſpen

.ſé d'entendre la troiſiéme meſſe. Celui de

Milan de 1560. défend de dire le Corzfiteor â.

.la ſeconde 6c à la troiſiéme meſſe , 8C In

principle à la fin de la premiere 8c de la

ſeconde. .

D. Le dernier Evangile a-t-il quelque

rapport à la melle?

_ ñ R. Le dernier Evangile , ſçavoir I” prin

cipio est plûtôt le commencement dei Pac-

_tion de_ graces que la fin de la melle; on

.ne le diſoit point autrefois , cela s’obſetve

encore à Lyon 8c chez les Chartreux 5. à

Paris, â Langres , à Meaux, a'. Bezançon,
e

.à Metz 8C ;l Clcrmonnle prêtre le dit en s'en A

\

retournant a la Sacristie : aufli dans les

Egliſes Où on l’a introduit ,le chœur n'y a.

point d’égard , 8C ſouvent on chante Sextc

dans ce tems-là.

Les Carmes diſent le Salt/e Regina avant;
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l'Evangile In principio, 8c montrent que l'UE'

n'est pas plus de la meſſe que l’autre,les peu

ples s’en|retournent preſque par tout après

la bénédiction ſans attendre 1'171 prinei io.

Dans les constitutions des Ieſuites , qui (int

des plus modernes, on laiſſe au choix du prê

tre de dire après la melle, I” principio ou

l'Evangile Loquentejeſië ad turbaz avtollem

-vocem quadam muſic-r, (Fo. C’est Pie V. qui

dans la nouvelle édition du miſſel Romain

a le premier ordonné de lire le commen

cement de l'Evangile de ſaint Jean à l’au

tel, ce qui a donné occaſion à cette prati

que c'est la dévotion des peuples qui deman

doient qu’o11 lut ſur eux l'Evangile , inſen

ſiblement on shccoütuma à lire celui de

ſaint Jean' à la fin de la meſſe, comme on

le lit après l'administration du Baptême.

Il y a des miflels comme celui de Iumie
a ges , où à la ſin de la meſſe on beniſſoit le

pain avec les prieres ordinaires , Adjan

rium , Üo. Bmedic panem istum, ſicut bene

dixi i quinque panes. . . .

Dans les anciens statuts des Chartreux ,~

après la meſſe pour action de graces on dit

ſeulement à genoux Pater no/Zer. Il n'y

a que cela aufli pour la préparationz

(W3)



  

SECOND TR AITE'.

 

13e l'origine de l'office divin, â- de:

noſn: dffiren: qu’on lui a donne'. '

'EST un devoir ſi naturel à l'hom

me de loüer Dieu 8c de le prier,

qu'il ne faut pas s'étonner ſi l'E

gliſe de tout tems en a fait ſa

principale fonction.

  

_ On ne peut faire attention aux grandeurs ’

8c aux perfections divines , ni aux obliga

tions que nous avons à Dieu, ſans nous

répandre en des cantiqnes de louanges. Le

Prophete nous repreſente les ClLuX 8c 'les

_êtres inanfinez, comme publians par leur_
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harmonie la gloire 8c la majesté de leurCréa-ñ

teur', Cali enózrrant glorinm Dei. Les Anges,

C-.P-ëz- ſelon Iſaïe, ne ceſſent de! le benirôc d'adorer

ſa ſainteté; 6C Iob nous allure que c'est
l'exercice continuel des enfſians de Dieu de

54; S3~ ſe joindre aux astres du ciel, afin de loiier

a donne' l'être , 8C qui nous le conſerve avec

12h31” tant de bonté. Saint Cyrille d'Alexandrie

W"- prouve que les hommes dès Ie commence

ment du monde ont chanté des Pſeaumes

6c des cantiques à la louange de Dieu , 8c

qu'Adau1 ne manqua pas de s'acquitter de

, ce devoir , comme l'Ecriture ſemble le mar

Eflïlïſ-ïz- quer: 8c s'il -est dit d’Enos fils de Seth ,

qu'il a le premier invoqué le nom du Sei

GM. 4. gneur , Ipſi- cœpir int/ordre nomen Dar/nini;

cela doit s'entendre de ce qu'il a le premier

commencé à établir un culte public, à allem

bler les hommes pour rendre leurs homma

ges â la ſouveraine majesté; c’est-à—dire,qu'il

a le premier institué des prieres publiques'. 8c

que depuis lui les ſacrifices 8c les prieres ſe

ſont toujours perpetuées ,ſoit entre les-par»

ticuliers, ſoit entre les familles juſqu'au de'

luge. Noé conſerva la tradition de ſes pe

restouchant les ſacrifices , tous ſes deſñ

cendans garderent les mêmes coûtumes ,

Abraham, Iſaac 8c Jacob. Nous avons le

Cantique que Moïſe chanta avec les Iſraïq

la grandeur 8c la puiſſance de celui qui nous .
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lites au paſſage de la mer rouge'. Cnntemm ;XML .5,

.Do7nino,Ü'c. Marie ſa ſœur le chanta auſſi, 8c

fut , comme dit Zenon de Verone , la figu- 'fly-ou
re de l'Egliſe, qui s'unir avec ſes enfans e ſſ ſi

pour publier les miſericordes- du Seigneur,

en les faiſant palier du deſert de cette vie

dans la gloire du ciel. C'est le plus ancien

cantique qui nous ſoit reste' de toutes les

prieres qu’on avoit juſqu'alors adreſléesà

Dieu. Nous avons encore le cantique que

Moïſe chanta avec le peuple lorſque Dieu

_lui donna ſa loy; Andite cali qua loqnor, (Fo.

La maniere de priere depuis David fut

_réduite aux Pſeaumes que ce Roy compoſa,

il établie des chantres pour les chanter à a

certaines heures du jour; Start' fècit oan- Etcl. 47;

rares tantra altare , é” infime ear-am dulces

fi-oit modos. Il ſe levoit au milieu de la nuit,

A6( prioit à ſept heures differentes du joui- ,

comme il lè dit lui-mêmeDaniel prioit trois "/5 "3

ſois le jour , Eſdras le faiſoit quatre fois. D"- 'ï

Depuis que David eut compoſé ſes Pſeau

mes,8c que la Synagogue les eût adoptez,

les Hébreux n’emploioicnt point d'autres

,prieres que celles des Pſeaumes,& le Pſeau

tier leur tenoit lie-u de Breviaire ou d'office

divin. On les expliquoit dans les Synago

gucs a 8C I- C. même les expliquoit dans ſes

prédícations. Il chantoit des hymnes avec

ſes Diſciples.
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Il ne faut donc pas s'étonner ſi l'Egliſe

dès ſon établiſſement ſe fit un devoir prin

cipal de la PIÎCÏC ou de l'office public 5

les Apôtres le firent après l'Aſcenſion de

I. C. ſe renfermant avec tous les 'fidelles

pour vacquer enſemble à la priere publi
que : ce fut (ſiur ce modele que furent for

mée; les lynaxes ou astëmblces des Chré

tiens qui \è trouvaient dans les Temples

avec les Evêques 8c le Clergé pour chan

ter des Pſeaumes 8: faire des prieres 5 com

. me le recommande ſi ſouvent ſaint Igna

Ep. ad ce d'Antioche,comme le rapporte auſſi ſaint

'L Justin dus fidellcs de ſon tems , qui s'aſ

ſembloient le Dimanche pour prier Dieu

»en commun , 8c chanter la loiiange 8c la

a: gloire au Pere qui a créé coute choſe au

>Û nom de ſon Fils 8c du ſaint Eſprit.

Terrullien fait ſouvent mention des aſ

ſemblées des L hrétiens qu'ils tenoient avant

»ltd-z- lelcver du ſoleil; Antelucanis cœribm: chan

tant tous enſemble des pſeaumes 6c des

cantiques à la loüange de Dieu: 8c c’e'toit

ſi fort Puſage des Chrétiens de shſſcmbler

ainſi pour prier , que les Payens ne l'obmet

roient jamais quandils avoient quelque l'é

cità faire de nôtre religion , comme on voit

L55- 'ï dans la lettre de Pline le Jeune à l'Empereur

5'47' Trajan. Celſe Philoſophe Payen en vouloir

même faire un reproche à l'Egliſe, comme

l

I
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paroit par Origene , qui justifie la pieté 8c com.

la dévotion de nos per-es , qui prévenoient MF

ordinairement le lever du Soleil pour s'aſ

ſembler plus facilement 6c pour prier Dieu

avec 'plus de tranquillité.

(Luant au nom qu'on a donne' aux prieres

publiques .de l'Egliſe; les Latins les appel

ent office, affiéium, ce qu'un chacun est

obligé de faire , ia' 7m51 qui-Yu: debat effi

0ere. C'est en ce ſens ,que Ciceron 8c ſaint

Ambroiſe intitulent leurs ouvrages ſur les

devoirs des' hommes dans la vie civile 8C

pour la conduite Chrétienne; De officii: ,

ou liber officiomm: 8c l’on a donné ce nom

â la priere de l'Egliſe, parce qu'elle est com

me une dette ou un office dont elle s'ac

' quitte envers Dieu, lors qu'elle lui conſa

cre ſes prieres.

ñ D'autres Pappellent curſus , à cauſe du

cours du Soleil, qui regle les heures de la

priere, parce que les Eccleſiastiques dqivent

le réciter pendant tout le cours de leur

vies ; comme on appeelle cours de Philoſo

phie ou de Theologie , ce qu’on apprend

ordinairement en ces ſciences durant le

cours de quelques années. Saint _Colom-d

ban intitule le chapitre 4.7.de ſa Regie Dc

cuiſſe. Grégoire de Tours lui donne ſouvent 7.11,1;

ce nom z Exmgente débute cum Manachéx ï

ad celebrzmdnm mïſſïim- Fortuna: Evêque m,,
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de Poitiers l'appelle de même dans la vie

de ſaint Germain de Paris, lorſqu'il rappftË-d,

te la maniere dont ce Saint récitoit ſon o -

ce en voiageant a [ter agen: ſempcr nude ca

pite curſum rrcítavit. S. Boniface de Mayence.

recommandant à ſes Curez de dire l'office

de l'Egliſe, ſe ſert auſſi du nom de Cours z

Speciale! hora-gré' cmſum Ecclcſia cuſíadiant.

Les Grecs donnent à l'office divinle nom

de canon; c'est de-lâ qu'est venu l'uſage d'ap

peller canoniales les heures qui le partagent,

parce qſſelläs lſont iínstituées ſelon la regle

des canons e 'Eoli e; Si ui: nan occur-rat

adeſſe canoni pſèzlnîodia , dii] S. Baſile. Jean

Moſchus dit, qu'elles ſont la meſure du tri

but queſnous defvons paier âDieuchaque

~our,ain 1 ue les ermiers aientà leur mailrre certainîs meſures de gijains pour les ter

res qu'il leur a loüées *, Pſalmadía tit/ira ca

non ape/larm- S ſicut . . . .

Caſſren le nomme ſÿnaxir, parce qu’on

Ïaflèmbloit pour chanter les Pſeaumes.

Dans la Regie de S.Pacome , il est appellé

collecte , collefia 5 ce qui ſignifie la même

choſe. Saint Benoît le nomme Opux Dis-Lou

.Agenda ,Ice qui ſe lit daps äluſiäuſs Auäeurs

BC Conci es , arce ue 'o ce ivin e une

des plus impgrtantgs actions de' l'Egliſe.

On le nomme auſſi Myst; , parce qu'à la fin

on congedioit le peuple , comme on fait àla
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ſin du ſacrifice. Le concile d'Agde appelle

ainſiiffloffice du matin &C celui du ſoir 5 In cm_ _

concluſions matntinarur” , -Uel 'vrſióertinarum

miſſêzrum.

On l'appelle préſentement le Breviere;

_Qmſí bre-ve orarium , l'office divin abregé,

ou l’abregé de nos prieres , parce qu’on y

trouve un précis des lectures dela Bible 8c

des Peres, un précis des prieres , des inſ

tructions 8c des louanges de Dieu ', trois

choſes auſquelles on peut rapporter tout

l'office divin', on loiie Dieu par les pſeau

mes 8c les cantiques; on s’instruit par les

lectures de l’Ecriture 8c des ſaints Peres

8c on termine Poffice par la priere des vet

ſets 8c des collectes.

-- Raoul Prévôt de Tongres dit, que ce

ſut principalement en ſaveur des Miffion

naires apostoliques qu’on abregea d'abord"

l'office , ô: que les Cordeliers s’en ſervirent

à cauſe qu’ils alloient faire des Miſſions 5 ils

prirent l'office qu’on chantoit dans la Cha

pelle du Pape à ſaint 'Jean de Latran, qu’on pro” _
ſiabregeoit ſouvent à cauſe de la multitude u.

d'affaires doni les Cardinaux étoient char~

gez. 1l ajoûte que Ie pape Nicolas IlI. Or

donna en 12.77. que ce Breviaire fiit deſor~

mais celui de l'Egliſe de Rome, 8C fit ôter

tous les autres livres d’offices ê: de chant.

D’où vient qu’il appelle le Breviaire Ro-ſ
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main , le Breviaire des Cordeliers 5 'Onde

hodie Roma 0mm*: libri ſhm now' , Ü' Fran

plaint de la multitude de

fêtes -de ſaints Cordeliers dont ce Bre—

viaire étoit chargé de ſon tems 5 ſaint Fran

çois y étoit ſolemnel avec octave a ſainte

_Claire 8c pluſieurs autres que Pie V. a ſait

cetrancher. Bien avant ce tems, Abelard ſe

plaignoit qu'il n'y avoit que l'Egliſe de ſaint

Jean de Latran à Rome où 'l’on dit l'ancien

office Romain, 8C qu'on ne le diſoit en au

cune autre égliſe de cette ville , pas même

dans la Chapelle du Pape : c'est dans une

lettre écrite à ſaintBern-ard 5 Sola Eecleſía

Lateranenſls amiquum tenez offieium, nulla

_filiarum ſuarum in I700 eam ſêqueme, nec

etiam ip/a Romam' palatii Baſilica. On trou

ve l'office divin , nommé Breviaire par le

Micrologue , qui vivoit environ l'an 1180.

dans la lettre des Evêques aſſemblez à Lyon,

pour renvoyer ſaint Robert de l’Abbaie de

Cîteaux à celle de Moleſme, ceſut en i099.

Il est dit que tout ce qu’il avoit apporté de

Moleſme resteroit à Cîteaunhormis un Bre- ’

viaire que ceux de Citeaux rendront après

qu'ils l'amont tranſcrit; c'était un livre de

prieres eccleſiastiquep : auparavant on le

nommoit orarium , .ou lilzer precationum,

ayant qu'on lut abrogé; il ne l'avoir jamais

été davantage que dans celui du Cardinal

ÊÊÃÛIQ
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ſainte Croix, qui n'avoir jamais que neuf

leçons. Tnrſelin dit qu’on permit à ſaint Llſſfiull'.

- François Xavier de sîen ſervir dans ſes Miſ- '”‘ſi'~ ‘- ï'

ſions. Nous voions l'uſage du Breviaire

Romain recommandé par Haiton Evêque

de Bafle dans ſes statuts de l'an 814: les c”. q,

Prêtres ,dit-il , ne manqueront jamais aux

heures Canoniales , ſoit du jour, ou de la

nuit , comme il est en uſage en l'Egliſe Ro

maine.
 

We! était amrefàis le nombre de: Hear”

Canoníalct.

ſiIJEnombre des heuresCanoniales n'a pas

toûjours été de même dans toutes les

Egliſes. Nous trouvons dans les Actes des an. 1.

Apôtres qu'ils étoient en priere à l'heure de *a* '°~‘

Ticrceſi, lorſque IeSaint Eſprit deſcendit ſur ch. m.

ſi Tux; que S. Pierre prioit â l'heure de Sexte',

"qu'à ?heure de None S. Pierre 8c S. Jean

,montoient au Temple pour prier; que ſaint

Paul 8c Silas prioient au milieu de la nuit.

_, .Cétoir à l'imitation des Juifs qui parta

' . l" geoient lejour en quatre heures égales , auſ—

z quels-ils _allaient prier au Temple,c’est à dire

_ Tierce, àSextc, â None , 8c à Veſpres.

L‘Auteur des constitutions Apostoliques,

preſcrit la priere au matin, à Tierce, â Sexte, m", t.

k ,â None', au ſoir 6c au chant du coq, c'eſt à ‘-4°

'Î — zlíreâmizzuit, ujÿaaad3411i cantum. S. Çy;

L
ñ
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prieh marque le matin 8c le ſoir _avec les heu

res de Tierce., Sexte 8C None. S. Baſile,S. Ie

' rôme, S. Ambroiſe .parlent .des .ſept heures

canonialeaîertullien fait meutionde Tñietce,

Sexte 8c None. l'Auteur .de la lettre à la

vierge Demettiade ,qu'on croit être Delage,,

lui preſcrit dezprier lc matinal Tiercqàsexte,

à None, 8C au ſoir. Saint,Ierôme dans la lettre

àlaDame Leta lui marque les mêmes heures.

Caffien rapporte que les Moines delaP-a

lestine &î dela Meſopotamie ñpriOie-nt aux

mêmes heures ;mais que 'les Moines-d'Egypte

n'avoient. que deux heures destinées à la

riere , ſçavoir lematinëc le ſoir; mais dans

ſuite ils y ujoûterent Tiercé a Sexte 8c

None. _

&Epiphanetémoigne que de ſon tems en

Chypre on ne-prioit que le —matin.8c le ſoir.

Dans la ſuite on multiplia-ces heures..Saint

fructueux Evêque de Brague dans ſa Regle

ordonna .dix heures pour l'Office Divin;

Prime, Seconde., Tierce, 'Se-xte, None , la

douzième .heure , l'entrée de la nuit, aupara

vant minuit, après minuit, &le matin. 'Saint

Colomban dans ſa Regie fait mention de

neuf., le commencement .de -la nuit , minuit,

marines ,zprime, tierce, ſexte, none, vêpres 8c

complieflîorttcs ces-choſes paroitront ela-van

tage dans la ſuite de ceTraité. 'Philou Juif

parlant des .Eſſeniens ., dit ſeulement qu'ils

ptioicnt le matin &le ſoir.
\
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On voit dans les ÇapiuilairesdT-*lincmar :u, 9.

de Reims de'l’an 85z. que lai-_écitation de l’of- ~

ficeaux heures canoniales éroitdbbligation

Pour les Prêtres ;mais qu'ils Pollvniént pré

venir ces heures en le diſant en particulier.

Aprês l'office du maxi”, dit Hinctnar, le PrÊLre

:Îacquitterd duſêrvice qu'ildoizzfrímc, 77cm,

Créér-cé' None , à la charge d? le: din ,enſuite

pzsóliqumenrmx ,heures mnt/comble: par lui

même, .Pileflpoſfible , ou par d'autres Clem'.

. Voila une -des plus anciennes preuves de

lïobligation de réciter l'Office en particulier.

15;; vſiçiſſziai ,déj-i ſiñſſnzzizgſi

i coûrumcde ſe _lever la,nut pour chan

terlcs_ louanges deDieu-est tres-ancienne.
J'ai déja dir cíueDav-id 'le ſaíſoitz-que S. Pauſſl

6C' .Silas l’obſervoient. Tektullien marque w z_

aſſez que 'cela ſe faiſait de ſon ztems. Cum dd uxÀ-J

per uoctm exurgí: ordtum. - . . ,. Mcminerinl

etiam per uoctemwdardndum Drum ſhi-tiff?

SaincJei-ôme écrivant àla -viergezEustochium

_lui recommande de ſe lever deux ou _trois

fois la nuit. Naflibu: ñbis ;ez-que fiirgendum.

Dans la lettre à Sabinien il dit que route

.l'Egliſe fait retentit les nuits des hym
;nes à ëlähomeuc de I. C. Dans la lettre à

Riga! :i1 ceſure Vigilance qui eondamnoit

les veilles , 6c ,illes justifie par les paroles de

"LC, YEN/zz, Vzgzfldte z parDaYid _qui ſe levoit,

1s,

ï
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au milieu de la nuit; par Péxemple de J. C.

qui pastoit les nuits en prieres; par celui des

Apôtres qui étant en priſon prioient toute

la nuit 3' par S. Paul qui recommande à une

veuve de paſſer la nuit 8c le jour en oraiſon;

l. Rays. par Iſaïe qui élevoit ſon eſprit à Dieu dans la

* nuinAnima deſióieravit te in nofle ; par Judith

9.15,5,, qui aſſembla tout le peuple la nuit pour prier,

Convooatu: eſt popular per totam noctem in

eooleſiam ; &par pluſieurs autres paſſages des

PL u-U” Pſeaumes , où le Pro hete recommande de

m' crier à Dieu , 8C de s'élever à lui nuit 8c jour.

S. Ambroiſe propoſe aux fideles Féxemple

de David , 6C celui de J. C. pour les porter à

,n pſ_ prier la nuit. Et ailleurs il dit :Il ſaut que tous

x 2S- J* nous nous levions la nuit pour prier Simul aol

orationem noſie nobisſurgendum. &Chryſosto-a

me dir t La nuit n’est pas faire pour êtrepaſſée

"°’.”"~ toute entiere dans le ſommeil 8C Poiliveté a
56.171,48. _ . . _

les artiſans, les ouvriers , les marchands lo

font voir, 8c l'Egliſe qui ſe leve à minuit,

Eccleſía Dei mediis ſurgit noctibus. Relcvez

vous auſſi &voyez le bel ordre des étoiles,

y ce ſilence profond, ce grand repos :l'ame est

alors plus pure, plus libre, plusiélevée :. les

tencbres 8c le ſilence excite-nt à la compon—

&ion z tous les hommes ſont dans leur lit

comme dans des ſépulchres , repréſentant la

fin du monde : éveillez vos enſans la nuit , 8e

;levez-vous avec eux pour prier. Que votrg
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maiſon devienne une Egliſe pendant la nuit,

6C puis vous les recoucherez pour les accoû

tumer à ſe lever. Ailleurs il exhortoit le

peuple à être aſſidu aux offices de la nuit ,

ëest-à-dire les hommes, qui pendant le jour

n'en avoient pas le loiſir; car pour les ſem—

mes il vouloir qu'elles demeuraſſent chez

-elles, 8C ne vinſſent à l’Egliſe que le jour.
-Il faut, dit-il ,ſ2- ſàuwniſir toûjour: de Dieu,

mai: principalement quand l'eſprit est tran

quille , ôest-à-dire la nuit, car le jour divers

ſoins vous troublent. Cela est conforme à

ce que Pallade rapporte de ce ſaint Docteur,

qu'il ne ceſſoit d'exhortct ſon peuple à ſe
_trouver aux offices de laſſnuit. Fiac/H quo

.que laſiiea: exhortaóatur -vigíliis nocturnix in

.Eccleſia inſistere.

S. Gregoire de Nyſſe dans la vie de ſainte

'Macrine décrivant les éxercices des filles

conſacrées àDieu, fait mention de la pſal-r

modie qui ſe ſaiſoit lcjour 8c la nuit, Aſſidua

pſalmarum decanratia, que nee die nec n08:

intermittebatur. Saint Hilaire ſur ces paroles

du Prophete :ſe me ml; ſhut/ann de 'votre

nam .pendant la nuit , dit: Le Prophete ſça

voit bien que c’étoit principalement pen

dant la nuit , qui est le tems auquel le corps

étant rempli de viandes excite davantage

les paflions impures , que nous devons re

courir â Dieu. C'est pourquoi lorſqu'on ſe

— x iii'

Hom".

“j” E,,

d Held.

Cap_ ç.

rn pr.
ii8.
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réveille dans un, tems ſi: dangereux ,- il ne

fautpas abandonner' ibn” eſprit à Poifiveté;

mais l-'occupeïr àñ l'oral-ſoil! 8c à. la- conſæfflon

de"ſes— peclïiei-,ñ âfifiquë dans ees moment;

qui ſont les' plus' favorables aux vices* du
corps ,ñla méditation de la-lo’y divine pſiuiflê

les réprimer 8C les détruire;
L'auteur du livre de lavirgíhité ſous le-înom

de S. Athanaſe recommande auffi-de \elever

la- nuiç' pour chanter les' loüanges de Dieu.

Saint Augustin parle des veilles' qui ſe prati

quoient à Milan. Victor de Vite \app

celles qui ſe ſaiſoient en Afrique pour célé

brer les fêtes des mattytsffam 0b celeórita

tem fi-ſZi-Uitazzlsjymni nóéZurni per totamec

liban-ir cle/Iam, canente papulo concrcpabant. Saint

:i, .Mar

fini.

Lifl.

Diff. r

Paulin en parle comme d'une coutume uni

verſellement établie parmi les peuples. Vigil

ocfus Omni: lui-ba ad conſuetor, modulamína

ëlulcia, pfëûnos aol-ùalatxÿf ſanfiis ſblatia qua

rit in laymnis ,~ que pellam fegnes Ungaro

cor-pore ſbmnbs . .. S. Céſaire dñ’Arles dans ſa

Régie preſcrit de ſe lever deux fois enhyvet.

Rien _neſt plus' ſouvent répeté dans Gre~ñ

goire de Tours? que l'office de la nuit, ou

9- deS' veilles-. I_l rapporte de' lui qu'étant à Pa
' ſi' ris- proche l'Egliſe SJulien ,il affistoit toutes

ſes nuits à l'office qui s'y diſoit. Na: media

nocîh-ſürgentes ad rcddendad Dominogratiac

irzgnffiſímw exylcre Cflïſum. Il décrit ſOu-_

Ûrtëe .
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vent comment le peuple veilloit dans les

Egliſes la nuit des Dimanches &des fêtes;

Signum qd mqtutinM motum eſt', erat enim _LIL 1

die: Dominic_ . . . Noctem Dominican: dum 'jj

_ſhcro-jíznffix 'life populi fides devan: con- :MM-ï

celebrur . . . Adfè-ſií-Uitatm &Martini; de- "NW"

*valut pauperſiud-venerunac Wigilji: no&em cum

feter-ir- orundo . . . .

Cétoit donc la coûtume des anciens Chré
tiens de S’a îembler la nuit des jours ſolem~

nelsôc des Dimanches ; le peu de liberté

' u’ils avoient ſous les Em ereuts a ens les
. Y

~—1—~

obligeoit -de ne faire que des aſſemblées

nocturnes hors les Villes 8C dans les 6éme

tieres. Tertullien , Minutius-Felix, S. Cy—

prien , le concile de Laodicée ,le poëte Pru

dence , Pline le jeune 8c autres en ſont men

tion. Les veilles que la neceffité ‘jointe à la

ieté des Chrétiens avoit ſi ſaintement écaz

biſes , durercnt encore quelque temps aprés

que la paix Futrenduë à FEgIiſez mais il s'y

3mn tant d'abus , 8c même de libertinage ,

qu'on ſut obligé de les défendre aux laïques.

Le concile d'Elvire commença par les dé—

fendre aux femmes .- celui d'Auxerre les dé—

ſendit abſolument pour tous les peuples.

Non lice: ...nec per t/igiliM injZ-ſZi-Uitatibus

Soznctorumfizcere. &Boniface de Mayence

fe plaint de ceux qui après l'Office de la nuit

alloient boire ou manger , ce qu'il regarde

~ _I iiij

C4”. 3C.
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comme une profanation de ces ſaintes Veil

les.Non lice: Wigilías Puſh/M ante horamſê-cun

dam nactís perexpedire , quizz i” ipſâz nocte mm

lice! poſZ medium noctem lzibere, nec Natal:

Domíni, 1250i” rcliguisſàlefflzztibnt. L'Au

reur du ſermon 2.5. Adfidtrcs in erema, par

mi ceux de S. Augustin, rapporte pluſieurs

autres abus qui ſe commettoient dans ces

veilles.

Qielques-uns ont cru que le pape Boni

face I. les avoit ſup rimées z mais cela ne

peut être , puiſque (îint Ambroiſe en parle

en décrivant l'invention des corps des

Saints Gervais 8c Protais. Et le prêtre

Paulin dans la vie de ce Saint, rapporte

qu’il les institua à Milan , pour occuper les

peuples durant le tems de la perſécution des

Ariens; Hoc tempare. . . . vigilíëe in Eat-leſt);

Merlioldnznſí celcbrari cœpemnt ; 8C quÎ

l'exemple de Milan les autres Egliſes d’Oc—

cident obſervoient la même choſe. Saint

Leon quïvivoit depuis Boniface I. cn parle

dans ſes ſermons u dixíéme 8c du ſeptié

me mois. Saint Gaudence de même.

Vigilance écrivit ſort contre ces veilles ,

8C nous avons vû comment ſaint Jérôme lui

répondit pour les juſhfirr. On n’a plus con

ſervé de toutes ces veilles que celle de Noël;

on a ncanmoins continué encore ttes-long

tems celle de Pâques, comme il Paroît par
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l'office que nous faiſons le Samedi-Saintgon
. . , .

y dit encore dans la PſCſâCC I” Iïpottffîmum

nocte. Et pour les autres folemnitez, ces

veilles ont été changées , comme elles le

ſont au~ourd’hui , en de ſim les 'eûnes : ce
l < , . .l .,

changement s est fait vers e cinquieme 8c
'ſixième ſſſiécle.

Pour le 'clergé il a toûjours continué

les veilles de la nuit, 8c la pluſpart des

Moines diſent les Marines la nuit : l'Egliſe

Cathedràle de Paris ſe distingue encore à

preſent par cet endroit : nous avons vû Gré

goire de Tours , qui demeurant à Paris al

loit toutes les nuits à l'office en l’Egliſe ſaint:

Julien. Fortunar dans la vie de ſaint Ger

_rnain de Paris, qui vivoit en 52.0. dit qu’il

ne manquoit jamais ,tel tems qu'il fit, d'al
leràFEglilcte à l'office de la nuit; Ad noctm

na! pre-c'es Eccltſiam . . . . quaoumqae aërzk

intrmperíe s fi-cquentaoaz 'Uigilíù Îndofèſſùs

Ainſi de tout tems on a dit les Marines à

minuit dans cette Cathedrale: 8c cet ordre

aiant été interrompu quelque tems durant

les troubles des Anglois, il fut ordonné

au Chapitre par un Arrêt du Conſeil d’E

tat 8c du Parlement , de reprendre au plûñ

tôt leur ancien uſage; ce qui ſe voit dans les

Registres du Chapitre de l'an 1359. oùl’on

convient tïobéir promptement à cet arrêt ;

I v
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Hodie conclnſiim «Ez/Z , quad mandrin-c dimn- i

tm' medirtÿcte, é' quad Fidji-ntm' minor”,

é' Tnt-diacre: clochiæ , é' ſine cari/Zona, é”

quad hoc Primo fiat die fi-sto ſizncti Dianyſii,

C57' quodproclametnrper urbz-m .~ quid ba 'Un/t .

conſilium Regium , Ô' illi de ?Ji/M Ûc. C’étoit

l'uſage de toutes les Egliſes de cette ville de'

dire Marines à minuit. Vincent de Beauvais

parlant de ſaint Edmond Profeſſeur en l'U

diverſité de Paris , 6C depuis Archevêque de

Cantorbie, dit qu'étant à Paris il ſe rendoit

tous les jours à ſaint Merry ,pour-y affister

â lvlatines , qui ſe chantoientà minuit; Me

dia nafle matutinn: in EECILſiÆ ſhnctz' Mede

rici Pauſini' audit-bat. Nangis rapporte que

ſaint Louis affistoit toutes les nuits àMati

nes à la ſainte Chapelle, qui ſe diſoient à

minuit 3 In co-Îzſiætndinemdnxit circa me

dium noctem ſinge-rc, nd matiztinm à Capel

.lanzàflſisés Ô' cle-rim' in Cape/la cnntëmdM .

BC le continuateur de Nangis nous apprend

que ce ne fut qu'après la perte de la batailñ

le de Poitiers , 8c la priſe du Roi Jean, que

le Regent ordonna de ne point ſonner les

cloches :l Paris la nuit , de peut de tumulte

&de (édition, 8c pour lors les_ Chanoines

tirent de-là occaſion de dire Marines dès

le ſoir : ce fut l'an 1358 5 Tunc canonicipost

cwnpletorinlw ſum Gflflrfléaflt velo-rit” mm”
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tin-u, qua-s gmea conſider/cran: hora 7208:2:
mrdíize , ſign” ſblemmſiterëulſctuti: , devotim

perdra”. Dans la vie du ienheureux Jour

dain général des Dominicains , écrite par

_l’avis (ſl-iunibert cinquième General dc

cet Ordre, on voit que de ſon tems en

i237. on ouvroit la nuit à Paris les Egliſes

où Fon diſoit Marines, 8c il y est dit que

le bienheureux Jourdain, n’c’tant encore

qtſécolier de Theologie , y alloit toutes

les nuits. -

Cétoit non-ſeulement à Paris qu’on di

ſoit les Marines à minuit , mais en pluſieurs

autres Egliſes. Ratherius de Verone le re*

commandcà ſes Curez; 0mm' n08: 4d nacñ

_tumor ſùrgite'. Raynaldus dans la vie de ſaint

Antonin, dit qu'il prévenoit l'heure de mi- A44"

nuit pour dire l'office. A Roiien ce ne ſur ſſ "ſi

que l’an I324. que l'on fit un statut, qui por

te que Marines ne ſe diroient plus à minuit,

à Foccaſion d'un Chanoine qui fut tué al

lant :ſi Marines. On trouve un pareil statut

fait à Chartres au tems de ſaint Fulbert , de

puis le meurtre d’Evrard Soudoyen, qui ſur

tué allant â Marines à minuit; les Chanoi

nes ſe firent diſpenſer par le Pape de les.

dire à cette heure.

A Florence ,les Marines ſe commencent

toûjours la nuit', mais cela change toutes

les ſemaines- Aux plus grands jours de l'été

I vj
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' c'est-à minuit; en May à deux heures , à ſſme

ſure que le ſoleil baiſſe on les recule toûjours

juſqu'aux plus petits jours d’hyver qu’on ne

les dit qu'à cinq heures; en ſorte les Landes

commencent à la pointe du jour , 8c les Pri

mes lors que le ſoleil ſe leve.

A Soiſſons on diſoit autrefois Marines a'.

minuit. Il y a une tranſaction de i245. entre

le Chapitre de S. Gervais 8c l'Abbé de ſaint

Jean des Vignes , qu’on vouloitDbliger de

ſe trouver la nuit à ſaint Gervais pendant ſa

ſemaine.

Le Chapitre général deCîteaux en 1419.

ordonna , conformément âl’ordre de S. Be

noît, qu’on diroit les nocturnes à deux heu

res les jours de ſeries , 8c les jours de fêtes

à une heure après minuit , parce que la Re

gle veut qu’on les diſe plus matin les jours'

_ de fête.

EtiennePoncher évêque de Paris en i50;.

permit à ceux qui n'étoienr pas religieux-de

dire Marines à quatre ou cinq heures du ma

tin , None, Vêpres 8c Compl.ies à deux ou

,trois heures après midi 5 Vo: qui R-:lígioſi

- non e/Zí; , non omitratí: lara media nous; rle
ï

-mane circa quartam aut quinram , nocturnum

perſblvere offioium. Cet Evêque décide qu’on

ne peut avancer l'office ſans écher, à moins

qu’on n'ait des raiſons con rdérables ; que

ce ne uUlL jamais 'etre pour ſa propre. com”
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hrodité, ou pour avoir le tems de prolon

ger ſon ſommeil; Ce qui ſeroit, ditñil, ſa»

voriſer la pareffi &î la moieſſe du Clergé z

Permirtimus neecſſitutzà' cauſiz, ut mututínus

diet' ſequentzſi; poſſitzls dieere ſêra precedente,

aut meme !atum officeſium ſhcezffive dlcere uſque

ad veffierM , Üſi" ſera 'Uſher-M cum completo-ſi

rio,, ſi utllibm Ilfgfltíù, ut studio , aut pro

cfflîaniém 71e/ peregríndtionibm; ſed ſi ex

ſâmnolentíu aut delíeíz): flzcíteſis; ſine peemto

flzcere nan pote/fix.

 

.De lu pſulmadie perpetuelle au louange conti

nuelle uppellée Laus perennis. S'ily avoit

des Eglzfls ou l'on chantait l'Office divin

ſ21e25 interruption.

Ans la vie du bienheureuxAleziandrqil

est dit qu’il alla bâtir ſur le bord de l’Eu

phrate un Monastere _où il reçut des diſci

ples, qu’il entreprit de former ſur l'idée

d'une diſcipline nouvelle, qui conſistait à

faire chanter jour 6è nuit les louanges de

Dieu ſans aucune interruption. Sa com

munauté s'étant accrue' juſqu'au nombre de

quatre cens religieux , il les diviſa en plu

ſieurs chœurs, US( diſpoſer les_ bandes ſelon

les heures du jour 8c de la nuit, de telle

ſorte que ſe ſuccedant les uns aux autres ,

chaque bande revenoit à l'office pluſieurs

ſois dans l'eſpace de vingt-quatre heures ,

ſid

RaILrf

jan.
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au bout deſquelles on recommençoit , ſans

qu’ily eût aucun vuide dans ce ſacrifice con-

tinuel de loüanges offert d Dieu. Cette

pſalmodie perpetuelle n'étant interrompue'

ni par le repos de la nuit, ni par les heu

res du repas , ni par les autres exercices de

la vie religieuſe , qui s'obſervoient d'ail

leurs avec autant de régularité que ſi per

ſonne n'eut été emploie' à la pſalmodie; On

appella ces nouveaux religieux Acemetes ,

Cest-â-dire , les non-dormans , commeſion

eût voulu dire qu'ils ne dorrnoient pas, par

ce qu'on veilloit chez eux à toute heure

dans la priere, 8: que le chant des loüan

ges de Dieu ne finiſioit point.

Pluſieurs Auteurs ſont mention de ces

moines Acemetes qui étoient à Constanti

nople , Theodore le LecteunEvagre, Theo

phanes. Saint Marcel d'Apamée ſuccedaà

l'abbé Alexandre. Theodoret dit que ſaint

Publius avoit dans ſon monastere des Grecs

6C des Syriens , qui ſe ſuccedoient les uns

aux autres, 8c chantoient les hymnes du

matin 8c celles du ſoir chacun en ſa propre

langue. - _

Sophronius dans la vie de ſainte Marie

Égyptienne, rapporte que dans le monastere

de l'abbé Zozyme on ne ceſloit jour 8c nuit

de chanter des pſeaumes :'cela ſut institué

pour ſe conformer à la Jéruſalem céleste, où

-l
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ſelon ſaint Jean on ne ceſſe de chanter Ai

leluia , comme l'explique ſaint Augustin. z,,pſ__ U_

Cette louange PCſPÊtLlÊllC ſe pratiquoit

auſſi en Occident. Saint Bernard dans la vie

de ſaint Malachie, rapporte que ſaint Co

Îlomban le faiſoit obſerver ainſi dans ſon

monastere de Luxeuzîltſîtccedenttburſilri w'

ciſſim clooría continuarenturſblemnia divina

rum , ita ut ne momentum quizlem diei ac

:docti: ?Mean-t à lundi/ma. Grégoire de Tours
dit que le ſaint Roi 8c martyr Sigiſmond Ëſſſſljcffl

l'avoir auſi] établi dans ſon monastere d’A~ ſi ct '

garnie; In monaſíerio Agaunenſi ineeſjhbilis

odid ratio: ce qu'il re ete ailleurs ;

uum- Ô" uotidianum allentium insti- T" ſil"
- q P - Mart).

rutum m Agaunenſi' monafflerio ,- 8C que cet 7,_

uſage paſia enſuite dans pluſieurs autres

monasteres de France.

Un Auteur moderne prétend que' l’on Tom F.

n'a jamais obſervé cette maniere de direl'office continuellement, 8c que quand Gré- G-llíï

goire de Tours parle de la priere aſſidue' 'ſſſiffl'

qu'on faiſoit dans le monastere d’Agau-ne ,

qu'il faut l'entendre comme Cafiien, qui

appelle l aſſiduzte des prieres , orationum aſí

jîduítatem, les' heures de Tierce, Sexte 8c

Nones : il ſoûtient que cette pſalmodíe

rſétoit a pellée continuelle que parce que

l'office e faiſoit tous les jours dans ces.

_ monasteres s Julien que dans les autres maiz
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ſons on ne s'aſſembloit pour faire l’oF~

fice que les Dinianclies 8c les Fetes 5 c'est
pourquoi , dit-il , Grégoire de Toſſurs par

lant du monastere d’Agauue , rapporte que

l'office s'y ſaiſoit tous les jours 3 .Qëgotidia

num offieium; mais cet Auteur n'a pas pris

garde qu’il y a grande difference entre prier

aſiiduëment , en diſant tous les jours l'offi

ce, ainſi que prétend Caſſien, 8c entre la

pſalinodie continuelle dont Grégoire de

Tours fait mention: que celle-ci ſe ſaiſoit

non-ſeulement chaque jour , mais a'. toutes

les heures 8C à tous les momens de la'jour

née , puiſque les religieux le relevoient tour

à tour , qu'ils ſe ſuccedoient les uns au*

tres , qu'on les partageoit pour cela en plu

ſieurs bandes z ce qui marque expreſſément

la multiplicité des offices qui ſe ſaiſoient à

toutes les heures dans chacun de ces monaſ

tetes.
Aimoin parlant du ſſRoi Gontram, dit

qu'il fit bâtir une Egliſe dans laquelle on

prioit ſans interruption, comme dans le

monastere d'Agaune. Il ajoûte que cette

maniere de pſalinodier continuellement s’é

toit autrefois pratiquée à ſaint Martin de

Tours; que ſaint Germain l'avoir établie à

Paris dans ſon mon-istere de &Vincent 5 que

le Roi Dagobert l'avoir ainſi ordonné à ſaint

D.nis. Fredegart parlant de ?abbaye de
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ſaint Denis , dit la même choſe, qu'elle

avoit été fondée ſur le modele d'Agaune,

8C que cet office continue] ſut interrompu

par la négligence de l'abbé Aigulſe , qui

ſans doute n'eut pas ſoin de maintenir cec

te pſalmoclie perpetuelle. A

La pratique du même monaſtere d’Agau
ne montſire aſſez cette pſalmodie continueI-ñ

le , comme on voit dans leurs anciens m2.

nuſcrits: ils commençaient les premieres

Marines à huit heures du ſoir, les ſecondes

à neuf heures 8c demie ,les troiſièmes â

onze heures , les dernieres à minuit 8c de

mi. Les premieres Laudes à deux heures

après minuit, les ſecondes à deux heures

Atrois quarts, les troiſièmes à trois heures

' 8C demie, les dernieres à quatre heures 8c

un quart. Les premieres Tierces ſuivies de,

de la Meſſe ſans interruptionà ſept heures,

les premieres Sextes à midi, les ſecondes

à midi 8C un quart , aprés leſquelles les

deux premieres bandes alloient au Réfec

toire. Les premieres Nones à une heure 8c

demie. Vê resâ trois heures pour la pre

miere ban e, la derniere à cinq heures 8c

un quart , 8c au ſortir_ les deux dernieres

bandes alloient ſouper , pendant qu'à ſix

heures on ſonnoit Complies pour la pre

miere bande.

Il y avoit äutſi des Monasteres de filles
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où cette pratique étoit en uſage. Surius

rapporte que ſaint Amar abbé , qui ví

voit au tems" de Dagobert , fit bâtir un Mo

nastere de vierges qu’il' partagea en ſept ban

des , pour ſe relever 8c chanter jour 6c nuit

les louanges de Die-u, en ſorte qu’il y eût

toûjours douze vierges' à chaque bande.

Dans la vie de ſaint Aichard, on voir

qu’il avoit ſous ſa diſcipline plus de neuf

cens moines , qui sbccupoient :lloiier Dieu

ſans interruption. Dans la vie* de ſaint Bed

non évêque dc Miſnie en Allemagne, on
ſi lit u’il distribua les clercs de ſon Egliſe en

Særul, z,

Bmedct.

I” 'v-it.

“P- 10.

lu ieurs bandes pour y chanter continuel

lirment , ſelon qu’Ernest 8C Albert , Princes

de Saxe 6C Marquis de Miſnie , tous deux

freres , Favoient l'onde'. v

~ Dans les actes de ſaint Qfitien martyr,

il est parlé de l'établiſſement d'un nouveau

monastere , que firent les Religieux de ſaint

Gal , 8c qu'en peu de tems on y mit juſqu'à

cent cinquante Religieux , qui ſe parta-z

geoient en trois bandes , ſe relevant 8c ſe

ſuccedant les uns aux autres aux offices 8C

aux autres exercices du monastete.

Dans la vie de ſainte Salaberge â Laon

en 655 , il est parle' d'un ſemblable monaſ

tere de filles. Saint Amand abbé l'étabIit :l

Remiremont en Lorraine l'an 62.7; Mit/tis

'virgínibils pſZz/lcnrium Perſêptem iurmM i7!
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um ?mique rurmn dnodenzſió' pſkllmrióm, din

noéluque jugitèr inſiituir.
 

De l'ancienne diſpoſition de l'Office divin, Üſi'

ſi ſêzint jérôme a regle' l'office de Rome de

la maniere que nous l'4710m.

, Aint Jérôme nous donne une idée de

l'Office divimlors qu'il-réduit les prieres

de l'Egliſe à la priere , à la pſalmodie 8c à

la lecture de FEcrirure ſainte : c'est dans la

vie de ſaint Hilarion où il dit que ce' Saint
(cachant parce-zur la ſainte Ecriture , la ré-ſi

citoit comme étant en la préſence deDir-.u,

après des prieres 8c des pſeaumes; S4074:

_ſoriptm-M memariter renom', post oratione: Ü'

pſaſmos quaſi Deo prdſênte recimhat. Un

jour ſaint Hilarion etant à la campagne, ne

permit pas u’on prit aucune nourriture

qufaprès Foſſice , qu’il réduit àla priere 8c

à la pſalmodie ;Orc-mm, Pſkllemu!, rcddamu:

.Deo officium. . . Le même S. Ierôme dans ſa

lettre à Lætajoint encore ces trois choſes ',

Orutíoui, l'E-Bio, lectiorti ſæoezidr o Vlflîctælſſïteſ:

Ms 4d oratiomm é” Ml p/àlmoLDans Pépin*

plie de ſainte Paule , parlant du monastere

qtfelle avoit fondé à Jéruſalem , 6c dc'—

crivant les exercices de ces ſaintes filles , il

dit qu'elles -chantoient tous les jours le

pſautier par ordre , le matin , aux heures de

Tierces , Sextes , Nones , 8c Vêpres , &c au
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milieu de la nuit; qu’elles ap renoient tous

les jours quelque pafläge e l’Ecriture ,

6c qu’elles n’all0ient à l'Egliſe que le Di~

manche 5 Mana, hom Tania, Sextóz, N0

mi , Veſjíere, noctzl; mediafai' ardincm pſZzL

terium cantabant, m'a' lice a: ciziqudmſbra

mm ZZŸZOVÆÏE pſâzlmas , é' no” de flrriptiirís

@liquid qnatidie di 0ere; die Mmum Domini

ca ad Ecole-ſim” racedebdnt.

Les Auteurs es offices Eccleſiastiques ,_

diſent tous que ſaint Jérôme à la demande

du pape Damaſe, diſtribua le pieautier pour

tous les jours de la ſemaine; 8c qu'il distri

bua les livres de l’Ecriture pour être lûs

pendant le couts de l'année : mais comme

ils ne ſe fondent que ſur une lettre attribuée

à Damaſe , comme écrite â ſaint Jérôme ,

6C ſur la réponſe de ſaint Jérôme à ce Pape,

8C que ces deux lettres qui ſont rapportées

dans les conciles, ſont de l’aveu de tous les

critiques , deux pieces fauſſes 6C ſuppoſées,

on ne doit aucunement compter ſur ces let

tres , non - ſeulement parce qu’elles ſont

tres-differentes du style de ces deux Saints ,

mais auſſi parce qu'elles contiennent quan

tite' dîmpertinences 8c de fauſſetezrIl est dit

dans la premiere que ſaint Jérôme a été or

donne' par Alexandre , 8C il est certain que

c'est Paulin qui l'a ordonné. Dans la ſecon

de on ſuppoſe que ſaint Jérôme exhotta
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Damaſe à faire chanter Gloria Putriâ la fin

de tous @les pſeaumes , comme il avoit été

ordonné par le concile de Nicée , 8c com- \

me on le pratiquoit en Orient : or ſelon le

Ümoignage de Caffien cela ne ſe pratiquoit

point en Orient', Wed in 1Mo [arm/inclu 'Ui- 55; z. la

dimus, ut in eluuſiëlu pſa/mi eoncínunt, Gla- J355”.

rid Pam' é" Fille Ô** Spiritui ſämcta, nuſl 3

guam per Oriente-m dudit/irez”. On ne trou.

ve autre choſe qu’on puifle attribuer àſaint

Jérôme , ſinon qu’il avoit écrit au pape Da

maſe ſur les uſages de l'Egliſe de Jéruſalem, ,

8c que ce Pape en avoit inſeré quelques

uns dans ſon Egliſe , comme ſaint Gregoi

re Pinſinuë, lorſque répondant à ceux .qui UP. 7.

ſe plaignoient que l’on chantoir .Alleluia 57""

après le tems de Pâques il dit , que l'Egliſe

Romaine imitoit en cela l'Egliſe de Jéruſa

lem qui le diſoit après la Pentecôte z ô( que

5 c'était le pape Damufi: qui avait introduit cet

uſage à Rome, ſur-Ju pratique de Îéruſizlem,

rapportée par feeintfférâme. Il parait par II

que ſaint Jérôme avoit écrit au pape Da

maſe ſur les pratiques de l'office, 8c que

ce pape avoir fait quelque reglement ſur ce

ſujetamais nous ne pouvons dire ce que

cóntenoient ces lêttres que nous n'avons

, plus. Il faut donc recourir à d'autres Au»

teurs.

—' ~N9us çrouvonsfidans le cinquième ſiécig
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quelques perſonnes qui ſe ſont appliquées 5.

dreſſer .ce que nous appellons l'Office .di

vin- >Gennade ,parle de Muíaeus Prêtre de

Marſeille, qui par l'avis de Yenerius ſon

évêque, s'appliquer à distribuer des leçom_

de l'Ecriture pour tous les -jours delïtnnée,

8c à en mettre de propres aux …Fetes qui ſe

rencontroient; comme auffi à diſpoſer les

pſeaumes en uncercai-n ordre , les ré S ,

les capitules , 6c tout ce qu’il falloir lire

dans l'Egliſe : «Sc après la mort de Vene

rius., ſon .ſucceſſeur nommé Eustaſius , le

ſit auſſi écrire ſur la maniere dhdæniniſ
rrerleſſs Sacremens , 8c il ſit un volume allez

conſidérable ſur cette matiere , rangeant les

pſeaumes 8c les leçons ſelon les jours 8C

les tems differensde l'année; Excripſít ê
ſam-tir ſèæ-Ïturzſió* [actions-s tatin: anni fiez/Sivit

apt-u die us; reffianſbría pſalmarumtÿïcaſi.

pitula tempari , é* lectíonibu: congruentia.

.Ce Muſæus vivoit environ l'an 450. On

peut dire que ſaint Hilaire avoit auſſi tra

-vaillé ſur ce ſujet , puiſque ſaint Jérôme dit

qu'il .avoit compoſe un livre &hymnes , 8C

D: Sm). un autre des mysteres; Líbrum hymnorum ,

é' alíum ny/Zcriorum. Saint Ambroiſe avoit

auſſi compoſé des hymnes pour ſon Egliſe,

qui depuis ont encours dans l'Egliſe La

tine. _

_Germade _dit encore .que Salvien prêtre
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dezMaſſeille avoit mis en ordre les homclics

des Peres, 8c travaillé ſur l'Office divin.

Leandre évêque de Seville s'y étoit auſii

appliqué comme le marque \aim Iſidore Doſe-iſt,

ſon frere.

Le pape Vigile dans ſa lettre à Profucu

évêque de Brague nous apprend qu'il

avoit .diſpoſé l'office propre pour les gran

des fêtes, de :naniere que ſans rien chan

Eccltſſi

ger de ſa diſpoſition ordinaire, ilavoit ſeun ſſ

lement inſcré ce quiconvenoit le plus â-ces

ſolemnitez; Varie: -ver0Paſch4lis. . . .ſknq- 9,4_

torumque Deifuerit agenda _ſblemnzſitas , _ſin

guld cdpitula diebus apn; fizbjungimux. Il pa

,coîc qu'avant Vigile , telle fête ou ſolemni

…tés ?il arrivât, on diſoit-toûjours l'office

defi même maniere. , ſans qu'on ſe mît en

peine-de _rien ajoûtcr qui eut d'apport aux

Fetes 8c aux ſolemnitez qui ſe rencontroíent;

8c que ce Pape y ajoûta ou des leçons, où

des 'hymnes propres 8c ckzsñcolzlectes. L’~E—

glifè de Drague reçut -ces additions 8c ces

changemens fai-ts par Ie pape Vigile , com.

me_ il &d'où _par le ſecond concile de Bra- cm4'.

,gue d 'an 563, 5 'Ut eodem online mzfl? ce

~ lobe-emm- ab Omnibus quam Profumru: E

coupez: db ipflz Apq/Zalicd ſZ-dzà' ëznzaritdte ac

ñcepit jbripwm. Voilà comme les uſages ,les

Rits BC l'Office de 'Rome ſe répandjrenc

dans les autres lîgliſcs, qui accçptoicne
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dans des conciles ce que les Papes leur eni

voioient. >

L'auteur de la vie de ſaint Céſaire d'Ar

les dit, que ce Saint avoit travaillé à diſ

tribuer IlCS homelies propres aux jours 8c

aux ſolemnitez, qu’il les avoit tirées cles vé
ritables ouvrages des ſaints Peres , afictn

qu’0n ne lût rien dans l'Egliſe qui ne ſer

iii. z. f. vît à l'édification des fidelles; Per Italian»

o”
Ô' Hîffimníææm hamilim stzçms dË/fribm' crm-a

Wít, ut projeflù rebut fiívolís é' cadnci: ,

juxM Apastolæm , honor-Hm opemm fier-ml

ſëctatores. Mais parce que ceux qui ont re

cueilli les regles monastíques ,_ ont expoſé

plus clairement la diſpoſition de Foffice que

:les Moines diſaient; il est bon de rappord

ter les plus anciennes.

La diſpoſition de l'Office ſelon l” Maine:

d'Orient.

.Aſfien nous adécrit aſſez au long l'or;

dre &la maniere que lesMoines d’Eg_v'ï

pte obſervoient dans leurs prieres. Ils s’aſ~

ſembloienttous les jours deux Fois dans un

 

. . . o.
oratoire pour prier; ſçavoir la nuit &t let

ſoir; chaque ſois qu'ils prioient ils réci

toíent douze pſeaumes -, car aux autres

heures du jour , ils faiſaient leurs prieres

dans leurs cellules : il n’y‘avoit qu’unfi'ere

chantoit _les Pſeaumes , ou bienjls

51x91cm;
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étoient chantez par douze Religieux qui dj.;
ſoient chacun un pſeaume lîinſiaprès ſau- .

tre; tous les autres moines étoient aflis pen—

dant ce tems , 8c säpffiquoient à ce qu’on

diſoit. (Quand les Pſeaumes éíoient trop

'longs. ils les coupoient par quelque courte:

priere; à la fin de chaque pſeaume on ne

diſoit pas Gloria Pam' comme en Occi

dent, mais on s’arrêtoit , 6c tous les Moines
en ſe levant faiſoient une priere (ſiecrette,

comme méditant ſur le pſeaume qu'on avoit

chante'. A la fin du douziéme on diſoit Alle

lnía. Après qu'on avoit dit les Pſeaumes , le

Samedi 8c le Dimanche on faiſoit deux lec

tures : le Carême elles étaient toutes deux

tirées du nouveau Testament a les autres

jours il y en avoit une. dc Pancienôcſautre

du nouveau Testament. Enſuite ils ſe met—

toient tous à genoux, 6c l'Abbé finifloit l'oſ—-,
ſictce par une priere ou collecte.

Ils diſoientTierces , Sextes 8c None dans'

leurs cellules en particulier au milieu de leur

travail, 8C chacune de ces heures étoit com

poſée de trois Pſeaumes. Les jours de Di

manche 8c de fête ils shſſembloient dans

l’oratoire à l'heure de Tierces , 8c entend

doient la meſſe.

Les Pſeaumes n’étoient pas chantez au

chœurpar les Moines , mais un' d’entre~eux

_les chaattoir , 8c les autres l'écoutoient aflisſ

1S
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en ſilence , de tems en tems il ſaiſoit des

pauſes, afin qu'ils pûflent élever leurs coÿurs

à Dieu. L’ofl_1ce étant _fini ils s'en retour

noient dans leurs cdlules modestement &ç ë

en ſilence *pour y travailler. Çeux qui com

mettoient quelque faute ,étoient exclus de

l'office.

Lbfficc de Primes , que Caffien appelle

celui de Marines , _rfétoit pas en uſage 'dans

l'Egypte , 8C il remarque qu’il étoit nouvel

lement établi, non-ſeulement en Occident,

mais atlfii dans ſon monastere de Bethléem.

Ceux qui venoient à Poratoire après le pre

mier pſcaume achevé , n’entr_oient plus,

mais ſe tenoient à la porte juſqu'au ſortit,

;Sc ſe proflernoient alors par terre pour de

mander pardon de leur pareſſe. A l'office

de la nuit on permettoit d’entrer juſquïi la

fin du ſecond pſeaume.

Les Moines de la Palestine gardoient la

même maniere de prier , avec_ cette dif

ference ſeulement qu'ils shſſembloient “aux

heures de Tierces , Sextes 8c Nones pour

dire enſemble les trois Pſeatunes conſacrez

à chacune de ces trois heures. -

Onvoit dans Caſſienla diſpoſition de nôz

tr__e office lorſqu'il fait mention des douze

' pſeaumes qu’un ſeul chantoit debout, tandis

que les autres étoient afiïs , ce qui convient

à nos chantres qui chantent debout pendant
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«que le clergé est aſſis : il dit encore qu’on in—

terronipoit la pſalinodie par de courtes prie

res, 6c qu’on finifloit les lectures par des colñ

-lectes, ce qui a rapport à nos répons brefs.

,QCM/Ze était la diſboſition de lÎOffice chez. le:

Moines d’Oocident.

N Ous n’avons rien qui nous marque

— cette diſpoſition de l'office en Occi

.dent avant la Regie de ſaint Céſaire d’Ar

les , qu’il fit pour le monastere qu’il avoit

fondé pour ſa ſheur ſainte Céſaire, morte

en 530. Il lui donna une regle qu’il dreflà

ſur ce qu’il avoit vû faire à Lerins : cette
regle devint célébre en France; Grégoire ſſ

-de Tours dit que ſainte Radegonde la don

na aux Religieuſes de ſainte Croix de Poi

tiers. Lbnziérne chapitre de cette regle

contient l*ordre de Pofflce divin ences ter

mes: Nous avons cru devoir inſerer la ma- a

niere dont vous devez faire l'office, priſe c;

pour la plusgrande partie de Fuſage de Le- e.

ſins. Le jour de Pâques à Tierces , douze u

Pſeaumes avec leurs Alleluia Sc leurs an- ce

Iiennes , trois leçons, la premiere des Actes ce

des Apôtres ,la ſeconde de l'Apocalypſe, la u:

troiſième de l'Evangile , l’hymne ffdmſîirórl* ï

ham rez-rid. A Sextes , ſix Pſeaumes avec ï'

une Ancienne, l’hymne 8c les leçons. A N0- ec

.nes ſix Pſeaumcs , une antienne , l’hymne , ï.

R

K ij
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ï* la leçon 8c le capituleuAulucernaire le pe

" tit directoire 8c trois anciennes avec l’hy1n

*" ne, His eſZ dies 'Uerq-r Dei, laquelle hymne ſe

ë' doit dire matin 8c' ſoir tout le tems de Pâ

" ques , 8c à la douzième heure du jour on

"“ doit commencer par Sol cogno-Uit occuſùm

”ſuum , puis dix—huit Pſeaumes , trois antienñ

” nes, Phymne Chri/Ze qui lux e: é' dies. !it

” ainſi en tout tems deux leçons z l'une de

'î l’Apôtre , l'autre de l'Evangile. Aux noc

" rurnes dix-huit Pſeaumes, les petites an

" tiennes , deux leçons , une hymne 8C un pe

” tit chapitre. Que tous les Dimanches à l'oſ

” fice de la nuit on liſe l'Evangile , pendant

" lequel on ſera debout: pour les cinq autres

” envois ( c’étoient des leçons) qu’on s'aſ

Ï* ſoye, ſelon la coûtume. Quand ou célébre

” des Fetes dés Martyrs , le premier envoi est

” de l'Evangile , tous les autres des actes du

” Martyr- Les ſeries à vigile on lit par ordre

” les livres dç Pancien 8c du nouveau Testa
ct: ment. Enhyver il y a toûjours trois envois

”’ après les nocturnes : ſur tout que la lectu

re des vigiles ſoit temperée de telle ſorte

:qu'à chaque priere on ne liſe pas plus de

à deux ou trois pages. 'S'il arrive 'qu’on ſe

n leve trop tard, on ne lira qu’une page, &î

v autant que l’Abbeſſr: le jugera à propos.

Saint Aurelien évêque d'Arles , mort en

550, dans ſes deux regles, diſpoſe l'office
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divin preſque de la même maniere que ſaint

Céſaire. ll paroît par ces deux regles qu’il

n'y avoit que deux nocturnes a l ofhce de la

nuit , avec pluſieurs leçons , que ces leçons

étoient très longues , qu'elles avoient que'l—

quefois trois ou quatre pages 5 Tre: uut 71-m

tuar puginud : qu'à la priere du matin que

nous appellons les Laudes, on diſoit Ma

gnificut 8C Gloria in exeelſi: aux jours ſolemñ

nels. On voit auſſi par le canon du deuxié

me conëile de Vaiſon, dont ſaint Céſaire

avoit compoſé les canons, qu’on diſoit ſou-ñ'

vent Kyrie eleiſon à tous les offices ', "Ut

Kyrie eleiſan ml mututinu-z Ô" ad miſſed , Ô*

dd -Uó-ſbemmfrequentent : qu’on diſoit Gloria

Pam' àla ſin de chaque pſeaume, comme il

est preſcrit par le cinquiéme canon de ce

concile; 'Ut in Omnibus eluuſuli; pſàzlmaruen

poſi Gloria, dicutur Saut erut ., . .in unit/tests.

.Ecelzſizän

Il paroit par Caſſien que d'abord il n'y

avoit qu'un moine qui diſoit le pſeaume, 8C

qu'à la fin de chaque pſeaume tout le chœur

diſoit Glorie; Pute-i. .

on introduiſit l'uſage de ſaire chanter les

Pſeaumes par tout le chœur", ce que ſaint

Céſaire établit dans ſon Egliſe, comme il

paroît par un de ſes ſetmons qui estle 2.88.

de PApeÎzdIx de ſaint Augustin. L’auteur de

la vie de ſaint Céſaire rapportedauſii qu'il

~ ~ K iij

., en Occident 5 enſuite -

Edit. m.
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permit aux laïques dc chanter avec le cler

gé , afin d’occuper ſon peuple à chanter

l'office, 8c (Pempêcher qu’il ne s’amuſât à

cauſer dans l'Egliſe. _ ’

" Nous trouvons la diſpoſition de l'office

divin mieux repreſentée dans la Regle de

-S. Benoît', on croiroit d’abord que ce Saint

qui étoit Romain, auroit donné à ſes Moines

?Office de l’Egliſe de Rome , cependant il

marque dans ſa Regle qu’il ne ſuiYoit pas'

en tout les tlſages de cette Egliſe , puiſqu'il

ordonne de dire tous les jours de ſerie à

Marines, que nous appellons Landes, un

cantique tiré des Prophetes , comme le pra

tique l'Egliſe Romaine ~, Canticum ;mum

qíwrlqne die ſido ex, Prop-boris', ſim: pſâzllít

Locle/in Romana. Il par-oit par là qu’il ſe

-con ormoit ue ue Oísa ome,mais ’if' q l f ‘R I

;ne la _ſuivolt pas toûjours ; autrement il

n’auroit eu qu'à ſuivre tout ce qui ſe diſoit

dans l'office de Rome : de plus il laiſſa à la

diſpoſition de chaque Abbé ou Superieur

de changer l'ordre des pſeaumes comme

il le jugera â propos , ce qu’il n’auroit pû

preſcrire, s’il eût voulu que ſes Religieux

.ſe filflènt conforme: à l'office de Rome, .

Bien des gens croient que nous n'avons

pas cette Regle dans toute ſa pureté , qu'on

y a ajoûté bien des choſes qui n'ont été en

uſage que dans les ſiécles posterieurs, ſur
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tout pour l'office ſſdivin, que Theodmar 8c

les Religieux du Mont-Caffin , au tems de

Charlemagne, auroient bien pû avoir mis

cette Regle dans ?état que nous l'avons au

jourtPhui , parce que Poffice divin est aſſez

ſemblable à ce qu’en preſcrit la Kegle de

Chrodogand évêque de Metz, quiest poste'

rieure à S. Benoît'. mais quoi u’il en ſoit,
voici comme Foffice est diſpolſile' dans la Re

gle de S. Benoît: les vigiles commencent

par Deus in azljntorinm. . . . Domínt labia. . .- .

le Pſeaume Veníte ex-ultemw , qu'on chante

alternativement; après on dit Fhymne ap

pellée Arïtlzrojïdznnm, compoſée par ſaint

Ambroiſe ,enſuite on chante ſix Pſeaumes

alternativement , après leſquels on dit le

verſet,&l’Abbe' donne labénédiction j qu

s’aflit enſuite ô( on lit trois leçons, à la En

de chacune il y a un répons , 8c au dernier

des trois bn dit Gloria Pam', au commen

cement duquel tous ſe levent. Les leçons

ſont de l'ancien ou du nouveau Testament,

ou des ſermons des Peres. On chante enſui

te ſix autres Pieaumegpuis on dit une leçon

de l’Apôtre qu’on devoir ſçavoir par cœur,

on finiſſoit par un verſet , 8C Kyrie elczſo”. ñ

L’été-où les nuits ſont moins longues,

au lieu de trois leçons on n'en cliſoit qu'une

&un répons; mais roûjotlrs les douze Pſeau

mes. ~ \

u..

K m)
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Les nocturnes du Dimanche éroient bien

plus longs; après avoir chanté fix pſeaumes

.on liſoit quatre leçons avec leurs répons ,

puis on liſoit ſix autres pſeaumes, ſuivis de
quatre autres leçons 8: de leurs répons ;ſion

diſoit enſuite trois cantiques qui étoient en

core ſuivis de quatre leçons tirées du nou
veau Testament3 â la fin du quatrième ré-ſi

pons l'Abbé commengoit le Tc Deum, 8c en

ſuite liſoit l’Evangile z après le Te decet Im”

8C la bénédiction on cornmençoit les Mati—

nes ou Laudes , à, la ſm deſquelles le Prieur

diſoit le Paterà haute voix , afin ue ſi uelqu’un avoit quelque choſe contrcclz un acllltſe,

il fût porté à pardonner en entendant ces

paroles : Remettez-mom 7705 dette.: .comme, nam

les rcmsttons aux autres. Il n’y avoit point

d’autre oraiſon pour la çoncluſion des oſ

‘fices.

Les 'ſept petites heures ſont Marines ou

Laucles , Prime , Tiercc , Sexte , None,

Vêpres 8C Complies. Les quatre Petites

heures 'commencent par Dem in daljnto

rinm, 6C ſont compoſées de trois Pſeaumes,

une leçon , un verſet , 8c le Kyrie enſuite.

Saint Benoît ordonne de dire le Pſeau

tíer chaque ſemaine, , Si quelqu'un n'est pas

content de la maniere dont il a distribué les

Pſëaumes , il permet de les diſpoſer autre

ment , pourvû qu’0n 'diſe le Pſeautier tout_

entier; car, dit-il , defi: le moins que nous
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'diſions en une ſemaine ce que nous li

ſons que nos Peres récitoient chaque jour

avec ferveur. Ordinairement on ſe le—

voit à la huitiéme heure de la nuit pour les

nocturnes, dÿ-à-dire à deux heures; les

Dimanches on ſe levoit plus matin. Pour

l'été, dest-à-dire depuis Pâques juſqu'en

Novembre, il ne regle point le tems pré—

cis de commencer les vigiles; il veut ſeu

lement qu’on les regle de maniere qu’on

puiſle commencer Marines au point du

jour : ſi par malheur on s'était levé trop

tard, on abregeoit quelque choſe des le—

çons ou des répons , pour dire toûjours

Marines , ou les Laudcs , au point du jour.

Aux fêtes des Saints 8c autres ſolemnitez ,

on ſaiſoit comme. le Dimanche , excepté

qu’on diſoitles Pſeaumes, les antiennes 6c

les leçons propres du jour.

 

.Diffioſitíon de l'Office de: anciennes Eglzſhs

de France.

E concile d'Agde qui est un de nos

plus anciens conciles ,marque de quel

le maniere l'office ſe devoir faire ar

tout : après avoir recommandé l’uni orñ

mité dans l'Egliſe , il dit qu'on chantera.

les Pſeaumesà deux chœurs , qu’on les ter.

_miuiera par _des _collectes , qu’on mettra

K Y
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des hymnes propres à l'office du matin 6c.

du ſoir, 8c qu'à la fin de chaque office après

les hymnes 8C les chapitres tirez des Pleau~

mes, 8c Poraiſon étant dite, on renvoier-a

le peuple avec la bénédictiog de l’EvÊ:que.

Ce meme concile ordonne à toutes les Eglíñ

(ès d'une province de ſe conformer aux Ofñ

fices de la Metropolitaine.

Chaque province empruntoic ſouvent ce

'qu’elle trouvoit de plus convenable dans

les offices des autres Egliſes pour Pinſerer

dans le ſien. Le concile de Vaiſon ordonne

qu'à l'imitation de Rome, de l'Italie 45C de

l'Orient, on chante Kyrie à Marines , à la

Meſſe 8: â Vêpres, 8c qu’on ajoûte Sim:

:mt au Gloria Pam'.

fi

Le troiſiélne concile de Tours en 567. ſſ

ordonne de chanter tous les jours de fêtes

douze Pſeaumes à Marines , avec ſix amien

nes , 8c cela pendant le mois d’Août â eau

ſe des Fetes qui ſe rencontrent dans ce

mois'. que dans les autres mois l'office de

la nuit ſoit plus long, ſelon que les nuits

deviennent plus longues z qu’en Septembre

il y aura ſept anciennes avec deux fois au

_tant de Pſeaumes; en Octobre huit antien

nes, chacune avec trois Pſeaumes. Ce con

cile ne veut pas qu’on diſe moins de douze

Pſeaumes àMatines z Æícnmquemfm#71mm

daide-cim pſklmas ad mztutinnv; dixrridjejjn

mt.
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Il paroît par l'aſſemblée des Evêques te

nuë à Lyon dans l'égliſe de ſaint Just du

tems_ de Gondcbaud Roi de Bourgogne ,

vers l'an 500. une maniere particuliere de m_ m_

direſoffice, qui étoit ſans doute celle qu’on kiff.

ſuivoit pour lors â Lyon', les Bwêques paſ

ſerent la nuit ſur le tombeau de ſaint just,

dont on célébroit la Père le lendemain, 6c

il arriva que comme le lecteur commençoit.

ſelon la coûtumeſâ lire Moïſe ; Curia [actor

ſecundur” martm irlcíperot lectionem à Moſſl',

il tomba ſiir ces paroles où il est dit que

Dieu cndurciroit le cœur de Pharaon. lin

ſuite après qu’on eut chanté des Pſeaumes

on lut Iſaïe ; 8c après la lecture du Prophete

6c qu’on eût encore chanté d'autres Pſeau

mes,on lut de l'Evangile ce qui est dit dc Co

rozaïm 8c de Bethſaïde; 8c on tomba dans la

derniere lecture ſur ces paroles de l’Apôtre,

où il dit que le pécheur mépriſe les richeſï

ſes de la bonté de Dieu: les Evêques con

nurent par la lecture de tous ces endroits de

l’Ecriture qui s’étoient ainſi rencontrés,que

Dieu avoit permis Pendurciſſement du Roi;

ainſi il paroît qu’on ſaiſoit quatre ſortes de

lectures , deux de l'ancien Testament &deux

du nouveau; qu’onliſoit Moïſe 8c les Prophe

tes pour l'ancien Testament , l'Evangile 8C

les Epitres des Apôtres pour le nouveau 5

que quoiquetoutes ces leçons euſſent cejour

Greg.

Kv)
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'là quelque rapport entt’elles,ce n'était pourri

tant que par pure rencontrez 6c que c'était

l’Ecriture occureute de ce jour : onla liſoic

ainſi de ſuite, commençant où l'on avoit fini

Ie jour précedent z on chantoit pluſieurs

Pſeaumes entre ces differentes leçons : mais

ilparoîr qu’on commençoit par lirezau moins

dans cet endroit il n’est point dit ſila pſal

modie précedoit les premieres leçons : on.

peut faire auſſi cette remarque , qu’encore
que ce fût lſia Fête de S. Just, on nelut point

les actes de ce Saint,ni aucun ſermon des Pe

res, on n'y voit que l’Ecriture 3 c'était l'uſage

de L on qui s’y est long-tems conſervé.Ago

abat" qui vivoít Îdu tems de Louis, le De

bonnaire ,écrivit beaucoup pour conſerver

l'uſage de ſonEgiiſe de ne point dire d’hym

nes ni de cantiques qui ne fuſſent de l’E

criture 5 iI prétend que les conciles n’avoient

point approuvé d'autre maniere de dire Foſ

ſice a Sm' óë' reve-rendu conciliu pan-um ale

cn-num nunquumſzleóeios pſàlmostin Eccleſizz

cle-camarade): , nihil poi-rice compoſitum, in diñ

vimk luudibu; uſizrpu” íum. Il fait ſans dou-

te alluſion au concile de Laodicée , 8c au l.. ~
concile de Braga-e, qui Pavoiſient ainſi or

'donneflquoique le quatriéme concile deaTo

lede, celui d'Agde, celui de Tours, approu

vent les hymnes de ſaint Ambroiſe des

autres ſaints Docteurs.

I



DE L'or F re! DrvrN'. zz,

'Agobard prouve ſon uſage , 8c dit que

comme on ne diſoit rien à la meſſe qui ne

fût tiré de ?Ecriture , ondevoit auſſi ſuivre

la même méthode dans l'office de la nuit'.

Sicut in die-bm_ dd miffM nan divin-z ge

neruliter elaquíu decumuntur ,- im é” in nec

tibet-x dd _ſÆErd/F Dei ó/igiliM exhibendm, ea

praeul lex debt-t obfi-rvurí. Il releve extrê

mement cet uſage comme étant plus digne

de l'Egliſe 8C de la majesté de l'office di

vin , de n'y rien inſerer qui ne fût tiré des

paroles du ſaint Eſprit , 8c d'en exclure ce

qui ſeroít de l'invention 6c de la compoſi

tion des hommes ; Nan ergo cujuſëunzgue

_figmentis , ſed Spiritmſiznffi eloquizà' mfljeſiM

dit/ind luudezndu est. Il loiíe ceux' qui ne veu

lent dans' l'office aucune antienne , ni ré

pons qui ne ſoit de l’Ecriture , 8c il ordon

ne de compoſer un livre de l'office, dans

lequel on diſpoſe les livres de l'Ecriture

pour en lire tous les jours; 8C qu'on n'y inſe

re aucune fiction ni rien de compoſition hu

,maine On a conſervé long-tems à Lyon cet:

ancien uſage, 8C encore aujourd'hui il n'y

a point d'hymnes, ſi ce n'est à Complies z

i] y a pourtant des leçons propres pour les

Saints 5 les caprices de la nouveauté y ont,

moins regné qu'ailleurs ', .ſaint Bernard lui

donne cette louange de ne point innover a

.École M g-zzgdunenſi: ?rr-ſoit uavitutcrz Leg
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dorures , la muſique , l'orgue ne s'y trou
vent point encote.- Enfin Agobard íoûtienctt

que ſaint Augustin , ſaint Grégoire 8c les

autres Peres auroient été ſort ſurpris s'ils

euſſent entendu chanter dans l'Egliſe quel

que choſe qui ne ſe fût pas trouvé dans

l-'Ecritur-e.

Fortunat évêque de Poitiers , dans la vie

de ſaint Germain, parle de la majesté avec

laquelle on diſoit l'office à Paris du tems

de ſaint Germain évêque de cette ville;

l'office de la nuit y est marqué, 8C pluſieurs

autres pratiques anciennes de cette Egliſe.

Nous avons l'office divin tel qu’on le di

'ſoit en France , marque' dans un plus grand

détail dans la regle de Chtodogand évê

que de Metz z il dit que la nuit en ſe le

vant pour Fœuvre de Dieu, ad @pm Dei s

( c'eſt ainſi qu’il appelle l'office) on fera le

ſigne de la croix en invoquant la ſainte

Trinité, 8c on dira : Domíne [alain mm ape

ries, é' a: mmm. .. . puis le Pſiíaume, Deus

i” aaÿntorium mmm inn-nde , tout entier , '

avec Gloria Pam' 3 & aiant poutvû aux né

oeflitez corporelles , On ira à Poratoire en

chantant le Pſeaume , A2' te lewz-Uí anim-tm

mmm , de maniere qu’on ne puifle inter

rompre les autres 'en leurs priercs: uis s'é

tant prosterné en un lieu convena le , on

dira de cœur \me priere Pour remercier
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Dieu d'avoir paſſé la nuit ſans danger,

13C pour demander ſa protection pour la

journée : 8C pour lors tous étant debout

au chœurs, chacun. en ſa. place , auſIi-tôt

que le dernier coup ſera ſonne' on commen

cera l'office : Fhyver depuis les calendes de

Novembre juſqu? Pâques , on ſe levera à

la huitième heure de la nuit, (c’étoit une

heure trois uarrs du matin,) afin que la

digestion, eut le tems de ſe faire. Le reste

est aſſez conforme à ce que ſaint Benoit

preſcrit dans ſa Regie , c'est ce qui avoid fait

croire que Chrodogand l'avoir pris de ſaint

Benoît, ou que dans la ſuite on avoit inſe

re' dans le Regie de ſaint Benoît le chapiñ

tre »de l'office, qui est dans Chrodogand, ce

que pluſieurs croient plus vrai-ſemblable ,

parce qu'il y a des uſages dans la Regie de

ſaint Benoit qui ſont plûtôr du tems de

Chrodogand que de celui de ce Saint 5 8c

auſſi parce qu’il paroît aſſez que ce ne ſur

que vers le huitième ſiécle que' l'on donna

à l'office divin la forme qubnyoit dans ces

deux Regles.

UER”
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Remarque: générales ſi” FOffice dir/i” avant

~ le neuvième ſiècle, Ô' Fnzóifizrmite' qu:

ſon] a de tout tem: dc-stï-ée.

N peut voir par ce qui a été dit juſ~

qu’â preſent , qrfavant le huitiéme

ſiécle l'office divin n'avoir pas toute la for

me qu’il a eu depuis , que chaque Egliſe ou

païs avoit le ſien propre , qu'on y ajoûtoit

8c qu’0n y inſeroit ce que chaque Evêque

~ geoir à propos ;que les Evêques regloient

eux-mêmes la maniere de dire l'office , pour

les Moines , comme le marquent les Regles

de ſaint Céſaire , de ſaint Ferreol , de ſaint

Donat , ê: de pluſieurs autres Evêques r

Saint Léandre 8c \Iainr Iſidore ſon frere dreſ

ſerent l'office pour ?Egliſe de Seville, où

ils furent tous deux Evêques, 8C pour route

_l’Eſpagne : 8c ce ſut cet office qui fut' depuis'

appellé Mozambique , parce que l'es Ara

bes aiant fait une irruption en Eſpagne, les

Chrétiens ſe_trouverent pour lors mêlez

avec eux: on y dit cet office juſqu'au tems de

'Grégoire VII. On voit encore que la France

avoit pluſieurs manieres de dire l'office: que

Lyon, Paris , &T armes Egliſes , ont encore

des vestiges de leurs anciens uſages,quoique

Charlemagne eût oblige' tous ſes Etats de ſe

_conformer atlx uſages de_ Rome :que _lîofficg



Dt tfOrHcaDiviN. 2;;

Romain n'est pas le plus ancien de tous ,

quoiqi1’il ſoit préſentement le plus étendu z

que ſaint Jérome n'est point l'auteur ni du

Lectionaire ni de l'Antiphonier Romain z
que lſie pape Gelaſe peut bien y avoir tra-g

vaillé auſſi bien que ſaint Grégoire, mais

que ce fut principalement ſous. Grégoire

VlI. qu'il ſut plus parfait; auſſi ce Pape ſit

tous ſes efforts pour le faire dire par tout ë

cet office étoi.t fort long, les clercs de la

chapelle du Pape s’aviſerent de Fabreger g,

5c les Cordeliers , comme quelques—uns le

croient, furent les premiers à shccommoder

de ce nouvel office; Nicolas III. vers l'an'

12.2.5. le fit recevoir dans cette nouvelle for

me par toutes les Egliſes de Rome ', 8c enfin

depuis le concile de Trente, ſous Pie V. 8C

Clement VIII. on 'y fit de nouvelles rubri

ques que ces Papes approuverent , 8c qui y

ont auſſi introduit divers changemens.

Il est donc certain que chaque -Evêque

avoit droit autteſois de diſpoſer lui-même

l'office de ſon Egliſe de la maniere qu'il le

jugeoit â propos , 8C de marquer les Pſeau

mes ,les leçons 8C les hymnes qu'on devoir

dire, ainſi qu’on peut voir par l'exemple

de Nepos Evêque d'Egypte, par ſaint Hi

laire, ſaint Chtyſostoine , ſaint Augustin ,

ſaint Céſaire, ſaint Ferreol , 8C tant d'au

tres' Evêque: qui en uſoient ainſi : oncom.
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mença d'avoir des offices propres en cha'

que Egliſe, enſuite on en ſit pour chaque

province, 6c on obligea les Evêques ſuffra

gans de s'en ſervir, pour râcher d'introdui

re dans ?Egliſe Funiformité. Le concile de

Vannes en Bretagne de l'an 465. le preſcri~

vit pour la ſltovince de Tours; Umóm offi

cior/zm regular” tcnedmyr juxm naſírdm pro

-i/ínciëzm. Le premier concile de Drague de'

même; 'Ut mm: argus idem pſdllcndi orale

in officiís' tenamr; n'a-que privata . . . . m-ñ"

que monafleriorztm carzſîtetzwlincs. Il défend:

(Yintroduire lies devotions particulieres ou

les uſages des Moines dans !Égliſe-d Le qua

triéme concile de Tolede ordonne la mêd

me choſe, 8c veut que chaque prêtre reçoi

ve de ſon Evêque à Pordinarion le livre de

prieres dont il doit ſe ſervir dans l'office ,

afin de ſe conformer à l'Egliſe cathedrale ;

lbid.

C4”. r). _Qqzznz-Io preſhyteri ab Epiſèopa ordindntur in

pdrœcii: liée/Iam officialc-m à ſitaſdcerdott ac

czpmnt.

Caffien nous apprend que les premiers

Moines ſouhaitoient Fort qu’un chacun s'ac

cordât dans la maniere de faire l'office , de

peur que la diverſité des rits ne donnât oc

caſion de ſchiſme 6c de diviſion; Vera-mc:

ne di onózntía 'UE1 varier-M inter viro: :ſuſi
dem culturd, qudndaqne in puſh-mm errorzſid'

?ſel zemulariontk ſé” _ſchzſmaríx naxinm ger
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mm emitteret. Ce ſut pour cette même rai

ſon que Charlemagne ſupprima les tits 8c

les uſages des Egliſes particulieres,& qu’il

introduiſit l'ordre Romain dans tout ſon

Empire, afin, dit-il , que comme il n'y a

qu'une ſoy , il n'y ait auffi qu'une ſeule 8c

même-maniefe de faire l'office , conformé

ment à ce que ſaint Paul recommandeede :M'i

gloriſîer Dieu d'un même cœur 8c d'une mê- ~

me bouche -,' 'Ut unanimes. uno or: honorifi

ænt Deumd

Le pape Gelaſe veut qu’on ſuive dans

toute une province la maniere de dire l’oſ— Ep. r. e.

fice qui est en uſage dans Fégliſe mctro- "'

politaine; Ad celehrunda dir/im officia or

dimm qua-m motro_ olituruiteriet , Provincia'

les ohſZ-r-Uare aie-beſion” Uohziéme concile

de Tolcde impoſe des peines conſiderables

à ceux qui ne ſe conforment pas à l'uſage'

du Metropolitain dans la célébration des

offices. Eudes de Sully évêque de Paris y

dans ſes statuts d'environ l'an 12.00. red

commande à tous les Curez de ſon diocèze

de ſuivre l'uſage de la grande Egliſe (c'est ‘

la Cathédrale) dans le ſervice divin; Ha

beant ſinguli ſèicordote: paræoiales ordina

rium officier-nm .Eſſleſiæ ſZ-curzdum ufidm é'

modem qui ſërwztur in majori Eccleſîa .~ c'est

delà que dans la ſiiite les Moines prirent lc

Breviaire du lieu où ils vinrent s'établir;

1
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comme les Iacobins prirent le Breviaire de

ParisdesTrinitaíres, lesÇroiſiers, OSC les Au

gustins, quand ils s'y établirent. Voici donc

en quoi conſistoit l'office divin dans ſon

origine.

Les prieres publiques du clergé 8c des ſi

deles n’étoiem; d'abord que' la récitation

de l’oraiſon Dominicale , du Symbole des

Apôtres , 8c de quelque nombre de Pſeau
mes , détqjtſi ce qui ſe pratiquoit dans les

aſſemblées publiques , quand les fideles

prioient enſemble z 8c on y inſeroit des

instructions : il n'y eut rien d'abord de re'

glé, chaque fidele en particulier , 8c cha

que Evêque ou pasteur dans les aſſemblées

ſuivoit les mouvemens 8c la diſpoſition de

ſon cœur 6c de ſa dévotion.

Enſuite on réduiſit ces exercices en un'

, corps de prieres 8c de lectures, on dreſiâ

un Lectionaire qui marquait ce qu’on &e

voit lire des Ecritures pendant le cours de

l'année s on regla le nombre 8c le chant des

Pſeaumes pour ces aſſemblées a on affecta

d’en choiſit qui paroiſſoient plus propres

aux Fêtes &aux ſolemnitez conſiderables ,

8c peu-â-peu on régla les heures destinez à

la priere, 8c les choſes qu’ily ſalloit dire:

puis les Evêques dreſſerent un cours de Poſ

fice pour leur Egliſe : àRome ſaint Gré

goire fit dreſſer des Antiphoniers , des MQ
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ſels , 8C donna ainſi naiſſance au Breviaire

Romain; il étoit bien different de celui

d'aujourd'hui 5 celui même qu’on dit à ſaint

Pierre de Rome à peu d’ofiices de Saints ,

8C (Ëulement des martyrs :on y lit les Pſeau

mes ſelon la verſion des Septante; 8c preſñ

e 'amais l'office du Dimanche nîétoit in~

gärdmpu par celui d'une fête. Celui que

Pie V. a fait retoucher est aujourd'hui le

plus répandu: ce Pape ordonna à tou-tes les

Egliſes qui depuis deux cens ans avoient

l'uſage de dire le Breviaire Romain , ou qui

n’avoient point de Breviaire particulier de

le prendre : il déclare qu’il a emploié les

gens les plus ſçavans pour le réformer; ce

pendant il faut avoiier que .ce Pape n'étoit

gueres ſçavant lui-même , ou que les gens

qu’il appelle ſçavans 8C auſquels il s'est

rapporté pour corriger cet ouvrage , n'en

méritaient gueres le titre , puiſqu'ils ont

laiſié tant de fauſſes histoires 8c tant de

choſes qui mériteroient d'en être entiere

ment retranchées. Aufii Clement VIII. lç

fit encore revoir en I602.. 8c Urbain VIII.en

1631- Ie ne ſçai quand il aura ſa. derniere

perfection. ll y a long-tems qu’on corrige

ce Breviaire, puis qu’Agobard dit qu'il avoit

ſi ſort travaillé à corriger PAntiphoníer ,

(c’étoit le Romain dont il parle) que Charle

magne avoit introduit en_ France 5 Antiphçg
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Haz-Zum corrcxímm, ampmdtz que ſùperflm,

[win, falſh , blëzſÿhema, ridiculzz, ſanta/Ziva

mgzlm vide-Lann”.

En i583. pluſieurs perſonnes ayantvoulu

introduire à Paris le breviaire Romaiii, 8c

faire valoir la Bulle de Pie V. Pierre de _

Gondi évêque de Paris 6C le Chapitre de

.cette 'égliſe s'y oppoſerent fortement , 3C

firent un decret qui est rapporté dans les

preuves des libertez de l'Egliſe Gallicane.

On y voit aufli le plaidoyé de M. Setvin

avocat general au Parlement pour la Trinité

d'Angers _contre Charles Miron évêque de

cette' ville , qui y vouloir introduire le bre

viaite Romain ; 8C par arrêt du Parlement de
_I 60;. il ſut ordonne' ſi ue le ſervice divin de

l'égliſe de la Trinité &Angers ſetoit conti.

nué âlbtdinaire , 8c fait défenſes à l'évêque

d'innover 8C de tien changer en lacélébra

.tion du ſervice divin aux égliſes de ſon dio

,cèze ſans l'autorité du Roy.. En 1604,15

.grand-conſeil du Roy en ſit de mêmeà l'é

gard de Pofficial de Rouen.

Ce ſut dans l'édition du breviaire de

_ Paris faite en 1584. que l’on commença â

,Pintituler Bre-Uiarium Pdr-iſù-nſè ad fbrmzzm

_ſàcra-ſizncti concilii Tridentini reſlítutum,

.quoique le concile de Trente n'ait point
fait ſide réforme du breviaire, ni ordonné

qu’on en fists apparemment qu’on voulut
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,elite par là qu'on avoit pris le breviaite Rog

rnain 8c qu'on avoit acçoiniuodé aux uſages

;le Paris. _

Le breviaire de Paris a cela de ſingulier

…qu’outi'e _la ville 6c le diocèze , on le diſoi;

encore en pluſieurs égliſes du vicariar de

Pontoiſeuk dans toutes les ſaintes chapelles

du royaume; on l'avoir toujours dit en la

ſainte Chapelle de Paris juſqu'en _i6 i o. qu'on

le quitta pour prendre le Romain, ce que

_l’on ſit auſſi en celle de Vincennes, parce

que la fondation porte que l’on y fera l'of

_fice divin comme dans la ſainte Chapelle

de Paris. Geoffroy de _Beaulieu dans la vic .g

de S. Louis rapporte que ce prince en tel~

lieu qu'il ſe trouvoitdiſoií toujourslbffice

ſelon l'uſage de Paris , ;Sc le ſaiſoit célébrer

.de même dans ſa chapelle, Du Tillet dans

ſes recherches de France, dit que nos _Rois

ſaiſoient la même choſe en quelque endroit

qu'ils ſe trouvaſſent. Les uſages ni les bré

Yiaires des égliſes particulieres ne préjudi

cient point à la ſoy de 'l’Egliſe , quoiqiſelle

_ait ſouvent déſiré qu'il y eût de Puniſortnité;

comme cela n'a pû ſe faire juſqua réſerj,

perſonne ne peut être blâme de ſe ſérvir de

l'office où il demeure , puiſque c'est la regle

ancienne de PEgIÎſe de s’accommoder aux

uſages des lieux dans les choſes qui ne ſont

pas déterminées par l'écriture ô; parla tra
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dition, &l qu'il n'y a d'ailleurs aucune né<

ceſiité de ſe conformer au Romain; l'Egliſe

n’a jamais mis ſon unité dans les mêmes

prieres 8c dans les mêmes coûtumes , mais

dans unmême eſprit , ſonde' en une même

ſoy , 8c on a toujours permis .dans l'Egliſe

la diverſité des offices 8c des prieres , eile _a

même été regardée comme la vraye marque

de l'abondance 8c de la Varieté des dons
du S. Eſprit. ſi

 

.DE ?origine é' de fuſàge du Chant dan!
ſi [Egliſê,

SAint Paul nous apprend que les fideles

dans leurs aſſemblées chantoient des

pſcaumes 8c des cantiques ſpirituels , étant

alors miraculeuſement inſpirez du S. Eſprit;

les uns parloieñnt des langues inconnues , les

autres avaient des révélations, d'autres en

fin compoſoient des cantiques qu'ils chan

toient , comme les prophete: dans l'ancien

Testament à l'imitation des cantiques de

Hoyſe , de Marie ſa ſœur, de Debora,

d'Anne femme d’Elcana , d'Iſa~i~e , de la

ñſainte Vierge, de Zacharie , du vieillard

i_ m_ , 4_ Simeon :Cum convenitíuznuſquifque -vejïrum

pſalmnm bal-et , doctrinam bali”, Apacalypd

ſim hab” , ínterpremtíaneï” habit. Dans un

autre



'DE rstêæsrcn DIVIN. 2.4i

autre endroit le même Apôtre parle de cts

pſeaumes 8C de ces cantiques des premiers

- fideles. Loquemer vobi me: in pſàlmzís é" Eſnſjç.

hymni-.r , é' cantícÿsffiíritnali m' , centaure: Ô' '/

pfizllentesirz cordibm. . . . Il ſemble que par

le mot de pfitlmis , il entende les pſeaumes

de David; que par le mot dffbymm' il pour

roit marquer un Cantique à la louange de

Dieu que l'on prononçoit fiJr le champ ſans

aucune méditations tel ſur peut-être le can

tique que I. C, ,chanta avec ſes Apôtres

aprés la CéneJJymna dicte; dbierunt, 8c les

cantiques que S. Paul 8c Silas chantereut 31...…

étant en priſon à Philippes z Grant!! [ñflzlxz- A3- M

bdmt Deum. Par cantiques ſpirituels , S . Paul

peut entendre des cantiques compoſez avec

:medication que quelques-uns ſaiſoient à la

;louange de I. C. 8c qu’on chantoit dans les

aſſemblées.

Pline le Jeune écrivant à l'Empereur

Trajan dit que les Chrétiens chantoient des

vers à la louange de I. C. dans leurs aſſem

blées :Carmen Chri/Za quaſi Deo dico-re. Lil. 10-'

Euſebe aſſure que les Chrétiens avoient EM"

coûtume de chanter des cantiques dans

leurs aſſemblées , il rapporte le fragment

d'un ancien auteur qui prouvoit la divinité , _

de I. C. par les cantiques que les fidéles LW- r- ï

avoient ſait à la louange de J. ñC. _Bt que le Z1_ ,_ ._

.concile d’Antioche reproche à Paul de 5a- 37

- a 1-.

U5. xſi. r.

\
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moſarhe d'avoir aboli les cantiques qu'on_

avoit coûtume de chanter en ſhormeur de
J. C. Pſhlmo: in boum-em Domimſi nostrſiffcſic

Christi cdmſiſÔ/zſito! , 8c d’en avoir ſait chanter

d'autres à ſa louange. _ V

D'autre part S. Juſtin rapportant ce que

les Chrétiens faiſaient dans leurs aſſem

blées , parle des prieres, des lectures, des

ptédications , de la. célebration de [Eucha

riſtie , ne dit rien du chant des pſeaumes ni

des cantiques.

Tertullien dans ſon Apologie, décrivant

le détail de tout ce qui ſe pafloit dans ces

aſſemblées , dit ſeulement qu'après les Agad

pes ou repas de charité qui s'y faiſoient en

commun, on prioit uelqtſun de la com

pagnie de chanter à ,a louange de Dieu

uel ue canti -e tire' de ?Ecriture ,ou u’il_q _q “l” a (l

avoit compoſé lui-même : 'Ut quiſquede

fcripturzàſkcrj: 'vc-l de propridjngenio pote-j? ,~
pro-admin” m medium Deo carter-e; ce qui ſeſſ-ſſ

\oit croire que la pratique tfétoit pas la mê

me dans toutes les égliſes; les uns- chan

toient , les autres ne chantoient pas.

Socrate dit que ſaint Ignace ayant en

tendu en une viſion 'des Anges qui chan
toſiient alternativement les louanges -à Dieu,

Lib. f. t.

institua cette maniere de chantera-Antio

che, d'où elle ſe répandit dans toute l'E

_ gliſe. I” lay/nm? altermî voce décanptutís-Theo



  

D! 130” 1c! ñD-IVIN. 24;
_doſiret dit au contraire que ce furent Flavien Lílr_ 1.. r.

.ôc DiodorePi-êtres d’Antioche vers l'an zyo. *F*

qui firent les premiers chanter les pſeaumes

_de David à deux chœurs. Onpeut accorder

,ces deux Auteurs, en diſant que Flavien 8C

Díodore ont peut - être renouvelle' cette

_pratique , avoit été en uſage dès le tems

des Apôtres , 8c au tems de ſaint Ignace.

Elavienïſut depuis .évêque -dŸAnEiOche z &ï

Diodoœévêque de Tarte , 8c ils rérablirent

lee-chant à deux chœurs durant la perſecu

ztion des Atiens; Hi prími , dit Theodoret , l-'ï- 2- r.

pfizllerztiam chorar in du.”parte: diwfi-rnnzgé* ‘*‘
iDm/izíicos hymne: alterné' Mim-e dacuemnt,

î quad Anrioéhi-efieri cæprum, ad ultime” 16T*

:-drum fines perlatum eſt'. Saint Baſile :liant

introduit le chant dans _ſon Egliſe de Céſa

rée en Çappadoce , ceux de Ncoceſarée lui

.cnfirent des reproches, diſant que cëétoit

une nouveauté, parce qu’on n'avoir poin:

ainſi Pſalmodie' azdterns de _ſum Grégoire

Iaumaturñgsi* , que l'on révéroit comme un

Apôtre dans le Pontôc dans la Cappadoce :

ſaint Baſile leur répondit qu’il avoit ſizivi ?Alps-l

en 'cette occaſion Pexemple des-Egliſes d’E- 'WMV'

gypte, de Libye , de la Thebaïde, dela P3

lestine', de l'Arabie, de la Phenicie, de la

Syrie, 8c de pluſieurs autres , qui avaient

toutes reçû la maniere de pſalmodiei' , qu’il .

avoit établie dans ſon diocèſe; 8c quſdans

'L' ij
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toutes ces Egliſes , les_ grandes fêtes, le peu.

ple venoit avant le jour dans l’Egliſe pour

chanter à deux chœurs , qui ſe répondoient

l'un après l'autre *, In dnas partes dit/rfi' als

terms jiiccinentes pſâzllant _. . . . Pour accorder

les Auteurs qui parlent diverſement de l’u-_

ſage du, chant dans PEgIiſe , ſuppoſant

qu’il fût établi au tems de ſaint Paul, on di-_d

ra qu'au commencement la coûtulne étoit

dans luſleurs Egliſes , qu’un ſeul chantoit

les pſéaumes dans läflemblée , que les aſ-z

ſistans Pécoutoient en ſilence , 8c s’uniſ,— _

ſoient interieurement à la voix du chantre.
ſiDans la ſuite on introduiſit l'uſage de chan-z ~

ter en commun 8c alternativement.

Ce ne ſur ,qu'à la fin du quatriéme ſiécle

que le chant s'établit en Occident. S. Am:

broiſe ſut le premier qui fit chanter à Mi—.

lan,pour deſennuier le peuple qui pafloit les

nuits dans l'Egliſe durant la perſécution de

Plmperatrice Justine , comme le marque

ſaint Augustin, témoin oculaire de cet éta;

z;[,_9_ bliſſement', Tune Ioymni Ô* p/Zzlmi ut cane

Wîſ-ë-F' remi” ſêcnmínm marem Orientózliizm institu

ct mm est é" ex illo .. . per cdrom Orbit. . . Ainſi

le chant à deux chœurs paſſa des Egliſes

d’Orient—en celles d’Occident,~cOmme l'ex-.

lique encore plus clairement le prêtre P2117"

lin. dans la vie de ſaint Ambroiſe; In hoc
iempare primum Annÿphonër layſimïzi ac vigiiio

, .

8.
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in Eeel. Mediolun. Cclêbnlri cóeperunt. Ces

antiennes , Antiphond, ou chanter en forme

dantiennes , c'est chanter alternativement à

deux chœurs; In duos claoras dit/tſi alter

nutim pſk/lune , comme dit ſaint Baſile. 5P- ‘i

La coûtume de chanter à deux

chœurs aiant été établie en Occident, on

établit des gens pour chanter 8c pour ré

gler le chant de l'Egliſe , on les appelloit

pſahnistes , conſeſſeurs , chantres', on en fit

.même le dernier des ordres mineurs, com

me on le voit dans l'onziéme canon du qua

triéme concile de Carthage , «Sc dans l'an

cienne oraiſon du Vendredi-Saint , où l’on

prie pour l'ordre des cbnſeflèurs , détoient

les chantres 3 Oremm . . . . . Pro lectoribm ,

oſiiuriis , confeſſbribm. On appelloit les pſal

mistes des conſeſſeurs , parce que réciter les

pſeaumes , c'est confeflèr le nom de Dieu en

chantant ſes louanges; Confitemini Damien

quanium bonus eſZpjZzl-/um : cela ſe voit auffi

dans' le premier concile de Tolede , qui dé—
ſendâ ces confſiçſſeurs d'aller dans les mai

ſons des vierges 8c des veuves , ſous pré

texte de chanter avec elles à deux chœurs ,

ſi ce n'est en preſence de l'Evêque ou d'un

prêtre qui puiſſe être témoin de ce qui ſe

paſſe dans ces aſſemblées particulieres ;

Nulle: profeſſiz ?ſel "Uidim, abfintc Epiſhopa

'vel pnſhyera, i” dome ſim arztiplaonas cum

L iij



,Inu/JFM

ſeb. I. 2.

t. I7.

UF. z. ï'.

-Cuſ, u.

2.46 DE ÏOPHOEDÎVXN.

canfcſſore _, 'vel ſervo ſito faciat.

Avant donc qu’on eût introduit le chant?

à deux chœurs, un ſeul chantoit dans les'

aſſemblées. Philon Iuiſ le rapporteainſi

desŸEfleniens S l’un d'eux chantoit mélo

dieuſement chaque pſeaume , pendant que

les autres écoutoient 8c prioient en ſilence,

uis joignant leurs voix Ils chantoient tous

a fin du pſeaume ', Cum um” mMlulfflzt-è

pſhlmum comerc- cxorflts fine-rit , ceteri cumſí

lentío dnſèulrantes cxtrema-s- duntaxathymno

mm partes ſímnl concindnr. Tertullien ſem

ple dire que l’on ſaiſoit la même choſe dans

les aſſemblées des Chrétiens.

- Caffien parlant~du chant des Moines ,.

dit qu’un ſeul cñhantoit un pſeamne entier

étant debout, que tous les autres restoient

afiis appliquez à l'écouter 8c à le méditer;

Umts i” medium pſhlmor cant-trams cruz-gita

czzmqnefidcntibus cëznctzèr. Il dit auflï que dans

les communautez nombreuſes onchoiſlſſoit

un certain nombre de Moines qui chan

toient alternativement pour hire le chœur,

pendant que les autres-écoutoientle chant

6c qu’il n’y en avoit gueres plus de quatre

qui chantaflent a Æanzaíibet multitude; c0”

wenerit nunqmzm ampli” i” ſynaxi pſk/Zum,

71mm quatuor fratres. ’

Qiand le chantal deux chœurs eût été in

troduit , les Peres S’applíquerent à y exciter
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les peuples. Saint Baſile dit que le chant des

pſeaumes a été institué pour enflâmer nôtre

cœur , 8c nous attirer à élever à Dieu par

cette ſainte armonie a pour égayer nos eſ

prits , pour nous fortifier dans nos ſoibleſ

ſes, 6c nous conſoler dans nos peines. Saint

Chryſostotne dit que le chant a la vertu de

charmer les paſſions , de dégager nôtre ame

des ſens , de lui faire goûter les chaſtes de'

lices de la verité. Saint Ambroiſe nous ap

prend que comme David chantoit lui-même

. dans le Temple , auffi de ſon tems les Rois

chantoient avec le peuple, les Empercurs

avec leurs ſujets méloient leurs voix dans

l’Egliſe z Pjízlmzs CÆIÏÎÆHÜ' ab Impcratoriéns,
ſich/arm* à popſinlzls. Il compare le chant de

l'Egliſe aux flots de la mer , dont_le flux 8c

le reflux nous-estrepreſenté par cette mul

titude infinie de peuples qui viennent à l’E

gliſe 5 lc bruit de ſes vagues par les voix des

hommes , des femmes, des vierges 8c des

jeunes gens. Saint Augustin parle des affec—

tions ſaintes 8c des pieux mouvemens que

le chant excite en l'ame. Saint Iſidore de

Seville , dit

été fait à. Pimitarion des Seraphins qui chan

roient l'un après l'autre 3 .Alter M' dlterum.

_Ce que ſaint Ambroiſe nous a dit des Em

pereurs de ſon tems , s'est vû pratique' dans

la ſuite. Eghinard parlant de Charlemagne

I” pſ1 i.

Tri Fſ:

VIP'.

H jrjnl.

Lil'. i.

Htbam.

c. ç.

N94.”.

que le chant â deuzcchœtus a _

L iiij
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dit qu'il corrigea tres-exactement la manie

re,de lire 8c de chanter ,étant parfaitement

instruit dans l'un 8c l'autre, 8c toutefois il

ne liſoit pas publiquement , ſe contentant

de.chanter bas 8c avec les autres. L'histoi

re nous apprend que ſouvent les grandsſei

gneurs ne dédaignoient pas de faire dans

1’Eglist la fonction de chantres «Sc de lecñ

teurs : cela s'est auſii ſouvent pratiqué à la

cour des Empereurs de Constantinople.

Dès le tems de ſaint Paul, comme nous

avons vû,les peuples chantoient des pſeau—

mes 6c des cantiques avec le clergé; mais

comme ſouvent ils cauſoient une grande

confuſion par l'inégalité des voix 8C par

l'ignorance du chant , on institua des chan

tres pour regler le chant , 8c on commença

par l’interdire aux peuples , comme on voit

par le concile de Laodicéez Non opomre

amplíus prefer eo: qui regu/ariter canton:

existant; é" qui de coííce canunt , alias in

pulpitum conſëcmler: , Ô' in Ecole/ia pſallere.

Ce reglement ne fut que pour l'Orient , 8C

encore pour quelques Egliſes. En Occident

l'uſage du chantparmi les peuples dura plus

long-tems. Saint Augustin, àlfexemple de

ſaint .-\mbroiſe,l'introciuiſit pour ſonpeuple,

pour lui faire goûter les véritez célestes par

cette harmonie, comme il le dit; Magix

“nf-- u- adducar vatican-Eli' Caflſùetfluſſtſſnfl” apprabarc in
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Ecclefia, ut par oblrctumentum dur-Zum fn
firmur unimus in uffzctum pietanſisſi Aſſur-gar.

Les Aſriquains eurent de la peine à S’accoû~

tumer au chant, 8C ſaint Auguſtin dit que les

Donatistes leur en ſaiſoient des reproches 5

IM ut Donutijîëc 7105 relu-abondant quadſo- 51:11:."
briêſſ pſhllimur in Ecale-ſia di-Uinu cantica Pro—

p/oetzzrum. Dans un ſermonil louë ſon peu- ÃHŸEHJ.

ple de ce qu'ils rfentendoient pas ce qu'ils Ï""'* ï*

chantoient, ſçachant ſeulement que c'é

toient les paroles du ſaint Eſprit. Il ne laiſ

ſoit pas de croire que ce qu’il ſaiſoit étoit

bon, parce que cela étoit tiré des ſaintes

Ecritures', Cantat populi-z: crc-dam , nec ma- T7234:
le opture fc putat, quad dicitur à dit/ind 1er- ſſſi'"ſi'

tions Üfiparum íntelligit, credit uliquid boni

eſſe quad] canto”. Saint Ierôme nous repreñ Flu-al

ſente les veilles des fêtes ſolemnelles par Mffl"

le concours 8c le chant des peuples; TOM

Ecole-ſia nacturnzſis vigi/iis Chri/lung Daminum

peæjſbnulaut. Saint Baſile de même, 8c auffi. lib-ti

Victor de Vite; Hymni per totum Ecclcſîam

variante populo concre ubuntu On ôta depuis

au peuple la liberte de chanter, pour le

commettre â des chantres ordonnez 8c pré

'poſez pour cela. Saint Grégoire ſit en Oc

cident la même défenſe aux prêtres 8c aux

diacres a 8C ordonna qu’il n’y auroit à Fave

nir que les clercs inférieurs qui s'emploie

F_ lent à cette fonction , en ſorte que l'uſage

~ L v
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'fut que les chantres chantoient ſeuls les

_ hymnes 8c les pſeaumes, tandis que' le reste

_de Paſlèmblée les écoutoit avec attention.

On voit par là que le chant a paflë d'O~

tient en Occident , 8c apparemment de Mie

lan à Rome , 8c en Afrique. Saint Grégoi

re le Grand travailla beaucoup à perfection

ner le chant. jean diacre le marque dans ſa

vie. Pepin 8c Charlemagne Fétablírent en

France. —

Ce chant étoit ſort ſimple d'abord 3 ſaint

'Auguſtin dit qu'à Alexandrie on chantoit

les pleaumes d'une voix ſi unie 8c avec tant

de ſimplicité, que cela pouvoir S’appeller

F5405 plûtôt lire que chanter : Tam madico flex”

W** woczLsſèzcië-bdt fondre lectarem pſdslmi, &afro

H numlanti 'Uicimſior cſſZ-t quàm cane-nti. Iſi ore

' 'de Seville dit aufli que dans les premiers

tems le chant étoit plûtôt une récitation des

pſeaumes quïlne mélodie ou inflexion de

voix,ce qui approchoit plus de la prononcia

tion que du channPrlm-Ÿtívd E061!- M itapſk!

_lebózt m mod-ira flex” W012: ſim-rer Ffii/lóffllém
reſbmzre-;íta Ht pronzznrzſidnti 'Uicíníar cſſèr quam

vantaux'. Les Donatistes Faiſoient autrefois

un reproche aux Catholiques ſur la ſim li

cité 8c la modestie de leur chant, au ieu

que celui de ces hérétiques lflrltêlt par la

violence 8C par le bruit l'éclat des trompe

314,,, tes, qzxëçſz rnb-H inſiammæames, dit S. Auguſ

….\nía—~—,,
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tin. Le concilcin Tmllo déſendit ces grands c4». H.

éclats de voix 8c ces emportemens qui com

mençaient déjaà devenir fort frequcns dans

le chant.

L'ancienne maniere de chanter étoit donc

très-unie 8c ſans preſque inflexion de voix,

à peu-près commenos collectes , nos préſa

ces 6c nos pſeaumes. S. Gregoire donna un

peu plus de tour au chandAdrit-n L36 Char

lemagne le rendit-ent plus mélodieux. Chro

dogdnd dans ſa regle demande qu’en chan

tant les pſeaumes on éleve moins ſa voix

que dans les autres parties de l'office ;

Pſalmi in Eccleſia mm curſím, .zut in exe-tiff:

atque inordinatis feu intemperatiä* -vocíbm,

fia' plane? é* lucidê cum compnnctianc cordob

recltenmr. Il marque auſſi' qu’on devoir avoir

égard àla qualité de l'office&au nombre des

chantres pour chanter plus ou moins ſciem

nclleinent. Providcndum quando tcmpcrætë,

a 714422.40 fióbmvſſè divinnm agar” officlm”, nt

ficnnalum ïmmcrum c/ericamm , CË* officii

qualítzztcm é* temporis prolixitdtem , tdntum

qproterzdant , é" 110cc: nzaderenmr cert-Toner”.

. Ce ſut le pape Etienne III. qui envoia des

chantres Romains en France , 8c qui intro

duiſit le chant Grcgorien ou Romain dans

nos Egliſes à 1a- priere du roy Pe in, com

me le dit Charlemagne dans es Capitu

laites ;Mondchi ne canmm R0man11m..'.'.

City; ſ0.

Îl

lil). l.

ſ. 32.

Lvj
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perugant ſi-cuzzdizm quad . . . gmitwj Pípimi”

ójex deccrta-z/it ut ficzçcr . . . 8c ce Prince en

ſit un reglement dans les Capitulaires de

l’an 705. u: cant/is diſèdtur Ûſecundum 0r—

dins-m C57 mar-em Ecclsſíde Romance fiat. Duñ

cheſne rapporte un Auteur qui dit que Char

lemagne obtint du pape Adrien deux Chan

tres Romains qui apporterent avec eux deux

Antiphoniers notez de la main du pape ſaint

Gregoire', l'un d'eux ſur établi à Mets, 8c

l'autre à Soiſſons.

Enfin Guido l’Aretin moine de S. Benoit ,

ayant trouvé la game ſur la fin de Fonzíéme

ſiécle , le chant parvint au point où on l'a

vû depuis', on donna aux Anciennes 8c aux

Répons des airs plus modernes; on y intro

duiſit des diminutions pour le rendre plus

muſical; on en fit dans l’Occident une des

plus conſidérables parties de Foffice; on y

mir de la distinction ſelon la difference des

fêtes 8c des jours ', on en vint même juſquà

y mêler des airs profanes 8c tout- à - ſait

mondains ;’les conciles, comme celui de

Rome au tems de ſaint Grégoire , celui

ÏAÎX-la-Chapelle, à' pluſieurs autres poſ

tcrieurs , furent obligez d'y mettre des ré

\gles 8c des bornes. _

Hauteur des questions attribuées à ſaint

Justin , ſaint Jérôme, ſaint Iſidore de Da—

miette, Rabah ,ſaint Bernard, Polydore
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Virgile , 8c pluſieurs autres ſe ſont plaints

des chants délicats 8c effeminez qu'on a

voulu introduire dans l'office divin, les red

gardant plus dignes du théatre que de la

maiſon de Dieu , dit ſaint Jérôme.

On y ajoûta la muſique 8c pluſieurs inſ

trumens. David à la verité fait mention de

tant dinstrumens dans les pſeaumes , qu'on

ne peut douter qu'ils ne firflent en uſage

dans l'ancien Testament Pour chanter les

~- louanges de Dieu; In zympano . . .. in chor- Pfl :49

du é' Organo in pſalterio. Saint Jean dans

ſ.>11 Apocalypſe repreſente des concerts

d’inl’cru1nens dont les Anges ſe ſervent.

Saint Chryſostome dit que Dieu avoit per- r.. rj.

mis les instrumens de muſique dans le cul— W"

te religieux de la Synagogue, comme il y

roleroit les ſacrifices pour condeſcendre à

la ſoiblefle de ſon peuple. Il conſent ail
leurs qu’on s'en \cterve dans l'Egliſe quand I” Dj; -

c'est our exciter des ſentimens de piece' 'P'

dans l'es ames. Fortunat évêque de Poitiers

décrivant le clergé de Paris ſous le ponti

ſicat de ſaint Germain, ſait mention d’or

gues , de flutes , de trompettes , ê( d'autres

instrumens qui accompagnoíent le chant
des pſeaumes; Exigueſis attemperat organe;

eannis inde. .‘ .. riectat ab ore tubam cym- '

&alice noces. . . .fi/Zuladulce ſbnat. Le moine Du Cheſ

de ſaint _Çai a fait _la deſcription _de l'orgue "° "’""‘

Inîph_ j.
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quiſut envoié de Constantinople à Char:

156.4. lemagne. Aimoin ſait mention de l'orgue

““' que Michel empereur de Constantinople

envoia au Roi Pepin à Compiegne. Aëlre

de abbé de Rieval, qui vivoit du tems de

slílxïn. ſaint Bernard, ſe plaint de tous ces instru

'm' mens u’on a introduit dans le chant 8c

dans la?muſique , après que l'Egliſe a été

purifiée des figures 8c des ombres de la Sy

nagogue; Ad quid terrilailix ille fo/Ziumfla

tus tanitrni patiusfragarem quam 710m ex

priment ſimvitutem , Ml quid i/la 'Uocis co”
traèſiiía Ô' ínfl-uctia? hic ſuccinct ícte di cínít

alterſupórclnít, alter medias quózſdam 710M:

dit/idit é** iucidir , num* vox ſfrírzgitur, mma

fi-zzngitur, num* ímpingitur, mma diffizſiari

ſànitu dilutntur aliquzznio Uirili tzigane de

paſíto , i” fæmin-e 1105i; _graal/fuites acuitur.

Le pape Jean XXII. détend d'uſer en l'oſ

ſice (l'autre muſique que de celle qui est:

compoſée ſur le chant ſimple de l'Egliſe 5

Sia* rame” Z2? ſimplícu comm; eËlejſiuſíÏci in

n' rirM í/li au: ermcmcat : c’e ue a mu

ſiâue qui n'a pfs la ſimplicité dti' chant est

une muſique figurée qui ne peut produire

aucune dévotion dans les fideles , puiſqu'on

n'entend point les paroles qu'on chante.

_ Le cérémonial des Evêques défend abſolu

ment la muſique figurée aux offices des

e morts 8c aux jours de pénitence,

Erin,

l. 3. tit.).



DE !Bornes DlVIN. 2.55

,d Il y a bien des Auteurs qui n’approuvent

. zpas même l'orgue , Pappellanr uſſinstm
mens des Chrétiens impatfſiaits qui ont be

ſoin de ces choſes pour s'élever à Dieu :

neanmoins les conciles des derniers ſiècles,

comme de Treves, de Sens, de Cologne, de

Milan, ont autoriſé l'orgue, pourvû qu'on

n'y jouë rien qui ſente les airs mondains.

Navarre s'est trompé en diſant qu'avant le Lib- J*

tems de ſaint Thomas on n’uſoit pas enco- JJ" ſſ'

re d'orgue dans l'Egliſe , puiſqu'il y en avoit

en France dès le tems de Charlemagne 9

3l dans l'Egliſe de Paris dès le tems de ſaint

Germain, comme le marque Fortunar.

Il est Vrai qu'à Lyon 8c à Sens il n'y a

encore ni orgue ni muſique. A Narbonne

les orgues ſont distribuez 8c partagez à tous

les piliers du chœur, 6c il y a des conduits

de vents qui les répandent du buffer; ce

qui fait qiſonles entend également par tout,

ô: ſont une belle décoration dans l'Egliſe. ,

Le chant qui étoir ordinaire dans les Egli

ſes du clergé, étoit auſſi en uſage dans les

Monasteres; nous avons vû ce que Caffien

en rapport-e , 8C comment les moines chan

t-oient. Saint Paulin dans ſa lettre aVicti-iñ

ce de Rouen en ſait auſſi mention *z 'Ubi quo

tidiano pſâzllmtíum per fiegzzenter Eccliſiar

Ü' manasteria concentre... . C5” cardiéur de

lactantnr C57” 'ZIOCÎÔWÊÏ- _Svidoine Apollinaire:
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parlant de Claudien frere de ſaint Ma-Ã_

mert, évêque de Vienne, lui fait éxercer

l'office de chantres , commençantle chant

des pſeaumes , 6C marquant les leçons qu’il

falloir chanter au chœur z Pſalmorum bic ma-_ñ

dulator Ô' phonaſàus: quelquefois les clercs

8c les moines chantoient enſemble le mê

me office; Vigilias quM alternante multitu

dine monachi clericiquc pſalmioíne! conce

lcbravcrant , dit Sidoine. Il louë auffi

Fauste évêque de Riez , d'avoir tranſpoſé

dans cette Erïliſe l'office ôc le chant tia .CF

s’obſervoit à Lerins. Saint Ierôme dans ſa

lettre au moine Rustic , lui recommande de

dire le pſeaume en ſon rang., 8C d'y cher

cher plutôt la dévotion du cœur que la dou

ceur de la voix; Pſalmum dira: in ordín:

tuo, in quo non dulœdo wma ſed menti: af

fectu; quarítur. Dans les Regles de ſaint

Hilarion , de ſaint Macaire, de Serapion ,

il est défendu de chanter qu’on n'en ait re

çû l'ordre de l'Abbé. Dans la Regle de ſaint

'Aurelien , les moines devoient chanter l'un

après l'autre', Ut in oralíns pſa/Zenit' -Uíclbu-s

_ſíbi ſuave-dant monde-hi .~ aux grandes festes

on faiſoit chanter par quatre moines. Les

moines prirent en peu de tems le chant à

deux chœurs. Dans la vie de ſaint Agri

cole évêque d’Avignon , qui avoit été tirée

_rie lîabbaïe de Lerins , il est dit qu'il ſaiſoit_
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.chanter à deux chœurs dans ſonEgliſe com

me on faiſoit dans les monasteres 3 Hom:

cunonitas eodem modo quo ſhlercnt in m0

nafleriÿs alter-nir -Uidelicettantibzu -Ualuit re

citari. On croit que ſaint Benoît ſuppoſe le

chant à deux chœurs dans ſa Regie , 0l

donnant que l’eſprit ſoitattentif à ce que

la bouche chante dans Poffice ~, 'Ut mens

ncſlru 7100i concordet. Dans celle de ſaint:

Fructueux il est dit qu’on chantera en chœur

fitrgentes per choros recitent pfizlmos. On

pourroit peut-être croire que lesmoines

récitoient ſeulement à deux chœurs , mais

qu’ils ne le chantoient pas a mais on ne peut

entendre de la ſimple récitation Callien

lorſqu'il dit qu’il y avoit des moines qui

chantoient mélodieuſement de certains

pſeaumes; ,Quidam vice-no: pſalmos untiphoñ LíP- u f]

nurum protelntos nzelodiisi Dans la Regie de "

ſaint Iſidore on laiſſe la liberté de chanter

ou de pſalmodier , afin que par cette diver- k

ſite' l’eſprit ſoit moins ennuié; In 'Digi/ZB re* F4" 7*

citundi uderít ufm, in matutinis pſèzllendi

cunendique canſuetudo , ut utroquc modo ſer

-voïum Dci mcm-Er dit/Erſímtti: alzlcctumcnto

exerœdntur. Saint Fructueux ne parle que

de la récitation: 8c dans la_ vie de ſaint

Etienne d’Obazine on voit que ſes moines

ne ſaiſoient que réciter , comme quand on Tm 4l

- ,. . . . r l,

lit , 6c qu llS ne _chantoient point; Manuel” Êſzſîí'
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_ſùbmfflè can-Mm* ímo nec cantunt, fia' quaſi

leger? íum cum ſhmmu det/ariane 130m5 dies'

Sancalebrant

Q1311( aux femmes on leur permettoit

auffi de chanter dans l’Egliſe : le ſilence

que ſaint Paul leur impoſe dans ce lieu ſaint

8c dins les aſſemblées ne regarde à propre

ment pax ler que lïntimélzion. On voit dans

ſaint Iſidore de Damiette que les femmes î

chantoient dans l’Egliſe; 8c ſaint Grégoi

re de Nazianze iouë' ſa mere cle garder un

ſilence profond dans l'office, 8c de n'ou

vrir la bouche que pour chanter &pour ré

Lib, z. c. pondre au- prêtre qui célébroit: c’étoitl'A-‘d

75

Lîlz. cze.

194*

ï

me” que le peuple répondoit ;i tout ce que

le célébrant diſoit. Les capîitulaiztes donnent'

encore la permiſſion aux femmes de chan

ter aux inhumations ,— 8c de faire avec les

hommes alternativement deux choeurs *z

c'étoit apparemment pour étoufer par ce
moien une infinite' de ſupeſirstitions 8C de'

restes du paganiſine qui ſubſistoient encore

en France dans ces ſortes d'occaſions 5 .Quiz

de pxgunorum ritu rcmuuſèrunt- Les hommes

entonnoient Kyric' , 8c les femmes répon

doient enſuite', Viris inchozmtibu; mulle

ribufque reſjzandentibur , ulm 'voce cóznere

[Zud-eómt.

(lit-ant aux Religieuſes , ſaint Augustin

dans ſa Regie leur recommande de chanter



'l'

DE LOFT-rca DIVÎN”. 159-.

dans leur oratoire; In ordtorio pſhlmis cé" Epdoz'.
hymnzls cum omtzſiz Deum, 100c *Ucïſêtur i” corde,

quad prafcrtur i” 210cc, é” rtolire ceinture, niſi.

quad lcgitu eſſè cumurzdum : quad autem no”

im ſcriptum eſt', ut cumetur, no” canterur.

Saint Augustin ne dit point ſi les Religieuſes

chantoient à deux chœurs , elles pouvaient

avoir en cela des uſages differens, comme

les moines où ſouventun ſeul chantoit, pen

dant- qu’on chantoit à deux chœurs dans

d'autres monasteres. Le ſecond concile de

Chalon ſur Saone en 813. preſcrit aux Re

ligieuſes le chant 8c l'office , de la même

maniere que celui (ŸAÎX-la-Chapelle en 816E

Pordonne aux chanoines. Sunctimoniaſes in

mandſlerío constitute [MLS-ant fludíum in le
gende ,' i” cazmmda , iſſu ſjmlmarum celebra

tiaue , Ü' bar-M can-anim” celebrenh

Les Religieuſes de Poiſſy chantent Poffid

ce avec les Jacobins chaque verſet alterna

tivement , comme ſont l'es Beguines en Flan

dres avec les Eccleſiastiques dans-les Begui

gnages : au Te Deum l'orgue fait' un verſet,

les Jacobins l’autre , &les filles le troiſiè

me : on appelle celle qui officie la Dama

daire , pour dire la Dame hebdomadaire;

chez les Religieuſes de S. François c’est ot

dinairement un Cordelier qui ſait le célé

~brant 8c les Religieuſes chantent en chœur

l'office.

fa” . ſ9
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Si le clergé Ô' le: peuple: étaienùdelóout au

aſſis pendant l'office.

CÈst une maxime generale dans tous

ceux qui ont écrit des divins offices de

chanter toujours les Pſeaumes debout. Pſ4[

mos flame: dieimus , dit Durand. On voit

dans Caffien que les moines étoient affis ,

parce qu'ils ne chantoient pas , 8c qu'ils ne

ſaiſoient qu'écouter celui qui chantoit , à

peu près comme nous faiſons aux leçons 8c

à Pépitre, 8c encore, ſelon Caſſien , cela

ne ſe pratiquoit que chez les moines de la

Thebaïde, 8C cela à cauſe que leurs corps

étoient attenuez 8c aſſoiblis par_ des travaux

continuels 8c des macerations ſans relâche;

car les autres moines , comme ceux de Néo

ceſarée ,de Syrie, 8c autres , chantoient les

pſeaumes tous enſemble debout. S". Baſile:

dit qu'après avoir donné quelque temps à

la contemplation, ils ſe levoient tous pour

chanter des pſcaumes : A cantemplutiane

ſur-gente; ad pſlzlznodium in/Zituuntur. Saint

Chryſostome dit que les moines de Syrie al

loient au chœur les bras .étendus 8c debout.

Aaffiflntque ſucro char-o, expunſzſqzie munibm

concinuuz hymnes. Cette maniere de chanter

les Pſeaumes debout vient de l'Angemême x
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qui apporta à laint Pacome la regle qu'il

donna à ſes Religieux 3 qui parut debout au

milieu d'eux, pour leur marquer la posture

qu'ils devoient tenir en chantant. Theodez

mard abbé de Mont-Caſfin , dans ſa lettre à

Theodoric, marque la posture que les moi

nes de ce monastere gardoient dans leur

office ï qu'ils la tenaient de leurs ancêtres;

ils étoient debout 8c tête nue' , excepté les

infirmes , 8c on ſaiſoit une inclination de

tête toutes les ſois qu'on diſoit Gloria; voici
\

ſes paroles. Sieut Ô" alla que a majoribu:

~ inſiitutaſeræzamus , nudato , exceptis infirme) z

eapite ad officium ſiamus , flectimns cer-vivent

quoties gloría canitur.

La peine USC Pincommodité qu’il y a âdeó
meureſſr debout , jointe au peu de ſerveur

des Chanoines de Metz, les avoit porté à

aller àl*office avec des bâtons pourzſe ſoûñ

tenir, 8c Chtodogand ne le permit qu'aux

infirmes 5 IViſi infirmitate eogeme baeulos in

manibus non teneant. Le concile d'Aix -la 7T'
Chapelle en 816. le défend pareillement, 8c "ſi "ſi

ſi ordonne d'être debout pendant l'office;

Nec cum baeulis in choro , excepté' debilibus;

_ſi-d religioſiffime i/lis standum est, pſa]

lendum,

Saint Jean Climaque recommandant d'ê-_- Graal-zz.

tre debout pendant la priere , ſe plaint de

_ceux qui pendant lbfflcc SÊPPUÎÏOÏÊPF 90H22
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tre la muraille , comme étant trop fſioibles.

pour demeurer ſi long-tems debout z Alii

ſhpez- parie-tem inclimire ut debilcs ,~ 6c veut_

qu’on ſoit debout inébranlable comme une

.colomne pour demeurer plus recueillis 8c

plusattentiſs, penſant ſeulement .qu’on est

la preſence de Dieua 1s _ qui dummras

Deaffè- aſſiflere mifiímut, -ut color/ma im

mabílzî: perſiabiz. Les Constitutions Aposto-ë_

liques avoient marqué cette ſituation pour

repreſenter la ſerveur de-celui qui priant,

étoit reflùſcité à la grace dej.. (L. .Qui roſier

rexit neceſſêario debt-t start'. ï Tertullientrou

ñvoit dans cette posture l'image de Tintrépi

dité des premiers Chrétiens dans les ſuppli

.ces 5 Pur-aitu: el? ad 0mm- ſizppliciurñ, ipſe "

Ep. 85.

ña

habitue orauzi: Chri/Ziani. Saint Ietôme c'en.

vant à Leta, Pexhorte dîaccoûtumer ſa fille

,à ſe lever la nuit pour réciter des pſeaumes

debout , comme une guetiere de I. C. 'qui

.est déja toute diſpoſée à combattre pour

lui ; Std?? in Mie quaſi' bellatriccm Chri i.

Les prêtres ſeuls avoient leurs' ſiéges dans

l'Egliſe â fentour de l'autel avec celui de

Plîvêque. Saint Ierôme dit qu'il n'y avoit

qu'à Rome où les diacres avoient commen

cé depuis peu â être affis avec les prêttesen

l'abſence de ?Evêque Le concile de 'Laodí

m,, z., cée leur déſend de s'aſſeoir dans l'Egliſe en

“preſence des prêtres-Ce ne-ſut que depuis
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,le m. ſiécle que les Evèques commence

rent àélever un peu pluÈ leur ſiège que ceux

des prêtres , puis qu'on reprocha à Paul de

Samoſathe de s'être fait élever une eſpece

de trône ou de chaire pour ſe distinguer des

autres prêtres. _Et pour venir à des tems

moins reculez, Pierre Damien a fait un trai- Eufl 1- 7-'

ré contre ceux qui ſont aſſis dans le tems Zſſſçuzſ

de l'office 3 Contra ſèdentcr tempore divins' I9.

Officíi , adreſſé à Hugues évêque de Beſan

con_contre les Chanoines de ſon Egliſe, qui

Ïafleoient durant l'office canonial ; 8c dit

que c'est un ſigne viſible de tiédcur 8c de

lâcheté ; Taz-paré m: defidiëe ſignnm : 8c

après avoir déclaré qu'on ne doit point

ſouffrir cette irrévércnce dans ceux qui :ne

(ſont point incommodez, il pourſuit 8c dit

.que Dieu commander à Moiſe de ſe déchauſſi

ſera cauſe du lieu ſaint où il étoit : queDieu

veut que nous combattions debout en ce

monde, pour être un jour aflis en repos

_dans le ciel. (Lie ſiles officiers d'un prince

ide la terre le ſervent debout , avec quelle

hardieſſe oſe-t-on demeurer affis. en chan

tant les louanges de Dieu, 8c en-preſence

de ſa terriblemajestél-Qie parmi cette ſoule

innomblable dîAnges que ſaint [ſean repro

ſente dans ſonApocalypſe , ſervant le Sei

gneur, il ne marque point qu'il y en eût

un ſeul aſſis, dans un lieu ou les Seraphins
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n'oſent s'aſſeoir , un homme de pouffierc

8C de bou~e~ aura la hardiefle d'être aſſisi

.Ecce ubi Seraphim ſèalei-'e non aude-t, _ſi-det

homo Iuteus f' Il conclud qu'il faut défendre

étroitement , non-ſeulement au clergé, mais

encore aux laïques de l'un 8C de l'autre ſe

xe, de s'aſſeoir dans l'office divin , ſi ce n'est

pendant les leçons de la nuit , conune c'est

.la coûtume, ou ue quelqu'un ne fût cori

fiderablement incommodé; Prohíóendum
:fl nan modo aler-ink, ſie-a' etiamſaſizſicis utriuſ

z queſêxii: , ut mſi, ſícut mo: :ſi, inter noc

turni lectionis officii . . . nemo ſZ-deaz . . . Piero

re Damien ne veut pas même qu’on s'ap

puie pendant lbffice; Ut nec padio inniti

L'uſage nous en est venu des Grecs, ils ont

été les premiers qui ſe ſont aviſez pour ſe

ſoulager dans l'office d'introduire ces eſpe

ces depetits appuis qui ſont au haut des ſié

ges pliants dont on ſe ſert dans les ancien

nes Egliſes; ils les appelloient ſlatidia , a

ſlando ,dit Goar , parce qu'ils ſont preſque

roûjours debout, 8c tres-rarement affis dans

l'Egliſe; nous l'es appellons indulgent-e 8C

miſéricorde, patience 5 8C en Latin flallum,

aſianda , arce qu'en effet étant affis de cet

te façon , on est en quelque ſorte debout,

Pierre Damien ne parle que des appuis ,

nec par/lio inniri. Durand qui vivoit au trei

iiéme ſiècle parle de.ces stales pour le clergé

ſeulement



DE L'ONU” Divin. 2.65

ſeulement s cela n’e'toit pas encore intro

duit dans les monasteres. Saint Bonaventué

re dit qu’il n'y avoit que les infirmes à qui

on permettait de s’appuier contre la mu

raille; 85 dans ſa vie il est dit qu’il demeu-ñ

toit toûjours debout durant Poffice 8c de'

couvert ſans s’appuier contre la muraille,

-ce qu’il auroit pu ſaire à cauſe de ſes mala

dies; Nolcbut muro vel purícti inhderere, ſèol

ſouper tractus C5* ſim' caffluvio. Ce ne ſut*

que fort tard qu’on permit au clergé de

,chanter les pſeaumes aſſis. Le concile de

Bafle le permit dans la ſeflion 21. ordon—

nant ſeulement qu’on ſe levât au Gloria Pu

trí , 8c qu'on sînclinât au nom de JESUS.

Christianus Lupus appelle cette nouveauté Tm h

un abus; abuſu: inuſitorum. '

Mais —c’est bien un autre abus de ſouffrir

.des bancs dans les Egliſes pour y faire aſ~

ſeoir les peuples a on ſçait que cela :fest que ,

des derniers tems 3 qu’on ne -voit dans

les Egliſes cathédrales qu’une nefſort vui

de, ſans chaiſes .SC ſans bancs pour s'aſſeoir:

8c Theophile Renaud qu’en Eſpagne 6c

ailleurs on ne ſçait ce que defi: que d’être

affis pendant Pofflce : ce n’est qu'en France

que Pinterêt 6c la vûë de quelque léger pro

fità la fabrique des Egliſes , ont fait naître

cet uſage.

a r On ne trouve nulle part dans lîlîoritute

i M
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smſds. qu’on ait prie' Dieu affis a Abraham prie-it

zxmz_ fl_ debout 5 SMlMz cou-dm Domi-flo! Moïſe prioit

les bras 'étendus 5 Salomon »aiant ordonné

une fête ſe prosternoit devant l'autel 'pour

invoquer Dieu; Flexís genibux , é' pair/zi!

3. nez. s. in calm” -extenſís-.Daniel 8c Eſdras ſont mar

quez dans la même ſituation lors qu'ils

prioiennElie prioit la face courbée juiqùïaux

.ï-Eſd- 1°- genoux; Eſdras étoitprosterné contreîverrcñ

ſſmême le jour du Saber.

Depuis que le Temple eut 'été bâti , 8c
î, que le peuple s'y &raſſemblé pour prier -,

on ne le vit jamais affiss Sïetitomnis pop»

Im Les Levitesavertiſioient le peuple de ſe

2 m_ 9_ tenirdebout pour loäer le Seigneur; SHD-d.

' "gite benedioite Domino: dans l'Evangile on

voit le Phariſien prier debout ſelon la coûd

tume des Juifs. Saint Paul .étant à Tyr

' prioità genoux 3 Pofitis genibu: ñadomæ/ímw.

J. C. pria le viſage prostemé contre terre,

ſaint Etienne à genoux : on nïajamais vû

prier affis. Saint Justin, Teraall-ien «Sc les an»

ciens Auteurs marquent que les ?ſid-ales

prioient ordinairement à genoux, excepté

les Dimanches qu'ils -prioient debout-z -Dit
daminico de genicugäoædëræzrc nef-M aſiſſílvímlflfſv

13cm ereur Theo e e osterna evi a»
ge ccd-Entre le pavé à Prdntîhurhi üÔjdÛl-tsz

D' MJ_ dit "Theodoren Saint Jean Damaeene traite

..F cſhereuques des gens qui ne præoient ja
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anais que debout ſans Shgenouiller , 8c les

appelle Agouiclítes, qu'aurait-il dit de ceux

qui ſont preſque toûjours affis dans l'Egli

le? Agouoclitde fimt , qui quotient omnt ge

nuflectere prove/nique nalum , ſèd ſemper

stdutc: pftcflflüflfl Saint Optat dit que le peu

ple :fêtait jamais aſſis dans l’Egliſe; Popu- Lib. 4.

lus i” Each-ſid ſêdmdi no” -IMbet licmtium,

8C qu’il n’y avoit que FEV-êque ô: les prê

tres qui le fuſlent.

Caffien rapporte pluſieurs raiſons pour

leſquelles on obligeoit les moines d'être de

bout à l'office, 8c non à genoux. 1. Pour

\ ne point ſuccomber au ſommeilqui les ac

qcabloit', 8c ifest-ce pas dans .l'Egliſe qu’on

voit des gens s'endormir dèsqtſilsrſont aſ

ſis 2 2.. Pour éloigner d'eux les distractions.

3. Pour refuſer à leur corps lïaiſance 8c le

.repos qu’on trouve â prier à genoux plû

tôt que debout. Il accuſe de ſenſualité 6c _

de délicateſſe decherçher dans la priere

des postures commodes 8c des ſituations. -

Saint Céſaire d'Arles nous apprend que .

.les diacres avaient ſoin de marquer aux ſi

deles la maniere avec laquelle ils devaient

prier dans l'Egliſe', que quelques~uns abu

:ſant dela coûtumede prier debout , ne ſe

-mettoient pas mêmeàgenoux quand le dia

,cre _le marquoit , diſant fleëlamus gamm A, Han-T.

avertiſſantlainfi le peuple de saäuouillera î*

l)
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8c il ſp plaint de ceux qui ne daignoicnt

as meme remuer.de leur lace x on les

Soit , dit-il , tout droits comme des colo1n.—

nes; 'velut calumnM erectaó' ſiure eonffiicia ſi'

, 8c veut , excepté les malades qui s'incline

ront ſeulement, inelinuti, que tout le mon

de ſe prosterne par terre 8c prie dans cette

posture humiliante.

Dans une autre homelie il prêche con

tre ceux qui abuſant de la permiſiion qu’il

avoit donnée aux infirmes de s'aſſeoir quel

queſois durant la melle, étoient aſſis ſur

leurs genoux , ce qui "est encore aſſez ordi

naire aux femmes. Ce Saint les reprend.

fortement; voici ſes paroles : Ilyaquel

que tems que je: conſeillai en vraipere, 8c

,, que je priai meme ceux qui avoient mal

,s aux pieds ou qui ſont boiteux , que quand

31 on lit quelque histoire ou quelque leçon

a) trop longue , ceux qui ne peuvent ſe tenir

:1 debout , euſſent â s'afleoir humblement 8C

o» avec ſilence; mais à preſent quelques filles.

n parmi nous ſe perſuadent pour cela que tout

a: le monde , ou pour le moins celles qui ſe

d» portent bien, peuvent en faire de même;

n car dès qu’on commence àlire la parole de

T* Dieu. elles ſe couchent à terre comme ſi

ï* elles étoient dans leurs lits : je vous prie

" donc , veſinérables filles ', 8c je vous en aver

ê' :is en pere,quc quand on lit les leçons,
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ou qu'on prêche la parole de Dieu , aucune

de vous ne ſe couche ainſi par terre, ſi ce

_n'est celles qu'une grande infirmité empê

che de ſe tenir debout , encore ne faut-il

pas qu'elles ſoient ainſi couchées, mais

qu'elles s'aſſoyent 8c qu'elles écoutent tran

quillement Ô( avec attention ce qu'on dit;
'Unde- rogo vos , vcncrabzſilcxfilia, Ô' ſollici

tudinc parer-na commons-o , ut quando au:

_lcctiones lcgunrur, aut ?Je-rhum Dci prodi

catur, nulla ſe in terram projíciat; mſi forte

quam graviz infirrnira; cogít; fic rame-n ut

non jai-cat, ſZ-d maÆ: ſZ-deat. . . _On ne per

met donc qu'aux in mes de s'aſſeoir, &c en

core au tems ſeul qu’on ſait des lectures ,

*ou que l'on prêche. On entendoit la pré-ſi

dicatíon debout quand on n’e'toit pas infir

me 5 8c il étoit tres-indécent aux femmes

d'être aſſiſes ſur leurs genoux dans ce tCmS

là, où elles restoient à la porte de l'Egliſe

ſeparées des hommes; 8c aujourd'hui elles

ſont ſouvent dans cette ſituation dans le

ſanctuaire 8c auprès de l'autel, commeien

plaignent les capitulaires de Louis le De

bonnaire; Sed hoc modi: omnibuæ probl-Zen

dum eſl, ut nullafîemina ad altare praficmat

acccdere, aut starc , aut ſedcrc. Balſamon

auteur Grec, ſe plaint de ce que cela s'in

troduiſoit de ſon tems chez les Latins; De

Latini: audio , quad nonſblum -viri [d'ici , ſied

q ce

ïï

(ï

4 \fi

(ï

CG

1.11.7. c.

n91.

M iij
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é' malien-s in Sanctumſept ingrediuntur, C5'

ſèdent pmſhnïibm ii: qui ſacrifioant. Il y a

un decret ſemblable d'un concile de Rome,

n, c… tenu ſousLeon IV. que Gratien attribuë à

Îffl- ,²—‘- ſaint Clement'.

.cn-not, _ , ,

' Hi.. ,, Reginon rapporte un ancien canon qui;

‘-33°' ordonne qu-e perſonne ne prie un genou

ſeul_ en terre, comme on lit que les Juifs

firent â lña paflion du Seigneur 5 mais quils

fléchiflent les deux genoux en faiſant leurs

prieres. Nec quiſquam uno genu ſol-o tenu:

tmprtſſo ora” pret-uma!, ſiautffudæi irrtdend

tc: Dominumfëciſſê- leguntur s ſis-d utraque

genua terra' figat.

 

,De l'Office de la nuit appellé Vigiliæ no

cturnæ, ou nocturnum Officium. S'il y

avoit pluſieurs nocturnes.

'Etoit l'uſage des Orientaux de diviſer

les jours en douze heures égales entre

elleg, les prenant depuis le lever du ſoleil,,

juſqu'à ce qu’il fût couché. L’Evangile le

marque lorſque J. C. dit : N'y a-t-il pas

3.4:… 9. douze heures à la journée ?Norme duodecím

bam ſin” diei? 8c dans la parabole des ou

vriers de la vigne ,le pere de famillle ſon à

differentes heures juſqu'à l'onziéine heure ,

JW" ‘°' circa undecimam hai-az” ,.86 on finiſioit le
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travail à la douzième heure,c'étoit la der-ï

Diete heure du jour. Les Iuifs 6c les autres

peuples partageoient aufli la nuit en douze

V heures ,- 8c les Chrétiens à leur éxemple

firent la même choſe , comme le remarque

S. Iſidore de Séville- La premiere des heu- m…

res commençait au coucher du ſoleil 8C étoit f' "N

appellée la premiere z ê( la ſuivante la deu

" xiéme , ê( ainſi conſécutivement les aut-res

'heures avaient le nom de leur rang, enſorte

que la _ſixième étoit à minuit. Ils parta

l)

geoientï aufli ces douze heures de la nuit en ſi

quatre parties; chacune étoit de trois heu

ſes, à la fin deſquelles on veilloit dans.

l'Egliſe, pour y prier Dieu 5 ainſi que les

gens de guerre diviſent- la nuit en quatre

parties_ égales , auſquelles ils veillent par

tout_ , ê( font le guet 8c la garde pour éviter

la ſurpriſe de l'ennemi. I. C. fait -mention

des quatre veilles : Vigilate quid neſcitís

quando Dominic: Wenishſhro a” media noñe,

angælli comm , Mt mam». Et comme il potir

toit y avoir quelque difficulté ſur ce que le

milieu de la nuit est distingué du chant du

coq, ſaint Luc ne les distingue que par trois

veilles. Si' venez-it i” ſêcnnda "Uígilia , Üſí i”

rmi-z vigilía vend-rit. Saint Marc distinguant

les veilles en déſigne quatre. Circa quart-cm

-wLç-íliam noctir. On demande ſi ces quatre

~ veilles ſe ſont obſervées dans l'Egliſe 3 ſi on

Mafia).

ſur. u.

Marc. 6 .

M iiij
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diſoit les troisnocturnes aux trois premieres

veilles, &les landes à la quatrième; 8c ſi on

ſe levoit à diverſes fois pour chanter les

trois nocturnes à trois heures differentes.

(Quelques-uns en ont douté, parce que, di—

ſent-ils , il n’y a aucun vestige de cela dans

toutes les communautés de Religieux ,ñſoit

Benedictins , Chartreux , Cisterciens , ni â;

Clunyzôcaufli parce que l'office ferial qui

est le plus ancien, n'a qu'un nocturne pour

tous les jours de la ſemaine , excepté le Di

manche. Cependant on voit l'office de la

nuit partagé en trois stations differentes

dans Amalaire , qui les appelle tres station”

lib-icq. Uigilidrum i” nocte. Les trois nocturnes ne

ſe diſoient pas de ſuite comme à preſent;

on en faiſoit à trois repriſes ', ſur les neuf

heures du ſoit_on diſoit le prſſemier nocturne,

â minuit le ſecond, 8c environ trois heures

avant le jour on venoit àlîîgliſe pour dire

le troiſieme , 8c on chantoit les Laudes un

peu avant que le ſoleil ſe levâtNous voions

cela marque' dans quelques Peres. Saint CIe

ment d'Alexandrie dit qu’il faut ſe lever

plus d'une fois de ſon lit pour chanter les

Iap-càs. louanges de Dieu. Sæpe etiam noctu ê [recto

*P* ſhrgenólum est, Deuſèyue laiddanzlns, ſimilar

Ang-ſia' , que” vigilants: 'UOCÆ‘7””. Saint Jé

rôme écrit à Eustochium qu'on doit prier

trois ſois la nuit, Nactibuz bi: rerm- ſin-gc”
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dum. Dans la regle de S. Baſile on voit la 'NSW-ct

distribution de l'office nocturne en trois-F' '7'

tems différens , ſçavoir à Pentrée d.: la nuit,

au milieu de la nuit, 8C avant le jour. Pri
Ûnïſis ſe impendentibm tenclznſis ſêquetur peti

tzo , ut qui” quam ſùmur_ cupturi . . . . tem

pore medida noctis . !raditum à Paulo Ü' Silu, ~

Ô' ante di/urulztm ad ardtianem zzrgcndum

eſZ. On voit une priere avant que de ſe cou

cher ,une autre au milieu de la nuit, 8c une

troiſieme avant le-ctepuſeule,à la pointe du

your.

. On lit dans Amalaire qu'à Rome la nuit

de Noël le Pape diſoit des vigiles à trois

nocturnes ſans invitatoire à ſainte Marieó

Majeure â l'heure de la premiere veille, 8C

qu'en ſuite il alloit à ſaint Pierre chanter

Marines avec invitaroire pour l'office de la

nuit, le peuple s'y trouvoit. In eccleſiaſâznffi

Petri cum in-vltazoriov , nocturmli tempo”

quando populi” ſàlet 4d officîum fizrgere.

Ces deux offices nocturnes ayant chacun

trois nocturnes ſe trouvent dans Thomaſius

à pluſieurs autres fêtes. Ces trois nocturnes

ſe diſaient en autant de veilles qu'en corn

ptoient les anciens ,ñ d'où ils ſont quelquez

fois nommés prima -Uigiliu , ſêoundæ vigiíióz,

:Sc tmlu Uigiliu. Chaque veille avoit ſon

Office complet 8c ſéparé comme dans le jour,

Iíercgsexte 8c None ſont des offices ſéparé
_ſéso ct i M v,
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1l reste encore de la ſéparation des trois

nocturnes , qu’on repete les encenſemensñ

âchaque Nocturne, comme ſi détoient de

nouveaux offices. Dans Pancien ordinaire

de Noyon on devoit ſonner ſéparément cha

que nocturne de l'office des morts. Asens

on ſonne ſucceſſivement les nocturnes , le

ſecond ſur la fin du premier, &le troiſième

ſur la fin du ſecond : on ſe leve au dernier

Û/oriz Putri de chaque nocturne comme"

pour s'en aller 8C ſe retirer du chœur , auñ

lieu qu’on reste aflis au Gloria Paz-ri des

autres répons aux fêtes ſolemnelles. -

Ces trois différens noctóurnes , comme

on les appelle à preſent, ne ſe diſoient néan

moins que dans les veilles des principales

fêtes , enſorte qu'étant autrefois tres-rares,

.les offices des trois nocturnes n’étoient pas,

ſort communs. Dans les autres jours on ne

diſoit qu’un nocturne au milieu de la nuit ;a

mais dès qu’on eut ceſſé de ſe lever trois

fois la nuit , 8c même une ſeule ſois, on'

donna facilement trois nocturnes à la pluſï

part des fêtes : au' reste chaque nocturne*

éroit bien plus long qu'à preſent; on y di

ſoit un bien plus grand nombre de pſeaumes;

On doit encore remarquer que ſouvent

détoient les mêmes qui ſe relevoient à cha

que nocturne , comme nous l'avons marqué

dupape à Rome , qui diſoit deux offices la
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nuit- de pluſieurs fêtes. En quelques Egliſes

les Cletçs ſe partageaient en autant de

chœurs qu'il y avoit de nocturnes , pour

alliſter chacun à ſon \QUE à l'un de ces of?

fices- Dans la vie de ſam: Germain de Paris

il ell; dit que les Çletcsſe televoient tout à

tout a S6,' mtantilrus aler-iris.

On pourrait auffi rapporter l'origine des

trois nocturnes ſéparés à ce que dit Caſſlen, L55 5, .,3,

que quand les veilles étoiem trop longues,

on distinguoit Poffice en trois parties ', qu’a

près trois pſeaumes on liſoit trois leçon!,

Idcoque vigilim tripartitís diſlinguunt officiix.

Trois pſeaumes 8c trois leçons etoient chan-z

tés alternativement par un certain nombre

de Moines qui- étoient debout , par après ils

Ïaſſeoient àtetre ou ſut des ſieges fort bas,

pendant Epſon chantoit les trois autres

pſeaumeg.

 

Des priere: particuliers; qui précedmt l'office

de la mai: , telles que [deſigne de [a croix ,

Patek , Ave , Cteelo.

TOutes ces príſieres qui précèdent la'

pſalmodie , viennent de la dévotion

de quelques moines des ſiècles plus recu

Iez : cat pendant un treszlong- tems les moi-z

. nes mêmes commcnçoient Fofflce par [a

Mv;
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pſalmodie , comme nous ſai ons encore les _
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trois jours avant Pâques. C'est le modele

de l'ancienne maniere de dire l'office; mais

depuis on a inſeré le Puter, l'A-ve, le Cre

da, le Domine lubiu.. . le Deus in uëſjutañ

Hum , Pinvitatoire, l'hymne : 6c aujourdhui

on fait préceder toutes ces prieres d'Aſus

ri o: meum , comme ſi le Domine .lubiu nc

ſuffiſoit pas; ony a encore ajoûté Damine

ffcſu in unione . . . de maniere que cela pour

ra croître à l'infini, 8c que les préparations

&Ÿlbffice deviendroient auſſi longues que

l'office même , ſi l'on n'arrête l'imagination

de quelques articuliers. ~

Quant au ſigne de la croix,comme il a de

tout tems été en uſage dans l'Egliſe, on a pû

auſſi de tout tems ſe ſigner ou faire le ſigne

de la croix ſur ſoi, en commençant l'est-ice',

comme on fait â Romcles trois jours avant

Pâ ues, ſans dire I” nomine PutriLAuſIi la

regle dc: Chrodogand, qui est le plus ancien

I

-endroit où il en ſoit parlé, dit P] en s'éveil

Iant on ſera le ſigne de la croix , diſant Da

mine lizbiummaperieLIf-abbé Grimelay dans

ſa Regie poufles Réclus , fait dire Deus in

udjutorium, en faiſant le ſigne de la croix

en ſe levant , 8c non pas l” nom-ine PÆÏÏÃI.

Voici ſes paroles', Ad curflzm-cum _fe/Zinzi

tione ſure-ſente: , ſigïzum cruels _flaïzti inſère

mr, ſimulgue ſité ſilemia dicutur, Dem in

î”
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loijutorium mcum inn-nde : Domino ad ad

ju-Uandum me feſZina.. On ne ſe ſignoit qu'au A

front, de là est venu nôtre uſage de nous

ſigner ſur la bouche en diſant , Dominc la

lzia . . . 8c deñnous ſigner ſur la poitrine en

————-———v———~—4

diſant, Deus in aíjutorium…Dans la vie Suu…

de ſaint Benoit d'Aniane, on voit qu'il or- Bernd-S

donnoit à ſes Religieux de prendre de l'eau

benite en ſe levant *, Size-gente: concitc, fla

trcr aquis ſe ſanctijïcati: pcrfundant..

' On trouve le ſigne-de la croix avec In

nominc Pau-is en ſe levant, avant que de

'dire Dominc labia, ou autres prieres dans

.des Constitutions monastiques pour l'ordre

de ſaint Benoît; Nocturni: boris cum dc

lcctulo ſurrcxcritfiratcr, primumſignum cru

ë-is imprimat ſibi pcr inó/ocatíoncm Sanctd

:Trinitatis, deinde dícaz Domine labia.- ce*

la ſe trouve auffi dans la concorde des Re

gles de ſaint Dunstan.

»Quant au Patcr avant Marines on ne le

voit dans aucune des Regles monastiques ,

.même du dix , de l'onze, 8c du douzième

ſiècle, où l'office étant rédigé dans la ma

niere que nous le diſons ,, on commence les

heures par Deus in aajutorium, ce qu'on

trouve dans la vie de Notker moine de

\ſaint Gal ,- qui vivoit au dixiéme ſiécle ,

dans l'ancien breviaire manuſcrit de Montñ

.raiſin, quiest de Ponzíéme ,dans les anciens
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nes coutumes de Cluny , recueillies par

Uldaric ou Ulric. On ne commence à le

Voir que dans les Us de Citeaux; Di

miſſo offieiiſigno, àmtiouem ſitper miſericar

Ilid-sfucicmt id eſl Puter naster Ô' Cfiœdü in

.Deum , autequam 'veæjfiim Deux in udjuta

rium decumem.- Après. qu'on eut ainſiyin-e

troduit le Pdtcr avant l'office, on voit des

constitutions où on le fait dire trois ſois

avec d'autres prieres , ce qui provenoit de

la dévotion de quelques moines qui avant

que d'aller au chœur, parcoutoient tous les

autels de leur Egliſe, «Sc diſoient un Pute:

â chaque autel ;t 8c comme cela pouvoir re

tarder le commencement de l'office, on:

ſupprima ces eſpeces de proceflions , 8c on

ordonna de dire les mêmes prieres à ſa pla-s

ce du chœur , en attendant que le célébrant

commençait l'office.

Le Puter , l'A-Uc- 3c le Cri-do , ſe diſent

encore à voix balle parce qu'ils ne ſont pas

de l'office, n'étant qu'à la dévotion de quel

ques —particuliers , auſſi leur recommandoit

on de le direen ſilence', Sub ſilentio die-tt

Pute-r. Durand arle du Puter au commen

cement de Pofſice.- A Lyon on ne dit que
Pam-l avant l'office» A Milan on dit Potter 8c

.A71B : c'est peut-être ſaint Charles qui les y

a introduits dans cet office.

Quant à 114w ,. il est bien plus récent,
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on le diſoit ſeulement au commencement*

du petit office de la Vierge; pluſieurs Or

dres récitoicnt cet office avant que de dire

le grand office , comme on Fobſerve en

core dans Fordre de Cîreaux : comme ils

avoient l'Am- 8( un office entier en l'hon

neur de l-a Vierge, ils ne parloient plus d’el-»

le dans le grand office, on ne diſoit que

Patcrôc Credo. Le Cardinal ſainte Croix efl:

v ſe premier qui l'ait inſeré dans ſon breviai

re, 8c c'est de là que Pie V. ou ceux qui

ont travaillé au breviaire Romain par l’0r—

* dre de ce Pape, l'ont introduit dans l'office

de Rome 5 8c encore cc n’efl: que dans le'

Breviaire de ce Cardinal qu’on trouve à la

fin mm: é' i” hom mortís nog/IM ,~ depuis on

l=’a inſeré dans le breviaire Romain. L'ad
diſitionfancta María ne ſe trouve dans and

cun breviaire avant l’an 1-500. 8c il y avoit'

ſeulement ſlznfla Maria mater Dei 0m prod

nobù psccararibw,Ame-”. Dans les rubriques
des Chartreux dhnÿourdffctruiſi il y est pref

crit de dire trois ois Pdt” 8C Ave avanrî

Marines, étant inclinez ou à genoux; AJ

mamtímz: 0mm' tempore, rer Pam' é' ter'

Ave. prdmíttímur, ale-inde Dem in EMU”
(oríum. Dans le nouveau breviaire de Clſſu

ny on y a rétabli Fancien uſage de ne dire

ni Pam', ni A-Ue, ni Cree-do; ?office com'

mence par Dm: i” azzljntorinm, en faiſant:
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ſur ſoy le ſigne de -la croix', Cela/iran: mani)

exien/Ziſignundo ſe ?tſr-ante ml pectur, quad

_ſer-varier initio Omnium borarumſincipit Deux

in ddjutorium. C'est ainſi que la Regie de

ſaint Benoît l'avoir ordonné, Où l'on ne voit

point Pater ni Ave, ni Cri-da avant le com

mencement d'aucune heure de l'office. C_e

ſut en X453. qu'on commença à Toul en

Lorraine à dire Ave Marin au commence

ment de chaque heure , ce qui sïntroduiſic

par après dans tout le diocèze.

Le Crealo a été ajouté au Pieter depuis

que les conciles 6c les rituels eurent or

donné aux fideles de les dire le matin 8c le

ſoir a ainſi ces prieres qui ſe diſentà voix

baſſe devant l'office , étoient la priere des

aïques , que les clercs 8c les moines ſe ſont

impoſés de dire en particulier avant l'office
. . . ,

public S ou bien on a ſubstitue le Piiier,

l'A”, 8c le Creía à la place des prieres \

particulieres qu'on faiſoit avant qu’on com

mançât l'office.

 

Du verſet, Deus in ezzljutoriumjÿomſne labiſizi;

' Gloria Pam' , Amen , Alleluia.

Toutes ces prieres ſe diſoient en parñ

.ticulier en ſe levant , avant que de ve

;ïtir a'. l'office. Dans la Regie de _Çhrodo-z

44A



DE 1'01' ne! Divx”. 2.8";

.gand, en ſe levant on dit Domine labia, 8c

le pſeaume Deus in adjutorium tout entier

W5C Gloria -‘ &C ce n’est que depuis ce tems

qu’on l'a inſeré dans Pofflgc public; il est

dans la Regie de ſaint Benoît au commen

cement des nocturnes z Deus in aóÿutorium

ſe dit avant Domine labia. On a ſupprimé

tout le pſeaume Deus in aoljutorium, 6c on

n’en a retenu que le premier verſet, 6c le

dernier qui eſt Gloria Parri 8c Alleluia, qui

ſe diſoit autrefois à la fin de chaque pſeau

me, comme le rapportent Caſſien, ſaint

Iſidore , 8c autres. On voit encore cela plus

clairement dans le concile d’Aix-la-Chapelñ

le de l'an 816. Où il est ordonné aux clercs

auffi-tôt qu’ils S’éveillent de faire ſur eux le

ſigne de la croix en invoquant la ſainte Tri

nité , de dire Domine labia, 8c le pſeaume

Deusin aoljutorium 'tout entier , avec Glo

ria , 6C en allant à l'Egliſe le pſeaume Ad

te leva-oi a71imam.._. Tout cela ſe diſoit

avant que d'aller au chœur S Nofîurnis ho
ñris cum ad opus' di-Uinum de lefſilo fizrrex-erit

clericus, primum fignum ſibi _ſancti Crucis

_imponat per invocatiorzem ſanfia Trinitatis,

deinole dicat ver-ſum , Domine labia mea ape

ries Ô' os meum anmzntialóit lauzlem tuam.

Deus in adjutorium mcum imenole, tatum cum

gloria Patri , Ü' ad oratorium fëstirzct diem

do pfiilmum. Ad te levain' animam…

J.
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~ Dans la Regie du Mai-tre, Doanizge [AP
bizz, est appelle' vezfizs apertiamſis. Amalaire

dit , nous commençons Marines par le ver

(-1.44. ſet Dot-nine [aéiq, parce qu’aiant ferme' nos

lévres dès le commencement de la nuit ,—

\nous nous aſſemblons de' nouveau pour

chanter les louanges du Seigneur , 8C nous?

le prions de nous ouvrir les levres.
Dev-EL. Valfride Strabon prétend que c’ſiest le'

fïîſhſ- ‘- concile de Nicée qui a compoſé laDoxo-ë

— logic Gloria Pam' z mais outre que Pinvo

cation des trois perſonnes est dans l'Evan

-ile , S. Baſile allure que cette doxologie ſe

iſoit dès les Premiers tems deAPEgliſe, 8c

en prouve la tradition comme venant des

Apôtres, par &Clement de Rome , S.Ire

née ,— S. Denis de Rome , S- Denis d’Ale-r

xandrie, Euſebe de Palestine , Origene, ſain:

Grégoire Tanrnattlrge, Firmilien , 'BC par

tous les Orientaux qui avoient le même uſa

ge : on regardoit le Gloria Pam' comme une

profeſſion de ſoy abregée contre les Ariensi

c’est our cela que le troiſième concile de'

Toleîe ordonna de le dire à la fin de cha

que pſeaume, 6c à chaque diviſion de grands

pſeaumes. Le paflàge de ſaintBaſile nous

empêche de croire ce que Sozomene dit de

Flavien d’Antioche , qu’il ſut le Premier qui

m_ J' c_ fit chanter Gloria Pam' 5 c’cst peut-être qu’il

1,. Fintroduiſit le premier dans quelques mo

Î-ib. d:

Spin'. S_

ï- 17.

.-l



DE ÎÊOIPIOIDXVÎN. 183

nasteres où il ne ſe diſoit pas encore.

La lettre attribuée à ſaint Ierôme au pa

pe Damaſe ,qui ſe trouve dans les conciñ

les , 8l dans laquelle ce ſaint Docteur prie

.ce Pape de faire dire Gloria Pam-i à lafin de

chaque pſeaume, eſt une piece ſuppoſée,

puiſqu'il y est rapporté que les Orientaux

étaient en cet uſage; 8c Caffien qui a écrit

après ſaint Jerôme, nous allure qu'il ne l’a—

voit jamais vû chanter en Orient , mais ſeu- ’

lement en Occident', I/lud quad i” [Mc pra- Lib- r- 4

'vinci-z cidimw, ut uno cat-eme in clanſnld 1'55"**

pſalmi , 0mm*: adstantes cancinant cum cla

more Gloria Pam' é" Filio fj' Spirituiſêzncta,

mmqum per Oriente-m etfldifiíml”. Il est diſ

ficile &accorder Caſſien avec ſaint Baſileëe

avec Sozomene , qui dit que Flavien le fai—

ſoit chanter dans ſes monafieres ~, FIA-aid

nm couſin monacharum catc-rw: , prize-ns om

Îzíum clem 710cc cantówit glarióz Pan-i. . . L’au—

teur du livre de la Virginité, attribuéâ ſaint

Athanaſe , ordonne de dite Gloria Patrë'

trois ſois avant le repas , 8c trois fois après.

Ainſi cette doxologie pouvoir être en uſa

ge dans les offices publiques des Egliſes

d’Orient-,… mais ce n’e'toit qu’en Occident

qu’on le répétoit à la fin de chaque pſeau

me, comme l'allure Caffien. ~

Alïgard de Siem* cmt in principle , le ſ6

cond concile de Vaiſon en 52.2.'. en parle
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comme d'une addition uſitée dans toutes

les Egliſes, 8c ordonne de le dire comme

on ſaiſoit par tout à Rome , en Afrique , en

Italie; ,Quid non ſblum in ſè-de Apoſlolicu,

ï

DI”. x7.

T05. j.

fed etiam per totum Orientem, U" totum Afriñ

cum , 'vel Itulium . . .- in Omnibus cluuſuliſis pojl

gloriu Putri .-. . . Sicut crut in principle; é*

mine Ô' fiemper C5' in ſeeulu ſ-'zaulorum Amen

dícirur: itu etiam 710: in Hflſî/Bîfl! Eccleſiis

noſlris bac ita dicendum aſſé deeernímus.

Quant à l’Amen à la fin du Gloria Putri _.

on voit par l”Evangile, que I. C. voulant

allurer quelque choſe, diſoit ordinairement

Amen. Saint _Paul finit preſque toutes ſes

Epîtres en diſant Amen , ſouhaitant par là

que la grace de Dieu ſûr avec ceux, auſ

quels il écrivoit. IJAmen â la ſin du Gloria,

est dans un ſens optatiſ, comme le ſouhait

que ſait l'Egliſe , à ce que la gloire qu'elle

a donnée à la Trinité, ſoit telle qu'elle la

gloriſie. Dans l’Ecriture le peuple répon

doit Amen aux prieres 8C aux actions publi

ques. Dice: omni: papulus Amen. Terme

qui ſignifie que le peuple approuve , ratiſie,

8C confirme ce qui a été dir par le prêtre.

Alleluia est un mot Hébreux , il est dans

..le livre de Tobie; Per nico: eju: cant-dhtm

Alleluia. Il est .auſſi à la tête devingt pſeau—

mes appellez A/leluióztici. Et dans l’Apoca

lypſe les Saints diſent dans le ciel Alleluia
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L'auteur de la vie des Prophetes qui est

dans les ouvrages de ſaint Epiphane, dit

que ce ſut le prophete Aggée qui le fit

chanter quand il eut vû le Temple rebâti ,

pour accomplir ce que Tobie avoit prédit.

Saint Augustin dit que de ſon tems on le _ F7- "ï

chantoit tous les Dimanches à Pautel, pour I'm"

\anal-quer que toute nôtre occupation doit

être un jour de loüer Dieu dans le ciel; I”

omnibm die-bm' Daminiczl: da' alt-dre Alle/m'a

canin”, quad . . . - L'Egliſe l’en1pl0ie ordi

nairement dans ſes offices de joie; 8c quand

on l'a chanté aux obſequcs des fideles, com

me ſont encore les Grecs , c'est qu'on re—

garde la mort des Chrétiens comme le point

de leur naiſſance dans la gloire.

Il y a beaucoup d’aparence que PA/lelnia

vient des moines de Flîgypte', ils le chan

toient ttes-ſouvent , comme on peut voir

dans Caflïen, 8c c’étoir ordinairement àla

-fin d'un pſeaumevvoilà comme il est reste'

à chaque heure de l'office à la fin du Dem

in ddjntorium qu’on diſoit tout entier. '

Dans la pluſpart des Egliſes on ne chan

toit Alleluia que durant le tems de Pâque ,

ou tout au plus tous lespimanches, comme

-S. Augustinvient de le marquer pour l’Aſti- g

que. Il paroît par S'. Iſidore qu’en Eſpagne l-ſló. I. da

on le diſoit en tout tems, excepté le carême 957'

6c dans 'les jours de jeûne, aulieu qu’en Aftiæ i' 4
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que on le diſoit tous les Dimanches de l' ~

née. Saint Benoist a ſuivi l'uſage d'Eſpagne,

_ .ne Pomettant que le carême, 8c non les trois

ſemaines qui précédent le carême.

Quand S. Gregoire dit ue cefiit àla per

ſuaſion de S. Jérôme que (le pape Damaſedi

l'imitation delEgliſe deïeruíalem, ordonna

de dire à Rome-Malus); , il a voulu parler

du tems d'après Pique 8c du cours de Fan

née, 8c non du tems paſchal, où l'uſage étoit

de le dire, comme _par tout ailleurs. Saint

olflt- 5 - Iſidore de Séville dit qŒA/leluiu est compoſé

Jf" .de deux mots hébreux qui veulent dire ,

Louange àDieuz qu'y-cz est un des noms que

les Hébreux donnentàDieu; qu’Amen ſigni

fie vrayement , Ïoela est vray 8c constant,

que c'est auſii unñmot hébreu 5 8c il remar
?ue quſiA/IÏIMËAÔC Amen ſont tellementcon

actez parle langage de l'Egliſe , que ni les

Grecs ni les Latins , ni les autres nations ne

“les ont point oſé traduite en leur langue,

à cauſe que les Apôrtes ne les ont point

traduits dans leurs écrits , ſans avoir dit ce

qu'ils ſigniſioient , pour nous faire parler ſur

.la terre de lamême maniere que lesjaints

dans le ciel louent la gloire de Dieu- Amen

é' Alleluia ſuer-o jdn-u ſunt , ut etiumffaun

nex refi-rut uudiſſè aeleſle: exereitus dicentium

Amen Ô' Azïeluiu, de par hoc ſie .in tet-ris

apart” utruque dici, ſit-ut in cela rcſonmzt.
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On îeut expliquer ces mots , mais on ne

les c ange point. i

S. Jérôme dit que les payſans 8c les labou- Ep. x7.

teurs au lieu de chanſons profanes faiſaient ‘7'

retentit l'Aſie-laid [pour adoucir leur travail,

-ôc que -lc ſon de ce mot étoit ſi agréable

aux' Chrétiens , qu’on appelloit les Moines

- a8:- les Vierges â-lîofflce divin de la nuit, en

«leur-diſant Alleluia, deſorte qu’il étoit com

horloge , 8c un ſignal qui leur mar

* _ ïquoit les heures deflzinées pour louer Dieu.

i-Ÿdfficc Mozambique commence d’une ma

nièce Partàicxïliere : 'on dit d'abord , Kyrle

Œïifle , !Cyr-ie eldifi” , Pate-ré' AWſêcreto .

.auſſi- tôt on dit I” nomim* D,N C. 1EME”

mcm zazouzaza. Dao gracias. Cela a rapport à

.Dem in adjmorainm ,~ demême qu'à. la fin de

-ehaque heure on chut : I” nomírie D. C.

prvfiammur mpace. zzz. Deograin”. c'est pro

preïnent notre Benedimmm. A 'la fin des
pſeaumes dnñditlGlori-zëó* hmarPan-i é* Fi- ‘

*lio ,BC non Gloria Pam'.

A Lyon on commence Poffice par Sancti

Spfiívus -adſit 7105i: gwada , puis Domím 1-:

Ma , é' Dem in adjatorium. Il y a des .Egli

ſes où l'on commence par l'hymne , Vds-m'
'Wentw- Spirirur. ſſ
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De _Îlnvitutoirez

IL n’y en avoit point .autrefois , &cela est

ç resté à Marines du jour de PEpiphanie,

4S( aux trois jours avant Pâque. Ce ne peut

donc être qu'a rès que Poffice ayant été

â Peu près di poſe' comme nous l'avons,,

parce _que le jour de l’Epiphanie avoit les

pſeaumes propres à Marines, dans leſquels

ſe trouvoit le Venite, on jugea à propos de

ne point ajoûter .dînvitatoíre à ce jour,

Pour ne pas -repieter .deux fois _ce même

pſeaume. ~

Amalaire parle de Plnvitatoire, ô: dit que

-ſelon la Regle de S.Benoît on le diſoit les

jours ouvrables en été ſans ancienne, c'est-zir

dire qu’0n diſoit le Pſeaume VUnite ſans rc'

petet Pantienne; Invítdtorium die-Im: .eſiivù

laebdomndalibu: ſine moolulatione antiphona

ſblet diet'. Dans la regle du Maître l'invita

'toire est appellé Refponſàrium hortntionis.

,Il veut que ce ſoit l'Abbé qui le diſe, comme

étant le pasteur qui invite ſon troupeau à

louer le Seigneur, Raoul de Tongres dit

_ n'on le chantoit lentement, Omnino polo

tumes de Cluny le ſait chanter par le Chan

;re ou _par lÎI-lcbdomadier , 6c aux Fêtes ſo
lenëmelles
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Iemnelles on joignoit pluſieurs chantres

revêtus d’aubes ou de chapes Pour le chan

ter. Dans lcs US de Císteaux il est ordonné,

de le chanter à deux devant les dégrez dc

l'autel; ces deux ſont l’HebdOmadier de la

ſemaine courante , 8c celui de la ſemaine

' précedenteÆc on étoit tourne' vers l'autel

pendant le Vcrzite. Le concile d‘Aix—la—Cha

pelle en 817. Parle de Plnvitaroire , Ordon

nant de ne le point dire non plus que Gloñ

rid Pam' à l'office des morts.

'Il est reste' au Pſeaume de Plnvitatoire

l'ancienne maniere de chanter , ce que nous

appellons les anciennes. On en diſoit dît

bord uneavsznt le pſeaume , 8c on la repred

noir à chaque verſet du pſcaume. Sozoxïiene

parlant des pſeaumes chantés à la tranſlation

des reliques de ſaint Babylas à Antioche, dit

que ceux qui ſçavoient le mieux chanter

commençoiengôc tout le peuple répondoit,
répetant à chaque verſetſidu Pſeaume 96.

Corgfizndantur 07mm qui calor-tm ſènlptília ,‘

-Ôîqui ;glafíantuf in ſimulator-i: ſuis. Il ya

encore des Egliſes où l'uſage s'est conſervé

de chanter à Magnfficæt l'ancienne à chaque

verſet , comme àLÿon; à Vienne." On en a.

' retenude les réiterer 'uſ u’â trois fois; 6c
l

à Rome le jour_ des_ Rois au Veníte qui ſe

dit au troiſième nocturne ,~ ſaint Athanaſe

dit qu'ayant fait lire par le diacre le pſeaume

~ N

Lib. f_ p'

4nd. id

fun
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155. a la fin cie-chaque Verſer le peuple re'

pondoit ,Parce que ſa miſericorde est écerñ

nelle; Qonidm in dtermmmiſzzricordlid dm,

Le concile d’Ai~x—la-Chapelle—de l’an 816.

W_ p_ _parle du pſeaume Venitepour Invitatoire,

avec Gloria Pzatrzſſiôc-ordonne-de le chan

rer gravement .86 ſans précipitation, &que

celui qui viendra â Marines après le Gloria

Pam' ne ſe mettra point à -ſa ,place dans le

chœur, mais qu’il demeurera le derniers

Æodſi qui): 4d nactuïms -Uígilidd paf] Êglæ

ríum pſàlmi 94. quer” propter hocſubtra en

do ("f moraſê volummidiclñorcnrrerit . . . .On

trouve ce canon mot à mor dans la Regie

de ſaint Benoît, Où .avant le Venir-ets( l'in

' vitatoire il est preſcritde dire pſeaume,

Damine quid 'multiplicatiſhnt ;àcauſe de ces

.paroles .qui -ſonc mentiondu ſommeil 8c du

.lever-z Ego damien' Üſ figpanztm fióm, é”

cxurrcxi. Cela ſe diſoit apparemment en \è
ſſlevant îou en allant au chœur z_ depuis on

ctla inſeré dans l'Office-z ñ _ \ .

A Narbonne aux Fêtesdupremier rang ,
.douze chagiers avec ehacuneun bourdonñen

main 8c un cierge allumé àla cime-du .boug

don , ſe rengenreu demiñçercledevançæl-Ïaua
tel , -chantentleñsverſeitsſſ du Vçnító-Æclïhym»

ne. A Laon auxflztes de-,premiere claſh: on
"repete trois ?ſois lïlnviraroiſſre. .

l
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D ES HTMNE S.

SAínt Iſidore dit que l'uſage est d’appel— Lib, x. de i

ler hymne tous les vers faitsâ la louan- “ſi” "

ge de Dieu; Carminat 'qnœcumâue in land-em

-Dei dícnmur , hymmſi 'vacanturfl On a été

quelqueſois partagé au ſujet de ces hymnes;

.ſçayoir ſi on devoir en admettredans l'oſ

fice divin; le Premier conciletde Brague ne

veut pas qu’on s’en ſerve dans l'Egliſe , or

donnant de n’inſerer dans l'office que ce

ñqui ſera tiré des Ecritures , &z d’en exclure

la poëſie 8c toute compoſition humaine;
T); extra pſaímos, 'UE1 canonicarnm ſhriptu- C4"- iï--ſſ

74mm vert-ris C5” now' Teſldmmtî, nibilpoëtice

compri/hum i” Ecclóſia pſk/larm- , ſieur Ô'

fancti præcípinnt cantines. Mais le quatrie—

me concile de Tolede en 633. permet de

chanter des hymnes dans l’Egliſe, pourvû

quelles ſoient däfiutcurs recommandables.,

_ 6c justifie cet uſage par l'exemple de )~.C. 8c

des Apôtres qui en ont chanté ; flymno

diflo , par l'autorité de ſaint Hilaire 8C de

ſaint Ambroiſe qui en ont compoſe', 8C

qu’on chantoit en pluſieurs Egliſes , 8c par

paluſieurs autres Docteurs qui en ont fait :l,

loiiange deDieu , en Fhonneur des Apô- —

tres 8c des Martyrs z il ajoûte qu'on peut

N
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dite dans l'Egliſe des choſes qui ne ſont pas

dans l’Ecriture , comme on chante Gloria

Patri à la fin de chaque pſeaume , auſſi

bien que Gloria i” exce/ſi: , qui a été com

poſé par des hommes doctes 8c ſçavans;

qu’il en est des hymnes comme des meſſes ,

des collectes, des proies , 8c des bénédic

tions qui ſe liſent dans la meſſe : qu’il n’y

auroit plus d’office eccleſiastique , ſi on en

retranchoit tout ce qui n'est pas de l’Ecri

ture; 6c conclut qu’on ne doit pas blâmer

ceux qui ont inſeré des hymnes dans l'oſ

fice z Siam ergo orationcs ita CY” hymnes i”

lande-m Dei Compoſitae, rut/ZM 've/hum alte

riz-z.: improbet. Le huitième concile de To

lede fait mention des hymnes 8c des can

tiques qu’on joignoit aux pſeaumes dans le

corps de l’office z @Editez-Zum canticorum

:dſîzdlium hymnomm.

Il paroît parle ſupplément d’Amalaire ,

par l’otdre Romain de Benoît &C autres ,

qu’avant le douzième ſiècle on ne diſoit

point d’hymnes à Rome; 8c uànd Ulric

dans ſes coûtumes de Cluny ait mention

des hymnes de l’EgIiſe Romaine , il a vou

lu parler des hymnes de quelques Egliſes

patticulietes de Rome. A Lyon 8c âVienne
il n’y en a point encore , ſi ce ffestâ Com-ſi

Plies. 1l n’y a pas long-tems qu’on les a adñ

mis à Paris : on ne ctouvc Point &hymnes
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chez les Grecs , ni chez les anciens moines

d'Orient , Caflien n'en dit pas un mot; non

plus qu'en Occident dans &Colombamſaint

Iſidore , ſaint Fructueux , le Maître , 8c Do

nar dans leurs Regles: on ne commence zi.

en voir que dans la Regie de ſaint Céſaiñ

re , dans celle d'Aurelien , 8C dans celle de

ſaint Benoît, où l'hymne est appellé Am

broífiamzm, parce qu'on les croioit faites

par ſaint Ambroiſe, ou ſur le modele de

celles que ce Pere avoit compoſées. AMi—

lan on dit toûjours à Marines eſftcrne re

mm comíítor, puis le Benedicitc omnia ope

ra, avec une ancienne 8c trois ſois Kyríe

cleiſa”, enſuite les pſeaumes 8c les leçons.

Comme la pluſpart des hymnes du bre

viaire Romain péchent dans la quantité,

dans la meſure 8c la cadence des vers , un

Cordelier François S’appliqua dans le ſiecle

dernier àles rendre plus POëîiquCS. Le pape

Urbain VIII. approuva la poëſie , 8C a ſit

inſerer dans ſon breviaire : pluſieurs s'en

plaígnirent diſant, que ſous prétexte de les

rendre plus latins , on en avoit ôte' le gout

de la pieté qu'on y reſpiroit ,Acad/ſir laziníñ

m: é* rcccffit pietM. S. Ambroiſe paqant de 1
ſes hymnes diſoit, qu'il avoit eu plus égard "ſi ſſſſ'

au ſens qu'aux paroles : Ncglígcre -Ucrba de..

bem-H, penſan- nqzgſleria- Saint Bernard dit E[- zu.

de lui la même choſe , qu'il s’e’toit plus ap.

N xij
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pliqué à exprimer le ſens de ſes penſées ,

qu'à les meſurer à la cadence des paroles ,

8c que c'est ce qu’on doit principalement ſe

propoſer dans les hymnes de l'Egliſe. W04'

ad cuntum fpectut, bjmnum compoJ-"iti, mctri

negligens , ut ſênſui non deóſſêm..., . . Senſi”

Werber-um non debet cede-re Ueïſui , ſed verſus

ſZ-nſiti, utſerzſilm litteru non ewzcuet , _ſZ-dfœ

eur/det. Urbain VIII. approuvant la nouvelle

proſodie des hymnes du breviaire .Romain,

dit, que les anciens n’avoient qtſébauché

les hymnes en les comparant avec le

travail de ſon nouveau poëte , Inchauſſê

Fatih: hymnes quàm perficíſſc. Mais il ſau:

convenir qu’on en a fait de notre tems de

beaucoup plus parfaites, que ne ſont celles

que ce Pape author-iſa.

On croit que Ia pluſpart des hymnes qui

ſont à l'office du Dimanche 8C des ſeries,,

ſont de S. Ambroiſe. Saint Augustin en cite

quelques-unes dans ſes ouvrages.

 

DËS PSEAUMES.

“Egliſe a trouvé la Synagogue en poſ.

ſeffion de louer Dieu parles pſeaumes ;

elle les a adoptés, Cx' S'en est ſervi d'autant

plus volontiers , que comme il n'y a que

Dieu qui ſe connoiſſt: parfaitement , il n'ap
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partient qu'à lui de ſe louer comme il ſaut,

c'est à lui â nous apprendre comment il

le ſaut louer. Ainſi on ne ſe trompera jañ

mais en lui adreſſant ce qu'il a inſpiré aux

hommes de dire à ſa louange, 6c tels ſont

les pſeaumes. ,Qu'a i” pſhlmix [addon/ir ſ2- 1" Pl"

Dcm , izícà lève-nir homo , qnemadmodum lau- 'l'

det Drum , dit S-Augustin. ‘

² Entre les éloges que l'on a faits de l'ex

cellence &dePutilité des pſeaumes, je dirai

ſeulement avec S. Baſile , que lc livre des H…~z_

pſeaumes renferme lui ſeul tout ce qu’il y a i" Pf- ï

'utile dans les autres livres de l°Ecriture

pour toute ſorte de perſonnes *, il prédit avec

certitude l'avenir; il rap orte historique

ment le paſſé;il donne es loix pour bien

vivre , 8e il preſcrit à chacun tout ce qu’il

doit faire. ‘

La pſalmodic a de tout tems fait la prin

cipale artie de l'office divin z 8C encore

aujour 'hui toutes les heures conſistent en

un certain nombre de pſeaumesJe ne parle

rai preſentement que de l'office de la nuitzles

uns en diſoient plus ,les autres moins. Call

ſien dit , qu’un Ange perſuada aux ſolitaires

d’Orient d'en dire douze. La regle de Chroñ

dogand dit que celui qui préſidoit au chœur,
fſiaiſoit chanter à ſa volonté un certain nom

bre de pſeaumes â l'office de la nuit , 8C il

paroît qu'on chantoit quelquefois quarante

N iiij
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ou cinquante pſeaumes dans une nuit; ainſi

Poffice n’étoit pas encore reglé ni uniforme:

comme il est à preſent. La regle de S- Be

noist laifle à la prudence de l'Abbé de fixer

le nombre des pſeaumes qu’on doit chan

ter â chaque office :-les Orientaux diſpu

toient quelquefois entre eux à qui en chan

teroít le plus.

L'uſage de Rome est d’en dire dix-huit

les Dimanches , douze les jours de ſerie ,

6c neufaux fêtes àneuſ leçons. Le chapitre

I” die dist. 5. De conſècratiane, attribue ce _

reglement au pape Gregoire VII.

On trouve dans les vies des Saints , que

pluſieurs d’entre eux diſoient tous les jours

le pſeautier. Saint Benoist ordonna dele

dire chaque ſemaine 3 il a distribué les

pſeaumes dans l'office d'une maniere à les

CM- 70- dite tous chaque ſemaine. Le concile d’Aix

Ia Chapelle en 789. recommande de garder

la mediation 8c la diviſion des verſets : 'Ut

pſâzlmi ſZ-cundnm diviſions: -verflmm mod”

[emma

Quand les pſeaumes étoient trop longs ,'

on ne faiſoit pas difficulté de les couper en

deux ou trois , afin de prier avec plus d'at

_ tention, 8c on ne cherchoit pas tant, dit

H5' " ë' Caffien, à en dire beaucoup 8x' promtement,

m_ 4_ qu’à leur donner une grande attention.

.gù, Amalaire dit aufli qu’on diviioit les pſeamnes
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trop longs comme il est resté au Beatz' i'm

maeulati en vingt-quatre portions , ſi ce nîé

toit dans les grandes ſolemnités ,lorſque les

pſeaumes avoient quelque rapport au my

stere, comme :î Noël Mist-rieorolia; Domim',

à la Pentecôte Exurga: , la veille de Noé'

Auelize cali ; car pour lors on ne les coupoit

point : Œlîæ dzſſvtstſſo pſlzlmorum non deb” eſſê

i” proprietatz-'bizs ſblcr/zrzitatum.

Le livre des pſeaumes est intitulé le livre

des hymnes ou des louanges, parce que la

principale partie a pour ſujet les louanges

de Dieu. Les Grecs les ont appcllés pſeau

'mes , parce qu’on accompagnoit la voix du

ſondes instrumens de muſique. La pluſpart

des pſeaumes ont un titre particulier, qui

marque ſouvent le nom de l’auteur._ Saint

Iérôme croit que c'est une choſe constante, 13;_ ..z

que les pſeaumes ne ſont pas tous de David z C7?

Scimz-M errare eos qui pſalmos omms Dat/id

eſſe arbitramizr, é' no” eorum quorum 710m4'

nibus inſèripti ſum. On ne doute point que

les Pſeaumes ne ſoient un ouvrage poëtique ',

mais on n'est pas d'accord ſur le genre 8C

(ilr la nature de la poëſie des Hébreux; ſi ce

n’étoit qu’unc rime , ou ſi elle conſistait en

un certain nombre de pieds 8c de cadence..

Onne reconnoît rien de cela dans les pſeau

mes ;on y reeonnoît ſeulement un style 8c

un tout poëtiquc. ‘

N v'
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Quant à la traduction des pſeaumes en la."

langue latine , il ſaur remarquer-qu’il y en

a deux verſions qui ont eu cours dans l’E

gliſe , ſçavoir celle de S. Jérôme 8c la Vul

gare; ou plutôt deux verſions latines faites

ſur les Septante,8c ces deux verſions ſont

de S. Jérôme. La premiere n'était que la

reviſion de la traduction latine qui avoit

\cours dans l'Occident , 8c qui est devenue

!a Vulgate. Il entreprit ce travail étant en

clqre jeune danäcla ville dfei Rome, &Éla

.c eva en eu tems. Il t dans la uite

étant retirgà Bethléem une ſeconde .édition

des pſeaumes, revûe plus exactement que'

la premiere: ces deux verſions ont eu cours

D» 'rl-ur dans l'Egliſe , 8c Valſride Strabon prétend

que la _verſion qu’on ſuivoit en France étoit

différente de celle de Rome, 8c que ce ſut

Gregoire de Tours qui inrroduiſit en France

1a verſion dont on ſe ſervoit âäkome. Mais

il n’est as vray que Gregoire e Tours ait
íctntroduii en France la verſion de S. Jérôme

qu'on ſuivoit à Rome, puiſque cet Evêque

dans les endroits qu’il cite de l’Ecriture , ne

_ſuit pas la verſion qui étoit en uſage en

Lib. 5, Francezcar, par exemple, rapportant lever

"’ſ""'4' ſet 18.8( 19. du pſeaume7z. Verumtamm'

PFÛPÏETÂË/Ûſifflfſſm paſïlílſlí c125 mala» Dans le

p eauter e France on 't : Vemmmmr” ra
pm- dolor dËïPaſùi/li ci: mala. On liſoit alitffi:

c.. ej.

T?

@l
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Perle-mm prapter injuſíítimflzu, 8c dans le

pſeautiet de S. Jérôme il y avoit: Propre-r

injnstitíam fiMm. Ce n’e'toit donc pas la ver

ſion de S. Iérôme qu'on ſuivoit en France

au tems de Gte oiſe de Tours , ce ſut eut
être dcp.]tems degBoniſace de MayenceP, qui

re an 't en France 8c en Allema ne lepllejautier de la verſion de Sujet-âme?

Rome con-ſetva ſa verſion juſqu'au tems

de Pie V. qui autotiſa la vulgate , 8c permit

ſeulement à PEgl-iſe de S. Pierre , «Sc à Milan
ſi dans celle de—S.-Ambroi(e de ſuivre leur an~

eienne verſion , ordonnant que' par tout

ailleurs on eût à ſe ſervir de la vulgate dans

tous les offices de l'Egliſe. Thomaſius nous

a donné ces deux pſeautiers ſous le titre du

Pſeautier Gallican 6c du Pſeautiet Italiquefic

Fon voit la différence qu’il y avoit entre eux.

Dans la vie de S. Wilfride évêque d’Yorc

en 709. il est dit qu'il fit ſupprimer la ver

fion des ſeaumes de S. érôuie n'on avoit
P . q

lûe juſqtfalors en Angleterre, 8c qu'il y fit

pſalmodiet ſelon la verſion qu'on ſuivoit

âRome: Pſàlmos quo: ſZ-cunrlum Hit-ron)

mum leger-at, more Romanorum juxm Soptim

gſinta editíoncm mcmoriëzlircr tmnſmættaæ/it.

R??

N
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Des Aëntiennes Ô* des Rëpans.

a Hanter en forme d’antienne,-c’est chan

ter alternativement à deux chœurs. In

duos chorus diviſi ulternutim pſtllunt. On ap

pelle ainſi les Pſeaumes 8c les cantiques des

anciennes , parce qu’on les chante à deux

chœurs. Lîiſatge est d’appeller préſentement

_anciennes certaines prieres courtes ou ſen

tences qu'on commence avant que d'enten

-ner un pſeaume , 8c qu’on chante toute en

tiere àla ſin du pſeaume. .

Autrefois on chantoit les pſeaumes ſans

antieniles, cela nous est reste le jour &la

ſemaine de Pâque aux petites heures , &les

trois jours,avant Pâque. Dans le jour 8c la

ſemaine de cette fête on ne dit à la fin des

pſeaumes qu’Alleluiu. Nous voyons dans

Caſſien la même choſe à la fin des pſeau

mes. Dans la ſuite on établit des antiennes z

8c la regle d'Etienne 8c de Paul ordonne _

qu'elles ſeront toutes de l'E criture atÎfli-bien

que les répons. Nullus pnefizmzt reſjzanſorid

vel untiplaonad pro ſito ſibiru ,Cf non ex c4

nonícu ſêripturu deſumptu cdnere. Le nom

bre des antiennes n'étoit pas regle' ; quelque

ſois o n diſoit deux Pſeaumes z, quelquefois

trois _ou davantage ſous une ſeule ancienne.

l ù
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Rufin dans ſon ouvrage des vies des Peres, m. 1.. c."

parlant de ſaint Macaire d'Alexandrie, nous ""

dit que c’e'toit la coûtume chez les Solilaires

d'Egypte , qu'après qu'un d'entre eux avoit

chanté un pſeaume , tous les autres chan

toient à la fin tous enſemble un répons :

Mori; eſZ ínibiſèdcntibus cunctis ab una d'ici

pſk/mum , cete-ru' 'vel audientíbus , 'vel reſpon

dmtilzus. Ce répons ne fut long-tems qu'A

me” ou Gloria Patri.

S. Iſidore de Seville appelle antienne ce

qui ſe chante à deux chœurs ou par toute

l'aſſemblée, 6c dit que ce ſut en Italie qu’on

commença à faire des répons 8c des an

'tiennes. Reſponſàría 4b ſta/IJ ſum repart”,

710mm hoc nomíne , quad uno cuncme, conſa

naute rófizondeat : ante autem idſhlz-M quíſque 3

age-but; mma unm , íntcrdum duo 'vel tre:
cammuniter chez-o i” plurímz-ſi: rqſpcmdcnte.

Caflien appelle répons l'Aſie-lulu qu’on

chantoit après douze pſeaumes: Duodeci

mum pſàzlmum ſub Alleluia ref/pouſſa” c0”

ſummmzs. Le. répons est ainſi nommé, dit
S. Iſidore , de ce qu’unſſſeul chante, 8c de

ce que le cœur s'accorde pour lui répondre;

ou comme dit Durand,Rz3ſj2ouJ-’~0rz~um cui am

m-S reſponólent s ou de ce que quand l'un finit

Yl’autre reprend , dit Arnalaire. Les pſeaumes

étoient cenſez être chantez en répons,quand

le chœur repetoip ce que le chantre avoit
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chanté , comme ?Ecriture le témoigne de

11x044,, Marie ſoeur de Moyſe, qu’elle chanta la pre

miere le Cantique d'action de gtaces au

paſſage de la mer rouge , &les femmes ré

petoicnt ce qu’elle avoit chanté :ñ Sumpſit

Maria tympunum in munuſutgegroſſkqueſunt

omne: mulieres , quibus prenne/zut dicens,

(Iuntemus Domino gloriase. Elle chantoit la

pre1niere,.prœcinebut; c'est de là que le pre

mier chantre est appellé pmoentor, celui

qui commence le chant , qui donne le ton,

au~lieu que fueeenor est celui qui chante

zſ_ 53_ aptès,& qui répeet. &Baſile dit qtfordinai

rement l'un commençoit le chant , 8c les

autres lui répondoient :ñ 'Uni oommittemn

ordini pſàlmum, reliqui ſuocinunr.: SaintAm~

ru. z. broiſe appelle les répons des pſeaumes ,

Î_""_‘_""' quand les hommes chantoient dans l'Egliſe

les pſeaumes que le Clergé avoit commencé'

d'entonner : Cum róſponſoriis pſklmorumMn

tu: Uirorum Ô' mulierum , ô: añjoûte que les'

peuples avoient ainſi répondu â ces paroles

qu’on avoit lûes le matin :TO Dieul les na

tions ſont venues dans votre héritage , Ve

“PFW- nerunt gente: in hæreditutem. saintAugifitini

. dit ſi ſouvent à ſon peuple: Vous avez ré

l

pondu , c'est â dire, vous avez chanté en'

répons le pſeaume que le chantre avoit en

tonne', Pſàzlmum quam cuntatum audi-vimus',

ruigcuntundo rieſzzanolimus Et parlant des,

l
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fiinérailles de ſainte Monique,.il dit qpffîvo- u; 9

de ayant commencé de chanter le eaume f" "'"'

Miſèrícardiam Ü' jndícium cant-dba ,ll-allem

blée lui ré ondít.

Entonnei) une antienne , c'est apprendre

àla mettre ſur ſon ton 3» les Chantres 8c les

choristes vont apprendre ſur le champ_ à

ceux qui doivent commencer les anciennes,

la maniere de les entonner, parce qu’ancicn—

nement on chantoit ſans livre, 8.' on an

nonçoit ainſi à ceux qui n’avoient point de

livre , au lieu qu’il est inutile de Fannoncer à

ceux qui Ont des Întiphonaires devant eux.;

Les re 'ons 8c es anciennes ont ete mis a

la place des prieres que les anciens ſaiſoientï

après les leçons , ou après les pſeaumes»

Legdt fiazer tri-z fblía, é' ordre. Leg” alía

trier, Ô' ordre, dit S. Céſaire dans ſa regle ;

ôc dans celle de S. Aurelienflínm fiarer'

[agar pagina” tres aut quatuor, Üfidt ordtio ;’

item [Egan , Ü fiat alfa oratio. La priere ſuc

cedoi-t à la lecture.
Dans la regle de S. Iſidore lctes Moines ſe Cap. T.

prosternoient par terre , pour adorer Dieu ,

.ôc ſe relevoient auffi-tôt pour commencer

un autre pſeaume : Paſl conſizmmdtionem ſin

~ gnlcrum pfëzlmornm pro/Iran' 07mm hnmi M10'

mónnt, celeriicrque ſida-gente: , pſalïno: IF

que-nm' incipícnt. On voit' dans Caffienñ

qu’on» faiſoit une priere en ſecret àla lin de



ſan. 16

D: ordi”
dnflſipſiorl

364v D r L'or” cr DIVINJ

chaque pſeaume , 8C puis on Sîagenouilloit."

Dans la regle de ſaint Fructiueux c’étoit en

diſant Gloria Paſſi qu’0n ſe prosternoit :

on finiſloit chaque pſeaume par une

courte priere tirée ordinairement_ du pſeau—

me même z c'est de là que ſont venues nos

antiennes.

L'uſage de dire Gloria Pqtri aux repons

dans les fêtes,& de Fomettre les jours de

jeûne , 8c àla place reprendre le commen

cement-du répons , ſe trouve dans le qua

triéme concile de Tolede : Hea est diſes-cria

ut in lñetis fequntur Gloria , in tristioribzar re

petutur prmcipium.

Amalaire décrivant la maniere dont on

'chantoit les répons , dit qu'à Mets le chan

tre præeentor commence le répons, les au

tres chantres pourſuivent : le chantre chan

te le verſet, les chantres reprennent le ré

pons depuis le commencement juſquëà la

fin: le chantre chante ſeul Gloria Póztri, les

chantres prennent la moitie' du répoiis juſſi

qu'à la fin; puis le chantre recommence le

répons qu’il chante juſqu'à la fin, &les chan

tres le reprennent à la moitié, au lieu qu'à
Reine aprés le verſet on ſiprenoit le répons

dès le commencement , 6C qu’0n ne le cou-x

poit pas en deux comme en France.
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Du Verstt , du Patek, de la Bëuéóíiction , ófi

de [abſolution qui 'precedent les leçons..

Oures ces choſes ne ſe diſoient point

autrefois , comme il paroi: par l'office

des trois jours avant Pâque : cela ne ſe

trouve point dans la regle de S.Benoist. I.:

Pater peut venir de ce que dans quelques

monastères on diſoit cette priere à la fin des

pſeatunes S auffi ne le dit-on qu’à voix balle

qu’on éleve ſeulement àlafin , Et ne nas 1'71

dueas, comme il ſe pratique à la fin des pe

tites heures dans l'Ordre S-Benoist. Durand

en fait mention, 8: dit que c’est pour de

mander à Dieu de profiter des lectures qu’on

va faire; qu’on dit à haute voix Pater 710-

, ſler,pour avertir les aſſrstans de le dire en

particulier, 8c qu’on le reprend àhaute voix

â ces paroles, Et ne noSinoluca/s. Dans le bre

viaire moderne des Chartreux il y a Pater

:roſier 6c A-Ue Maria,puis on dit,Et m' nos . . .

8C enſuite ce qu’onnomme abſolution : cette

abſolution peut être ainſi dite ab aióſhluza

pjalmodia, comme nous voyons dans Caſ

ſien qiſaprés les pſeaumes on ſaiſoir quel

que courte priere; on a introduit cet uiage
ſi pans l'office du Clergé de dire à la fin des

Ï Pſeaumes de chaque nocturne. un verſet, le

Lil.” '

c. 3.
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Pdter, ô: une priere qui les terminoit , qu'on

appelloit abſolution. r

S. Ambroiſe recommandoit dïnſerer ſou—

vent l’oraiſon Dominicdle entre les pſeau
mes.Vola post pſſialmos cum aratiane Damínica

fi-eyuenti context-M 'voce- Honorius d’Autun

parle du Pam qui ſe diſoit avant les leçons

’ de chaque nocturne. A l'uſage de Çîteaux

tn., ,,

ï. ë

ſi Lib. l.

ï'. ſ1.

lila. Je

Hom. -ut d'

Diſc.

on ne dit ni Pater ni Pabſolution avant les p -

leçons. Les Prémontrés diſent Pate-r, mais

ils n'ont point dïabſolution.- Aanalaite dé

clare qu’il Rome de ſon tems on ne diſoit!

point Patcr à la fin des pſeaumes de chaque

nocturne-que cela ne ſe ſaiſoit qu’en France
Æod 710$ Gulli , finitis pſàlmzl: navéſizëurnalzſióus;

file-mm cant-tre ordtianem Dominica” _, Rod

mam Ecole-ſia prætermittit.
A l'égard des bénédictions , c’ſſeſi un an

cien uſage de les demander à l’Abbc' avant

que de lire , &de dire , Benedic Pater —, cela

ſe trouve à la tête des ſermons de S.Ephrem,

parce que, comme le rapporte S. Ierôme ,

on les liſoit publiquement dans l’Egliſe.

Rupert dit que par ces paroles le lecteur

demande miffion : Nemo míſſi” ;mt pari/Siſſi”

officium przedicandí zgzîtrpare debt-rt. Pierre

Damien dit que le lecteur ne demande pas
d'être beni par le ſuperieur, mais par celuiſſ

que le Superieur voudra, 6: que le célébrant

;feſant luidnême donner cette bénédiction,
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il la demande à Dieu. Il parle auſii de quel

ques herrnites qui doutoient ſi diſant l'office

euls, ils devoient demander la bénédiction

pour les leçons , 8c dire avant les oraiſons ,

.Domimù- -Uabiſcumzcar, diſoient-ils , à qui.

q dreſſeronsñnous ces paroles! estñcc aux pier

res ou aux planches de notre cellule 2 Les»

autres craignoient demanquer à quelque ob

ſervance de la regle. Pierre Damien fit un

traite' où il décide, que' recitant Loffice ext

particulier on doit toujours dire comme ſx

onle réeitoit en commun; parce que , ditñil,

'celui qui dit l'office canonial, parle &unem

de toute l’Egliſe,& la repréſente z» autrement'

il ſaudroit retrancher 'tout ce qui ſe dit en
-plurier, comme Pinvicttatoire Venir: exalta

mur, 8C juſqu'à l'arc-mns. Er les Docteurs de

l'Egliſe n'ont point fait pour les particuliers

un autre office que pour le public.

A Gregoire de Tours rapporte que ſaint Dev-ninja;

Ambroiſe ne vouloir pas que le lecteurcommençait les leçons qu’il ne lui en eût

fait ſigne; Cm'.celebrami Iſla cmt conſîtetwlü,

ut veniez: lector, no” ame (cigare [Dr-estime

ret , quàm Sancti” 7mm jufſiſſër. Un jour Ce

faim Evêque s’étant endormi, le lecteur

étant prêt de lire ,lui dit :ffubmt domma

lectori lectíonem legere

Souvent les lecteurs étoient élevés au

defliis des. autres dans des tribunes ,pour
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ſe faire mieux entendre à toute Pailemblée;

On appelloit ces tribtmes jſulzez _. d'où est

resté le ffube en demandant la bénédiction

avant que de lire :fixée damne benedieere,

c’estñà—dire , Monſieur , ayez la bonté de me

benir. A Milan chaque office a ſes bénédi:

ctions propres.

 

DES LECONS.

S

:A coûtume de lire des Ecritures vient

(Xſîud

Paul,

Jide.

de la Synagogue , où on liſoit tous les

Samedis quelque choſe de la Loy 8c des

Prophetes z la même choſe s'est de tout

tems pratiquée dans l'Egliſe, les lectures

accompagnoient la pſalmodie, 6C on ne ſai

ſoit aucune priere qu'il n’y eût quelque lee

ture : voions quelles étoient ces lectures,

8c comment on les ſaiſoit.

J'e remarque d'abord que Theodemare

abbé de Moncaſſin, dans la lettre qu'il écri

vit â Charlemagne ſur la question qui s'agi

toit pour _lors , pourquoi ſaint Benoît n’a

voit point preſcrit de leçon pendant l'été-i

l'office dela nuit , dit à cet Empereur qu'a

vant le pape ſaint Grégoire on -ne diſoit

point de leçon à Rome, 6c que ce Pape en.

aiant mis à l'office de ſon Egliſe , on en avoit

pour lors inſeré dans celui de ſaint Benoît
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â l'office de la nuit pendant l'été , pour (è

conformer à l'Egliſe de Rome', In Ecclcsta

Romand ſïzcmx ſèrípturdd legi mor non fut-rit

ante B. Grzgarii, pape . . . . L'ordre Roñ

main de la bibliotheque de ſaint Gal, qui

est un des plus anciens, allure qu'avant le

pape Adrien on ne liſoit Point dans l'office

de Rome les actes des Martyrs , ſinon dans

leur Egliſe propre. Voilà deux faits aſſezſin< d

guliers de l'office Romain , je ne m'y arrê~

terai pas davantagege marquerai ſeulement

ce que les Conciles 8c les Peres ont recomd

mande' ſur ces lectures.

Le troiſième concile de Carthage ordonu

ne de lire les Ecritures , 8c défend de lire

autre choſe ſous le nom des divines Ecri—

tures; Ut preter czznonicue ſhÏlPï-î-ÊVM níbíl

in Ecelóſiu legatur. Iſidore parlant de la diſ- Rez-SI.

poſition de l'office , dit que dans l'office des ." 7'
ſeries les leçons ſe prenoiſient de l'ancien ñUSC _du nouveau Testament , mais que le Sa

medi 8c le Dimanche elles étoient toutes

du nouveau: Saint Ambroiſe parle des le-ñ I” rj r.”

çons de l'office 8C du ſilence qu’on y faiſoit

faire pour les entendre, parce que tout le

monde chanroit les pſeaumes , on ne cau

ſoit point pendant pe tems comme lors

qu’on faiſoit les lectures. Le pape Gelaſe

_ dans le concile de Rome où il rejetta tant

d'ouvrages douteux 6c apocriphes , dir que
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ſelon l'ancienne coûtume de l'Egliſe Ro

maine on ne lit point les actes des Martyrs

par précaution, parce que les noms de ceux

qui les ont écrit ſont entierement inconnus,

5c qu'ils ont été alterez par des infideles ou

des ignorans; 8C pour éviter la moindre oc

\ caſion de raillerie , elle s’abstient de les li

re. (Lielques-uns veulent attribuer ce con

cile 6c ce decret au pape Hormiſdas,.mais

il est aſlùrément de Gelaſe. Dans ce même

decret on voit qu'on liſoit les actes de ſaint

Sylveätrle 8c d'autres ſaints dans l'Egliſe ,

. uan es Auteurs etoient reconnus lnCC
iles. Saint Grégoire nous apprend qu'on li

ſoit ſes Morales ſiir Job en quelques Egli

ſes â 8c ce Pape écrivit à Marinien évêque de

Ravenne , de faire lire d'autres explications

de quelque Pere, ne voulant pas qu’on le

Em. -mliſe de ſon vivant', Neque enim Wolo, dun:

P* ‘²~ in huc Mme ſum, ſi que dixiſſê me conti

gít eu facile loominibm innoteſàere-Adrien I.

recommande de lire les actes des Saints

écrits p? des Êuteurs connqs 8c exactî

On i oit au ien France 'Ecriture ans

l'office de la nuit. Grégoire de Tours par.

lant des veilles au tombeau de ſaint ]~ust à

Lyon, mat e u’on fit des lectures deMoïſe, des Èlrlopvhletes ,Île l’Evangilez~& des

Lib. 4. Epîtres de ſaint Paul. Sidoine Apollinaire

< EP' "* loue' Claudien , parent de ſaint Avit de Vien
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ne, de ce qu’il avoit distribué des leçons

dans l'office pour toute l’anne'e , 8c en avoir

mis de propres pour les fêtes ſolemnelles.

Saint Céſaire d'Arles avertillbit ſon peuple s… un_

d'être attentif aux lectures qu’on ſaiſoit de :ſpé-ſgh

l’Ecriture dans l'Egliſe. Il fait mention des 5.4.4. '

actes de Martyrs qu’on liſoit au jour de leur

‘ Feteà &Çmarquequîon .entendoitles leçons

debout, 8c_ qu’il n'y avoit que les infirmes

à qui il fût permis de s'aſſeoir. L'auteur de

la vie de ſaint Céſaire d'Arles dit, que ce

Saint avoit “recueilli les homelies des Peres

qu’il avoit distribué dans Poffice du cours

de l’anne'e , afin qu'on ne lût rien dans l'E

gliſe qui ne Hit édifiant 3 Hamilíd; ſacms

distrib” our-dm), m' project!!! rcbusfi-ívolzä- Ô'

cad-Weir.. . . Gennade dit que Muſœus prêtre

de Marſeille .avoit auffi rangé des leçons

propres pour toutes les ſolemnitez de l'air

née. Dans la Regie &Aurelien on liſoit aux

deux nocturnes ſix leçons de l'ancien Tel:

-tamcnt , SSC ſix du nouveau. Saint Benoîtaſi

ſigne douze leçons, entre leſquelles les pre

mieres ſont de l’Ecriture , de l'ancien Teſ

tament , uis les homelies ouexpoſition des

-Peres : es quatre dernieres ſont-du nou
-veau Testament. - ſi ç

Gratien rapporte un~ decret qu’il attribuë_ m_W_

au pape Gelaſe , où ?Ecriture .est diſpoſée r- \"13

de la maniere qu’on la lit preſentement au """‘""

lib. r.

c. z!
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breviaire Romain. Le Pentateuque depuis

IaASeptUagehme juſquïrîrquinze jours avant

Paques; pendant ces quinze ;ours Jeremie',

le jour 8c la ſemaine de Pâques des ho—.

melies ſur l'Evangile', à Foctave de Pâques

l'Apocalypſe ,les Actes des Apôtres , 8c les

Epîtres canoniques juſqu'à la Pentecôte;

depuis cette fête juſqu'au mois d'Août ,les

livres des Rois 6c des Paralippomenes; au

mois d’Août Salomon; en Septembre job ,

Tobie, Esther, Eſdras 5 en Octobre les Mac

cabées; en Novembre Ezechiel, Daniel,

les petits Prophetes 5 en Advent Iſaïe, juſ- .

qu'à Noël; depuis Noël juſqu'à la Septua

geſime , les Epîtres de ſaint Paul; mais ce_

decret est plûtôt _de Grégoire VII. que de

.Gelaſe :on y a ônzis le livre de Ruth, celui

des Juges, 8c quelqu’autres qu’on ne lil

point.

Puf-Lin Dès lectems de ſaint Augustin les leçons

EP-Ïï-'ï- étoient distribuées dans le cours de l'année,

de maniere qu’il y en avoit de propres pour

les fetes ſolemnelles S Lectionc: que vez-ti;

7,535_ die-bm' . . .. que im ſimt MMM . . ..ll dit ail

ín ?w1- leurs qu’on liſoit les Actes des Apôtres

f. 17. \ A - l -

"M7- apres Paques. Le quatrleme concile de To

lede ordonne delire l'Apocalypſe aprés Pâ

ques. Le concile in Tru/Za défend de lire

dans l’Egliſe de fauſſes histoires des Mar

tyrs 3 ainſi inſmuë qu’on en liſoit qüînd
ſi e les

(an. cz.
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elles étoient bien averées. Saint Chryſolto

me ſait ſi ſouvent mention des Frophetes
8c de l’Apôtre qu’on liſoit ,Audzis Prophe- 'Hïmictlhde

tam .Apoſlolumque , qu’on intituloit la le—çon , cn nommant le lbe on l'auteur d’où !famili-Sn

elle étoit tirée 5 Aſeenderzs qui legiſit, primo “d 5""

dicít librum cuju-s e/Z, 71. g. illius Prophet-e ,

é' mm' proſe-rt qua xls divix. Il marque aufii

l'attention qu’on ſaiſoit faireravant les le

çons. Saint Ambroiſe nous apprend que

dans ſon Egliſe il y avoit deux ſortes de le
_ çons , qu’il dépendoit ſouvent du célébrant ſi

'de faire lire tel livre qu’il jugeoità propos,

8c qu’on en continuoir la lecture juſqu'à ce

qu’il Fùt achevé; mais il y en avoit de con

- ſacrées pour certains jours de fête 5 &écriæ

vant à ſa ſœur —, il dit que le lendemain des

Rameaux on liſoit le livre de Job ſelon la

coûtume; Hodie librum ffob legi qui _ſàlem

ne more est decurſigs é' tempore. Dans la Re- 5.,, n_

gie de ſaint Benoît on interrompoit le couts

des leçons ordinaires pour en ſaire de pro

pres aux fêtes qui ſurvenoient 5 Pſalmi art

ſiphon-z é" lectiones aa' ipſum diem pertimn-ñ

tes dieantur. Il permet de s’aſſeoir pendant

les leçons; Seolemibusdrunibus infeamnir lt

gurztur lectiones . , . . Reſídentibus cunéiis Ô'.

per ordinrm in ſubfelliis , legantur leflioues.

Pierre Damien en parle comme d'une coû..

;urne univerſelle _Je ſon tems; Sieur mas Cluſaz-f

O
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est inter nocturm' lectione: officiiſêdcre.

Quant au nombre des leçons qu'on di

ſoit dans l'office , les moines de la Thebaiï

de en liſoient deux pendant la nuit, 6c au-ñ

tant :i Vêpres. Dïfns Foffice de Niilan on

ne dit jamais que trois leçons à Marines,

excepté à Noël 8c à l’Epiphanie. S. Benoît

en ordonne douze aux Fêtes.

On ne liſoit d’abord que la ſainte Ecriñ

ture , puis ony ajoûta des homelies des -Pcñ

res , 8c les actes des Martyrs dont on faiſoir

la Fête. _Cette multiplicité de leçons a fait

d'un côté que l’ona ceflé de lire l’Ecriture

comme on faiſoit ſans interruption 8c tout

d'une ſuite; 8C d'un autre que le grand nom—

bre de Fêtes a réduit comme on voit à pré

ſent la lecture de l’Ecrirure preſquäi rien.

On faiſoit même bien plus dans les deux ou

trois derniers ſiécles: car toutes les neuf

leçons des Marines dans les Pères étoient

de la vie du Saint, ſans dire un mot de l’E

críture courante; cela ſe voit dans les bre

viaires de ce tems-là : on a un peu remedié

à cet abus en réſormant les breviaires, mais

il y auroit bien d'autres choſes à retou

cher. '

Les leçons de Plîcriture ſe liſoient an

ciennement dans le texte même de l’Ecri—

ture , 8c c'était celui qui préſidoit au chœur

qui les ſaiſoit finir en diſant: Tu 4mm,- à

 



.DEIËOFFIOEDIVÎN, 315
quoi le lecteur répondoieDomiſinc mſſcrere

Haſh-i, 8c le chœur Deo gratin/I. Les Béné

dictins liſent encore leur leçon à Complies

approchant de cette maniere. Le moine de

ſaint Gal dans la vie de Charlemagne , dit

que cet Empereur ſaiſoit ſigne au lecteur de

ceſſer par un certain ſifflemennSibilo linzrud.

Dans la regle &Aurelien il est ordonne? de

hre trois ou quatre pages , ſelon que le ca

hier ſera écrit plus ou moins gros. Dans

ſaint Céſaire il est'dit qu’on lira trois pages

â chaque leçon. Dans les coûtumes de Clu~ XML'- ſ

I- o .

ny on liſoit le livre entier de la Geneſe en

la ſemaine de la Septuageſime; tout Iſaïe

en ſix nuits pendant l'Avent; l’Epîrre aux

Romains en demt. La regle d’Aurelien laiſ

ſe à la diſcretion de l’Abbé de ſaire finitlcs

leçons quand il le jugera à propos; Qin”

tum Abbutí 'zuſum filer-it, runtum legutur ;
i quando ſignum fève-rit, qui lefitſine mom

confurgur. La longueur de ces eçons ſaiſoit

qu'on permettoit â celui qui liſoit de s’aſ.

ſeoir , comme on voit dansla regle d’Au

relien , 8c dans celle de ſaint Céſaire; Lc

gut flute-r tríu fallu, ('9' amie z leg” uliu

tríu, é' le-Uetſè. On occupoit auffi les aſ

fiPcans, les faiſant travailler pendant ces

longues lectures, de peur qu’ils ne vinſſent

d s’endor1nir; «Sc-les jours de Dimanche

qu’il ifétoit pas permisde travailler, on ſ:

' O ij
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tenoit debout pendant ces lectures; cela

paroît par la Regie de ſaint Pacome, 8c dans

celle de ſai… Aurelien z Ad lectianes dam

leffio legtſſmr , aux deffidrta, 4m de canape,

am aliui Imjuſmoëli de manibm operdmíni,

ut no” ſàmm” obrepat: ſi vero Dominícm,

antfèſhi ſÎ-tflt dies, cm' famm/zs 'venerit , alii:

ſèdcnribm , ſubie-atm- jZzzrc. Dans la Regle de

Teridius neveu de ſaint Céſaire d’Arles il

n’y a jamais les Dimanches que trois leçons',

la premiere des Prophetes , la ſeconde de

ſaint Paul, 8c la troiſieme de l'Evangile.

Preſentement on ne finit preſque point

les livres de l’Ecriture qu’on a commencé

à l'office; cela vient de ce que l’on a com

Înencé â dire Marines le matin , au lieu de

le# dire la nuit : comme les nocturnes au~

ſoient été trop longs , on a abregé les leñ.

çons; 8c on voit que ſaint Benoît ordonne

en hyver de dire trois leçons aux jours de

ſerie , 8c en 'c'te' ſeulement une , parce que

les nuits d'été ſont trop courtes; Propre”

&ravir-item noctínm. Dans l'ordre de Cï

ceaux il n’y a point de fête à trois leçons.

L'uſage s'est long-tems conſervé de dire

autant de leçons à Marines qu’on_ diſoit de

Pſeaumes, ſur tout aux jours de fêtes. Dans

la premiere antiquité on diſoit une leçon

après chaque pſeaumË: , cela paroît par ſaint

'-‘""** Paul; 8C le 'concile' de Laodicée le recoup
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înande, ne voulant pas qu'on diſe pluſieurs

pleaumes de ſuite ', ,Quad in conwntufidelíum Ca”. 17.

nequequumpſetlmas aantínuure convenir” ,ſed

par internet/Zum , id eſZ per pſulmas ſingular

l reccnfiwſi debeunt lefflanes. Tour ce qu'on

liſoit dans l'Egliſe devoit être approuw'

par l’Evêque ou par le ſynode 5 8: on ne li

ſoit jamais de ce .qui avoit été ſait ougpm

poſé par des laïques , Mail à ple-be editum C"- S9.

legutur in Ecole-ſid, dit le concile de Lao- EPM-z

dicée. Saint Augustin reproche aux Dona

tistes de ſaire lire des ouvrages compoſez

par des particuliers. Le troiſiéme concile de C-ffl- zz

Carthage , veut que ces lecturerſoient ap

rouvées en un ſ node d’Evê ues; Nulle
grace: , orutianes llguntur, mſi qſint in ſjrna

da uppralzuzd. Celui de Mileve permet de

lire les actes des Martyrs au jour de leur

fête', Legi paſſion” Murtyrur” in ear-um un- CM- u

niverſurla.

Raoul de Tongres dit que de ſon tems

on ne liſoit point Bede à Rome , ni_ chez les

Chartreux , mais ſeulement en Angleterre,

en France 6C en Allema ne, 6c encore ce
n'étoit que ſes commentaêires ſur ſaint Marc

8c ſaint Luc. Que les Chartreux ne liſoient

que deux vies tirées des Peres a ſçavoir celle

de ſainte Agnès ar ſaint Ambroiſe, 8C cel-d

ctle de ſaint Benoit par ſaint Grégoire; ils'

ont aſſez conſervé cet uſage, aiant tres-peu

o iij
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d'actes de Saints, 8c ne liſant ordinairement '

qu’un ſermon d'un Pere aux jours de fête ,

même à cellede ſaint Bruno leur fondateur

dont ils ne diſent pas un mot dans tout l'of

fice, excepté à la collecte , 8c liſent unſer—

mon de ſaint Chryſostome au premier 8c au

ſecond nocturne. ——

On obſerve auſſi chez eux que quand on

lit les Prophetes, on finit toûjours par Hæc

.dlcit Daminny convertimíni 45;' me C5* ſâzlw'

eritis , au lieu du Tn m-llêm qu’on dit aux

autres leçons.

 

Dc l’Hymne Te Deum , é" du vez/ét

Saserjoml.

Ans la chronique attribuée à Dace

évêque de Milan, il est dit que ſaint

Ambroiſe com ſa le Te Deum au tems

qu’il baptiſoit aint Augustin, en action de

graces de la converſion de ce ſaint Doc

teur , 8c que de uis l'Egliſe adopta ce can

tique 8C l’a inſere dans ſes offices; mais cet

te chronique n'est poi11t de Dace , 8: per

ſonne n’a jamais rapporté ce fait , qui ne ſe

lit ni dans les vies de ces deux Saints,ni dans

aucun Auteur conſidérable. Dans quelques

manuſcrits cette hymne est attribuée à ſaint

Abundus , mais on ne ſçait quel étoit ce

\——.l
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Saint. Dans un breviaire manuſcrit de Mon-z

caſſimqui est de i086. il est appellé l'hym

ne de ſaint Siſibut moine Bénédictin z

Hymnm Siſebmi manaclai 5 mais cet Auñ

teur est auffi peu connu que l'autre. Dans

quelques livres. il porte le nom de ſaint

Nicetius , ſans marquer ſi c'est l’Evêque de

Treves , ou celui de Lyon. On trouve cette

hymne pour la premiere ſois dans la regle

de S.BenOît,8< dans_ celle_ de Teridius. Ama

laire parle du Te Deum , qu’on le chantoit

avant l'Evangile des Marines, excepte' à

Noël qu’on le diſoit après a que détoit l'Ab

bé qui le commençoit, parce que c’est à luiâ

instruire: qu'à la fin de l’Evangile on diſoit

Amc-n; qu’a‘. Rome on ne diſoit point Tc

Deum depuis la Septuageſime juſqu'à Pâ

ques, ni l’Avent; mais qu’on le diſoit en

tout tems chez les moines. On chantoit Te

Deum dans les cérémonies publiques : dans

la vie de Louis le Debonnaire on voit qu’on

le chanra lors que le pape Etienne arriva â

Reims : on le chanta auffi quand Ebbon ſut

rétabli dans le ſiége de Reims, 8C au cou

ronnement de Charles le Chauve.

En bien des endroits, comme à. Rome, on

le dit à la place du dernier répons. A Lyon

on le, chante comme un pſeaume avec une'

antienne , 8c Gloria Pam' à la fin.

(Quand on ſeparoit les Marines des Lauñ

' O iiij

I” Supp.
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~ des , avant la collecte le célébrant diſoit un

verſet , qui est encore appellé Sacerdotal,

pour le distinguer des autres verſets qui \e

\ chantoíent par des enſans ou de jeunes

clercs,& après ce verſet ſuivoit la collecte.

Les Chartreux diſent encore la collecte du

jour après Marines , avec Beïzealicñzmm Do..

mine , avant que de commencer Laudes. Les

Prémonrrez ont conſerve' le ÿ. Sacerdotal.

 

DES LAUDES.

ES Landes ſont proprement ce qu’on a

Ltoûjours appellé Marines , Mandrin-c

Landes , parce qu'elles ſe diſoient le matin

au point du jour; 8c elles ſe diſoient ſi

régulierement au point du jour, qu’on ai

moitmicux abreger marines, comme on le

pratique ſur tout âPâques, où marines ſe

trouvant reculées dans la nuit à cauſe de la

longueur des offices du ſamedi-ſaint , on re

tranchoit deux nocturnes, ô( on commen

çoit Landes immédiatement après le pre

mier , ainſi que le rapporte Amalaire en

parlant de l'uſage de Rome : [Pſ4 6715m 7110
t0 fflmqne ordine 'vel numero lëÎZtctMl-tm vide

r/Ït matntam proceder: , dimittit ?ÛÛÜMWMIÛ

officium , é" incípit matntínzle. Ce mot md

mm vient de mme qui ſignifie l'aurore , le

point du jour ,- 8C de la matutinm le matin.

ï
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Saint Benoist dans ſa regle veut pour cette Cup; u.

même raiſon qu’on retranche quelque choſe

des leçons 8c des répons de marines 5 8C c'est

pour Cela qu’en pluſieurs Egliſes dutlnt l’e'té

aux jours ſolemnels on anticipe marines

dès la veille, parceque comme l'office est

plus long quepcelui des jours ordinaires, 8c

que les nuits ſont tres-courtes en cette fai

ſon, ſi on attendoit à dire Marines à minuit,

on ne pourroit commencer Laudes au point

du jour; .Fc pour la même raiſon l'office étoit'

plus long en hyver qu’en été; &la regle de

Chrodogand ordonne de ne ſe lever qtſâ.

deux heures après minuit Phyver, afin de ſe

trouver â lzgpointe du joura la fin des no

cturnes. Gregoire de Tours marque aufli DÛM-'H

comment les Laudes étoient un office ſéparédes nocturnes 3 ceux-ci ſe diſoient la nuirië:

les Laudes le matin : Vigílizu ímplevímm, mu

m* autemfizcto, ſigne ad mdtl-!tifldè Commato',

rwcrſifitmó” dormítum 3 8': décrivant la mort

de ſaint Gal, il dir qu’il expira le matin après

avoir dit marines; détoient les Laudes :A: Vic. Mr.

ille [Îſſczlmo quínquqqeſimo CÛ' Lenedictione 4E- " 5'

canmtu Ô' AYcluí/ztíco cum capitella expleta,

tonſummuvit officíum rotum temporis matu

tini. On voit dans ce paſſage tout ce qui

compoſoit les Laudes , le pſeaume go. c'est:

le Miſere”, la bénédiction, c’est le Benz

divine qui est ainſi nommé par tout. Le' pſeauñ

ï O v
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me Alleluiatique c'est le 148. 8c les deux ſm

vans, les deux Lfllflſfltfl 8c le Cdntate, le ca

pitule étoit la leçon. Le IV. concile de T0

lede Otdpnire de dire le Benedicíte tous les

jours de Fete â l'office, 8c l'appelle l'hymne

des trois enſans, Hymnnm trim” pucromm.

S. Benoist preſcrit pour Laudes le pſeaume

6G. Dem miſère-trier noſlri ſans antienne,

enſuite deux Pſeaumes , un Cantique tiré dc-s

Prophetes ſelon qu’il ſe pratique dans l’E

gliſe de Rome : Cómticum &mum quodqnè- die

_ſim exPropbe-tíózſicnt pſk/lit Ecclcſia Romana.

Les Landes ce ſont les Lamlëztz, une leçon,

une hymne Ambroſíóznum , le verſet, un
cantique de l'Evangile Carztzſiwm de Emm

gelia , c'est Bmealíctm pour le matin, la lira

~ 'nie,’c’est Kyrie... Ô' complemm oſi, 8c l’oraiſon

dominicale-par le prieur. On voit combien

pces" choſes ont rapport à nos Laudes , où

nous diſons encore Miſe-Tare , 8c Dem Thi/Z:

Mtnr , les Dimahches le Bent-divin' 8c les

deux Landau' 8C cazztzztc , 8C qu’en changeoit

les cantiques des Prophetes chaque jour de,

la ſemaine, comme nous ſaiſons encore.

Le ca itule dans Gre oire de Tours , est
, P . .

.appelle une courte leçon Ere-w: [cf710 dans

ſaint Benoist , 8c celui qui officioit devoir la

dire ar coeur-à la diilérence des le ons de

Alarmes ui ſe diſoient ar dlfferens le
a <1 _

cteurs, ou bien on peut dire que quand il

>—.—4ï11
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n’y avoit qu’une leçon dans un office , c'é

toit au célébrant à la dire a 8c parce qu'il

y en avoit pluſieurs à marines , on ſe parñ

tageoit pour les dire , 8c la derniere qui

étoit l'Evangile , comme la plus conſidéra

ble restoit au célébrant z 8c c'est pour cette

raiſon qu’on ne dit point ffnbe à ces capi

tules , parce que celui qui les dit , ſçavoit

le célébrant, tient la place de LC. 6c a droit

de regler l'office ſans demander la permiſ

ſion à perſonne. On ne dit pas auſſi Tn au

tem àla fin, parce que la leçon étant courte,

on ſuppoſe qu’on n’y a pas eu le tems d’y

être distrait, comme on le pouvoir être dans

les longues leçons de la veille. On n’inti

rule pas ces capitules , parce que ſouvent

c'était la ſuite de ce qu’on avoit lû 8c in

titulé à marines ; car ou ne liſoit le titre

qu'au commencement d'un livre, c'est pour

cela que les trois premieresleçons de Noël

ſe diſent ſans titre, parce qu’elles ſont la

ſuite d’lſaïc qu’on avoit lû pendant tout

l'Avent.

Quant à l’hymne, il nous est resté de la

regle de ſaint Benoist qu’on la dit après les

ç pſeaumes à Landes, âVêpres 8C à Complies;

8c aux autres heures de la dire avant les

pſeaumes. Dans les regles de S. Céſaire 8c

^ de S. Aurelien à toutes les heures de l'office

les hymnes ſe diſent après les pſeaumes ,

O vj
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8c l’on y voit partout le même Ordre , ſçau

voir les pſeaumes,l’hymne,6c le capitale.

Ce que ſaint Benoît appelle le cantique

Evangelique est Benedíctm pour Laudes;

nous le diſons auſiLDans Poflîce Moiara

bique aux fêtes de la Vierge , 8c àNoël on

dit Magïzíficzzt à Landes , 8c le jour de ſaint

Jean-Baptiste Bencdictm. Les autres jours

6c fêtes il y a différens cantiques. On cn—

cenſe à Bcnedictm 8E â Magnífimts c’est le

ſacrifice des parfums que l'Egliſe offre à

Dieu le matin 8c le ſoir , comme on ſaiſoit

dans la ſynagogue: hom íncmſi. A Sens on

cncenſe au deuxiéme répons de chaque no

cturne 8c à Bem-alictns ; aux répons ce ſont'

des enfans de chœur, ê( à Benedíctm ce ſont

des clercs en- chapes; les deux qui doivent

encenſetâ genoux au dernier degre' de Pau..

tel encenſent un coup au mileu , un au coin

â gauche , 8C un au coin ::1 droite. Après ils

baiſent l’autel dont les acolytesJevent la

nappe z. les choristes ne ſont encenſés que

par les enſaus ou acolytes , après qu’ils ont

encenſé les incenſateurs , ce paroît plus

ſéant ainfi qu’il ſe pratique au Romain , que

de voir les choristes encenſés par le célé

brant. En pluſieurs Egliſes les thuriſeraites

continuent âçencenſer dans les hautes Chai..

res en tournant le dos à l'autel. A Orleans

au Ladder: de Laudes le célébrant ſort ê;
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- revient en chape àſautel , chante le capi

tuie du côté de Fépître 8c y reste juſqu'au

Benedictur , qu'il va encenſer l'autel de

bout, puis les choristes; 8c étant encenſcſſ»

par le thuriſeraire, il revient au _coin de

l'autel dire la collecte âun petit pupitre où

on met les Moïſes ; le thuriferaire encenſc

les stales à droit , à gauche &parle bas 5 il

commence par la gauche , ayant le dos à

l'autel, 8c marche ſans diſcontinuer ayant

our lors le viſa e à l'autel z a rès le Bene
ërlicamra on sengila ſans rien dire.

A Laon aux grandes ſêtes c'est l'Ev'èquo

qtii encenſe àVêpres; deux archidiacres -—

tiennent ſon pluvial a l'hebdomadier 8c le

ſoushebdomadier encenſent les deux côtés

de l'autel avec lui, puis l’Evêque retourne

à ſa place , 8c est encenſé. ,

Après le cantique Evangelique ſaint Be

noist preſcrit la litanie, c'est leKy-ie avec;

les prieres qui ſont restées â Laudes aux

jours des grandes vi-giles , 6c qui ſe diſoientë

tous les jours â l'office: les Chartreux répe

tent neuſſois Kyrie. Dans la- regle de ſain!

Aurelien on le diſoit douze ſois s cette lira

nie ſe diſoit à toutes les heures du jour,

'comme nous Faiſons aux ſeries majeures'.

On diſoit _trois ſois Kyrie , le ?mer-USC des

verſets qui étoient de courtes ſentences ti

_ſées des pſeaumes , d'où _le concile d'Agde
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de l'an 506. les appelle Capítella zlepstzlmis. ‘

Au tems d’Amalaire on y diſoit le Mi crer:

tout entier; on le dit aux trois jours avant

Pâque à toutes les heures , 8c on le dit en

coreà Laudes 8c âvêpresqaux ſeries majeuñ_

res. D'autres récitoient le pſeaume Domina

ne infnrarczou Ecce quàm bomlm, ou De

profimdis ,- chaque Egliſe avoit ſon uſage.

Il paroît par Amalaire qu’outre le Pater

on diſoit des prieres; ces prieres étoient plus

longues à Laudes &à Prime qu'aux autres

heures; on appelloit ces prieres obſëcmzio

m.: , parce qu'on y prie pour l'Egliſe , pour

le Roy , pour le peuple , ſelon que S. Paul

l’ordOnne. Amalaire appelle encore ces prie

res des prieres de tristeſſe 8c de larmes , des

prieres de la vie préſente , Pre-ces flebilc: ,

præſZ-nti: vitae. C'est pour cela qu'aux jours

de fêtes 8c de ſolemnités on les omettoit.

Il faut ſeulement remarquer que dans ces

prieres , comme dans celles qui ſuivent les

ſept Pſeaumes , on nommoit l’Evêque dio~

céíainñau YY. Orc-mm' pro ponnfive noſlro 1V. 8e

dans l’oraiſon d'après Omnípoten: . . . . mi

fi-rerefdzmnla pontrfict; au lieu que dans le

breviaire Romain on prétend y nommer le

pape; comme aufli dans les miſſels Romains

on ne nommoit pas le Roy au canon ,il étoit

privé du fruit des prieres du clergé de ſon

royaume au ſaint ſacrifice , comme dans les '

l

A44_
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oraiſons du vendredi ſaint 8c dans la bene

diction du cierge paſchal le ſamedi ſaint.

Par Arrêt du "Parlement de Paris quand

on conunença â imprimer le miflel Ro

main , il ſut ordonné qu’on continueroit

de nommer le Roy au canon de la meſſe ,

8C qu’on inſereroit en France dans les

miſſels Romains au canon de la Melle, E:

rege nostro 1V. pour être nommé par tous les

Prêtres dans le Royaume; ce qu’il auroit
i auffi fallu ordonner pour le vendredi ſaint

&pour le ſamedi ſaint; mais le Parlement

n’y penſa pas. De même dans les breviai

res Romains aux prieres qui ſuivent les

ſept pſeaumes , ni à celles deLaudes 8c

'de Vêpres des ſeries il n’y a point Domino

ſalt/Hm fac rage-m.

Après la litanie nous diſons une collecte
ou otaiſiſon. Saint Benoist n’en preſcrit point',

l'office finiſlbit par le Potter que FAbbé di

ſoit à haute voix 8C _puis on ſe retiroit z

Po/Z arationem Dominican” mzſſèzs fierí. Jean

diacre dit qu'il n’y avoit point autrefois de

collecte à l'office de Rome, qu’on connnença

par en mettre les dimanches ,enſuite on en

dit les autres jours a N071 mſiï” Dominica

i” officií: utimr orzztiohe , quœdldm ali-z oræztia

ne: ſimtſizporaddítæ. La collecte de l'office
est appellée collect-z dd' complcmínm ;lc’est'

par elle qu’on acheve, &qu’on finit l'office.
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1l y a une lettre de Fulberrſide Chartres :1

Hildegard doyen de S. Hilaire de Poitiers,

où il ſemble qu’on ne diſoit point encore de

collecte après l'office dans l'Egliſe de Poi

tiers. Finitis autem odpimli: poſi oróztionem

Domirzicam , ubi elicimr, Domim' exemíi ora

tionem mMmJZózti/n eſſetſhbjimgenda ordtío ,

que ex libro ſàcrezmentezrio reciteztnr; peztere

terms” Eco/aſian: retinere ſímm uſnm riſque

em' preſent. .

Il reste àparler des mémoires- des Saints

qu’on fait après l'office. On n'en voit au

cune marque avant Durand qui vivoit au

treizième ſiecle', enſuite on ajoûta un grand

nombre de mémoire. Dans des constitu

tions monastiques on diſoit de nouveau les

Laudes en l'honneur des Saintgcomprenant

cinq pſeaumesſous cinq antiennes, dont la

r premiere étoit de la Vierge,la ſeconde des

Anges, la troiſième des Apôtres, la quatriè

me des Martyrs 5 dans la cinquième on réu

niſſoit tous les Saints; O/Îznízdm Sanctomm

cho-ri 1411-14” Dem” i” excelſîr. Un capitale

‘ Sancti per' fiíem; un répons emtem ,

l'hymne _ſhlæ/…ztor ſieculi , une antienne

.Benedictus , des verſets en l'honneur dc

de tous les ordres des Saints, ô( une collecte

dms laquelle on les comprenoit tous. On

faiſoit auſſi des petits Offices des Saints

ſelon la dévotion , qu’on ajoûtoit à l'office_
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de l'Egliſe, 8c ces petits Offices ont depuis

été réduits en dc ſimples mémoires.

~_ Dans Poffice Mozarabique on finit Fofficc
par Poraiſſion Dominicale qu’on dit &ſix/haute

VOIX, 6c a chaque demande on repond

Amen, ſi ce n’est à la quatrième Panem na- _

stmm qu’on dit, quid t” c: Dem', puis _ſuit

une priere. Jean d’AVranches qui ſut depuis

archevêque de Rouen dans ſon traite' de

l'office divin écrit à l’onziéme ſiecle dit,

qu'on terminoicLaudes 8c les autres heures.

de Foffice par ſerai-ſon Dominicale , 8c par

les prieres ,excepté les fêtes, Laudcs Mt in

c-etcri: boris cum orationc dominim Ô” preci

bm, cxccptísfizſiis , oratione -z/eraſcmper comd

plcmur. Mais dans les fêtes quand on avoit

chanté Fautienne on diſoit Foraiſon :An

tiphand Cflfltfliäl Ô' oratione finiatur. Ces

prieres ſont restées aux ſeries de ſavent 8c

du carême 8c des jours de jeûnezäest_ pour

cela qu’on les tetranchoit les fêtes. La col

lecte est preſcrite par le premier concile de

Blague avec Domimzs wbiſhum 3C le Ez. Ez

cumſjóíritu ma. Poſage que ſuivoient les

Benedictins de finir tous les offices par le

Pam- , est dans le quatrième concile de T0

lede on l_’a ſupprimé à haute voix , 8c on

s'est contenté de recommander dela dire

après chaque heure à voix balle en parti

culier, 8c elle n'entre dans l'office que quand

C 4m'

C4”. no;
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on y dit les prieres. Les Chartreux finiſ

ſent par le Bcm-dicdmm Domino. Saint

Benoist pour marquer la fin de l'office dit:

fidmt, c'est a'. dire,l’office étant achevé

on renvoyera la compagnie. Saint Avit évê

que de Vienne dans une de ſes lettres au

'royGondebaud nous apprend l'origine du

mot de Mc-flè, en diſant qu’on uſoit de cette

formule Ire mzſſíz eſí , non ſeulement _à l’E

gliſe , mais au palais du Prince 8c aux pré

toires des Juges , pour congédier le peuple

quand Paffizmblée étoit finie.

Il y a long-tems que l'on a joint les Laudes

aux Marines , 8c l'on peut dire que dans les

nmnastéres d'Orient ils n'ont guéres été

ſéparées, puiſque Caffien dit qu'après l'oſ

fice de la nuit on récitoit pluſieurs pſeaumes,

ce qui a rapport à nos laudes , 8c même ces

Pſeaumes étoient DEI-MDH” mm; da' tc de lu

ce vigilo, I” matutínís medímbar . .. Prævmi

i” mamy-ita” . . .Prdvencrunt oculi met' da' te

dílucnlo. Dans la regle de ſaint Aurelien on
diſoít à Laudes, Jlzdim me Deux Deſins

Dm: ad te de luce. . . Lande: anim-z mM

Dominnm . . . Landau- Dominum quoníam b0

m” c/Z pſalmus. . . Land-Jeruſalem...Lauzlate

Domímzm de Satis... Cëznmre... [dual-m Domi

num in ſâznctír. .. .l'hymne Splenalor parente

gloríze , ou bien eÆtemc [ncis conditor , un

petit chapitre 8c douze ſois K;rie eleiſon z

g--A
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i1 n’y a point de Cantique ni des prophetes,

ni de l'Evangile. Dans les autres regles on
voit preſque par tout-Laudate Domrſinnm de

calis,8cles deux ſeaumes luivans ,Sc c'est

de là que‘cet o ce a été appelle' Laudes à

cauſe des Lauzlate.

 

De Prime é" de Foffice du Chapitre, De

officio Capituli.

I

ONnc voit point par Caſſien que l'heure

de Prime fût en uſage en Orient ;il dit

même qu'elle ne ſut ajoûtée que de ſon

tems dans les monastères de France,& qu’on

y affigna trois pſeaumes 8C trois collectes',

Tribus pſalmis é' orationilzus celcbz-atís. k1

rappelle Matutína canonica functio; c'é

toienr plûtot les Landes que Prime,auffi

ajoûte—t—ilqu’on. le diſoit avant le lever du

ſoleil; 'Uſque ad ſolis ortum , quo jam ſine

offZ-nſione , -Uel lcctio parari 'Ucl opus manuum

poffit aſſumi, avant qu’on pût lire ou tra- _

' vailler. Ces trois pſeaumes étoient le 5o=

Miſêrere; le 62.. Deus Deus mous ad te de
luce -Uigilo, 8C le 89.Domine refitgiumfaéſilus

es nobis. On ne trouve l'heure de Prime dans

la regle de ſaint Céſaire pour les filles que

le jour de Dimanche. Il n'en est point parlé

dans la regle pour les hommes. Dans celle
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de &Aurelien il y aſdouze pſeaumes à Prime,

l'hymne ,deux leçons , une de l'ancien 8C'

l'autre du nouveau testament, &un capitale;

On doit donc ſuppoſer qu’on ne voit

point l’heure dePrime avant Caffien; 8c end

core comme je l'ai dit, il- ſemble plutôt dc'

ſigner Laudes que Prime , 8c c’est en ce ſens

qu’on doit entendre les anciens auteurs qui.

ſont mention de la priere qu’on ſaiſoit le

matin à ſon lever, Mdnc* ſítrgendum, c-é

toient nos Landes-Ce fut,au rapport de Cail

ſien, dans le monastère de Bethléem qu’on

commença à ajoûtet Prime aux Laudes pour

occuper les moines qui auroient été ſans'

cela Oiſiſs juſqu'à tierce , ou ſe ſeroient end
doi-mis z il' Pappelle dlteſſm matutimz, de ſeñ

condes .tnatines , parce qu’on les diſoit lc

matin au ſoleil levé- Saint Aurelien joint

Prime à Laudes; Poſi mat/mma! da' Prímam

dunk-cim p/Zzlmi dicanmr.

td). i7. S. Benoist distingue clairement Prime de'

Landes, 8c le preſcrit en cet ordre 5 Dem' i”

afflljntorium , Phymne, trois pſeaumes , avec

Gloria à chacun , une leçon , un verſet,

Kjric claſh” , 8C puis ſintfi, on ſe rctict

rera. Dans le bteviaire Romain on com

mence par PAN-W, Ave , Credo. Avant Pie V.

on ne diſoit point Ave, 6c cela ſe dità voix

baſſe,parce que cela n’est pas de l'office.

On dit Dem in aaïjutorinm _, Phymneffam ln
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cis orto ſjvdere, elle est parmi celles de ſaint

Ambroiſe', elle ne _change jamais, parce

qu'elle a rapport à l'heure que l’on ſait cette

_priere , aufli bien que la collecte Damine

.Deus omnipotens , qui est toûjours la même

.en telle fête que ce ſoit. On dit Deus in
namzſine tuo, 6c quatre octonaires du pſeaume

Bean' immuauluti, qu'on diviſe ſſ en deux avec

Gloria: Pam'. A Rome on diſoit auparavant

le Bean' ímmasuluti ſix pſeaumes à commen

cer par Canfitemim', 8c on les dit encore

dans l'Egliſe S. Jean de Latran le Diman-d

che; mais dans les deux dernieres réſord

mes on a distribué ces ſix pſeaumes en ſix

jours , ſçavoir le Dimanche 6C les cinq jours

ſuivans de la] ſemaine; 8c comme il n'y en

avoit point un ſeptiéme pour le ſamedi,

c'est pour cela qu'il ne s'en trouve point ce

jour-là. Les Jacobins 6c les Carmes obſer

vent encore de dire les Dimanches depuis

la Septuageſime juſqu'à Pâques ces neuf
pſeaumes. î

- Les Dimanches on dit après les pſeaumes

le ſymbole attribué à ſaint Aihanaſe; je dis

attribué à. ſaint Athanaſe , car quoiqu'il y ait

long-tems qu'on luinttribuë , on convient

preſentement qu'il est d'un Auteur Latin ,

qui a vêcu bien depuis ſaint Athanaſe; quel

ques—uns l-'artribuent à un François , à cauſe

qu'il y eſt dit que le ſaint Eſprit procede du
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Pere 8c du Fils t. d'autres prétendent qu’il 'est

de Vigile de Tapie , qui vivoit vers lafin du

cinquième ſiécle , parce qu’il avoit coûtu

~me de cacher ſes ouvrages ſous le nom de

quelque Pere , comme il paroît par ſon dia

logue contre les Ariens , qu’il a compoſé

ſous le nom de ſaint Athanaſe , comme il

le dit dans la préface; Saba/lim”, Phatímm,

Arinm , atque ad rio/ira: parte: Ath-maſſant

íntroduxi , u: Wer-ita; . . . . dd amnem notiriam

parvenir”. Il est toûjours certain que ce

ſymbole a été compoſé depuis le concile 'de

Calcedoine, puiſque les erreurs des Euty

chiens y ſont ſi formellement rejettées, qu’il

ſemble que l'Auteur les ait euës en vûe. On

trouve dans la Proſeſiion de Foy du quatriéñ

me concile de Tolede de l'an 633. des arti

cles qui ſemblent être pris de ce ſymbole.

On croit que dans le concile d’Autun, au

tems de ſaint Leger , en 670. qu’on a eu' en

vûë ce ſymbole lorſqu'il parle du ſymbole

des Apôtres, 8c de la foy de ſaint Athanaſe;

Si quisfimbolnm quad Apc/lah' tradídcrunt ,

é' fidem ſâzncti Athdnaſií nan recenſicerít. . . .

Il ne ſaut pas être ſurpris après cela que

tous les Auteurs des divins offices, 8c nos

breviaires qui ſont bien posterieurs à ce con

cile , aient attribué ce ſymbole à ſaint Atha.

naſe; mais toute lîantiquité n’ena point par

-Ié, ô; on ne l’a jamais cité contre les Ariens,

ſK
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les Nestoriens,& les Eutychiens; il n’est pas

même dans les anciens manuſcrits des ou

vrages de ce Pere : ainſi on ne doit point le

lui attribuer.

Honorius d’Autun dit qu'en quelques Lib. z,

Egliſes on le diſoit tous les jours à Prime, " '9- ,5

6c enſuite on diſoit l’oraiſon-de la Trinité;

Omnipaten: 7m' dedi i famulis . . . . ver-z fidei

Trirzimtis. . ...maintenant on ne le dit plus
que le Dimanche dans la pluſpart des Egli- ſſ

ſes. Dans le catalogue des Abbez de Feu Tffl- 1-'

ſur Loire, il est dit de Theodulphe abbé, ,YZF

qu’il avoir fait une expoſition du ſymbole

'de ſaint Athanaſe, qu’on diſoit tous les jours

à Prime après trois pſeaumes a Exj-/Dlanatia

nem ſjmboli ſêznflí Athamſíi quo ml pri

mzm quatidic canin” .. .. Dans l'ordinaire

de ſainrApre à Tulle, il est marque' qrfaprès

les pſeaumes 8c les prieres on diſoit tous les

Dimanches .Qigicnmque , le verſet Benedi

cat nas Deus . . . . 6C l’oraiſon de la Trinité

Omrzipoten; . . . qui dcdi/Zi formulé; . . . . mais '

que les autres jours on diſoit Qgicumqueà

— la ſuite des pſeaumes 8c- avant Fantienne. La

même choſe ſe trouve dans les coûtumes de tibia.;

Cluny recueillies par Ulricz Qu'un/quo, mt[

lo die amittitur à nabix, ſed i” privata: día-bm'

_ſímnl cnmlzliis pſalmix, in Dominica po/I pre

ces. Dans 'le breviaire des Chartreux on dir

tous les jours .Qzgicnmqne après les pſeaumes
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de Prime. On le dit auſſi tous les jours â

Sens.

On ne peut dire en quel te1r1s on a inſeré

Æimmqne dans l’office Romain, il n'est

point dans la regle de ſaint Benoît, aufli ne

_le dit-on point dans le nouveau breviai..

re de Cluny : il‘n’est point dans Amalaire

qui décrit exactement tout ce qui ſe diſoit

à Prime 5 Dem in ddjutorinm, .Dem in no

mine tuo , le Beezti immdoulati en trois , le

verſet Erin-ge , le 'Kyï-ZE, le Pezter , le Cre

do _, Reffiioe inſert/os , l’oraiſon Dirigere.

Après le ſymbole on dit le capitule qui

est une leçon tres-courte tirée de l’Ecriture.

Dans ſaint Aurelien il y avoit deux leçons ,

l'une de l'ancien , l'autre du nouveau Testa

ment. Dans la Regle du Maître il y en a

auſli deux ; l'une tirée de S. Paul, l'autre est

de l'Evangile , 8c c'est PAbbé qui la doit

lire. '

On dit de longues prieres â Prime. Ulric

dans ſes coûtumes de Cluny , marque qu'el

les y comprenoient zi. verſets; AdPrímam

fimt proces 5l. verſieulorum. C'est aulſi une

addition à la regle de S. Benoît : elles ne

ſont pas dans le nouveau brevíaire de Clu
ny. Le Confiſiteor est dans la regle de Chro

dogand S PrimÂ explení dabnm: Eonfeſjiones

dieendo , confiteor Deo , é' tilziflzter, quid

pecoavi i” oogímtione loontiono , é' opere,

propterca
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propre-rm pre-cor te ora pro me. On ſe con<

ſefloit l'un à l’autre , c'est pourquoi on di

ſoit Confiteor tibi, l’autre rèpondoit Mi eñ

reatur tui. Selon Chrodogand , le Confitear

ne ſe diſoit pasentre les prieres, comme

nous faiſons , mais après Prime, 6C avant

que de dire le pſeaume Miſere-re , en voici

les paroles: Coweníemes ad Primum , dur”

ëampletur ipſum officium, ante pſizlmum 50.

donem confeſſion” ſud: vivi/ſim: on ſe con

fefloit l'un à l’autre, 8c l'un après l’autre.

Saint Dunstan dans ſa concorde ordonne

Mſn-ere après Prime , avec pluſieurs au

tres prieres. Lanſranc permit les ſept Pſeau

mes 8c lestLitanies. Dans le breviaire de Cî

teaux on ne dir ni prieres ni Confireorà Pri

me, ni à Complies.

A Laon [c'est à -l’Evêque ou au Doyen'

qu’on adr-elle le Canfiteor, 8c destluiâ Prime

qui dit Miſereutur, Indulgentíam, 8C non

le ſemainier. A Toul en Lorraine il y a auſſi

un reglement de 1559. qui porte que le

Doyen dira Confiteor, 8c donnera l’abſolu

tion à Complies.

Après Prime ſuit Poffice du Chapitre;

Officium ë-dzpírulí. On Ïppelle l'office du Cha

pitre , tout ce qui ſe it à Prime depuis l'o

raiſon Dem amnipatens juſqu'à la fin; parce

que tout cela ſe diſoit au Chapitre , où l'on

,faſièmbloit pour lors après Poffice de Prÿ

l*
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me: on y faiſoit la lecturedu Martyroi *oſi-Ê

ge. du Necrologe zñ on y liſoit quelque-eha-Ë '

pitre de la regle , 8c on ſe préparoit auîtra-î

vail. On appelloit ce lieu Chapitre ,e Cupid

totlum , parce qu’on y liſoit un chapitre de

la regle z Capitaine” rcguld. Le lieu où on

liſoit le chapitre en a pris 8e: en a- retentrlc'

nom , 8C enſuite l'a donne' àſaſſeinblée mê

me des Chanoines 8c des Moines qui s’y

tenoient. A Reims le lieu où on va lire le

Martyrologe 8c chanter le Protioſh en a

conſervé le nom de Pretiofd. _

.Raoul de Tongres réduit líoffiee duChad

pi-tre au Martyrologe , au Necrologe , &à la’

préparation au travail: mais cela' est encore'

plus clair dans la regle de Chrodogand

pour les Chanoines de Metz 5 Prima ex-ñ

prlmî venin?? adCapímlm”, in, eo dliqimd ode

pitulum relcgpëznæ; poſfqlectionem ravin-mr AFA"

mmſís Ô" [and, Ô' nomind ſhnctorum quad

mm fèffiëz crdſiíno” rooipíet día: Ô' pen/I'M dí

cz-mt, pretiaſà' i” oonfflectu Damm . . . que”

ſequamr aratio à Príore im, Ipſi omnerstmffl

interet-dant pro nokia peccdtorióm 4d Doml

Îwm, ut mere-anniv? poffidere -zzímm area-nam.
Dcinde diozztſſljſr. Yi Dous- in adj/drama”, m'a

bu: Uioibus , \Priorc inoipienre, Ô' ceterir-rffl

pondentibu: , ſub/auguſt*: Gloria Pam' . . . -

Deinde Prior dirít , diriger: Ô' ſîznflíjîcarje...

Dakine daÿittorium _nostmmr , reffiondem

ï'
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alii , [n nomfne Domini qui _flcit calum C9"

« terrain. Chrodogand dit qu’on va au Cha

pitre pour y lire quelque choſe de la regle,

excepté les Dimanches , -les Mercredis ,les

Vendredis , 8c aux Fêtes des Saints, auſquels

jours on lit un traité , ou une homelic.

ſur quelque ſiijet édifiant', 8c l'institution,,

dit—il, que nous avons faire de venir tous les

jours aux Chapitre, est pour donner àſame

la nourriture de la parole de Dieu, 8c afin.

que lëEvêque ou l’Archidiacre , ou celui qui

préſidera en leur place, y ordonnetout ce

qu’il y aura à régler; qu’il y corrige ce qu'il

y aura à corriger , 8C marque ce qu’il y aura

à faire; tout cela s'est obſervé depuis dans

l’Egliſe , &nous en allons voir le détail.

Nous trouvons' l'uſage du Martyrologe

dans ſaint Grégoire pape', nous avons , dit- ËPF- 7-'

il, les noms de preſque tous les Martyrs, F' ſil'

distinguez parles jours qu’ils ont ſouffert la

mort. Le concile de Cloveshovie en An- 54"41#

gleterre , de l’an 74.2.. ſait mention du Mar

tyrologe Romain dont on ſe ſervoit alors.

Que durant tout le cours de l'année on ne

manque pas , dit ce concile , de célébrer les

natalices des Saints en leur jour ſelon le mar

ryrologe de l’Egliſe Romaine, avec le chant

qui leur est propre. Ce martyrologe étoit
celui qui porte le noin de ſaint ]ſierôme,ou

un autre envoie de Rome à Aquilée s dont

P i)
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Adon s'est ſervi :_il y eut depuis celui de

Bede en 730. celui de Horus de l'an 830. ce-ñ

lui de Raban vers 84.2.. celui de Vandelbert

moine de Prom écrit en vers en 848. celui.

dIAdOn en 858. mais le plus célébre a été

celui d’Uſuard moine de ſaint Germain des

PrezàParis écrit en 875. Comme il étoit le

plus commode , il ſut reçû par tout avec

applaudillement , même à Rome, 8c c'est

encore celui dont on ſe ſert à preſent dans

Ies Egliſes où l’onn’a pas encore pris lc Ro

main moderne.

AvanÊ que de lire le martyrologe on diſoit

_Tube en quelques Egliſes, mais l'uſage le

plus ordinaire étoit de le lire au ſignal de

celui qui préſidoit. On commençoit la lec

ture par annoncer le jour du mois 8c celui

de la lune, avant-les noms des Saints dont

on ſaiſoit la fête le lendemain , comme le

marque Chrodogand, 8c non du jour mê

me, lorſque ces Fêtes ſont preſque paſſez:

on y voit qu’après le pretiaſk on ne diſoit

pointſkncta María , mais ſeulement ſſh' ou

Ipſi , Ô' 0mm*: ſzncti interet-dam .. .. cela a

été rétabli dans le nouveau bteviaite de

Cluny. On a ſubstitué ſ20e84 María G"

0mm: jîzncti ., . . en faveur de ceux qui nc

ſe trouvaient pas dans le chœurzi la lecture

du martyrologe: cette priere est pour dc

mandet Pintcrccſlion des Saints qu’on vient
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de nommer. Les Iacobins liſent le martyñ

rologe après Landes. p

On liſoit auſIi le necrologe pour annon—

cer les morts du jour ſuivant , comprenant

les Evêques , Chanoines , perſonnes recom..

mandables , fondateurs , bienſaicteurs, pa-ñ

ſens , .amis , aſſociez , 8c autres trépaſlez S

après on diſoit le De prafundas ou le Mi

ſere-re avec Requiem, 8c une oraiſon pour

eux : cela s'obſerve encore à Cambray où

l’on _ne va que le Dimanche dire le mar-d

tyrologe au chapitre.

La troiſiéme choſe qu'on faiſoit au cha

_ pitre , étoit la distribution du travail à cha

que particulier, 8c avant que de commen

cer les travaux du jour, on diſoit des priere]

commençant par Dem in adjutarium trois
ſois, 6c finiſſant par l'oraiſor1 Dzſſrígere. En

quelques lieux comme à Liſieux on Pomet

entierement les Dimanches 8c les fêtes ſê

tées, In dicbauferiaru à papulo , parce qu'on.

ne travaille pas ces jours. Les ſaints Peres

ont obligé les clercs 8c les moines au travail

des mains. Saint Augustin a fait un traité

contre certains moines oiſiſs 8c ſaineans qui

paſſoient _leur vie à courir; De opere mand

alaorum. Saint Benoit y oblige tous ſes moi

nes dans ſa regle; ce travail étoit pour leur

ſubſistance 8c pour celle des pauvres. Caſ

ſien 8C Sozomene en produiſent une infinité

P iij.
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d'exemples ;l'ordre de Cîteaux, celui des

Chartreux ont gardé tres-long-tems cette

coûtume en Occident. Saint -François y a

obligé ſes enfans par ſa regle &par ſon te

stament. Saint Bernard s'excuſe dans ſon di~

xiéme ſermon de ce qu’il prêche ſes religieux

dans le tems qu'ils devroienr travailler.

L'ordre de Cluny commença d’abolir ce tra

'vail en ſubstituant plus d'offlces 8c de prie

_. res à la place du travail pour occuper ſes

ETL. -moines ;Pierre de Cluny écrivit pour justi

' " î ‘ fier ſon ordre. On regloit même l'office ar

ſſrapport ati-travail 5 car on Pabrégeoit ou

vent dans les moindres fêtes afin 'de retour

ner plus romtement au t'ravail. Les anciens

moines aiſoient leurs prieres plus courtes

les jours de travail. On voit dans Caſſien

qu'ils ne sïzſſembloient que le ſoir après

avoir travaillé , excepté les Dimanches 8c le

Samedi', ils faiſoient leurs autres prieres en

travaillant. Saint Benoit diſpenſe auffi dans

ſa regle les moines qui travailloient dehors

d'aſſiſter â l'office , les obligeant ſeulement

de réciter leur office .en particulier; 8C c'est

ſur ce principe que les moines de S. Benoît

diſoient douze leçons dans les jours où ils

'ne travailloient point , 8c huit ſeulement les

fêtes mêmes qu'ils travailloient.

La pr_iere du travail Deus in aljutoríum

ne ſe diſoit point 'les fêtes 8c Dimanches,
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pmais ſeulement die-bm pri-Mds Mnmmdilent

cant d’ordinaires monastiques , 6c auſſi celui

.de Mets_ de 110;. Die Dominica prete-min.”

iſZM proces, Den-z* in aaïmorium. ~ _

. 'La-quatrième choſe qu’on ſaiſoit au cha

pitre-étoit la lectzuredu canonou de la regle

dans Îles-monasteres , a quoi les abſens ſup

pléoient par le capitale de None.On liſoit la

regle des clercs, c'est-celle de Chrodogand

ou du concile d’Aix-Jla-Chapelle. On liſoit

quelquefois le pastoral de ſaint Gregoire ou

quelque choſe &approchant; après quoi

chacun .éxaminoit ſa conſcience , 6c s'accu

ſoit des ſautes qu’on avoit commiſes _pen

dant Poffice; l’on en recevoir la correction

6c la pénitence. Tous les vendredis on ſai

ſoit un chapitre particulier pour le ſpirituel

8c pour des mœurs ſeulement , c’e'toit une

eſpece -de conférence. ' ç

A la ſin de Prime le célébrant donne ſa

bénédiction zBenedicite. Dominm nos bene

diont. Cela est auffi à la fin de Complies :

Bone-dirai Ü* custodint nos. (Ïétoit l'ancien

uſage de donner la bénédictioçn à la fin de

cha ue office; les Evê ues le ont encoreſoleiimellemcnt à Laudcds 8c à VêpresÛDans ct

l'office Mozambique à lafin de l'office le dia-ñ '

'cre dit : Hnmilinte 710x óenedictioni , 8c le Prê

tre donne la bénediction après trois oraiſons,

6c puis on renvoye le peuple ;In nomíne . .

proficiamiz: in pace. P iii
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.DE TIERCE, SEXTE ET NONE»

L paroît par ce que nous avons dit au

commencement de ce Traité, que ces

trois heures ont 'de tout tems été conſacrees

à la priere dans la Synagogue 8c dans l'E-v_

gliſe z c'est pour cela que Tertullien les ap

pelle des heures apostoliques , comme ve

nant de la pratique des Apôtres. Le Saint

Eſprit deſcendit à l'heure de Tierce; ſaint

Pierre monta au Temple à la ſixième heure,

il y monta encore à none avec ſaint Jean.

Saint Cyprien dit qu'on prie à Tierce pour

honorer la deſcente du Saint-Eſprit). Sexte

le crucifiement de J. C, à None ſa mort; le

matin pour honorer ſa réſurrection ,- 8c le

ſoir parce que le ſoleil de justice ne ſe cou

che point, 8c a toûjotrrs l'œil ſur les fidèles.

Cétoit l'uſage parmi les Orientaux de divi

ſer les jours en douze heures ég les entre el

les; ils les prenoient depuis 'le lever du ſoleil

juſqu'a ce qu’il ffit couché a [Evangile le

marque; I. C. dit : N'y a-t-il pas douze heu

'res à la journée? Nonne elHo-lceim ſim: ,FOÏG

die-i? Dans un autre endroit le pere de fa

mille ſort à différentes heures juſqu'à l'on

ziéme heure , circa uníeeimdm hommzon

finiſſoit le travail à la douzième qui étoit la
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derniere du jour. Ces heures ètoient plus

ou moins longues à proportion que les jours

ètoient plus ou moins longsgnrais il n'y en

avoit pas davantage pour cela ,le plus court

jour de l’hyver avoit ces douze heures auffi

bien que le plus long jour de l'été , 8c on *

prioit de trois heures en trois heures.

_Gregoire de Tours dit qu’Injurioſus qui. Hifi

ſut le_ quinzième évêque de Tours, ordonna m' "‘

qu'on diroit à l’avenir Tierce 8c Sexte dans

l'Egliſe , ce qui ſeroit croire qu'auparavant

on ne les diſoit qu’en particulier. H-Ïc infli

tuir Tz-rtium Ô' Sea-tam in Eccleſiu dim' , quad

mod?) ;'71 nomíne Domini pcrſê-vcrar. Nous

avons vû dans Caſſien que les Moines d’O

rient diñſoient ces crois heures pendant le.

travail, 8( qu'ils ne sïrílèmbloicnt pour les

dire à l'Egliſe que le Dimanche. L'auteur de

la vie de ſaint Cèſaire d'Arles dit auſſi que

ce Saint ordonna qu'à l’avenir les cler'cs "

chanteroicnt Tierce, Sexte 6c None en pu

blic, afin que les pènitens 8c les laïques y

puflent affister.

Il y avoit des endroits ou l'on ne diſoit'

que trois pſeaumes à Tierce , ſrx à Sexte , 8C

neuf à None, comme Caffien le marque des …- ï

Moines d'Orient : 'Ut ſccundum hordrum

-maalum , pſèzlmarur” etiam Ô' orationzzm puta

rent mtmcrum cazcqudn-íum. Saint Céſaire

preſcrit ſix pſeaumes à chaque heure , Smí

P v
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pſalmi. Les Moines de la Palestine ne di

ſoient que trois pſeaumes. Saint Benoist

reſcrit a chaque heure trois pſeaumes , une

leçon, un verſet 6c Ign-ic commeâPrime.

.S- Aurelien marque ſix pſeaumes; ſaint Co

lomban ajoûta pluſieurs prieres courtes aux

trois pſeaumes ;ce ſont celles que l'on dit

È Laudes 8c à Vêpres aux jours de jeûne.

S» 'Céſaire , S. Benoist 8C S. Aurelien pat

lent des hymnes qui accompagnent ces

heures. Les uns mettent l'hymne avant les

pſeaumes comme S. Benoist, les autres après

comme S. Céſaire 8c S. Aurelien. Saint Be

noist ordonne de commencer chaque heure

par Dom i” aaljurorinms on le croit auteur

de cette pratique. Avant lui on les com

meqçoit par le^premier pſeaume , comme

on ait avant Paques.

Quant aux leçons, les Moines d'Orient

.n’en diſoient point; en Occident S. Benoist,

S. Céſaire , S. Aurelien n'en reſcrivent
qu'une; S. Iſidore 8c la regle duPMaître en

marquent deux , l'une de l'ancien 8C l'autre

du nouveau Testament 3 ou l'une de S. Paul,

6E l'antre de l'Evangile.

5. Dunstan dans ſa regle preſcrit à ſes

-loines avant Tiercé de ſe chauſſer, de ſi:

laver les mains 8c le viſage, de ſe peigner 5c

&ie-dire des prieres en faiſant ces choſes.

Cela ſe voit auſſi dans Ulric, qui dit qu'à
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Cluny on diſoit quatre pſeaumes à chacune

des heures. '

Dans l'ordinaire de Jean d’Avranches en

I070. &dans pluſieurs autres anciens bre

viaires on finiſſoit les petites heures par
~I(ſi}'ric eleiſon , les prieres, le ſymbole ,le Pa

ter 8c le Miſère”. Les trois jours avant Pâa

ques nous diſons encore Miſêrerez-aux jours

de jeûnes 8c de grandes ſeries le Pam', les

prieres-BC le Kyrie. Jean &Avranches ajoûtc

.que les jours de Pères on omet le Pateæ-,les

prieres, 8c le miſcrere ,- Excepris _fi-ſlis , in quí

-bus orario Dominica Ô' pre-ces cum pſa/mo

Üîgcnuflcxione pratermittuntur.

.Dans 'l'ordre de Cîteaux on change

&hymne â Tierce 8c à Complies ſelon les

tems 8c les fêtes. Dans la vie de S. Benoist
d’ctAniane il est ordonné de dire ſelon l'u

ſage deRome le Beati immaculati aux petites

heures du jour ;_il mourut en 82.1. Di-Uinum

officiumvjurta Romanum pſa/mo 118. perſo[

Wazur. Il est autrement diſpoſé dans la regle

de S. Benoist.

AuMans à Prime, Tierce, Sexte 8c None,

le clélélÈrant dit le verſer bref avec Alleluia ,

8c 'en ant de derriere la ban ue le verſi
Cule- AÎ-'lorence on dit toûjouils Tierce ſo

-lemnellement , deux choristes en chapes

chacun un bâton aux ſemidoubles 8c auñ

dellus, 8C aprés diſent la meſſe , 8c enſuite

~ ' P vj
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Sexte &None qu’ils _ne chantent jamais;

parce qu’ils ſont hors de leurs heures. A

Remiremond en Lorraine les jours de Fête

on encenſe à Tierce.

' ASexte on dit pour verſetDominus regis

.me in loco Pffiſèflœ, ce qui a rapport à la nour-A

riture qui ſe prend âdîner , 8c cet' office ré

gulierement ſe récite àmidi avant le dîner.

A Clermont en Auvergne on appelle Sextc

Mcridie: , 8c en carême on commence par

ces mots , Mei-jolie orandnm efl. C'est de la

qu'en pluſieurs livres &Egliſes on dit, Pul

fare ml meridiem, pour ad Sexmm. Le céré

monial de Soiſibns de rzoo. dit à une pro

ceſſiox] qu’on ſait â S. Creſpin, canmmr

meridia.

 

.DE L'OFFICE DE VESPRES

ÜdcCamplíes.

_L’Office de Vêpres est ainſi appellé,parce

qu’on ne le célébroit que ſi1r le ſoir

à la douzième 8c derniere heure du jour,

qui est terminée par le couchant du ſoleil;

15"4- 1- .A ſÿdere quad' 'vcſper vocamr, CÔ' decide-me
ſiſi' ſole exartſitur, dit S. Iſidore. L’Egliſe de Mi-ë

lan dit encore aujourd’hui les Vêpres le ſoir,

8c Elle ne les Enit qu'aux flambeaux- A Lyon

6c à Florence on ne les dit qu'à quatre heu-z

x

A.Éva
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res. Saint Ambroiſe appelle Vêpres l'heure

de faire Pencens , Hom incenſi. Dans la Lib. l.

regle du Maître elle est appellée la douzième

heure , Hora dnadccimdz.

Il n'y avoit point anciennement d'autre

office du ſoir que les Vêpres , d'où vient

qu'on Pappelloit Poffice des lampes, Offi

cium [nserïmmm , ou lichnicum. On en voit

des vestiges dans les auteurs du quatrième

«SC du cinquième ſiécle. Saint Baſile en parle

dans ſon livre à Amphiloque , S. Chryſosto

me ſur le Pſeaume 1x8. S. Jerôme écrivant à

Ia Dame Læta lui recommande d’accoûtu—

mer ſa fille à prier le ſoir les lampes allu

mées, Accemóî ſucer-né. Saint Epiphane nous

apprend que de ſon tems les Chrétiens

chantoient des pſeaumes _à cette heure-là.,

8c qu'on les appelloit les pſeaumes du ſoir,

.Pſlzlmí Inca-males. Si ces auteurs ne parlent

pas poſitivement de Foffice de Vêpres tel

que nous l'avons préſentement comme ily

a bien de Papparencc , ne faiſant peut-être

mention que de quelques prieres particu

lieres que les Chrétiens les plus vertueux

sïmpoſoient eux-mêmes tous les ſoirs dans

leurs maiſons, on peut dire au moins que

ce ſur là l'origine de cet office qui devint

.dans la ſuite des tems un Office publie 8C
ſolemnel. Cſſaffien le met au rang des offi…

, _ces dela nuit, &Pappellc Pheure des 13.111»,

:le Viry”.
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pes , Lavez-Maris hora , parce qu'on le diſoit

tres-tard. Le premier concile de Tolede Pap

elle Lucernariam , 8c marque qu'on le dí——

ſoit dans l'Egliſe z Lacernaríam 'verb mſi in

CM. SË- Eccleſia mm legatar. Le concile d'Agde or

ÎËL. i.

.ë. u..

donne cle le dite tous les jours ; Hymai ma

tmini é” 'vc-f ertini ëliebas Omnibus celcbrem

tar. fsocra l'appelle Lucerne accenſia ,

parce qu'on allumoit pour lors des cierges

ou des lampes pour chanter cet office , 8c

on ſaiſoit pour lors quelque priere en allu—

mant ces cierges , comme le rapporte Pru

Hym. z. dence dans une de ſes hymnes qu'on a mal

Iap. 4x.

intitulée pour le cierge paſchal, ad incen

ſam 'cc-rei paſchalis 3 car elle n'est nullement

'faire pour le cierge aſchal, mais pour l'oſ

-fice du ſoir, où l’on battoit le fuſil pour faire

du ſeu &allumer les cierges. L'office Mo

zarabique rapporte la priere qu'on dit en ‘

allumant les cierges qui s'appelle Lame” of

ferró-,ôc décrit ainſi le commencement de

Vêpres : Princizvíam fit per invocations-m

_Tc-ſii Claríſli oratiane Dominica præceólerztt,

fizbmiſſa voce dia-cado Kyric elcifivn , Chrffle…

Kyrie. Pate-r Traſh-r, Ô” alta 710cc, I” nor/tim*

D. N C. lame” cam pace. Ame”. Hoc eſZ
-luſſmen ablatiimdzz. Deo gracias. -

Saint Benoist preſcrit de ne pas dire Vè

-prés ſi proche du ſoir , afin qu'on ait le \Cm9

de dîner ſans lumiere après Vêprcs en ca

.-——~4]>.-:_.———-—_——
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tème :Ipfa 14men veſpa-rn ſíc ngamr , ut ln

mine lucarne no” indigo-ant rcficienter , fed

[me Mime die-i omnia confirme-nn”. Mainte

nant les Benedictins diſent Vêpres à trois

heures en hyver, 8c à trois heures ê( demie

l'été.

Il y avoir à Vêpres de la diverſité entre

les Egliſes,comme dans les autres offices du

jour 8c dela nuit. Les uns diſoient ſix pſeau

mes 8c ſix leçons -, d'autres plus ou moins.

Maintenant cela eſt réduit à cinq pſeaumes;

les moines n’en diſent que quatre ; ces pſeau

mes ſont ſuivis d'une leçon , d'une hymne ,

d’un verſet , du Cantique Mzzgnífimt , d'une

antienne, des prieres aux jours de grandes

ſeries , d’une collecte, «Sc de mémoire , s’il y

en a quelqu’une à faire. A Cîñteaux on ne'

change jamais les pſeaumes à Vêpres ſis ce

ſont toûjours ceux de la ſerie courante, pré

tendant que S. Benoît n’a ordonné le chan—

gement des pſeaumes aux fêtes que pour

Foffice de la nuit. Les Chartreux en chan

gent ſelon les fêtes ; les Iacobins diſent cinq

Lnndnte aux premieres Vêpres des fêtes ſo

lemnelles. A Milan on ne dit point Magni

ficar à Vêpres les ſeries de carême-Anais à

la place on chante neuf ſois Kyria- ele-iſo”.

Dans Amalaire le capitule deVêpres est

appellé Lcñio à Æflore prolam ; c’étoit le

_Superieur qui le ~ oit', c’est pour cela qu’il.

Cap. MH'.

antíflmi.
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n’y a point deffnbe. Il parle des répons

qu’on diſoit dans quelques Egliſes après le.

capitule, 8c dit qu'il ne l'avoir pas introduit

à Mets , parce qu'il ne ſçavoit pas la raiſon

d'en dire unplutôt à Vêpres avant Magnifi

mt, qu'à_ Laudes avant Bendeóliflm , 8c com

me on n'en diſoit nulle part à Laudes, il n'en

avoit point marqué pour Vêpres. Les Bene

dictins font ce répons ſemblable à celui des

petites heures, &î tranſpoſent le dernier

verſet après l'hymne ô( avant Mdgnifimt.

Les Juifs commençoient leurs fêtes par

Vêpres dès le ſoir, A veſpa-ez m1 -Ueſperdm 5

c'est àleur imitation que l'Egliſe commence

les ſiennes par Vêpres, qui doivent être

celles de la veille z c'est pour cela qu'elles

ſont plus ſolemnelles , 8c la fête devroit être

cenſée paſſééâ l'heure de Vêpres du jour.

Auſſi dans la chapelle du Pape ſa Sainteté

dafflste régulierement qu'aux premieres Vê

pres , LL' cela s'est conſervé aux fêtes qu'on

appelle ſimples, qui n'ont point de ſecondes

Vêpres. Et le concile inTmllo dit que depuis
les Vêpresſidu ſamedi que les Prêtres en

trent au chœur on ne ſe met pointâ ge

noux juſqu'au); Vêpres du Dimanche ſui:

vant, ou entrant' au chœur on ſe met a

genoux , parce que ces Vêpres ne ſont

4'"- 7° plus du Dimanche : Poji Ue/pertimzm 4d dl

Mrc ingreffiëmſhóbato , nemo germflectaï
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riſque 4d 'veſpa-am in die Dominica, in qu#

post ingróſſítm in completorio gamm rnrſïi:

flectimns. Ainſi à l'office de Vêpres qui est

mal traduit par Completarium (parce que les

Grecs n'ont point de Complíes) on ſe metz

tra à genoux; 8c la raiſon qu’il en rend est,

dit-il , que nous commençons à prier par

la nuit, parce que ce fut elle qui précéda

Ie jour que le Seigneur reſſuſcite. 58( nous

finiſſons par la lumiere de la fête que nous

_avons commencée par les tenebres, pour

célébrer dans un jour entier qui a ſon jour

8c ſa nuit la réſurrection du Sauveur z Feſíum

ex tencbris in luc-em finie-ntm, m in perfſefia

('9' Integra die au nacte no: Rëſſizrrectionem

_celebrer/SMS.

Amalaire parle du verſet; Dirigeant- ord

tia ſicnt inccnſizm , qu'on diſoit avant Md

gniflcat 'les Dimanches, parce qu’on encenñ

ſoit l'autel ces jours-là, 6C on affectoit de

le faire dans le tems même qu’on diſoit ce

verſet, mais les jours de ſerie qu’il n’y avoit

point d’encens , on diſoit Elevatia mdnnum

maar/im….
- En pluſieurs Egliſes on ſidit les mêmes

Pſeaumes 8c les mêmes antiennes aux pre

mieres 8C aux ſecondes Vêpres ſi” Cela Est resté

au Romain aux fêtes de la Vierge,â l'office

des Vierges &à la Fête-Dieu. En d'autres

'Egliſes aux premieres Vêpres on dit les

ct ï
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pſeaumes de la ſerie avec une ancienne de

'a fête 8C our les ſecondes Vê tes on dit

les cinq Pſeaumes ſur la cinquiéiiie-antienne

des Laudes , quand il n'y en a point de pro

pres tirées ;des pſeaumes comme elles ſont

à Noël , aux ſecondes Vêpres .des Apôtres ',

les Dimanches ê( les jours de ſerie ; la cin~

quiéme ancienne de Laudes ſervoit à Vêpres,

comme la premiere a Prime, la ſeconde à

Tierce ,BC ainſi de íbiëed -

A Meaux les jours que PEVÊqUE officie -,

les chanoines- le vontquerir proceſſionnel

lement en chantant pour les premieres Vê

pres. ALyon on ne dit point Vêpres avant

quatre heures', on les ſonne à trois 8c de

mie. Les grandes Fêtes on ſonne cinq coups,

le ſouſdiacre de la Meſſe encenſe dès* le

commencement de Vêpres. Lbfficiant dit

l’oraiſon au bas de l'autel, vingt enſans de

chœur ſe tangent au milieu du chœur qua

tre à quatre pour- chanter le Bcnodimmm.

On met des ornemens de couleur jaune

aux conſestèurs , excepté quatre où l'on dit

.Flair-bit à Pinvitatoire , ſçavoir S. Antoine,

S. Louis , S. Iust , 8c S. Martin , où l'on met

~ du verd. On ne dit pontzficí; qu' aux otaiſons

des Papes 8c des Archevêques de Lyon.

Au Mans le célébrant commence Vêpres en

chape,ce ſont les enſans de chœur en cha

pes qui chantent le répons. A Cambray on
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dit à Vêpres l'hymne avant le capitule tant

à Poffice du jour qu’â celui de Beam. Du- …,4

\and dit que de ſon tems à S. Jean de La- ‘- S

tran on ne diſoit point de collecte après

l'office , mais ſeulement Porailon Domi

nicale.

On donnoit autrefois la bénédiction après ‘

Vêpres, comme le ſont encore les Evêques,

quand ils efficient. Le concile d'Agde le CM7. zo.

recommande; Plcbs colle-Ela oraríonc 4d -Ueſl

per-am al; Epifcapo cum éenedictioïze dímíttd

mr. Dans la vie de S. Céſaire d'Arles ily est

marqué qu’il donnoit cette bénédiction à la “

fin de Vêpres ;Cùm ex [eta [mamaria [vendu un;

dictionem popula defi/ſg.

Pour ce qui est de Comglies, Complete)

rinm, c'est une eſpece &office dont on ne

parloir point avant ſaint Benoît ;il est con

stant qu’il en est l'auteur, qu’il l'a introduit

le premier dans ſon ordre , d'où les Egliſes

particulieres Pont tire'. Dans le neuf 8c le

dixième ſiècle 8c même encore plus tard,

c'était une eſpece de priere du ſoir autre

encore que l'office de Vêpres , 8c on ne le

diſoit que trés-tard après ſouper les travaux

étant celles ,un peu avant que de ſe cou

cher. En Prenant ce nouvel office, ilafallu

changer l'heure dc Vêpres 6c les avancer.

Les Grecs n’ont point de Complies ', les Vê

pres ſont le dernier office du jour ',85 j'ai
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déja dit que l’on avoit mal traduit le canon

duconcile I” Tru/lo , où ces Vêpres ſont ap

pelles Complctorium. On trouve Complies

dans la regle de S.Aurelien, dans celle de

S3 Iſidore , dans S. Fructueux , 8c dans la

regie du Iviaître.

Dans &Bcnoitcompiies commencent par
.Dem in actrljutorium z la leçon qui précede

au Romain étoit la lecture qu’on avoit faire

au Chapitre avant Complies , &lL-í-íjutañ.

riumétoit la bénédiction que le Prieur don

noit à la fin g on a depuis introduit cela dans

l'office Romain; cette leçon est appellée
Lectio colldzrrſionir dans le breviaire de Cluñ

gny , 8c il la rapporte â ce que ſaint Benoît

. Ordonnoit de lire des conférences ou les

vies des Peres avant Complies. Cette le

cture ſe ſaiſoit dans le cloître ou dans le

chapitre, 8C quand il plaíſoit au Prieur de

faire finir, il diſoit Tu dure-m, 8c le lecteur

finiſſait diſantfiſn aim-m Domino' miſere-re

Iſo/ZH. Et le célébrant donnoit la bénédi

ction Adljzztorium. On s'en alloit dans l’Egli—

ſe , on y éxaminoit ſa conſcience , ô( quand

le célébrant faiſait le ſignal, on diſoit cha

cun avec ſon voiſin le Confirear , 8c le

Miſère-azur; puis. on diſoit Complies. Dans

la regle de ſaint Fructueux crest après Com

plies qu’on ſe diſoit adieu en ſe réconci

liant; c'est de là qtſâ Paris 8c en pluſieurs
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Egliſes le Confiteor est à la fin de Complies,

8c non î au commencenrent comme au R01

main.

Le Confiteor ſe diſoit deux à deux ou plû.

tôt un à un; l’un diſoit C'07719607355 l'autre

répondoit Miſère-ntm- tm'. Cest pour cela

qu’on le récite bas à Prime &à Complies

pour ne point sïnterrompre l’un l’autre ,

3C les empêcher de s'entendre. Le verſet Con

'Uerte nos ſuivoit le Mist-rentrer 8c Findnlgen

tim”, d’où vient qu’il y a des ordinaires où

il est marqué de l’omettre quand on ne dit

point Confiteor; auſſi à Rome on le chante

d’un ton bas 6c on n’éleve ſa voix qu’â Den!

in ndjmorinms le Pate-r qui ſe dit au Romain

\après la leçon Sobríi estate est dit bas , Pn

ter mum jêcrezo. Cest ſans doute à Yéxem

pie des autres heures qui commençoient par:

.Paper qu’on dit en ſecret. Lhäve n’a pas eno

core été introduit dans l'office de Complies.

S. Benoît ne preſcrit que trois pſeaumes

ſans antienne pour Com lies , 8c ces pſeau

mes ſont toûjours les memes ;l’hymne ſuit

les pſeaumes 8c elle change ſelon les tems z

Te [ncis , ou Chrffle 714i [nx es é' dies. Après

l’hymne on dit une leçon bréve , un verſet,

.Kyrie , 5c on finit par la bénédiction. A Lyon

8c à Vienne on ne dir des hymnes quïi Com

plies , 8c cette hymne change ſelon les tems

ê; les fêtes , c'est une nouveauté; c'est pou]
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cela qu’on y dit ordinairement à Complies les

mêmes hymnes qu’on dit ailleurs à Vêpres.

L’oraiſon Vzstta qnæſidmn: ſc diſoit ſeule

ment chez les moines, quand après Com

plies ils étoient retournez au dortoir, auſiî

n'est-elle point faire pour être dire à l’E

gliſe ; Mſím babítmíonem ;ſi-tm 3 c’est le

dortoir 8c non-l'Egliſe où les demons peu

vent tendre des embûches c on n'a que fai

re de prier les Anges de venir :ſi l'Egliſe, ni

de nous y garder , puiſqu’on ne couche pas

dans PEgIiſe :cette priere étoit dite par le

Supérieur ſur ſes moines dans le dortoir

avant que de ſe coucher; 6c dans tous les

breviaires z même dans ceux de Paris, on

diſoit I/Znïnind qudſk. . .. D. Deus tendu-M

noſZrM, Ô' tatin: hujm 7203H; iïlſîdidó* m à

910M: repelle ropítíus , Per D. 1V. C.

Elle est dans è Sacramentaire de ſaint Gré..

goire , au lieu que Viſim ne s'y trouve (pas.

La bénédiction après Complies est pre cri

to dans le concile ŒAÎX-l-a-Chapelle; Ut _

benedictio post completer-Zum à ſacerdoteffldí

catm-,détoit celle que le Supérieur donnoit

à ſes moines, óu que chactm diſoit en par

ticulier en ſe couchant.

Il paroit par un ancien cartulaire de Pa

-ris , qu’on y diſoit Complies immédiate

ment avant que de ſe coucher :Avant que

_de ſe mettre au lit , dit ce cartulaire , que
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chacun ſe retire dans ſon oratoire ou à l’E

gliïſe, 8C que là il récite Complies. Les,

Chartreux récitent Complies dans leurs ce..

lulles 8c hors de l'Egliſe. Nangis rappor—

- ce de. ſaint Louis qu’il ſaiſoit dire Complies

après ſon ſouper , 8c qu’il obligeoir ſes en

fans à sytrouver; Vale-bar quad ſingnli ([3

ſènt cum ipfo 4d ça [norínm , quad Poſí

5S9 ~

renom-fimo” qnotidía .olemniter decantarifnëſſ’

cie-Irak. Saint Benoît dans ſa regle ordonne

que depuis Complies achevez il ne ſoit plus

Pelënil-SAÂ perſonne de parler de quoique ce

e erre. r _

- Pour les anriennes dela Vierge qu’on

dit après Complies , elles viennent de la

dévotion de quelques particuliers , auſſi

ſont-elles marquées , dd dwotioncm ara

ris , 8c ne ſont nul-lement de l'office. Nan-

gi-s dans la. vie de ſaint Louis en parle s In!
fine complerorií ffiooizíiu nntiphond B. Md-'E ſſ

TM alta voce Gamflbfltflï, dan; ce qu’on apa

pelloit le ſalut , parce que c’étoit ordinaire

ment le Sol-vé qu’on_ diſoit, 8c ce nom' est

resté à des Vêpres, ou de nouvelles prieres.

_qu'on dit le ſoir , outre les Vêpres 8C les

Çomplies ,ñ Bt auſquelles les peuples aästiſd*

tent plus volontiers qu'à Postrcepde lëEgliñ

ſe , parce ce' que ces Saluts ſe' diſent plus'

tard , ou ne ſont pas ſi long que les Vêpres.

Trithezme attribué le Salvia Begin# àHcr<

an.]

Uflxillust;

i-iÊd-dc
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mannus Contractm moine de ſaint Benoit..

qui vivoit en i059. Et la chronique de Spi

5…, re dit que comme on le chantoit dans l’E

9h70'11" gliſe de Spire en preſence de ſaint Bernard

prb: jim. / … . . . A .

abbe de Clairvaux , 1l y ayouta ces trois

dernieres paroles avec trois génuflexions,

Âlclemmr, o' pin , 5 dit/cé: Virgo Maria. Le

concile de Penanfiel '( 417m1' Penzmmñfiole

Zem) en Eſpagne, de l'an I 302.. ordonne do

FM_ n_ dire tous les jours Salt/e Regina après Com

plies; In [aude-m ſanctæ Vîrgini: i” ſingnlís

die-Im; post completorinm 54mm”- Sdlve Re

gina alta 'voce mm -Uerſn, Om pro noóix , é'

on”. Conceeíe no: fzzmulos. Dans l'ordre de

Cïteaux on dit tous les jours Salt/e après

Complies , 8C dans celui de ſaint Domini

que. Les Carmes le diſent à la fin de cha

que heure de l’office , même a la meſſe. Au

tems de Pâques ils diſent Regina. A Cluny

on ne dit aucune de cesantiennes ni Pdrer

après l'office , 6; encore moins le Sacro

ſànffle.

Pluſieurs Moines ont parlé de ces antien

nes. Sigonius prétend que ce fut Grégoire

IX. qui ordonna de dire le Sal-ue l'an i259.

On ne l'a pourtant guere vû dans les bre

viaires avant 152.0. elle est dans le breviai
i !e du cardinal ſainte Croix , &c c'est de là

ſans doute que Pie V. l'a fait paſſer dans le

' breviaire Romain. Vadingue , l'an 12.49.

rapporte
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rapporte une lettre de Jean de Parme Gé-ñ

néral des Franciſcains, où il est parlé de ces

quatre anciennes , comme étant en uſage

dans ſon ordre. Bien des gens n'ont pas ap- '

prouvé quelques expreſſions du Salve', com

me *Dim dulcedo ffim noſlra. Les Chartreux

diſent encore , Sal-ve Regina mi/Ericordiæ,

vitae dulcedo. (Quelques-rms attribuent auſſi

Alma reJc-mptorí: à Hermunnu: Contructus,

ce ſont des vers exhametres à la loüange

de la Vierge. On ne ſçait qui a fait Ave

Regina calor-um,- mais c'est la moins ſup

portable de ces anciennes , qui est pleine

d'A-ue 8c de Vdle , bon jour, 8C bon ſoir,

adieu; 8c puis -Uule ô wild: decor-a : adiçu

belle, 8c priez Dieu pour nous. Le Regina

pour le tems paſchal ſe .lit dans Sigonius , L55, u

il dit qu’on le croit compoſé par des An

ges ; mais il ſaut avoiier qu’il n’y a rien dans

cette antienne qui mérite d'avoir recours

aux Anges. C’el’c un compliment naturel de

féliciter la Vierge ſur la réſurrection de ſon

Fils: cela est venu de quelques contemplañ

tiſs qui ſe ſont imaginez que I. C. apparut

à ſa mere , 8c que les Anges qui l'accompa

gnoient, adreflèrent à' la Vierge le Begin/z

cali, 8c que ſaint Grégoire y avoit ajoûté ,

…Om pra nobel; Dèum. Tout cela ſe dit ſans

aucune autorité.

Le Peter, l'A-ve., le Creda , qui ſont à la

.Q .
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fin _des breviaires, 8C qu’on doit dire en ſed

cret , ſhore-to , ne ſont point de Pofflce, cela

a été ajoûte' par Pie V. _Et le Sacra-ſâcncta

_est encore plus récent.

Après avoir parle' de ?office du général ,
ſſil faut parcourir l'année , a commencer par

le Dimanche avec la ſemaine ~, puis parler

'du Propre du tems, comme on dit *dans les

breviaires , 8l du Propre, 6c du Commun

;des Saints,

r 

' 'DE L'OFFICE DT) DIMANCHE, .

N a de tout tems eu une grande vé

nération pour le Dimanche, depuis

que I. C. a. choiſi ce jou-r pour irestùſciter.

.IIEgliſe transferer en ce jour la ſolemnité

du Sabbat ou du _Samedy- Les Evangelistes

l'appel-lent mm Sdbbzm' , ou prima- Sabbath

le premier jour après le Samedy. Saint

Matthieu dit que I. C. reflnſcita à la fin. de

-la nuit du Samedy z Veſpa-re Sabbarí qua

'hace/bit in prima Sabbaií- Saint Marc didi:

que ce ſut au commencement de jour ſui..

'vant le Sabbat *, Vælde-mane- and Sabbatoz

rm” , mam- prima Sabbath Saint Lue, 'UM

rSabbdti. Saint Jean, Die ill” m4 Sabbztaï

mm. On trouve ce jour célébré par l'aſ

ſemblée des fideles &zpar le ſacrifice, dès

'ï .



DE L’OFF1'cF.D1vIN.' 363

Ie tems des Apôrres; 'Una Sablmri cum cou- .43, zo.

-UeniſſZ-mm Ml _fivzngendum paru-m. S. Paul

parle des quêtes qui ſe ſaiſoient dans ces

aſſemblées tous les Dimanches z Per umzm z. coms.

Sablmti. Saint Jean l'a appelle' le jour du

Seigneurpu du Dimanche z l” Dominica die.

Ce nom lui est resté. Voilà ſur quoi a été

fondé le changement du Samedy au Di

manche par les Apôtres, Pour honorer le'
ſi mystere de la relurrection de I. C. 8c Pour

i en renouveller la memoire toutes les ſemai—

ncs. Les aſſemblées des ſideles ſe ſaiſoient

régulierement en ce jour , que les Payens

appelloient le jour du Soleil , comme on

Voir dans ſaint Justin', Con-venu” has die ſîz- Aíffl-'ñ :

li: facimns , quid Male-m die ſem/mar ſidrrcñ

xix. Theophile d'Alexandrie marque la ſo

lemnité avec laquelle on célébroit ce jour;

Et confine-malo é' officii ratio postulat , m .AD-M

diem Dominicum honaremm, cumque fèſhim lim/i'm'

halzedmm . . . . Saint Cyprien Parlant du fa- 7' W"
crifice qu’on ÿ célébroit , appelle ce jour ct 'm' '

Dominican; cclebrarc. Les conciles ont mil- -

_le Fois marque' l'obligation de le célébrer ,

8C la maniere de le ſanctifier; Hum* diem Cdmsï;

cœteri: EÜEÔIM celebriarem Cé* vcnerabiliorem,

dit le ſixiéme concile de Paris en 82.9. '

La premiere choſe que je remarque ſur

Poffice du Dimanche, est qu’il commence

dès les Vêpres du jour Précédent; A Veſ

e Qi)
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Sam…. perd diei Sabbdzí ufque Ml Veſpa-mm diei

“Tffll” Dominici, dit ſaint Augustin, conſormé~

I.

can. 1;.

Cap I 1.4.

ment à la célébration de la Pâques qui ſe

Célébroit inter dnas Vófióâræí. Dès l'origi

ne du monde Dieu commença les jours par

la nuit qui les précédoit; Factum est ?Zest

pere Ü mane dies" mms; 8c David parlant

du jour qu’il conſacroit à Dieu , commen

ceàle loiier par le ſoir qui le précede; V41

pere Ü' mam Ü' meridia narrabo…. L'E

gliſe de tout tems a commencé l'office du

Dimanche dès le ſoit. Caflién le marque 3_

LíF--zñf- Sam- vigiliaó que ſingulzl: hebdamaíibus à

Veſpa-ra illiëceſcente Sabbato celelmmtur;

dit qu’on partageoit l'office_ de la nuit du

Samedy au Dimanche en trois parties, après_

avoir chanté trois pſeaumeqà deux chœurs ;q

d'autres reprenoient trois autres pſeaumes ,

6c on ſinillbit par trois leçons : voilà ſans

doute l'origine de nos ítrois nocturnes le

Dimanche. Le concile de Laodicée ordon

ne de célébrer le Dimanche depuis Vêpres

juſqu'à Vêpres a A Veſpa-ra ad Veſfzemm

dies Dominica firm-mr. Theodulphe _d'Or-Ã

leans ordonne de s'aſſembler dès le Same

dy à l'heure qu’on allume les lampes, c'é

, toit à l'office de Vêpres; Convtniemlnm'

Sabédta die cum lnmindribn: cuilibet Chri/l

tidra Ml Ecclæzſùzm. On quittoit ſon travail

à l'heure de Vêpres , on ſe taflembloit la_
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nuit ou de grand matin pour les nocturnes,

8c on revenoit une troiſiéme ſois pour la

"l

meſſe où l’on apportoit ſon offrande, 6c où q

on communioit', Can-zzcniendum ad vígílído',

ſí-ve ad mamtínum afficíum concurrendnr” eſZ

etiam cum ablation-Ión: ad mzſſlzrum ſblemnía.

Les ſecondes Vê res n'y ſont pas expri

mées , parce qu'e les dappauenoient plus

au Dimanche, 8c l'on n'a commencé à les

rendre ſolemnelles 8c â les attacher aux Di

manches 8c aux fêtes , que quand les peu

Pies ont ceſſé de ſe trouver aux Vêpres de

la veille. Le concile de Frioul en 791. mar

que que ces Vêpres ſe commençoient la

veille à l'entrée de la nuit, c'est au ſoleil

couchant, quand chacun avoit ceſſé ſon

travail; Diem Daminicnm ínchoanre noffis

initio, id :fl, Veſpert- Sabbati, quando ſl

gnum ín/ànuerít. On voit le changement

de cet uſage au tems dT-laïton Evêque de

Bafle , qui ordonne de ne plus commencer

le Dimanche dès le ſoir précédent , pour

ne ſe pas conformer aux pratiques des

Juiſs , mais ſeulement de le célébrer du ma

tin juſqu'au ſoir; Omnem Domínicózm à ma
ne Mſÿne da' Veſlbcram , nejſſndxzíſſimi cozpíotn

mr. Cela donna occaſion d'avancer les V'ê—

près de la veille juſqu'à trois heures, quand

on vit que les peuples n'y venoient plus z

8c dîétablir de_ ſecondes Vêpres , Parce que
. .Qiílſi

ï

Can. x3.

Cap. I.
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l’Egliſe conſervoit ſon ancien uſage dgles

dire la veille. Ce chapitre d’Haïton est rap

a orté par Gratien , cap. Prommtiandltm, il

llattribuë à un concile de Lyon , ô: dit à

Veſpera ad Vſicffieram, rappellant c-e canon

à Pancien uſage : rien ne marque mieux que

le Dimanche n’avoit point de ſecondes Vê

Pres que le qoncile in Tra/lo, qui dit que

l’0n ne ſe metroit point à genoux dès le

ſoir du Samedy juſquîau Dimanche au

ſoir qu’on recommençoit à prier à ge

noux à l'office de Vêpres , ne regardant plus

a…. b. ces Vêpres comme appartenant auDiman.

che , autrement il n’auroit pas' fallu y être

à genoux , non plus qu’â celle du Sa

medy.

Saint Céſaire dans un ſermon attribué ;î

ſaint Augustin, ne recommandoit, comme

m_ Je les autres Evêques , que dhffister aux Vê—

Îcmſ. Pres du Samedy, aux veilles de la nuit , 8c

' à la meſſe qui ſe diſoit dans la matinée z

Veniat qui/Équa- azl veſjzcrrinam arqae noctur

nam celebratiaïzem; i” die 'vero , nallw ſ2- à

_ſaura mfflizram celebratiane ſéparer.

Il n’y a pas long-tems qu’cn France on

avoit coûtume de ceſſer les travaux manuels

&de ſermer les boutiques Ie ſamedi à Vê

~ pres &les veilles de fêtes, ce qui paroît par

pluſieurs reglemens de corps de lnétier, qui

ohligent les artiſans de ceflèr le travail le'

O

j”
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ſamedi 8c les veilles de fêtes à l'heure de_

None , Cest-à-dire à midi. .

Secondement on regardait le Dimanche

comme un jour tellement conſacré à hono

rer Dieu, qu'on n’y ſaiſoit .la fête d'aucun

Saint. Le concile de Laodicée permit ſeule#

ment de faire la mémoire de ceux qui étoit-nt

arrivés dans le cours de la ſemaine pendant

ie carême g ,Quad m” apart” in-quadrdgeñ

ſſma Mdrtymm natale: per-agen' , _ſed fim

flamm Martymm cammcmorationc: _face-re in

fabbatir é* Damimſicis. Ce canon distingue

les fêtes dcs Martyrs , natale-s, d'avec leurs

mémoire, Tnzmóriiz: ; 6C Balſamon expliquant

le canon du concile In Trullo, qui défend

de célébrer la Melle en carême ſi ce n'est le

Dimanche ,le ſamedi 6c la fête de l'Annon

ciation, dit que dans les monastères les

mieux reglés on prévient les fêtes 8: les mé

moires qui tombent dans le carême , 8C on
en fait les offices, 8c dit qu’il aimeroitſſmieux

prévenir ces mémoires , que de les faire le

Dimanche. Raoul de Tongres allure que

de ſon tems on ne ſaiſoit preſque point de

fêtes le Dimanche dans le breviaire R0

main , 8c qu’on n’en ſaiſoit aucune dans le

ſir Arnbroſien 5 Romómm ;gſm cœtcrlà' post Prapoſ:

Ambmſiannm melim ſè babe: , i” quapræ îä

ter que íam fëfla 710'067?) lectiamëm cedmtt

Dominic”. On a encore réſervé les Diman

Q iiij
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ches de l'Avent 8c ceux du carême 3 autre

fois tous ceux de l'année avoient le même

privilege. Raoul dit que de ſon tems on ne

falloir que les Fetes de la Vierge 6c celles

de S. Jean, de S. Pierre 8c des Apôtres le

Dimanche , 8c que quand o~n commençoit

à lire une histoire de ?Ecriture le Diman

che, on transferoit toûjours la fète comme

celle de S. Matthieu ou de ſaint André. Les

Chartreux obſervent encore ce dernier

uſage.

Le concile provincial de Mayencc en 1549.

ordonna que les fêtes de_ Saints qui tom

beroient le Dimanche ſeroíent ou anticipées

ou remiſes, excepté les grandes ſolemnités;

- Seal Ô' Sóznctoru//r ſhlt-'mnitater in diem Do

minimm incident” cort/Emu; ſizlzmo-Uend-u,

Ü* i” feriam ëzlíqnam præoedentem velſequon

tem rranrſerend”, quo Semctorum Omnium

Domino ſim con/èr-veturſſiolemnita-s. La raiſon

de ce concile est bien remarquable , que les

Saints doivent ceder au Saint des Saints ,

&qu'on doit conſerver au Seigneur ſa pro

pre fète 8c ſa ſolemnité. La même choſe fut

propoſée atäponcíle de Rlieims del’an i564..

Dans l'O ce de Milan toutes les fêtes

des Saints ſans en excepter celles de L:

Vierge cedent abſo'ument au Dimanche,

excepté celle de la Viſitation, qu’on regarde

comme une Pete de notre Seigneur , auffi

I
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bien que celles de la Croix. Dans le nou

veau breviaire de Cluny il n'y a que les

grandes lolemnitég qui ſe célèbrent le Di

manche quand elles y arrivent, ce qui ſe

réduit à deux ou trois par an , cela est .

conforme aux statuts de Pierre le Vénéra

ble, qui ordonne de n’omettre jamais l'oſ

fice du Dimanche pour une ſête de douze

leçons qui y échera, à moins que ce ne fût

une des principales de l'année; autrement

les huit premieres leçons avec leurs rèpons \

ſeront du Dimanche , 8c les quatre derniers

dela fête avec les Laudes ;Sc la meſſe &le

reste ſera du Dimanche. Jean &Avranches

rejette au lundi toutes les fêtes qui arrivent

au Dimanche depuis l'Avent juſqu'à la Pen
tecôte. ſi

Troiſiémement on ne ſe mettoit point à

genoux les Dimanches dans aucune priere

publique de l'office ; cela ſut ordonné par

e concile de Nicèe en 32.5. comme une an

cienne coûtume, 8C il condamne comme un euh….

abus la posture de ceux qui prient à genoux

le Dimanche 8c les cinquante jours du tems

paſchaLTertullien dit la même choſe de ſon

tems , auffi bien que l'auteur des Questions

aux Orthodoxes attribuées à S. Iustin. 1l ne

reste preſque plus rien de cet uſage aujour

d'hui qu'aux antiennes de la Vierge qu'on dit

zaprèsÇomplies 8C à l'Ange-lus; dans le reste

Stanl- z.

_Qv
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ſi de l'office on est dans la même ſinuation les'

Dimanches que les autres jours. Pareoutons

maintenant ce qui .est propre à l'office du

Dimanche. '

L'uſage des troisnocturnes pour l'office'

de la nuit vient _de celui des Dimanches. On

a rendu l'office des Fêtes conforme à celui

du Dimanche , qui est la premiere 8C la plus

univerſelle de toutes les fêtes de l'Egliſe.

Nous avons vû dans Caffien qu’on repre

noit l'office a', trois repriſes la nuit du Di

manche ſans ſortir du chœur , ce qui montre
nos trois nocturnes dits de ſiiite; Trtſiparlí

ti: dëſhſingunt officiéx; à chaque repriſe trois

pſeaumes 8c trois leçons. Saint Benoît ot

donna trois nocturnes pour les Dimanches

avec douze leçons, ſix pſeaumes , quatre'

leçons 8c autant de répons au premier no

cturne , ſix autres pſeaumes avec quatre le

çons au ſecond, enſuite trois cantiques tirés

des Prophetes, à la ſin deſquels on dit A!

Ieluíd, quatre leçons , le Te Deum, l'Evan~

gile ,le Te dÏcct [au-r, la bénédiction, puis

ſuivent les Laudes. Voila ce qui approche'

Ie plus du nos uſages, 8è cette maniere de

dire l'office de la nuit le Dimanche, s'est:

'conſervée dans les anciens monastéres, ê'.

Cluny,â Cîteaux, chez les Chartreux 3 mais

on l'a racourci depuis lOng-remsâRome ;

les douze leçons ont c'te' réduites à neuf,

trois à chaque nocturne. ~
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(Liam aux pſeaumes des nocturnes, Ama- m_ 4_

laire fait mention des douze pſeaumes au ï- 1-.

premier nocturne ſans antienne avec trois

Gloria Pam', c'étoit une ſois après quatre

pſeaumes ;trois autres pſeaumes avec trois

antiennes ,les trois derniers pſeaumes avec -

AI/ellëíd; les verſets au premier nocturne,

Memorfui mcte ,- au ſecond , Media 7208s.

ſinge-bam; au troiſième, Exulture Domíue.

Il remarque que dans les Egliſes où l’on ne

ſe levoit pas à minuit, au lieu du verſet Me

diu nafleſurgebum , on diſoit, Æonäam il

lumimu [levez-num _mc-um. Répons s Deus

7mm illuminu ;eue-brad- Selon pluſieurs uſa

ges Plnvitaroire étoit chante' par deux chan

tres devant les dégrés de l'autel, &revêtus

de chapes; détoient des enfans ou jeunes

lecteurs qui liſoient les leçons du premier

nocturne, des prêtres celles du ſecond , des

diacres celles du troiſieme. Chez les Char

treux les plus jeunes liſent les premieres le

ÇOHS z ainſi par ordre chacun à ſon tout. Le

Te Deum s'est toûjours dit le Dimanche ,

excepte' dans l’Avent «Sc en Carême 'ç on S'in- -

clinoit au Sunctus en quelques endroits, 8C

à Te ergo quæſhmuL-Les trois Sunctur ne ſe .

coupoient point, 8c ne ſaiſoient qu'un ſeul

verſer. Pour les Landes on voit dans Ama

laire Dominus rgguuæzit , _Ïubílute , Deux peu:

meu: avec Deus miſZ-reuzur ſous un ſeul Gla

FLV!

ê..
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rid ,le Benedicite ſans Gloria , 8c a'. la place,

Benedimmu: Deo Putri Ü' Filia CÜ' Spirituí

ſàmcto , 8C non Patrem Ô' Filium, Laudute

Daminum de cialis , Ceinture; Luudate . . . in

junctis, ſous une ſeule antienne; Alleluia,

la leçon, le verſet Damínux regrzuvit.

Prime comprenoit pluſieurs pſeaumes au

Romain qu'on a distribués aux ſx jours de

la ſemaine; on diſoit Confitemini â cauſe du

verſet Haze die: qui a rapport au Diman

che, le ſymbole .Quicumyue 3 8c à la place de

Damine Deus omuipatezz; aux jours de Fête ,

on diſoit I” huc hora hujm diei qudſumu:
Domirze, ſud no: reple miſêrxſſcordid , ut per

totum diem &ru/tantes , i” tuis [uudíbur dele

EZ mur. Per Domiuum. Raoul dit qu'à Milan

on diſoit le Confizemini les Dimanches , tous

les jours de fête 8c la ſemaine de Pâques. '

Tierce,Sexte 6c None n’étoient point diffé

rentes _de ce qu'elles*ſont aujourdhui .Quant

à Peauñbenite , Faſperſion qui s'en ſaiſoit ſe

prenoit de l'eau des fonts comme on fait à

Lib_ 7_ Pâques 8c à la Pentecôte. Rupert le marque

‘* ²°' encore de ſon tems, 8c dit qu'au tems paſ

chal on chantoit Vidi aqudm , parce qu’on

. exprime la grace &Je ſacrement de Ba—

tème , 8c dans le cours de l'année on la re

grrde comme une eau de pénitence pour ſe

purifjergôc on dit Affieïger. En quelques

Egl ſes on bCnlſlÔitlÏÇRUÂVRHETICICC, dans

4...…
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d'autres ce n’étoit qu'après, 8c la proceſiion

qui n’e'roit originairement que ſalperſion

de l'eau benite ſe ſaiſoit ainſi devant ou

après Tierce. La bénédiction de l'eau ſe

. faiſoit ſouvent dans la ſacristie en ſecret ,

il n'y avoit que Faſperſion qui éroit ſolem
nelle. Cette aſperſlon ſe fſiaiſoit par le célé

brant accompagné de ſes miniſtres autour

de l'Egliſe, quelquefois au dehors de l'ex

rérieur de l'Egliſe 5 enſuite on jugea à propos

de joindre le clergé au célébrant pour l'ac

compagner en faiſant cette aſperſion, ainſi

qu'elle ſe fait encore à Paris le jour des

morts , 8c où_ elle est appellée proceſiion.

Dans les monastères les religieux accompa

gnoient le célébrant Faiſant Paſperſion dans

le cloître , dans le dortoir , cela donna oc

o caſionâ leur proceffion. Quand on eut ſé

paré Paſperſion de cette marche , «Sc que

laiſſant Faſperſion au ſeul célébrant , le

chœur ſe rejoignant à lui, alloit chantant le

long de l'Egliſe 8c du cloître. A Cîteaux Où

l'uſage étoit qu'un ſeul religieux ſaiſoit l'a-ſ

perſion au dedans delamaiſon ,il n'y avoir

point de proceffion. Au retour de ces pro

ceffions on ſaiſoit une station dans l'Egliſe,

c’étoit pour attendre le célébrant 8c ſes offl

ciers, qui après avoir ſait Paſperſion avec

le chœur autour du cloître , montoit au dor

toir pour benir les cellules, 6c au lieu de



lib. i…

t. to.

374. DE L-’Oi=i=icE DIVIN'.

Pattendre au bas de Feſcallier, on jugea a

propos de rentrer dans l'Egliſe 8C de l'at

tendre au milieu de la nef chantant quel

que antienne ou â l'honneur de la Vierge

ou de quelque autre ſujet , &cela s'appel- -

-loit station, comme le marque Ulric : Coa

'Uenras cum eacpefianola facit ſíationem ad

ſanctam criæcm, Ü' de i/_la mia collector dial

mr. Voilà. l'origine de la collecte qui ſe
dit au retour-ct de la proceſſion , c'était la

collecte de la station. Les moines de Fulde

dans leur requête à Charlemagne parlent

de la proceſſion qu'ils faiſoient tous les Di

manches faiſant porter la croix devant eux.

Dans la vie de ſaint Etienne d’Obazine on

voit la proceffion au dedans du cloître en

beniſſant avec l'eau tout l'intérieur du mo

nastère : Diebm damiaicir agente: proceſſo

.ner/z per claastram Ô' ſingular nfficinas ſi”

galis bcnediflionibiis perliiflranter. —

CLuantâ la Meſſe du Dimanche elle étoit

ordinairement plus ſolernnelle, tous les peu—

ples s'y trouvoient avec le clergé, comme

'ordonne encore Theodulphe d’Orleans

dans ſes reglemens :Qie tous les Prêtres 8C

tous les peuples tant de la ville que des en

virons doivent ſe rendre dans la ville où

?Evêque réſide pour entendre ſa meſſe z on

ne dira aucune Meſſe dans les oratoires ni

dans les monastères ni dans les Egliſes ,
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'ce n'est avant huit heures 8c les portes fer

mées , de peur que le peuple ne ſe diſpenſe

de ſe trouver à la Meſſe & à la prédication

de l’Evêque. Voyei ſaint Justin dès la pre

miere antiquité, où l'on trouve tous les

éxercices dc la religion e'n uſage les Diman

ches dès les premiers ſiécles.

- Dans les cérémonies de laMeſſe du Di-ó

manche le célébrant étoit revêtu d'or.

nemens propres , accompagné d'officiers,

précédé d’acolytes 8c ſouvent de la croix,

8c marchoient en pompe au milieu du

chœur qu’on traverſoit pour aller à l'autel,

comme on ſait aux proceflions en d'autres

Egliſes, 8c comme on fait encore à Paris. Le

célébrant porte la croix pour être miſe ſur

l'autel pendant le ſacrifice, parce qu'il n’y

en avoit point autrefois ſur les autels. On

diſoit Gloria in exec-Iſis les Dimanches,ex

cepté l'Avent 8c le Carême z on encenſoit

l'autel au commencement dc la Meſſe , au

lieu qu'aux jours de fête on n’enccnſoit qu'a

près l’offrande,îSnper ablata. Il n’y avoit

qu’une collecte le Dimanche ,le graduel ſe

chantoir en chapes a après l'Evangile on ſai

ſoit la prédication , on ne la ſéparoit point

du ſacrifice,elle Faiſoit une partie de la li

turgie , 8c la coûrume de prêcher l'après

midi est nouvelle 6c ne vient que des moi

_nes des derniers tems, 8c c’étoit après l'E
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vangile que l'on prêchoit. Depuis- qu’on eut

inſeré le Creolo à la Melle, il fut ordonné

de le dire tous les Dimanches. Chacun ve

noit à Poffrande le Dimanche, les hommes

8c les femmes , comme l'ordonne le concile

CM. 4. de Mâcon.

 

DE L'OFFICE DES FERIES.

, ' ï

'Ecriture nomme tous les jours de la

_ Lſemaine par rapport au ſamedi, UM

ſhbbdti c'est le Dimanche ,ſée-Hudon tertióz

ſabbati , le lundi , le mardi, 8c ainſi des au

tres. L'Egliſe a ſubstitué le nom .de ferie ou

de fète à celui du ſamedi, 8c ce que les.

payens appelloient le jour de la lune, 6c les

Juifs le ſecond jour après le ſabbat, elle

l'appelle la premiere ferie , ainſi de ſuite,

_In Pſ9,, dit S. Augustin : U714 _ſzzlóbezti dies domi-m'on:

est ,ſèoimdez _ſezblzati qndmfieoulare: [Mme diem

votant, tertíei ſezbbati , tertiezfcrid, quam

diem illi martis 1:00am. Dans l'Egliſe tous

.les jours ſont conſacrés-àDieu , 8c ſont des

44W; eſpeces de fêtes , comme le dit Tertullien;
FFM"- Ommſi: die.: , etiam vulgóztd oonſecratione oe

Iebreztnr z 8c ailleurs il fait mention de la

quatrième 8c ſixiéme ferie qui étoient des

jours de jeûne ou de station, .Qgarræ é'

ſèxmferia. Saint Iſidore de _Séville prétend
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que ces noms de ſeries ou de fetes ſe pren- U*- 1- d*

nent du ſamedi qui les précède ; que le Diñ- "m" H'

manche est dit premiere ſerie ,le lundi ſe

conde ſerie, parce qu’ils ſont le premier ou

le ſecond jour après la fête z Prima zut ſè

cundu dies à fZ-riu, id est àſèzbbutoñ; oucom

me parle ſaint Augustin, c'est ſi1r le modele

des jours de la ſemaine de Pâques qui étoient

Fêtes , n'on a appellé ſeries les jours des

autres ſemaines: In celcbratiane oEZu-vm-um Lil. m!!

fèriurum quus in regenerutionc ?IM/i hominis gſzolàj_

cclcbrumus. Cest de, là qu’on a donné aux

autres jours de la ſemaine le nom de ſerie,

comme on a appellé Dimanche le premier

jour, quoique ce nom ne fût d’abord que

pour marquer le ſeul jour de Pâques.

Il paroît par Amalaire que l'office étoit le
même de ſon tems les jours de ſſſerie,qu’il

est préſentement resté au Romain douze

pſeaumes ſous ſix antiennes pour le no

cturne, avec trois 8c quelquefois quatre le

çons; il n’y avoit point d’Invitatoire dans

les ſeries. A Laudes bn diſoit les mêmes

pſeaumes que nous diſons', 8c tous les jours

Deus' Deus móus, 8c Deus miſère-nur ſous un

a Glarid,& les deux derniers Luudute avec

_ Cuntute ſous un Gloria. On changeoit de

Cantique tous les jours comme nous ſai

ſons. Aux petites heures on ne diſoit point

&Ancienne 6c cela est reste' au 'our 6c â laS J
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ſemaine de Pâque , où l’on ne dit qui/Iſſa#

lui-ASC les Dimanches ce ne ſont encore

qne trois Alleluia, 8C au tet-ns paſchal quad

tre. Les autres choſes ſont preſque les mê

mes; il y avoit des Kyrie 8c beaucoup de*

prieres qu’on diſoit à genoux,â peu près

comme nous ſaiſons les grandes ſeries.

Tierce , Sexte 8c None avoient chacun ſix

pſeanmes ſur trois Gloria Pam'. On finiſſait

toutes les heures par Kyrie; les prieres ,leſymbole , le Pdter 8c le Miſer-ere, tout cela ' A

ſe diſoit à genoux.

 

De FOffice du Commun de: Saints, des' fétefi
_ſſialemnelles , doubles, ſimples , de:

.acta-yes, des 'z/zſigiles.

I L y a long-temps qu’on célébre dans

l'Egliſe les Fêtes des Saints ; mais elles

differoient de celles de nôtre. Seigneur , en

ce que celles-ci ſe célébroient par tout , au

lieu que l’on ne célébtoit la fête des Saints

que dans le lieu de leur martyre ; 8c c'a été

un uſage qui aduré allez long-tems de ne

faire la Fete que des Martyrs , 8c l’on n'a

célébré celles des Apôtres , que parce qu’on

les croioit Martyrs , tels que ſaint Pierre 8c

ſaint Paul qui ſont lesplus célébres d'entre

les Apôtres,, 8c les premiers dont on ait
célébré la fête. ſſ
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. La plus ancienne de ces fêtes est celle

.de ſaint Polycarpe. Dans la lettre de l’E

,gliſe de Smyrne il est dit que les Chréd

riens ont ramaſſé ſes os avec ſoin, qu'ils

les conſervent comme un tréſor précieux ,

ô: qu'ils eſperant d'en .célébrer la ſête, tant

afin d'honorer ſa mémoire, que pour ani

mer les fideles à ſouffrir pour). C. par l'e

xemple d'une ſi ſerveuſe charité 5 Q0 etiam 54,5,

in boa nal/is eozeeeelct Dem rzurulem ipſiur lib-ï*

Martyr-ii diem, cum biluritute CÛ" guudia ce- " 'l'

_lebmre ,~ on s’aſſembloit dans le lieu même

où le martyr avoit ſouffert : les constitu

tions Apostoliques parlent de la fête géné- '

rale des Apôtres 8c des Martyrs , mais on

n'y voit que ſaint Etienne qui y ſoit hom

me' , parce que l'auteur écrivoit à Jeruſalem

où ce Saint avoit ſouffert; In diebm Apofl

tolorum -Uucem, item in die Stephani protei
murryrtctó uc reliqhls dieóur ſunctorum Mur

tjrum s on conſacroit tous les_ ans un jour

pour honorer les Martyrs d'un lieu ou d'u

ne province. Saint Cyprien parlant des

deux oncles de Celerin , qui avoient ſouſ

fert le martyre , dit qu’il célébroit leur mé

,moire le jour qu’il a accoûtume' tous les

ans de ſolemniſer la mémoire des martyrs.

Sucrfficiu pro ei: ſemper affZ-rimus, quotíer

Mezrtyrum paſſion” Ô' die: unuizzerflzríu

cmmcmorutioné eelebramm. Constantin 0r
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donna de ſaire obſerver religieñuſement les

fêtes des Martyrs; ce n’étoit donc que dans

les lieuxde leur martyre ou dans les cha

pelles quiétoient conſacrées ſans leur nom ;

ainſi chaque ville honoroit ſes martyrs , 8c

en distribuant des reliques des Saints , cela

ſit étendre 8c multiplier leur culte hors de

leur province , 8c ſouvent dans les pays les

plus éloignés , comme il est arrivé à ſaint

Etienne après la découverte 8c la diſifibu~

tion de ſes reliques , ainſi que le marque

le .ſermon 77 de ceux qu’on attribuoit au*

treſoís à ſaint Ambroiſe: CunfZiMdrtyrë-S

dgvotiffimè percolendi ſunt , ſêd ſjïóeeiuliter ii

wenemndi ſunt dz /zabis , quorum reliquiM paf:

ſidemur A . . Le concile de Mayence de 8x3.

arlant des fêtes des Martyrs dit qu’on nc

,l'es doit célébrer que dans les lieux où ſont

“W l‘~ leurs reliques. Et illMfèſli-Uitutes Murtjrum

'vel CoufZ-ſſbrum , quorum Ylzncta ear-paru in

um quaque parochiu requicſcunt. Les fêtes

étoient encore tres-rares dans les premiers

ſiéclesimais elles ſe multiplierent ſi ſort dans

la ſuite , que S. Gregoire ne put s'empêcher

de ſaire une homelie exprès contre cette

multiplicité qui occupoit une partie de l'an

née. Saint Bernard s'en plaignit dans ſa let

tre aux chanoines de Lyon. Raoul de Ton

gres dit que ce ſur àRome qu’on multiplia

d’abord les ſêtesgles moines y contribue
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.tent beaucoup , parce qu’ils ne travailloient

pas les jours de fſiêsteſhc qu’ils ne jeûnoient

pas,ce qui étoit un moyen pour adoucir l'au

flérité de leur regle. Le cardinal Pierre

Dailly , Nicolas Clemangis , Polydore Virñ'

gile, 8c autres auteurs ont tâche par leurs

écrits de s'oppoſer à ces nouveaux établiflè

mens de' fêtts. Clemangis a fait un traité

exprès pour faire voir qu’il ne ſaut point

établir de nouvelles fêtes a De rio-vis feË/Zibw

no” in/Zituen lis. Dés l’an 794… le concile de

Francfort défendit d'honorer 8c dïnvoquer

les ſaints nouveaux :Ut nnllí now' ſanffi ca

lantur, au; invocennzr, net mamaria comm

per via-z eriganmr, _fed lai fizli i” eccleſia

?zenerandiſnnt , qui :x author-ita” paſſîonnm,

é* *DEM merito electi ſimt. Les capitulaires

de Charlemagne diſent_ la même choſe:

De ſànffi: navire-r ſine author-State inventis,

m' z epzfiopo probantnminíme Venere-ntm'.

\t Comme les Fetes des Saints ſe multiñ

plioient, on distinguer pluſieurs manieres de

faire leur office. D'abord ils ,n'avaient

qu’une mémoire dans la priere publique.

comme il paroit par le concile de Laodicée,

qui défend de faire leur fête en carême;

mais qui veut bien qu’on en ſaffi: mémoire

le ſamedi ou le Dimanchezsed martyrum

fanfare mcmariMinſklahatís é” Domí”icz}.C'e\E

de là qu’on appelloit les lieux où on les
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honoroit des mémoires , Memoria: mdrr)

rum. On les nommoit dans l'office public,

;Sc principalement dans la liturgie , 8c on

croyoit leur faire beaucoup d'honneur que

de les nommer en préſence de J. C. 8c (Poſ
frir le ſacrifice en leur honneur ſſen certains

jours. Voyez encore ſaint Anastaſc: le jour

de Noël. ,qui dans ſon Egliſe de Rome n’a

voit qu'une ;mémoire qui est restée à la ſeñ_

conde Meſſe qu’on y- alloit dire. Dans la

ſuite on lut les actes de leur martyre; on

faiſoit des panegyriques en leur honneur;

enfin on en vint juſqtſâ chanter des hym

nes à leur louange 5 puis quand l'Egliſe eut

un office regle , on leur fit des offices pro

pres. Cet office ne ſut d'abord que celui

ſe dit à Rome aux fêtes ſimples; tout l'office

de la nuit étoit l'office ſerial; on y inſe

roit ſeulement quelque ſermon d’un Pere,

ou le récit de la paffiou du Saint, &le reste

de la journée étoit comme un jour de-Di

manche,il n’avoit point de Vêpressvoilâ

ce qu’on aconſervé &antiquité dans nos

breviaires, l'office des fêtes ſimples tel qu’on

le ſaitâ Rome. _

Quand on voulut donner un office propre

aux .Saints , on ne quittoit point pour cela

Pofflce du jour, ſoit qu’il fût Dimanche ou

une ſerie; on diſoit un double office , l'un

du jour courant, 6c lfiautre du Saint z 6c c’est

_lA
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de la d'où vient le-norn d'office double,

' _Officium duplex,- &comme cela ſe multi.

plioit d'une maniere qui devint tres-one.

reuſe au clergé , on quitta l'office ſerial , ſe

contentant d'en ſaire ſeulement mémoire

dans l'office de la fête , comme on ſait les

Dimanches 8c aux jours de grandes ſeries ,

p dans leſquelles on dit deux- Meſſes , une de

7—ñ

la fête, l'autre de la ſerie , 8C onen fait mé.

moire à Vêpres 8c à Laudcs. Ces deux offi

ces ſe pra-tiquoicnt a Rome en pluſieurs fê

tes : à Noël, à ſaint Pierre , à ſaint Laur

rent, à ſaintAndré, le Pape 8c le Cletgé de

Rome diſoienr deux offices &r deux Meſſes,,

comme il paroît par Thomaſius. A Paris

cela ſe pratique éxactement en certaines fê

tes de Patrons de quelques Egliſes de la

ville, &aux Rogations 8c à d'autres prod

ceſiions, lorſque le Clergé de la Cathédrale ~

y va proceffionnelflnent chanter Tierce _,

la Meſiè 8c Sexte ;car on chante auparavant

dansle chœur de laCathédrale tout l'office

canonial du jour entier 8c la Meſſe, comme

ſi on ne devoir point faire de ptoceſſion,,

En pluſieurs Egliſes de ſaint Etienne on dit

deux Vêpres le jour de. Noël, les premieres

dela Nativité, les ſecondes de ſaint Etienne.

En celles de ſaint Roch on dit les premieres

Vêpres de PAſſOi-nption , 6E les ſecondes dn

Saint. ARomc àla- place _de .ce double office
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on double les anriennes aux fêtes conſidé

rables, pour faire ſouvenir du double office

qu'on y diſoit.

Quand on eut donné de doubles Vêpres

aux Dimanches , on en donna auffi aux

fêtes des Saintsb, 8c on distingua ceux

qui avoient dou les Vêpi-es, 8C qui fiirenn

nommes fêtes doubles,& ceux ui n'avaient
point deux Vêpres completeæqôc on les ap

pella fêtes ſemidoubles.

Amalaire dit qu'étant jeune il s'appercevoit

que les premieres Vêpres des fêtes étoient

plus ſolemnelles que les ſecondes , qu’on

diſoit les anciennes 8c les pſeaumes propres

aux premieres Vêpres , 8c celles de la ferie

aux ſecondes; que cependant ily avoit dans

les antiphoniers des antiennes propres pour

les ſecondes Vèpres de la fète de la Nati

vité de notre Seigneur our le jour de ſaint

Pierre 8C pour celui e ſaint André; qu'il

s'informa pourquoi on ne les diſoit pas aux

premieres Vêpres qui étoient ſi ſolemnelles,

8c où le peuple ſe trouvoit avec plus d'af

fluence , 8c où l'on allumoit plus de cierges

qu'aux ſecondes Vêpres , 8c on lui répondit

que les premieres Vêpres étoient comme

l’office du Seigneur ;qu'on y diſoit les pſeau

mes du Dimanche Dixit, 8c les ſecondes

Vêpres étoient propres aux fêtes. Raoul de

Îlîongres dit que ce ſont les Cordeliers qui .

ont
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introduit Puſage aux ſecondes Vêpres des Prozojîn.

fêtes de dire les pſeaumes des Dimanches ,

en changeant ſeulement le dernier qu’ils

diſent propre 3 qu’en France aux grandes ſo

lemnités on diſoit cinq Landau." pour pſeau

mes, &qu’en Allemagne onne quittoit point

les pſeaumes de la ſerie.

’S. Benoît dans ſa regle permet aux Fêtes

des Saints de' leur donner des Pſeaumes,

des antiennes 8c des leçons propres, comme

on ſait aux fêtes de notre Seigneur, 8c renñ

dre leur office ſemblable à celui du Diman
che: I” Sanctorum fZſZZT/ltaſitibu: 'vel omnibm_ a,, r4.

ſhlemnitdtibns , ſi-:ut diximzis , die Dominica

agendum , ita excſiepto , qnadſſàímí , 'vel 471

tiphome dm ſection” ad ipſízm diem' Perrine-m
tes dícózrztnr. ’ ſi ~

Après qu'on eut institue' des fêtes , dans

la ſuite on_ en continua la ſolemnitc' , 8c on
leur donna des octaves , afin deſi célébrer

Pendant Pluſieurs jours la même fête; ces
‘ octaves viennent des Ïuifſis; Diſſeu avoit or- À

,donné de célébrer pendant ſept jours la Fête

de Pâques. Salomon fit durer huit jours la

. ſolemnité de la dédicace du Temple. Zoro

babel en fit de même quand il rebâtit le

'I'emple. Ce ſur ſur ce modele que la Pâque

des Chrétiens eut une ſemaine de jours 5 que
nos dédicaces eurent uneſioctave ;on ladon

na enſuite aux autres ſolemnités , à la Pen-Ã

R
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A ICCÔÈCJÏÎŸOËI, à l’Epiphanie,8c inſenſible.

gnent on la donna aux Saints 6c aux Patrons

des Egliſes. Bede ne parle encore que dePoctave de la Pentecôte, 8c Theodmar au V

tems de Charlemagne ne fait mention que

de celle de Noël 6C de FEpiPhanie; il n’y en

avoit point encore aux fêtes des Saints. Ce

_ne fut qu’au huitiéme ſiécle qu’on com

mença de donner des octaves en Occident

aux principales fêtes; les Grecs \ſont point

cer uſage , il est particulier aux Latins. Ces

octaves ne furent d'abord qu'une repetition '

de l'office 8C de la fête au huitiéme jour

ſeulement'. d'où vient que dans le Sacrad_

mentaire .de ſaint Gregoire les octaves de

ſaint Pierre 8c de ſaint Laurent ſont appel-s

lées BB. Petri. . . Lamentíí natalíria rcpetím,

6c cela est resté au breviaire Romain pour

ſainte Agnès , où au jour de lïoctave on fait

de cette Sainte Pour la ſeconde ſoisz Sancti-e

.Agnetíx ſhÜfllJÏLAPſèS cela on remplit les

.fix jours dïntervalle de lafêtezvoilà com

me les Octaves dureuenc huit jours'.

Ce ne ſur auſſi que Vers le huitiéme ſiécle

qu’on mit de la distinction entre les fêtes',

comme elles ſe multi lioienc conſidérae

blement, 8c qu’elles a ſorboient entiere-

ment Poffice des Dimanches 8c des ſeries,

on les diviſa en deux clafles 3 on en fit dc

ſóiemneiles 8c de ſunplesJIheçdmarç dans
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ſa lettre à Theodoric nous apprend qu'on'

mettoit dès ce tems-là dans l'ordre de ſaint

Benoît de la distinction dans l'office des

Fetes , &on appella les ſolemnelles preci

puzu _fèsti-Uiruter. Il dit que c'est ſelon l'u

ſage de Rome que l’on a introduit tant de

Fetes : Fe/Zivitute: ſhuctorur” quiujuxtu ma

rmz Ecole-ſite Romana plurer colimud , i” lai:

tamum que prëecipuzc ſumgjejunumuz pridie

ad veſpa-um, legimu! ſection-U duadesim,

genuu no” flectimus, ab operibu: 'z/ucumu: ,

reliquir uutemfZ-flivitutibu: , quid mulne ſunt,

Ô' quiu propriis munibus luborumus, fuj

mu: acta lectiorzes, dehine pergimu: au' lab;

rem. Voila la multitude des fêtes qui vient

de Rome, leur distinction entre celles qui

ſont principales, que prdeipue ſunt,- on y

diſoit douze leçons, on jeûnoit la veille,

on ne ttavailloit point ces jours-là. Theod

mare ne compte entre ces Fêtes ſolemnelles ,

que Noël, PEPiphanie 8c ſon octave. L'Aſ

cenſion,S. Jean, S. Pierre, la Fête de la

Vierge , S. Martin , &André , S. Benoît 8c

ſainte Scholastique , ces deux derniers n'é

toíent que pour les moines. Les autres fÏ-tes

n'avaient que huit leçons, on ne jeûnoic

point la veille ,85 on y travailloit le jour.

Les Chrétiens durant pluſieurs ſiècles veilñ

loic-nt dans les Egliſes les nuits de devant

ks principales fêtes S les prieres qu'ils y fai, _
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ſoient s-'appelloient veilles ou vigiles_ , no_

cturnes , tenebres ;a on y célébroit même la

Meſſe. Mais depuis que ces ſaintes astèm;
r - - *l v . ,

blees dela nuit ont lceſle, lameſlp quis y

celebroit a ctqavançce aujourprecedengôë

on lui adonné le nom deVigile, 85 c'est auſſi

de là qu’est venu le mot de veille. Ces vi
giles ſont ordinairement accompagnées dſſe

jeûnes, hors les tems où l'Egliſe est dans

la joye , commecelui de Noël à la veille de

l'Epiphanie, 8C celui _de Pâques qui empê

che le jeûne de la vigile de l'Aſcenſion Les

ſolemnités établies depuis la ceſſation de

ces veilles du peuple , n'ont point de vigL

les; Dansces .veilles ou vigiles ainſi avan.

cees, 1l ny- avoit que la-mefle qui-apparte

noit à la fête , 8c il n'en étoit poi-nt parlé

dans l'office qui étoitetout de la ſerie. A_
cette meſſe on ne diſoit-pasfleêſilumusgenuu,

comme les autres jours de jeûne, parce

qu’on neles célébroit que l'après-midi vers

les trois heures , qui étoit- le tems où le

A jeûne finiſſoit , 8c la meflë étant du jour

ſuivant , on ne ſe mettoit plus- à genoux.

(luant aux Dimanches qui arrivent irzjîëd

Pî®P°ſ~1°-ae‘ſiluvum , Raoul dit que' de ſon tems- on,

nïnterrompoit point 'l'office du Dimanche;

cela. s'est conſervé dans le Romain , exepté,

aux Dimanches dans Foctave de l'Aſcenſion, —

de-l’Epíphanie 8c dela Fête-ÜÎCLL, .qui ſont —
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des fêtes de notre Seigneur , où l’on mêle

beaucoup de l'office de la ſête avec celui

du Dimanche ~, mais dans toutes les autres

fêtes ,on ne quitte point l'office du Diman- ~

che. Il ſe plaint auſſi de ceux qui ne diſent

que neuf pſeauñmes 8c trois leçons à l'office

desSaints. Sed hoc m'a rationc nec authori

tate probazur.

Il y aencore des Egliſes où les fêtes des
Saints ſont aſſez rares. A Noyon on ne ſaitſi

point encore celle de la Viſitation , de la

Transſiguration , ni de la Préſentation , il

n'y a que cinq fêtes ſemidoubles en toute

l'année, S. Aubin, S.Eutrope, S. Maurice,

S. Remy , S. Miſſe. La ſaint Eloy d'été n'est

pas une tranſlation, mais un jour choiſi pour

latisſairela dévotion des pèlerins de ſaint

Eloy, qui ne peuvent venir en Decembre.

Pour ce qui est de l'office des Saints , on

a fait celui du Commun, avant que de leur

en donner de propres. On célébroit d'a

bord les Martyrs en commun; nous l'avons

vû dans Tertullien , dans S. Cyprien. Ainſi

quand on voulut faire des offices.pour les

Martyrs , on fit d'abord celui que nous ap

pellons du Commun, de même que celui

du Commun des Apôtres. Il s'est paſié bien

des ſiécles dans l'Egliſe qu'on les honoroit

tous le 2.9. Juin, ou le premier May avec

S. Pierre 8C S. Paul; ainſi l’on n'a commencé

1H1.

R. iij
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- que ſort tard à leur faire des offices, 8C \ſiaífié

Andre' est le premier Apôtre qu'on a ſéparé

des autres. On croit que c’est S. Gregoire

pape qui lui a affigné une Fête 3 mais comme.

ont dit pour un Apôtre Foffice de tous , on

les honore tous quand on fait la fête d’un

ſeul, ce qui est encore resté à la préface de la

v Meſſe qui est commune, on dit du Commun',

on fſiaiſoit de même à la Fete des Martyrs. Les

Confſieſſeurs 8c lesVierges ſont encore venus

plus tard dans la vénération de l'Egliſe, BC

on n’en a fait des offices que fort tard : on

commença en Occident par S. Ivlartin; c'est

donc le- Commun des Saints qui est le plus

ancien des'. Offices que l'Egliſe a dit en leur

honneur. Celui qui est pour les Apôtres est

le plus ancien , 8c on y a Fort peu changé de

ce qu’il étoit dans ſon origine 3 ce n'est ue

long-tems après qu’0n leur a fait un ofiice

propre pour le tems paſchal 5 cela paroît

bien ſuperfltt 8c inutile a auſſi n’a—t-on eû

garde de [introduire dans le nouveau bre

viaire de Cluny;

Après le Commun des Saints ſuit l'office

de la Dédicace z, cette fête ſe célébroitchez

les Juifs , les Chrétiens l'ont adoptée. Dès

que l'Egliſe ſe vit en paix elle célébra ma-ñ

gniſiquanent la dédicace des Temples'. on

voit dans Euſebe la dédicace de la célébre

Egliſede Tyr bâtie par Constantin; la céré
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mdnie 8c la ſolemnité durerent huit jours z

on fit des reproches à S. Athanaſe (ſavoir

célébré les' mysteres dans une Egliſe qui n'a

-voit pas encore été dédiée, 8c cela s'est con

ſervé depuis; on 'fit auf-Ii dans la ſuite un

office qui ne parloir que de dédicace.

 

DU PETIT OFFICE DE LAVIERGE

('9' de l'Office' des' Mom.

Ierte diacre dans ſon commentaire ſur ,M ap.

la regle de S. Benoît, dit que le Pape ‘4~

Zach-aſie ordonna de dire tous les jours

' deux petits offices outre le grand, l’un en

Phonneur de S. Benoit, &l'autre en Thon.

neur de la ſainte Vierge; mais ce ne ſut que

pour l'abbaye de Montcaffin : Cdſſincnſi c0”

gregationi Zealand-ZM papa OZTJGr-Uar: prenez.
pit , conſïítuem Ht 0mm' tcmporeîofficzſinmſàncti

Benediíſili . .. . aóíjunctq etiam ſànctæ Dei Gta

,nitr-ZUÊ... Il dit auffi que le premier auteur

» de cet Office ſur le pape Gregoire II. envi—

ron 72.0. Pierre Diacre ne dit point en quoi

conſistoit ce petit office, 8c on peut même

douter de ce récit, parce qu’il n’y en a au

cun vestige dans les anciennes Constitutions

monastiqueaVincent de Beauvais rapporte m_ U_

de &Jean Damaſcene qu’il diſoit tous les ï- 'Ûzñ

jours un office ſelon le. rit des Grecs en

R iiij
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l'honneur de la ſainte Vierge. Dans la vie'

de ſaint Ulric évêque d'Auſbourg on voit

qu’il diſoit tous les jours pluſieurs offices ,

un entre autres en l'honneur de la Vierge;

Cmſidm in honore _Muſic-Maria , alter-nm de

Crime.. . . omni die cxplere ſolitum. Saint

1- Etienne fondateur de Grandmontle diſoit

1,35_ ' , auſi] tous les jours ;Agenda diei C5' B. Ma
_ ride . . .. ſingnlzſis die-bm' celebrervit. S. Etienne

' abbé d’Obazine en Limoſin faiſait de même.

Les Religieux de Cîteaux en I194. s'impo

ſerent l'obligation de le dire tous les jours

telle ſolemnité qui ſurvînt ſans excepter le

jour de Pâque. Pierre le Vénérable Pétablit

à Cluni , 8c inſera à chaque heure l'hymne

HL_ z. Memento ſeilnri: auctor. Pierre d’Arriiens

'TP-P' avoit ordonné à ſes moines de dire tous

ſiles jours un ſecond office en l'honneur de

~la ViergeſizUt cum hai-ie cæznoniciſi: qnotioiie

B. Marie officier oliver-emma Le pape Urbain

Il. dans le concile de Clermont en i055.

obligea tous les Eccleſiastiques à cet office,

comme le rapporte l'auteur de la vie de ſaint -

Sun'. ,_ Bruno: 'Urbanns II. in concílio CZÆÏÛÏHÛII"

08°" dtcnſi B. Marin pren*: ÜOTÆVÏM à toto clero

Hiïior. dioendM in/Zituir. Jacques de Vitry exhorte
ffffſif- les Eccleſiastiques 8c principalement les pa

ſi' steurs à réciter cet office 8c celui des Morts.

Les constitutions d'Eude évêque de Paris

ſuppoſent qu'on y diſoit les heures de la
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Vierge. Le ſynode de Vincester en 1240. en,

parle ;celui de Cologne de 12.40. oblige les

clercs à cet office; 6C _il étoit ſi ſort en uſage ,

que pluſieurs prétendoient qu’il étoit d'obli

gation ,juſqu'à ce que Pie V. par ſa Constiñ

turion eût terminé ce différent, en diſant

qu’il n'y avoit point de peche' d’omettrc

l'office de la Vierge, ſi ce n'était que quel

ques reglemens particuliers Peuſlènt rendu

neceſlaire en quelque communaute'.

Le troiſième concile de Milan oblige ceux

qui ont des penſions ſur des benefices de

dire Foffice de la Vierge. Celui d'Avignon

de 1594. fait le même reglement ;celui d'A

quiléc en 1596. les y oblige ſous peine dc

peché mortel 8e de restitution des fruits.

Penſionarios ſàrib manitas eſſè volnmm, co:

ad officíum B. Maria quotidie retitzznduæn,

[meter peccamm -marmle , rzſlítutioní; ancre

obstríflos dcclardmm. Nangis dans la vie de

ſaint Louis rapporte que ce Prince diſoit

tous les jours l'office de la Vierge , 8c celui

des Morts. '

Raoul de Tongres aſſure que ce ſut au

concile de Clermont qu’il ſut ordonné par

Urbain II. de célébrer le ſamedi en l’h’on—

neur de la ſainte Vierge, 8c de faire ſon oſ

fice en ce jour; Orb-zum II. quozl [donc B.

María qnotídie dicdntur , officîumqztc :jus

diebm _ſhbbatorumfilemniter fidnt. Cette ſo

:1

R v
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lemnite' commença par une Melle qu’on!

diſoit en l'honneur de la Vierge les ſamedis,

ç pourvû que ce ne ſûr point en Carême, on

qu'il ne ſurvînt point de fête , comme le

agé/c_ n_ marque Pierre d'Amiens. Pulclaer mo: i” dll”
c. z. ECI-'lfſilſ iuoleózit , utffiecíuliter Ml ejmſunéſilæ —

Mari-e hqnarem--per omneſhbbëztum Miſfiœ

rum celebrurentur officia, mſi ſhrtefèſíivitaæ

'velfi-riu quuólrugeſimuli: obſiſíæzt. Le concile

d'Avignon de 1316. ne preſcrit que la Meſſe z,

'Ut \Miſſa de .ZIMM-ia die ſètbbuti ,fifi/Zum

nomme lellionum-non impediunsainc Hugues.

abbé de Cluni fit un statut pour établir

cette pratique dans ſon monastére ;Cante

g zur mdj-'or lffiſjk de B. Marius in, illirſabba

tis que 714mm. Il: n'est' encore parlé que.

d'une Meſſe, comme onlbbſerve les ſa

medis de l'Avent a mais d'autres y ajoûterent.

un office entier même à neuf leçons, les>

Moines. ont commencéies premiers ', cela.

ſe trouvedans la vie de ſaint Etienne d'Oba

zine S Subbatoſhlemnifubunt ob homrem bed-

~ M Marine cum ſiſter” léflionibu: Ô' aluubus

Mfflin

Raoul de Tongres rapporte lè petit office-

de la Vierge de la maniere qu'il est au

Romaimexcepté leS.leçons , qui varioientffl_

dit-il 3 les uns avoient In-amnibud* requiem,,

d'autres un ſermon de ſaint Augustin. Lesñ

_Chartreux diſent. pour premiere .leçon,
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-Ã/Itffits :ſl , pour ſeconde ExſurgcnrMur-iu,

pour troiſiéme Exultuvit ſſzirituz. On ne dit

point Te Drum. A Rome on dit les pſeau

mes graduels aux petites heures 3 à Lîteaux

_ 8c chez les Chartreux on dit Bcati immucu

[ati, comme au grand office. Dans le rit*

Ambroſicn ê( chez les moines aux petites

. heures on dit [Cyr-ie cleiflm . . . Puter noſier,

Domine exauzii... Dominus Uobiſcum, 6c la

collecte. A Rome on y a ajoûté les ſuffrages

de ſaint Pierre de ſaint Paul, 8c de tous les

Saints. Les antienes de Landes étoient autre

ſois Aſſidmptu est , 8c à Vêpres Dum oſſi-t rex.

Dans l’Avent 8c après Noël il y avoit des

anciennes propres s au tems de Pâques

on diſoit Regina au cantique Evangelique ;

ce que rapporte Raoul s'obſerve encore'

préſentement'.

Qzant à l'office des Morts, Âmalaireen Lib) 4;

parle en deux endroits de ſes ouvrages 3 BC " 4*'

quelques-uns croient qu’il en est l'auteur;

'au moins il est ſeur que c'est lui qui l'a

rangé , comme il est encore préſentement.

On y voit encore la ſimplicité des anciens

offices ſans Deus i” udjutoriuz”, ſans hym

nes- On n’y- voit' que des pſeauinesëôc des

leçons de l’Ecriture,& des répons avec des —

antiennes pour les nocturnes , un pſeaume

6c des prieres après Magmficuiäc Benedi

flusſ Dans la vie de Ulric d’Auſhourg- on y

R- vjz.
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lit qu’il diſoit tous les jours l'office des

ÎMorts. Pierre Damien parle d'un religieux

qui diſoit tous les jours cet office au lieu

“L 3_ de l'office du jour; Frater quzdumſôla ute

zp_ m_ Ëuturléÿ' delectubutur 0Pi21: dcfltnflorflïnſcíst

ion e mieux compo e pour e c 01x es

pſeaumes 8c pour la compoſition des antien~

nes &des répons. Il nous apprend que cet

ſioffice comprenoit de ſon tems tout le pſeau

tier avec neuf leçons , 8c qu'on en récitoit

7,,, 3_ trois aprèscinquante pſeaumes. Pſàlçterium
ïffflfr. ſ- pro defiméſilzs cum nat/em lccîliouibus dicitur,

ct' "' tribus Îzimirum per quinquugenos pſâzlmos. Le

ſynode de Vorcester en 1240. ordonne l'offi

ce des Morts les jours de ſerie, les ſimples 8c

les ſernidoubles. Celui d’Excester en 12.87.

excepte les fêtes â neuf leçons 8c le tems de

rim-zi; Pâques. Saint Louis diſoit tous les jours
Ml" l'office dis Morts. Ijastſſemblée des Abbés

tenue à AiX-la-Chapelle en 817- ordonne de

choiſir des pſeaumes propres pour l'office

des Morts , au lieu qu'au aravant on diſoit

un certain nombre de plgaumes tels qu'on

(Mz-d. vouloit,ou même le pſeautier entier. Ut

dimi is urtirionikus ſzzlterii , /Ãtlmi /jzecirb
les pſ5; Zefunfſilis cuntſutur. Il yíést auſſi mar-H

zqué de ne point admettre dînvitatoire ni

CM- 55- de Gloria Putri à cet office a Ut pſizlmus [na

'vitutorius Ô' Gloria pro defunctis m cun- _

term'.

DD
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_Gavantus rapporte (ur le témoignage de D, afin,

ſaint Antonin 8: de Demochares que ce ſut :Lſunct

Maurice de Sully évêque de Paris qui com- “P‘ "'

poſa vers l'an 1196.1” répons de l'office

des Morts, 8c que l'Egliſe de Rome les a

ris du breviaire de Paris : Ref on aria com
Iſdoſzit Mauritius epiſèopus Paäſieèiſis 47m0

1196. teste S. Antoni-rio ciratuto à Demos/Dare.

Les rieres 8c l'office des Morts ſc diſoient

autrefgis avant la mort , 13C ont encore rap

port à l'état préſent où étoient les fideles,

8c on les a inſenſiblement dits après la,

mort même. Auffi ces prieres Requiem deter~

714m. . .Subvenitc . . . Tibi commendæmu: dm'

mum Ut defimëlu: ó/iwzt . . . veulent dite

lorſqu'il ſera mort, 'Ut defienctus; au lieu

que préſentement cela veut dire ,lequel

étant mort; auſſi ces prieres 8c pluſieurs au

tres ſemblables ſe trouvent dans les rituels

parmi les recommandations de l'ame, 8C

pluſieurs perſonnes ont fait dire l'office

des Morts dans leur maladie , entr’autres

. le dernier Duc de Lorraine étant maladeâ

Inſpruch de la maladie dont il est mort, ſe

_le ſaiſoit réciter par des Capucins.

z, UER” ,
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REMARQUES SUR L'OFFICE

DE T OU T E 12A NNEËE.

D” tems de FAT/mr.

Es Auteurs dîes divins- offices diviſentf

' Fannée Eecleſiastique par rapport aux

quatre ſaiſons. Dans l'a partie d’hyver, di

ſent-ils , l'Egliſe s'applique à nous repréſen

ter Pégarement Ce la chute de Fhomme de

puis Adam juſqu’â Moyſe. Dans le printems

on honore le retour de l'ame vers Dieu par

ſa grace depuis Moyſe juſquîi LC. Dans

Pété le tems de la réconciliationde l'homme

avec Dieu depuis la naiſſance de LC. jiliſi

qu’à ſon aſcenſion; 8c à Pautomne le tems'

du pelerinage ou de la vie préſente depuis'

l?aſcenſion de). C. juſqu’à ſon jugement.

Le mot de l'Avent ſe prenoit autrefois

pour le jour même de Noël appellé Adven

tm Dbmini, ?Avenement du' Seigneur , 8c

[non pour- le tems que l'on ſe prépareà cette'

fête a 8C il n’a été en uſage au ſens que'

nous le prenons aujourd'hui que vers le

ſeptième ſiecle; 8c les homelies de S. Cé

ſaire 8c de S. Maxime deTurin qui ſemblent;

avoir _été faites à ce filjet, n’e'toient que'

pour exhortcr les fideles de ſe préparerà cé

lébrer dignement la fête de la naiflance de

IUC. Auſii le tniſſel Mozambique , 8c Land'
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franc dans ſes statuts parlant des Diman

ches avant Noël, les appelle Dominica ame

Advemnm; 8c les hymnes dans S. Ambroiſe

qui ſont pour Noël ſont intitulées D_e ad

-Umtu Domim', pour marquer que c’étoit pour

— le jour de cette fête. On croit que le tems

de l'Avent a commencé à Rome , 8c qu’il

n’a été admis en France qu'au tems qu’on

y areçſi le rit Romain au huitiéme ou neu

viéme ſiècle; car les jeûnes qui ſont mar

qués dans le concile de Tours de l’an 5C7. 86

qui devoient préceder Noël , ne marquent

autre choſe qu’un reglement general des

jeûnes que les moines devoient obſerver

dans le cours de Pannée depuis-la Pented CM; x7:

côte juſqu'au mois d'Août le i’undi,Ien1er-

credi 6c le vendredi; depuis Septembre juil

qu’à la fin de Novembre trois jours chaque

ſemaine , 8c tout Ie mois de Decembre juſñ

qu’â Noël; Die Deccmbn' uſÿue dd natale

.Domíni 0mm' diéjejtmcrzt. Le concile de Mâ- Cdn, n.

con de 581. ordonna à tous les fideles de

jeûner depuis la S-Martin juſquîà Noël trois

ſois chaque ſemaine. Gregoire de Tours Lib. 10.'

parlant des jcûnes de l'année regles par ſaint** i”

Perpetue un de ſes prédeceflèurs , en mar-v

que auſſi trois Fois la ſemaine depuis Iaſaintï

Martin juſqu’â Noël. Chrodogand obli—

geoit ſes chanoines de s'abstenir de chair' —

_depuis 1d .S3 Martin juſqu'à N0è). ñ: .A trmófim:
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Martini uſêyue aol natale Domini a oarne a5

ſiineant, é” uſque aa' nonam jejunent. Les

13,3_ capitulaires de Charlemagne recommen

ï-rh. dent de jeûner trois Carêmes, l'un avant

Pâques, le ſecond après la Pentecôte , 8c le

troiſiéme avant NoëLOn dit que cela avoit

été pratiqué par ſes ancêtres; Propter con

ſuetuelinem plebzls 6'” parenzum noſirorum mo

rem oèfi-rvare convenir. Si ces jeûnes avoient

rapport à Noël, c'étoit une dévotion par

ticuliere des François ,mais cela ne ſe pra

tiquoit pas ailleurs. Egbert archevêque

d'Yorc dit qu'en Angleterre on jeûnoit

ſeulement une ſemaine avant Noël pour ſe

préparer à cette fête z Propter advenientem

'Uenerabi/emſblemnitatem D. C. inPlone;

helzdomaela ante natale Domini praparareſè
- gen; Anglica fimper conſuewſit. Nicolas I.

dans ſa lettre aux Bulgares leur recommend:

quatre carêmes dans l'année z cc n’c’toit

peut-être que pour les pénitens , ou il les

laiſſe àla dévotion des particuliers, 8C pour

l'Avent il ne preſcrit que l’abstinence : [n

Adt/entu quatuor hebdomadibu: a car-ue ab

ſiinenolum. Ratherius de Veronne, le concile

de Salgunstad en 1022.. 8C celui d'Avranches

en i 172. n'e parlent que de l'abstinence , en

core ne la recommendent-ils qu'aux clercs.

Celui de Salzbourg eniz8i. n’y oblige que

les religieux. Saint Louis jeûnoit par dévo
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tion, comme le marque la bulle de ſa ca

noniſation. Saint François de Paule ne preſ

crit le jeûne que le mercredi 8c le vendredi

depuis la Touſſaint juſqu'à Noël. Le quatriè

_me concile de Milan ne marque que ces

_deux 'ours aux domesti ues des Evë ues.
J

~‘-—î<vî—

Saint Charles dans ſes actes ne parle que

de Pabstinence pour les EccleſiastiquesCes

jeûnes commençaient donc ordinairement

le lendemain de S. Martin, 8c cela donna

occaſion aux réjouiſſances qu’on a faites en

.cette fêteÈ, ainſi qu’on fait la veille du Ca

rêmè, parce qu’ilétoit permis en cc jour de

manger de la chair, 8C qu’on commençoit

le lendemain le jeûne ou Pabstinence. Raban

rapporte àla fête de Noël le carêmede aſaint u_ :- d'

.Martin , qui commençait quarante jours ſnſíínlc." ñ

avant la naiſſance de J. C. pour s’y diſpo- '*‘—‘- "

ſcr. On voit auſſi que d’autres jeûnoient de

puis la ſante Croix au 14. Septembre juſqu'à

Noël, 8c il eſt appelle' le jeûne de Féquinoxe

de Septembre, ou le carême de la ſainte

Croix.

Quint â l'office de l'Avent , on le-trouve

.dans le Sacramentaire de ſaint Gregoire, «Sc

il est marqué qu’il avoit cinq Dimanches ou

cinq ſemaines 5 Hebdomada quima ame 7M

tale Domini. Et Amalaire dit que ces cinq OW e

ſemaines ſe trouvoient dans tous les lectio- 4., ' '

naires 6c antiphonaires qu’il avoit lûs. Dans

L55. s.
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le naiſſel Ambroſien il y aſix Dimanchesi

le Premier est celui qui-fuit la Fête de S.Mar~

tin. Raoul de Tongres parle de l'uſage que

nous obſervons de commencer l'Avent par

le Dimanche après la ſainte Catherine : Ada

'"74' 71mm: Daz/tim' 4Pi44' Romano: íncípit Domi
I5- . . .— . .

mm prima po/Z crdſlmum Carina-WM. Le miſ

ſel Mozarabique compte ſix Dimanches

avant Noël, ë( a autant de Meſſes propres

Qrand il y en avoit cinq, à Rome on liſoit:

le premier ou plûtot le cinquième pom:

Evangile l'histoire de la multiplication des

painszCum ſùblewzſſÈt Iefi” ovules. Le ſe

cond qu’on appelloit le quatrième avant

Noël l’EvangiIe de .Pentrée de I. C. à Jeruv

ſalem ; Chi-n dppropïnquastt jÎ-raſlzlymis, Ô'

-z/eníſfl-Î Bzfbplädgc. Pour le troiſieme Erzmt

_ſigma in ſblffl'. Pour le ſecond Cîtm audi/ſé:

Joann”. Pour la deniere ſemaine Mſi-ram

Judd-i. Cela ſe voir encore dans les statuts

de Lanſranc.

fap'. z. Au premier Dimanche de l’Avent les Vê

pres du ſamedi precedent étoient les pſeau

mes de la ſerie avec une antienne qui étoit la

premiere des Laudes : I” i114 die stilldbum'.

Cela ſe voit dans Pantiphonier Romain

' donné par Thomaſius avec l'hymne Condíi

tor, le verſet Oſlendé _. Pamienne Spirit”

ſâmctus. Et ſi la Père de S. André arrive le

ſamedi les Vêprcs ſeront de la fête, avec mé
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moire du Dimanche. On interrompt juſqu'à

Plîpiphanie les ſuffrages des Saints; mais

on falſe-it mémoire de la Vierge tous les

jours de l'Avent juſqu’âNoël ;Cammcmara- "5- \li

riche-m B. Maria quoridie facímu: , ce qui est a

conforme au miſièl, où l’on fait pendant

- tout l’Avent mémoire de laVierge à la Melle.

Uhymne Candítar ſe trouve dans tous les

ordinaires; dans quelques-uns on s’incliz'~

noit à Te alcprecdmur. On pourroit pOur

tant la réformer z car on ne ſçait ce que

ñveur dire Marti: interim: , Fenterement

-de la mort. L'expreſſion de 'Un' ſjóazæfùs de

thkzldmo fgVfſſ-ZS baneſíffimæ.. .ñ n’est pas af

ſez chaste. Les moines avant Complies lí

ſoient les homelies de S. Bernard ſurſur eſî, ou les dialogues de S. Gregoire.

Le premier Dimanche on diſoit pour ind

Vitatoire Ecce 'vemſit rex occur-Emma: ola-viaduc

ſèzlwzrori na/Zra , d'autres diſoient Regent

Wenmmm, les mêmes anciennes ſur les pleaud

mes que nous diſons preſentement : on li

ſoit d’abord le prologue de ſaint Ierôme

.ſilr Iſaïe; enſuite commençait ce Prophe

re qu’on conrinuoit pendant le tems de l’A

vent', à la fin du prologue on diſoitEx

plicít Prologic!, 8c puis Tn autem-A la fin des

leçons d’Iſa~ie on diſoit HM allait Dominu-s
ſi canvertimini. En quelques Egliſes , comme

à Auxerre on &liſoit pour invitatoire Ecco'
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lux -Ueru .- voilà que la lumiere vient , 8d!

pendant ce tems un enfant venoit de der

_kriere l'autel juſqu'au ſiege des chantres avec

un cierge allumé.

I_.e premier répons est long , 6c a toûjours

été chanté mélodieuſement 8c avec céré

monie; A_,lióiciens à longe. Amalaire dit que

de ſon tems il y avoit trois verſets à ce ré

pons en France, ê( deux ſeulement ai Ro

me , &c'en donne cette raiſon, que quand

on repetoit deux ou trois ſois le même ré

pons dans une ſemaine , on changeoit ſeu

ement de verſet, 8c on cn mettoit le Dia
manche deux ou trois, ſelon qu’on leſſde

voit répéter de ſois dans la ſemaine. A ces

paroles Audite , annuntiate infinibm terne ,

eY-annoncefflz ,ceci aux paſs les plus éloignez,

i En quelques Egliſes comme à Clermont en

Auvergne , les muſiciens 8C les chantres

montoient ſur la tour de l'Egliſe , 8c le

chantoient en muſique aux quatre parties

du monde : en d'autres Egliſes on ſonnoit

la groflè cloche pendant ce tems.

Glaber Rodulphe rapporte que dans plu

ſieurs conciles qu’on tint en France vers

l'an I000. on ſe plaignit de ce que les moi

nes diſoient Te Deum les -Dimanches de

l'Avent 8C du Carême contre l'uſage de l'E

gliſe de Rome; Contra Eoeleſíæ Romand

morem, qu'ils répondirent que c’étoit leur
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Pere ſaint Benoît qui l'avoir ainſi preſcrit,

que les papes , 8c entr’autres ſaint Grégoi

re avoient approuvé ſa regle , 8C on les laiſ

ſa dans leur uſage; Hi: compcrtí: nſus 7mm

chorum authentica ex mare -z/iguít. Lanſranc ("'7'

dans ſes constitutions parle de l'uſage de .

ſon tems, de ne dire ni Te Deum à Mari-y

nes , ni Gloria i” excelſix à la meſſe pen

dant l'Avent ,pas même aux jours de Fêtes;

I” adr/Emu amnibus Dominici: é' fistix Gla
riu in excelfis minime Caïlfflîlrſ. Amalaire “ſiVctS-“ſi

dit qu'il avoit vû qſſanciennement on ne 'o'

diſoit point Gloria i” excel/is en Avent , 8c

ſemblerait marquer qu'on le diſoit de ſon

tems', Vidi tempore- priſée Gloria in excelſi:

pretermírti in doivent”. Le micrologue re—

marque qu'on ne quittait pas les dalmati— ct

ques en Avent, parce qu'on y diſoit Alle

luia, 6c qu'on y diſoit la meſſe ?d'heure de

Tiercé comme pendant le reste de l'année.

Il paroit par l'ordre Romain du Chanoine

Benoît , qu'au neuviéme ſiécle on célébroit

l'Avent â Rome avec toutes les marques de

joye& de ſolemnité ;qu'on ſe ſervoit d'ot

nemens blancs , 8c- qu'on diſoit Gloria in

exeeË/ís à la meſſe. Selon le micrologue, le “t- Î

premier Dimanche de l'Avent on lit l’Evan—

A -gile Er/mt ſignez in ſole, parce que c'est la~

premiere ſuſ laquelle ſaint Grégoire ait fait

des homelies z qu'il n'a gardé aucun ordre
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. _ ~ dans ceux qu’il choiſiſſoit. Cet Auteur dit

' _ que dans ſon Egliſe on liſoit par une tradi

' tion tres-ancienne ; Ex antiqua traditione ,

pour l'Evangile , Pentrée de I. C. à Jéruſa

lem , Cum appropinquaret s que cela étoit

dans le lectionnaire de ſaint Ierôme , 8c

qu’il a rapport à la naiflance de J. C. qui fit

pour lors ſa premiere entrée au monde,8c

que cet Evangile ſert encore à un répons

qui ſe digà Noël', Benedictm qui venir. Ru— p

lil. z. de pert marque auffi cet Evangile pour le pre- .

Wi" " —²' mier Dimanche; E; tram ſígna pour le ſe

cond,

A Marſeille pendant l'Avent après Mati

nes, avant que de commencer Landes , on a

interrompoit quelque tems Foffice pour

ſoupirer après l'attente du ſalut : tout le

chœur ſe metroit alors à genoux , on chan

toit ſolemnellement; Emirte agmtm dami

nataremxe qui étoit continue juſqu'à la veil

le de Noël. Il ſert de verſet Sacerdotal en

pluſieurs Egliſes.
Autrefois en Avent ſſaux jours de ſeries

les pſeaumes &c les anciennes des Mat-ines

ézoient de la ſerie, le reste comme on le

Pratique aujourd'hui'.

Le troiſième Dimanche de l'Avent est

appellé Dominica de gaudete dans l’ordrc

Romain- de Benoît de l'an 1x43. parce que

la meſſe commence par Gaudm, A Rome
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avant Marines on alloit en proceflionà ſaint

Pierre, on y chantoir un nocturne de trois ~

ſeaumes 8c de trois antiennes , avec trois

feçons , 8c T: Deum land-Wim , avec la col.

lecte du Dimanche, puis on commençait

Marines; les antiennes éroient propres. La

même choſe ſe pratiquoit le quatrième Dis

manche. Le Pape officioit le troiſième Di

manche 8c diſoit la neuvième leçon qui est'

Phomelie. Il commençait par ſul-e domne

bçnedíccre S mais perſonne ne le benifioit",

on rèpondoit ſeulement Amc-n.

La derniere ſemaine de l'Avent ètoit plus

ſolemnelle dans ſes offices par le change

ment d'anciennes 8c dlautres prieres , &c p.1:

la retraite 6c le ſilence qu’on gardoit plus

exactement ', perſonne n’entroit dans le

chœur des Cathédrales , les Chanoines

ètoient cenſez y être comme en retraite ,
pour n'être point distraits dans la ſolemni-ſi

tè de l'office. Et quant aux Laudes de cette

ſeznaíne , Gavantus remarque qſſautreſois

il y avoit une rubrique dans le breviaire de

Paris, que quand il arrivoit quelques fête

en cette ſemaine , aiant dit les Laudes de la

fête , on diſoit encore les Laudes de la ſc

ri_e avec les antiennes ſuſdites 8c les pſeau

mes : mais que le pape Pie V. changea ce:

tables du breviaire de Paris en une rubrique

plus commode, _qui est de _transferer au Sad,
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medy ;les anciennes qui échoient en la fête

de ſaint Thomas.

 

De: Quatre-temp: de l'Avent , Ô' des

Antienner O.

\COmme les Qſiiatre-temps 'arrivent en

Avent , je_ dirai ce qui a rapport à ces '
jours. On n'en voſiitrien dans les premiers? '

ſiécles. Tertullien, ſaint Jérôme , laint Au-'

gustin , Euſebe , qui ont ſi ſouvent parlé du'

jeûne n'en diſent mot. L'Egliſe Orientale
ne connoît point encore ces jeûnes , ſſon les

trouve pour* la premiere fois dans ſaint

ſem…. Leon dans ſes ſermons de jeûne du dixié

me mois', Decimilaujus menſis stilemne je

junium. Il y dit que les anciens avoient éta

bli ce jeûne au tems que tous les fruits de

la terre ſont recueillis , afin que par l'absti

nence 8c Paumône nous commencions à en

uſer ſobrement pour nous , 8c â en allister

les pauvres , Sancti pan-cs noſlri divinitu:

ínſpirati decimi menſisſanxere jejunium, ut

Omnium ſi-u-Ïiuum collections cone/uſa . . .. Le

pape Gelaſe attacha l’ordination des prê

ï tres 8c des diacres aux Samedy des Quatre

Ip.,.c.7.temps, ou à la my-carême 5 Ordinarioner

przſ/Izyterorizm, diaronorumyue mſi' certix tem

p poribm , c5” diebuó exercer-e no” audeant.

id
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id est quam' menſls jejunia , ſZ-Ptimi U” 'de

cími, fed etiam qnadragzjflmalí: ínítii 4c me

diand quadrageſſmæ die Sab/Mn' jejunia. An.

ciennement Pordination des ministres n'é

toit point attachée au temps; on lcs ot——

donnoit ſelon les beſoins 8c les néceflitez

de PEgliſe. On ordonnoit en tout temps ,

comme ſont encore les Grecs. Vers le cin

quième ſiécle on commença à ne faire les

ordinarions que les Dimanches. Les conſ

titutions Apostoliques en ſont lnentiomauffi

bien que S. Hilaire d'Arles, le pape Zoſime,

8c S. Leon; mais cela ne fut point obſervé

par tout; il ne ſemble pas qu’on y ait eu

égard dans Pordination de S. Ambroiſe, de

S. Augustin, de S. Paulin, 8C de pluſieurs au
ſitres. Quelques-uns attribuentâ Leon IX. le

decret qui fixe les ordinations aux Quatre

temps, 8c ne trouvent pas cela aſſez clair

dans le decret de Gel-aſc que je viens de rap

porter'. mais on ne peut diſconvenit que le

concile de Clermont ſous Urbain II. n’en

ait fait un decret, 8c que cette loi n'ait été

en uſage depuis dans l'Egliſe Latine

Il en est de même du jeune des Qlatre

temps, quoique depuis ſaint Leon il devint

plus connu : il y eut de la vatietc' dans les

Egliſes ſur ce ſujet 5 on ne ]’admít en

France que du tems de Charlemagne , qui

en fit des ordonnances auſſi-bien que Louis e

S
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le Debonnaire S 8c enfin Grégoire Vil. l'éta

blit au rapport du micrologue, par un decret

qui 'fin reçû dans tout l’Occident. v
Les ordinations ſe ſaiſoiſient la nuit du Sa

medy des Quatre-temps, précédente le Di»

manche ', Circa nafíæm Dominicózm. Saint

Leon en parle dans ſa lettre à Dioſcorc 5 la

cérémonie S'en ſaiſoit environ à minuit, 8C

durcit quelquefois juſqu’au jour, c'est-à

dire juſqu’au Dimanche matin. Dans la ſui

te on avança cette cérémonie 8c on la fit

ſur le ſoir du Samedy : connue il falloir y

jeûner, on prit prétexte de la difficulté qu’il

y avoit d'être ſi long-tems à jeun pour l’a

VRDCCI-CC ſut vers le dixiéme ou Ponziéme

ſiécle. Ces Dimanches étoient appellez des_

Dimanchêä vacans , parce qu'ils n’avoient

Oinc d'0 cc propre. La meſſe de l'ordi

gaplion qui ſe ſíäſoät le Dimaqche aulmatin

a oit our ce e e ce jour- à; &i nous

En est lîesté qu’on dit aux quatre-temps de

Decembre 8: du Carême le même Evangile

le Samedy &z l.: Dimanche àla meſſe , 8c le

_ quatrième Dimanche de l’Avent la melle

_est toute Priſe du Mercredy précédent ,

excepté l’Epître &C l'Evangile. On ordon

noit les Clercs la nuit, “His la melle ſe di~

ſoit ſur le Dimanche , 8c étoit cenſée être

la meſlè du Dimanche : il en est reste' qu’on

ne dit poin: F/cëLzr/zus gde-mm à la derniere

..ï
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collecte , ou pour lors Pordination étoit ſai

ce , 8C où on entroit ſous le Dimanche.

On n'y dit point non plus , conune le mar

.que le faux Alcuin, l’oraiſon ſur le peuple,

parce que les canons Ëdéfendent de S’age

noüillcr le Dimanche. On voit dans Ama

laire 8c dans l'ordre Romain qu’on diſoit

douze leçons le Samedy des Quatre-temps;

In duodecim leflianibm; nous n'en diſons

plus que ſix. L°abbé Bernon qui vivoit dans

?onzième fiécle , dit qu’on avoit coûtume à

Rome de les dire en Grec 8c en Latin', les

premieres pour les Grecs qui ſe trou

voient à l'office 8c qui Ïcntendoient pas le

Latin, 8c les ſecondes pour les Latins. Ce

qui ſemble faire croire qu’il n’y en avoit

que fix comme à preſent, i8: qu'on ne les

a appellées douze leçons , que parce que

chacune ſe liſoit deux ſois en differentes

langues.

En Avent le Mercredy des (ſittatreñtemps

on liſoit la nuit l'Evangile est avec

lumiere 8C encens , comme on fait â la meſſe

aux jours ſolemnels', 8c on Pannonçoit par

le ſon de la groſiè cloche qu’on ſonnoit

pour lors.

(Liam aux antiennes ſolemnelles qui

commencent par Finterjection O,dont nous

nous ſervons pour conjurer le Sauveur de

venir nous délivrer du peché. Dans plu-z

 

.5 ij
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ſieurs ordres Romains elles commençoient

à la fête de ſaint Nicolas 6C duroient juſ

qu’à Noel; Oſapíentia est par tout la pre

miere. On trouve; O clavzLs Davia' dans la

vie d’Alcuin , qu’il la diſoit trois ,yours avant
ſaſſ mort , ce tut l’an 815. Ter-n'a ante-quan:

migrant die , .ſblitam exultationis voce de

cantavit amiplaonar” , Oclavz-'S David , Ü'

ſivptrum dar/Ms ſſi-acl. . . . . Honoré d'Au

Lib.z.c.5. run, dit qu’on ne diſoit que ſept O, mais

(an. i.

qu’il y avoit des Egliſes où l’on en diſoit

douze , pour exprimer les douze Prophetes

qui ont prédit le Meffie; Si duodecim O cam

tamur , duadecím Proplaetia exprimant” ;

ceux qui n'en ont que ſept, ont prétendu

conſacrer une ſemaine à demander le Meflïe

à Fexetnple de l'Egliſe de Tolede, qui dans

ſon dixiéme concile en l’an 656. ſaiſoit une

Fete de la Vierge huit jours avant Noël, 8c

la ſaiſoit durer tous les huit jours. Outre

ces ſept jours qui avoient chacun un O par

ticulier , le dernier étoit en Phonneur de la

Vierge ', O Virgo Hrginam ; il est dans tous

les anciens Ordres Romains : depuis Pie V.

on l’a retranché; defi] de là qu’il n'est plus

resté que ſept O à Rome. D'autres en

avoient ajoûte' un à ſaint Thomas , 8C il ſe

diſoit à Paris avant la réforme du dernier

breviaire. 5 0 Thema Dizlymc-.Cest de là.

qu’il y en eut neuf. On a ſupprimé Oſ/'irga
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Virginia”, 8c O Thor/M , comme n'étant pas

de la convenance de demander le Meſſie

à un Apôtre; 8c celui d’0 'Virgo Virginum,

parce qu’il étoit d'une compoſition balle ,

6c on leur en a ſubstitue' deux autres tirés

des Prophetes; O Pastor [ſi-acl, pour la veil

le de ſaint Thomas; 5c O _fizncte _ſanctomnz

pour le dernier jour.

A Châlon ſur Saone les O ſe chantoient

au reſectoire où l’Evêque 8c le Chapitre al

loient en proceffion , enſuite on préſentoir

la collation ;- ôc comme il s'y paſſoit quel

queſois du déſordre, cela ſut ſupprimé en

162.4. Ac Paris les O ſe chantoient au

Chapitre, on y alloit en proceffion, on y

chantoit trois répons, Miſſîu est, ê( deux

autres , 8c puis l'O. Le clerc du Chantre

tenoit une coupe &argent doré dans laquel

le on verſoit du vin pour celui qui chantoit

PO; il bûvoit le premier, puis tous ceux

du chœur ſelon leur rang: pendant la céré

monie on allumoit deux torches qui alloient

devant le clergé, 8c qui l’éclairoient auffi

au retour; mais dès l’an 1545. il filt ordon

né de convertir cette collation en argent',

rcela ſe ſaiſoit pourtant encore en 1635. Il

est resté à Paris de ſonner _une cloche pen

dant Magnifimt de l'O ; c'était le ſignal

pour avertir ceux qui vouloient y allister ;

on l'a ſupprimé dans la Cathédrale , depuis

S
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,qu’on chante l'O au chœur , 8C ce qu’on

ſonne pendant Magmfimt est pour Com

plies , ainſi qu’on les ſonne tous les autres

jours de Fannée.
s

 

DE DA FESTE ET DE LA VIGILE

de Noël, Ô' de ſim octave.

NOëlest un cri de joie qui ſe ſaiſoit au

trefois aux Pères .86 aux naiſſances pu

bliques > comme aux baptêmes des Princes

6C aux entrées des Rois. l

Entre les plus grandes ſolemnitez de l’E- l
gliäcte , celle de Noël a roûjours tenu le pre

mier rang après celles de Pâques 6C dela ‘

Pentecôte. Elle est ainſi nommée de Natalia', l

114.5,, d: le jour natal de J. C. la fête de ſa naiſſance.

Z';’_’"~ srAugpstin en parle en pluſieurs endroits,8c

dit qu elle ſe celebroit le huitieme avant les

Kalendes de Janvier, c'est le 25. Decembre;

I” P141. Nam: traditnr acta-ila KalendMffanuari-M ,

'5" au tems que le ſoleil commence à remon

ter, au lieu que la naiflànce de ſaint Jean

Baptiste ſe ſaiſoit au ſolstice d'été, quand

les jours commencent à diminuer.

En ?Egliſe d’Orient le jour n’étoit pas ſi

univerſellement déterminé, 8c on commen

ça par faire cette fête le ſix Janvier avec le

baptême de J. C. puis on les ſepara â l'é

Xelnple de l'Egliſe Latine.
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Nous avons le jeûne de la veille de Noël

marqué dans Theophile d'Alexandrie, en

une année où cette veille arrivoit un Diman

che , auquel jour il ètoit défendu de jeûner.

Theophile pour accorder la joie du Diman~

che avec le jeûne de Noël, permit ſeuler

ment de manger quelques dattes ', 'Ut pduco; n_ …_

dactylo: pimenter ſiïnnl CË' Ihereſê: vitamin,

qua: Christi reſitrrcctioncm non honor-ant, Ô'

díeijejnnii quon' debt-mr reddamus. L'uſage ~

n'était pas d'anticiper le Samedy le jeune

qui arrivoit au Dimancheaou bien c'est qu'en

Orient on ne jeûnoit point le Samedy non

plus que le Dimanche , ainſi on n'eut pû

Panticiper. Saint Augustindèpoſa un prêtre

&A curé dans ſon diocèſe pour n'avoir pas

jeune la veille de Noël; Cozzfèffia: est die jc- Lp. zzs.

jflfl” 724ml” Domim' quo 0mm: Eccleſîœ jc~

jmmbdnt , prdndzſfc é' cærmſſê... . Pierre

Damien permet à ſes Religieux de prendre

un peu plus de nourriture qu'à l'ordinaire :i

cauſe de la longueur de l'office de la nuit', o,..ſ,_.4_
lnais il ſe plaint de ceux qui prenoient ce t

prétexte pour boire du vin ou d'autres li

ueurs.
q L'office de cette veille est tres-remarqua

ble, il ne cede en rien aux veilles de Pâ

ques ôc de Pentecôte pour ſa distinction,

remportant ſur le Dimanche même ſi cette

veille y èchoit , comme il paroît par les sta

S ru,
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tuts de Lanfranc', on y voit que Plnvitatoire

est de la vigile , les pſeaumes 8c les leçons

juſqu'au troiſiéme nocturne ſont du Diman

che, cela s'obſerve à Rome: autrefois il n’y

avoit que trois pſeaumes à Marines , comme

le marque Thomaſius , avec trois antiennes
propres. L'Evangile est Cum eſſer deſponſa-ſi

ta, avec une homelie de SJCIÔIÏIC qu'on de

vroit ce me ſemble changer à cauſe de l'ex

preſſion peu chaste de licentia maritali en

parlant de ſaint Joſeph au ſujet de la groſ

ſefle de la Vierge. Les Laudes ſont ſolem

nelles , on y dit les pſeaumes des fêtes

Dominus regnavit _, 8c non ceux de la ferie.—

_ Cette veille a une melle partículiere qui

est distinguée des trois autres meſſes , tant

de la nuit que du jour de Noël: 8c dans les

plus anciens Sacramentaires il est ordonné

de la dire à l'heure de None comme aux

jours de penitence : on lîivançoit ainſi â

cauſe des offices 8c dela meſſe de la nuit;

j In vigilia Nativitatzà' Domini aa' nonam.

U Lanfranc dans ſes statuts ordonne de la

dire après Sexte avec ſolemnité , deux Epi

tres , deux ſoudiacres, avec luminaires 8C

encens.

Quant à la lecture ſolemnelle qui ſe fait

du Marryrologc au Romain , elle 'ſe faiſoit

I” m_ dans le Chapitre chez les Moines. Lan

mdgùz. franc 8c ſaint Dunstan parlent de l'uſage
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ſide ſe proſterner par terre quand le lecteur

annonçoit la Nativité de I. C. comme pour

le remercier de ſon exceſſive charité , d’ê

tre deſcendu du ciel pour racheter le mon

de de la ſervitude de ſatan. Pendant qu’on

ſe prosternoit, les uns diſoient Mcmentoſiæ

lutí: auctor, Maria mater gratin , G[aria tibí

Domine, d'autres Miſère”.

A Marſeille la veille de Noël la naiſſance

de LC. étoit annoncée par quatre choriſñ

tes 6c par l’Archidiacre en chape de ſoye,

8c tout le monde ſe prosternoit baiſant la

terre pour honorer I. C. puis PArChidÎaCre

liſoit l'Evangile du jour en la tribune en

cérémonie avec encens &lumiere , 6c pen

dants ce tems on ſonnoit la groſſe cloche.

A Constantinople on portoit le ſaint

Evangile de la naiſſance â baiſer aux Em

pereurs dans leur oratoire , avec pompe 8C

magnificence , 8c les chantres chantoient

pour l'Empereur, tai-Mt, vit/at. En quel

ques endroits on ſaiſoin quelque collation

le ſoir pour être en état de mïeux lbûtenir

les fatigués de la nuit , cela dégéneta en

régal; repas qu’on a été obligé de ſuppri

mer, 8c qu’on a converti en d’autres lieux

cn aumônes 8c à traiter les malades 8c ſur

tout les Femmes accouchées. En quelques'

endroits on béniſſoit dans les Familles la

buche de Noël, en verſant du vin deſſus ,

S v
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8c diſant A” nom du Pere.- On donnoit au

Clergé des eulogies qu'on appelloit D:

fra-HM, à cauſe de l'ancienne de Vêpres du

jour de Noël De fí-Mctn, qui étoit le tems

qu’on distribuoit ces gâteaux.

Aux premieres Vêpres de Noël on diſoit

les pſeaumes de la ſerie ſous les anciennes

.Indie-z &Jeruſalem 8c les ſuivantes , le ca

pitule Paulus j'ai-vus . . . le répons Oſwald Ü'

fferzdſdlemquiéroit chante' en chapes, l’hy1n

ne Vem' reólcæmprar est preſque par tout, 6c la

collecte Dem qui no: redemptionis, qui est

celle de la vigile. En quelques autres en

droits on diſoit les pleaumes du Dimanche,

«Sc on ſaiſoit mémoire de la Vierge après

Mdgnffícëzt par Panticnne SÆ-Hctñ Ô' inmu

culam. Dans pluſieurs Egliſes elle ſert pour

ſtation, 8C c'estàl’autel de la Vierge qu'on

-va faire cette mémoire. _

L'office de la nuit ſe ſaiſoit ainſi à Rome;

.on diſoit deux Marines , les premieres au

commencement de la nuit, initio 7105H: , ſans

Dam-'m- labs): 6c invitatoirezcoimnençant par

~l'antienne du premier pſeaume. Il y avoit

trois nocturnes, neuſ pſeaumes, neuf le

çons , le Tc Dem”, après lequel on diſoit la

Meſſe, [bi cclebrózmn: Mi/óízm, dit l'ordre

Romain de Thomaſius. Après minuit on

diſoit une ſeconde ſois Marines &r avec plus

de ſolemuité. Il y avoit pour Invitatoire
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Chríſluf nutu: eſl , le pſeaume Venite , neuf

pſcaumes , neuf leçons , autant de répons ,

le Te Deum , les Landes , 8c après on diſoit

la Melle du point du jour. Depuis qu’on a

cellé de dire ccs deux offices , on en a re

ſervé le ſecond pour le jour de Noël,& le

premier , dest-à-dire les pſeaumes , les an

ciennes &les répons du premier ſe diſent au

jour de l’octave à la Fête de la Circonciſion.

Dans les autres Egliſes où on ne diſoit

qu’un office, on ne laiſſoit pas de paſſer

preſque toute la nuit dans l’Egliſe, on en

, troit u chœur avant neuf heures du loir;

cela e dans la regle de ſaint Céſaire : Nu
tu/e Domimſi Ü Epiphania hora? tertidi zic-fil:

ufque ad lum” -vigilaudum est. Honoré

d’Autun allure que cet uſage de Rome de

dire deux offices la nuit la veille des grandes

Fetes s’0bſervoit aulli ailleurs depuis très

longñtems; qu'au premier office l’Ev êque s'y

trouvoit ſeul avec ſon Clergé 8c ſon Chape

lain ', mais que le peuple venoit au ſecond

à minuit, 8: paſſoit le reste de la nuit dans
ſſ~l’Egliſe; qu’on ne diſoit Pinvitaroire quii.

ces ſecondes Marines g c'est de là que les

veilles ou vigiles ont eu un office propre;

quand on cellà de dire le premier de ces

offices nocturnes, on le transſera à la veille,

comme on voit qu'à Paris les veilles de

Noël, de ?Epiphanie , de l'Aſcenſion ,ôc de

la. j. Je

Gemma

anim-t.

' S vj
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q l’Affinption de la Vierge, ont des offices

propres, au lieu qu'aux autres vigiles on

dit Foffice de la ſerie.

L'office du jour de Noël est resté de la

même maniere qu’il avoit d’abord été dreſſé,

8c il est par tout le même. Lïnvitatoire

Christ/H nam: eſl, Phymne Chr-iſn't redem

ptor, les leçons du premier nocturne dïſaïe

ſans titre, parce qu’elles ſont la continua

tion de ce Prophete qu’on intituloit ſeule

ment quand on commençoic à le lire. Les

répons chantés en chapes avec Gloria Patri,

les encenſemens à chaque n0cturne,le ſera

mon' de ſaint Leon au ſecond Nocturne ,

les trois Evangiles avec leurs homelies dits

avec lumiere, encens, 8c en habit de célé

brant, le Te Dem” ou devant ou après la

genealogie de I. C. ſelon ſaint Mathieu.

A Amiens on expoſoit une crèche aux

premieres Vêpres , 8C quand on diſoit

Ïhymne Vem' redemptor omnium, on allu

moit des cierges attachés â cette crèche ;

maintenant qu’on dit Cbríste raie-raptor,

\fest à ces paroles Tu lame”, taffilendar.

A Lyon les chanoines vont baiſer l'au

tel en ſigne &adoration à Plnvitaroire

Chrzſîm Mata; est, venlte adore-mus ,ce qui ſe

fait auſſi à PEpiphanie. .

On rapporte de quelques Empereur:

comme de Charles LV3 «Sc de Fréderic HL
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qu'étant à Rome ils affectoient de lire la

ſeptième leçon à cauſe de ces paroles Exiiz

edictum à Ceſèzre Aigu/Io. Frederic III. le

fit devant le Pape Paul II. en I468. L'empe

reur Sigiſmond le fit au concile dc Con

stance , étant habillé en diacre, 8c celaa

paſſe' dans le cérémonial Romain , que ſt

l'Empereur ſe trouvoit à Rome ce jour-là ,

. ce ſeroit à lui à lire cette leçon en ſurplis ,

enchape 8c en épée. A Narbone au premier

nocturne on met du rouge , au ſecond du

blanc , au troiſiéme du violet. Le premier

répons est chanté par ſix en chapes avec

_des mitres 8c un bourdon à la mainsle

diacre chante la généalogie au jubé en mi

tre accompagné du ſoudiacre auffi en mitre

ALangres le diacre ayant une dalmatique

verte chante la généalogie en muſique alter

nativement avec les muſicieïis. A Laon on

met du rouge depuis les Laudes de Noël juſ

qu'aux Vêpres de la Circonciſion , excepté

ſaint Ieanôcla Melle in aurore; qui est en

blanc.

L'uſage des trois Meſſes en ce jour,vient’

de Rome, on les diſoit à cauſe des trois

stations qui étoient indiquées par les Pa- Orl-RW

pes pour le Îſervice divin. La premiere à

ſainte Mario-majeure pour la nuit 5- la ſc

conde à ſainte Anastaſe pour le point du

jour; 8C la troiſiéme à ſaint Pierre pour
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l'heure Ordinaire des grandes Fêtes. Saint

Gregoire parle de ces trois Mcſiespÿgiæz I90

d M l b t _ C lt lie ter i 4m ce e m nri nmm. ’éco' c

Pape ordinairement qui diſoit ces trois

Meſſes. Saint 'Gregoire le dit de lui-même,

8C cela n’étoir pas extraordinaire à Rome.

S. Leon écrivant âDioſcore &Alexandrie ,

lui dit que la coûrumc de ſon Egliſe étoit

de réïterer le ſacrifice pluſieurs fois aux

gandes Fetes , afin que perſonne ne fût

privé du fruit du ſacrifice en ces jours où

il y avoit un grand concours de peuple;

8c cela ſe pratiquoit dans toutes les grandes

villes. Saint Ildeſonſe évêque de Tolede en

835. marque trois Mefles aux jours de Noël,

de Pâques , de Pentecôte 6C à la Transfi

gurarion. Comme _tous les Prêtres 8C les
1 I ï l* I _ \ 2 f

peup es croient ob !ges de ſe trouver al o —

fice de la cathédrale, il falloir bien au moins

réïterer le ſacrifice ; autrement la plus

grande partie du peuple auroit manqué

dbffisterà la Meſſe en ces jours; c’est de là

lque dans les grandes paroiſſes on dit plu

reurs grandes Meſſes ces jours—là, 8C ſitr

tout le jour de_ Pâques, parce qu'on n’en

devoit point dire en public dans les Egli

ſes des Moines ces jours-là.Avant le ſiecle de Charlemagne chaque i

Prêtre en France, dans l’Eſpagne,&â Milan

même, ne diſoit pour l'ordinaire qu'une

1
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Meſſe en ce jour de Noël; il n’y en a

qu’une dans le miſſel Momrabique R' dans

l'ancien Ambroſren; car dans le nouveau il y

en a trois. Dans le miflel Gothique il n'y en

a qu’une 5 6c Gregoire de Tours parlant de

S. Nicetius évêque de Lyon ne fait men- D: M'i

tion au jour de Noël que d'une Mefle5Ÿ“""*'

Fózffaſiqae boni tertiâtïtm populi” da'ſâzrumſalemnia convenir-et. La premiere Melle

ſe doit dire à minuit ,Medi-î nocte, dit l'or

dre Romain', la ſeconde ne ſe diſoit qu'au

point du jour à cauſe de l’intro~ite Lux ful

gU/oit. Dans les statuts des Chartreux il est

dit qu'on doit attendre que l'aurore ſoit

levée. Dans le miſſel Romain elle est intitu

lèe adficunddm in auront 3 c'est donc

avant Prime 8c non après avoir dit Jam

[ncis orto ſidcrc. A Cluny on y étoit ſi exact,

qr1’on diſoit Laudes avec grande ſolemnité_ _a

afin de finir àla petite pointe du jour, où

pour lors on commençoit cette ſeconde

Melle. Elle rïétoit pas' ſi ſolemnelle que les

deux autres , 8c principalement la derniere.

APariS les deux premieres Meſſes ne ſont

que du rit du petit ſolemneLARome cette

ſeconde Meſie ſe diſoit dans l'Egliſe de

ſainte Anastaſe, 8c c'est pour cela qr1’on y

faiſoit memoire de cette Sainte, ce qui mal

âpropos a paflè dans toutes les autres Egli- .

ſes depuis que le miſſel Romain y a été i111
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troduit, ce qui s’obſcrve encore, quoique

cette Sainte n’aíL' aucun rapport dans cette

ſolemnité avec aucune autre Egliſe qu'avec

celle où elle est Patrone. Il y a des miſlels

‘ cedex manuſcrits où cette Melle est coute de

‘°""‘“" de ſainte AnastaſeJn mzmli ſóznctæ Ana/Za

ſid, avec mémoire ſeulement de la Nati

vité; c’est peur-être que dans la ſuite on

s’aviſa de dire dans PEgIiſe de cette Sainte

la Meſſe en ſon honneur. La préface est du

Commun des Vierges , quoique la Sainte

ait été nrariée , 8c qu’elle fût veuve quand.

elle ſouffrir le martyre.

Iforaiſon de la troiſième Meſſe Concede

175-1- fflœfiflllflſ est rapportée par Alcuin dans ſon

écrit contre Felix 8c Elipand , Ut nas unígæ

7151i tm' 7107M per car-nem nativítaó... Il y avoit

des préfaces propres à chacune de ces MeſÎ

ſes', ,Q5221 per [nem-nazi , 8c à la troiſième

dans le Sacramentaire de Gelaſe. Pour les

Evangiles le miſſel Gothique lit I” princi

pio la veille de Noël, 'SC Fdctum est ut defi-ri

beretzzr le jour. L’Epirre de l'ancien Testa

ment est d'lſaïe 7. celle du nouveau est

Mzzltifaríam. Dans le miſſcl Ambroſien on

dit à la troiſième Meſſe pour collecte D4

7706i: in IME die incarnatianis Vcrbí é" par

mxſâznct-e María Wrginis pium celebrard con

ſàrtîum, ut qui per mam gratidzm jim: re

lrmprí, nuî ſim pratectionefimrzïPcrD-N
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Le reste de, l'office est preſque par tout le

même que celui que nous diſons; Vêpres

Tecnm prjncipinm 8c les autres antiennes

avec les mêmes pſeaumes.

Quant à Fulage de manger de la viande

lorſque Noël arrive le vendredi, je dirai que

S. Epiphane déclare qu’on ne jeûnoit point

le jour de Noël quand il venoit un mer
credi ou un vendredi. On voit dans S. Iſiſſ

dore de Seville des moines contre l'ancien

Pâques , pour joindre à la joÿe de nos

ſacrés mysteres la pénitence à laquelle ils

s’étoient dévoués. Le concile d’Aix—la-Cha

pelle en 8x6. défend aux moines de jeûner

les Fetes de Noël, de ſon octave , à ]’Epi‘

phanie , à l’Aſcenſion, â Pâques 8c à la Pen

tecôte,8C à d’autres ſolemnités qu’il nom

me. Nicolas I. exhortant les Bulgares à l’ab—

stinence tous les vendredis de l’année,en

excepte Noël, l’Epiphanie, la Père de la

Vierge, celles de S. Pierre S. Paul,de &Jean

Baptiste , de S. Jean l’Evangeliste , de S. Am

' i dre 8c de S. Etienne ſi elles arrivent le ven

dredi. Pierre de Cluni déclare qu’il ne peut

approuver qu'on jeuníit dans l’octave de

Noël 8c aux autres Fetes du Seigneur, auſii

bien que les Dimanches, c'est dans ſa lettre

à ſaint Bernard. Mathieu Paris dans ſon hi

stoire dïingleterreen l'an I2.55. parle comme

E azz. W

Lii. 1. Il

Off . c.

uſage de l'Egliſe vouloir jeûner au tems de 41.(

“I- Ãïfl

Cay. ſi
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d'un uſage commun en Angleterre de mah

ger de la viande le jour de Noël quand il

arrivoit au vendredi. Emt i110 _anna die;

mztdlis Damini fêriói ſêxtzi , 6'” comsdenmt

came: 0b reverentidm Chri/Zi.. . Le Pape

Honoré III. conſulte' ſur cela, répond' à l'E~

vêque de Prague que l'on peutmanger de

la viande le vendredi,quand la fête de Noël

s'y rencontre,ſi l'on n'est engagé à une pra

tique contraire par vœu ou par la profeſſion

religieuſedQigi nec -Uato nec regulzri abfl-r

?lantizz ſim: aíſiricti , i” ſêxtëzfZ-ria , ſifl-/Zum

ndtivitatis Dominic-e die ipſa e-Uenire comi

gerit , cdrnibm propterfë/li excellentiam Weſh

poſſimt ſêcimdnm conſizctndincm Ecclçſíd ge

nerdlix, mc rame” lai reprchendenoli” ſhut,

qui 0b dEÛ/otionem voilier/Tnt alzſiineïc.

La ſolemnité de laFere de Noël s'étendait

non ſeulement aux trois jours ſuivans 8c à

ſon octave , mais juſqu’au jour de l'Epi—

phanie; c'est ce que les Grecs appellent

Dodecaemeran, parceque l'intervalle est de

douze jours pendant leſquels il n'y a ni

jeûne ni abstinence chez les Grecs. Il n'y

avoit point auſſi de jeûnes chez les' anciens_

Moines en Occident : Inter mmzlem Domini

Ô' Epiphanidm Omni die fZ/Zivitatc: ſion!,

itemqne præzndæbnnt, dit le ſecond concile

de Tours. Il en excepte les trois premiers

jours de Janvier dont nous parlerons dans
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la ſuite. La regle de ſaint Aurelien , celle

de ſaint Donat , celle du Maître ordon

nent de chanter l'office ſolemnellement

durant tous ces jours avec Alleluia , de ne

ſe mettre pointâgenoux, 8c de ne point

jeûner : In natale Domiui .uſque da! Epipbd- CïP-H

niur” untíphanu Ô' reſïóonſbriu cum Alleluia

pſàllantur, Ügeæzuu bi: diclæu: nonflectuntur,

?leque jejunetur, neque ubflineuturzDans ſaint

Iſidore cela ne duroit que juſqu'à la Cir

conciſion. A die numli: Doïuini uſque ml

diem Circumczjfoni: ſblemne tempu: efficere

plucuiz pan-ibm. Pierre Damien n’excepte

que la ſemaine de Noël, auſſi bien que

Pierre le Vénérable V( Guigues dans ſes
(statuts pour les Chartreux , exacte-pti: octo

dltbfl! nutzzli: Damini. Theodemare parle

dela Volaille que les Moines mangoient

pendant ces huit jours . Le concile d’Aix—la

Chapelle les réduiſit àquatrc jours tant à

Noël qu'à. Pâques(

Dans l'ancien Antiphonairc de Rome,

donné par Thomafius , on voit que dans

les fêtes qui arrivoient durant ces jours, le

premier 8c le ſecond nocturne étoient de la

Fête , 8c tout le troiſiéme nocturne étoit de

la Nativité : les Landes étoient de la Tête,

avec mémoire de la Nativité 8c dela ſainte

Vierge ; Prime 8c Sexte étoient de la Nati

vité; Tierce 8c None de la fête z les Vê

Clſ. u,

Cap. 7l."
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pres de la Nativité avec mémoire de la fête]

8c de la ſainte Vierge. Cela ſe voit à- lafète

de ſaint Etienne 8c de ſaint Jean.

S.Etienne est peut-être le premier desSaints

à qui on ait'- conſacré une fête dans ?Egliſe ,

parce qu’il est le premier martyr. On voit

ſa fête dans les Constitutions Apostoliques ,

In die Stephani protomartyrix vacatËPeut-ï

être que ſa fête ne ſe célébroit d'abord

qu’z‘d Jeruſalem où il étoit mort, ê( qu’elle
ſe répandit dans les autres provinces par ct

la diſperſion de ſes reliques , après qu'on les

eut découvertes. Saint Gregoire- de Nyſſe,

S. Chryſostome , S. Ambroiſe , S. Augustin,

S.Fulgence, dans leufl ſermons ſur &Etien

ne, ſont tous alluſion à la. ſête de la Nail?

ſance de J. C. qui la précédoit , Herr' (T ha

die. Ainſi il. y a tres—long-tems qu’on la ce'

lébre le lendemain de Noël. Gregoire de

Tours parle du culte de S. Etienne en Fran

ce, à Bourgesôcâ Bourdeaux.

Dans l’antiphonier Romain, Pinvitatoirc

est Regem Marſjmm, les deux nocturnes,

avec des anriennes &des répons en partie

propres, partie du Commun d’un Martyr 3

le troiſiéme nocturne est de la Nativité; les

Laudes ſont de la fete avec les anciennes

Lapidaverant 8c les ſuivantes , comme elles

ſont encore au Romain.

Lanfi-anc ordonne que ces trois Pères ſe
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célébrent avec la même ſolemnité que

Noël, 8c que l'autel ſoit are' des mêmes

ornemens. En quelques Egliſes on diſoit

deux Laudes ,l'une du Saint 8c l'autre de la

Nativité; il y avoit auſſi deux Meſſes , la

premiere après Laudcs , elle étoit de la Na

tivité; Puer natus oſi à Fintroïte, l’Evan—

gile Exile edíctum , comme à la premiere

Meſſe de Noël. Saint Dunstan 8c Lanſranc

marquent des antiennes propres à Vêpres ,

6C non celles de la Nativité. Les Chartreux

diſent les anciennes du Commun d'un Mar

tyr, ARome 8c en pluſieurs autres endroits

on dit les anciennes 8C les pſeaumes de la

Nativité;

On trouve dans les capítulaires 6c dans

le concile de Mayence de 815. quatre fêtes
à Noël; I” natali Damimſifëstívitates quatuor,

qui ſont Noël , S. Etienne, SJean , 8c les

Innocens. C'est là où l'on voit la Fete de

ſaint Jean détachée de celle des Apôtres

qu'on honoroit en commun en un jour, ex

cepté àEpheſe où ſaint Jean étoit mort,

comme le dit Polycrate évêque de cette

ville dans ſa lettre au pape Victor; 8c dans

le concile d'Epheſe il' y a des ſermons de

S. Cyrille d'Alexandrie 8c de Theodoſe

d’Ancyre en l'honneur de SJean qui étoient

encore faits le jour de ſa fête qu'on ,célé

broit en cette ville. Comme l'office étoit
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preſque double , pour ne pas omettre celui

de la Nativité , on trouve en d'anciens

Lniſièls deux Meſſes au jour de S.Jean. Dans

le miffiel Gothique la Melle est de S. Jac

ques ôc de S. Jean; Mſſa in natali Apoſla

10mm ſac-Dbz' (41')odmnis, on y voit enſem

ble les deux Fêtes. Dans la regle de Chro

deËanÂi la fête de &Jean est marquée après

ce e e S. tienne.

m_ i (lluant aux Innocens ſaint Irenée are

…sſ leve la gloire de leur martyre avec eloge

les appellant Martyrs de J. qu’il envoyoit

en ſon royaume avant lui. Bend ſin-zizi ille

tempore naſèi , ut eos prætermitteret in re

gnmn ſimm , ipſè infant clim eſſZ-t , infant”

hammam martyre: [zz-opter Chri/Zum. Il y a

des diſcours attribués à Origenes &àläint

Chryſostome , où il est parlé de la conſidé—

ration où ils étoient dans [Egliſe ;mais _je

ne crois pas qu’on puiſie faire voir qu’ils

ayent eû un culte public dans les cinq pre

miers ſiécles , 8c on doit avoir pour luſpe-ñ

cte l’homelie ſous le nom d’Origenes, où

il est dit que les peres avoient ordonné de

Hana, 5_ célébrer cette fête; SJ'. Parm- car-nm memo
'ſiffllfflfflſ- riam celebrari Tnandaw-rxnt. Ces homelies

t ſont d'un auteur Iîatin du ſixiéme ou ſep

tieme ſiele , auffi bien que celles qu’on at

tribue :i S. Augustin , quoique ces deux ſer

mons intitulés par Poſſidius De acta-uis im
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fdmtinm ſoient de ce Pere 1 mais ils ſont ad

dreſſez aux enſans nouvellement baptiſès

lruit_ jours après PâquesSi les ſermons ſur

le ſymbole, 8c ſur tout le troiſième, étoit-nt

_de ſaint Augustin, ce que je ne crois pas,

on y verroit un éloge conſidérable des In

nocens ;mais il n’y est point parlé de leur

fête, ni d'aucun culte. On le trouve or—

donné au neuvième ſiècle, Cap. Pramm

tiandnm.

On célébroit ce our en quelques Egliſes 3
c’étoient des. proilanations , en faiſant con

treſaire nos cérémonies par des enſans qui

ſe ſaiſoient un évêque, ſe donnoient les tiñ

tres, des dignités , 8c en occupant les plaqrs

destinées aux officiers , ſaiſoient l'office,

ce qu’on appelloit la fête des ſoux , Fe/Zm

fatuamm. Le concile de Bâle condamne &r

déteste ces monrcries des enſans qui ſe

traverstiſſoient, 8c ſaiſoient mille bouſon

neries: Tnrpem UIMM dba/inn, .. . quad fe

ſlum fóztuarm” *vel ínnocentium, ſé” patron-um

in q/Àibuf/Idm regíonibzzs. . .. fanſld fynadm

deze/Zeus, ſZóztuZt ÛjH/m. 1l y a dans Gerſon

des ſermons contre ces impietés. Durand
en parle, 8c dit qſiue cette fête duroit de

puis Noël juſqu'à Flîpiphanie 5 les uns la

faiſaient le jour de ſaint Etienne , détoient

les diacres; d'autres le jour de ſaint Jean,

c'étaient les PrêtreæQuelques-uns ont voulu

\/

C

I.

SSH. :r2

Lib.ſſ1.ſi

. 41.
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justifier cette fête par un ſermon de ſaint

52m._ z. Bernard, où ce Pere parlant de laproceíï

d' Pfflffl" ſion de la Purification, dit que les premiers q

feront les derniers , 8c les derniers devien

dronr les premiers; mais ce Pere dit ſeule

ment ce qui est encore en uſage,que les

plus jeunes marchent les premiers aux pro

ceſſions , ce qui n'a aucun rapport à ces im

pieces ni â ces boufoneries. Pour ce qui

regarde l’office des Innocens , on a de tout

tems recherché la cauſe pour laquelle il est

lugubre. Amalaire aflùre qu’il n’y avoit que

dans quelques Egliſes de ſéculiers qu’on

célébroit cette fête en cette maniere , 8c -

que dans les monastères on diſoit Gloria in

excelſí: à la Meſſe, Te Deum à Marines, 8c

qu’on n'avoir ôte' le Gloria in excelſis 8c

.Alleluia à la Meſſe dans le Sacrementaire

m.. 4. de S. Gregoire qu’â cauſe de l’Evangile oû

'F' il est parle' despleurs de RacheLPloratus é'

alu/dm: ,- mais qu’il n’y est point dit de re

trancher Gloria Pam' aux répons , ni Te

Deum â Marines. A qæmmmdëzm ecclëflarum

clericí: no” dicitm' Gloria in tertií: reffionſh

riis, nec hjmnm Te Deum. Monachis 'vera

conſbnum 'via/Elm- mm prdztermitterc..., I”

anthentíco GrqzWrizzna Alleluia é" Gloria in

excclſir acl MzſſſſM !anti-tm tallítm' propter l”

&Hm matrum in Evangelía, Vox in Rar/M.

Ainſi on ne laiſſe pas dc dire Te Drum à

ñ Rome ,
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Rome quoiqu’on ne dît pas Gloria in cx

celſix à la Melle. Mais à preſent depuis que

les rubriques ont uni ces deux hymnes, 8c

ordonne' de ne point dire Te Deum quand

on ne diroit pas Gloria in exec-Iſis, on l'a

retranché en cette Fête. Amalaire ſoûtient

que comme à Laudes on dit les pſeaumes

de joye Dominic: regmzvit ,ſublime , on peut

dire Te Drum, 8: cela nous apprend pour

quoi depuis la Septuageſime juſqu'à Pä
ques , on ne diſe point Dominic: rtgnmuſſt â

Laudes , c'est qu’on n'avoir pas dit 'Te Deum

\à Marines. On voit par ce paſſage d'Ama

laire que cet office dans ſon origine n'a.

voit rien de lugubre; 8c en effet comment

ſe perſuader que l'Egliſe en instituant cette

_fête, &la plaçant dans le cours de ſes ſo

Iemnités , ait prétendu être en deüil ſur le

martyre de ces enſans 2 Ce n'était donc que

dans quelques Egliſes des Clercs , mais les

moines ne s'y conſormoicnt point ,‘ &à

Rome ce qui paroiſſoitlugubre n’e'toit que

pour la Meſſe à cauſe de l'Evangile où il est

parlé de pleurs , ce qui étoit une ſoible rai

ſon; autrement quand on trouve dans l'E

.vangile des leurs , comme quand I. C.

pleura d'la réſiirrection de Lazare , ou Mag.

delaine à la réſurrection de I. C. il ſaudroit

retrancher à 'la Meſſe les cantiques de joye.

L'Egliſe a .en vûe la gloire que ces enfanq
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_ſe ſont procurée par le martyre , 8C non_

les pleurs de leurs meres, Auſſi quand cette

fête arrive le Dimanche , on ne ſupprime

aucune marque de joye. Ulric dans ſes

coutumes_ de Cluny 'dit qu’on n'avoir point

égard à cette rubrique de Rome,_&qu'on

diſoit Gloria in excel/is 8c Alleluia à la

Meſſe z I” uutali Innocentium quàal ali-e Eee

cle-ſid mm carmen: Gloria in excelſi: , m-a Al-,c

leluiu, hoc minime our-nur à nobir. On pres

noit autrefois du noir à Rome , mainted

_nant c'est du violet , ce qui\ne s'obſerve

point le jour de Poctave ou l'on dit T?

Deum 6c Alleluia, avec Gloria in excelſir ,

parce qu'elle est plus moderne que la fête,

&qu’on ne fait peut-ètre plus tant d'ara

_xention aux larmes de Rachel. L'hymne de

Prudence , Sal-aete flore: Mary-num, à la

louange des Innocens est la ſuite de celle

de Pñpiphanie. peut-être commença-Don

à en faire mémoire dans l'office de cette

ſolemnité,

Pour ce qui est des trois derniers jours

de Poctave de Noël, ils ſont preſque oo,

cupés de f'ètes,parce que,comme nous avons

dit, à Rome l'office étoit moitié de Poctave,

USC moitie' de la ſète : comme la fête lſôtoit'

à l'oct:ave qu'une partie de ſon office , 8c en

prenoit la ſolemnité , on n'eut pas de peine

à les introduire; on choiſit même des Saints

«A

lib. r.

ï.- 51.
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-îllustres , comme S. Etienne , S. Jean , les

Innocens; les ,Anglois y mirent &Thomas

;qui étoit une grande ſolemnité chez eux.

A Rome on y inſera S. Sylvestre, d'autant

plus célébre , que de ſon tems Constantin.

avoit embraſſé la Foy Chrétienne ,~ tenu le

premier .Concile Général, qu’il avoit une

Egliſe à Rome dès le ſixième ſiecle, que

1S. Gregoire y avoit prononcé une homelie H....-z_ z

le jour de ſa Bête, 6c quelle étoit chomée *'" 5701s.

,dans la ville. Dans les Egliſes où l’on ne

_faiſoit 'point de fêtes ces trois derniers

jours , Foffice étoit de Poctave. Saint Dun

flan n’y faiſoit pas chanter Te Deumâ Ma

rines; à Vêpres on diſoit les pſeaumes de

la ſerie ſous une antienne-z mais on chan—

geoit tous les jours d'anciennes à Laudes 8c

à Vêpres 5 6c peut-être que la fête des In—

_nocens ne ſut d'abord célébrée que com..

me un jour de ?octave de Noël, 8C que ce

fut pour cela qu’on_n'y diſoit ni Te Dem”

ni Gloria in cxcelſir à la Meſſe. Dans l'an

tiphonier Romain donné par Thomaſius,

l'office dekS. Sylvestre est après Poctavc de

jNoèl.

Il est resté de Pancien uſage de mêler l'oſ

-fice de la Fête avec celui de Foctave , que le

Dimanche dans Poctave on dit en partie du

Dimanche, 8c en partie de la Nativitézôc ce

ia ſe trouve auſi] au Dimanche dans Poctave

T íj

l” mx;

cord.

P15. ſr,
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de l’Epiphanie;& auDimanche dans Foctavo

de l'Aſcenſion, où le premier 8c le ſecond no

cturne ſont de la fête, le troiſième est du Di»

manche dont on lit Flivangile 8c Fhomelie',

les pſeaumes,l.es antiennes ,les hymnes de

Laudes 8c de Vêpres de la Fête , le capitule

8c le reste du Dimanche avec memoire de

la fête , 8c que pendant Poctave de Noël les

Vêpres des fêtes ſont encore celles de la

Nativité juſqu’au capitule.

Le jour de Poctave de Noël ſe célébroit

d'une maniere ſinguliere. A Rome on diſoit

pour Marines le premier des deux offices de

la nuit de Noël, 8c il y est resté; ce ſont en

core les mêmes pſeaumes, antiennes ,BC re'

pons qu’on dit prcſentement en ce jour.

Mais pour reprendre ce jour dans ſa pre

miere antiquité, il étoit conſacré au jeûne

6c 3. la pénitence dans l'Egliſe d'Occident,

pour expier les proſanarions qui s'y ſai

ſoient parmi les payens,, appellées les ca-.v

lendes de Janvier. C’étoit une maniere pro

fane de donner 8c de reoevoir des étrennes

avec des diſſolutions,des excès 8c des dé- .

_Sea-m. 7. bauches groflieres. Saint Augustin recom.

;ſníſ mande Faumônc pour combattre ces excès :

Actnrm e; celebrarîanem _flrenarum , ſieur

paganm , [afin-m ÆIUÂ , inebriamrus te ; dan!

i/Iifflrcnaó, date vos eleemoſÿnam S adword”.

mr hi cantianilzns lnxnriamrzhadvqcatc 'vai
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firmouilzmſcrípturarum ,- currunt illí ad thea

irum , vo: ad ccclæſîam ,~ inclzriantur illi , 'vos

jejunatc. Si hadie no” pote-sti.: jejunarc , fal

tem cum ſobrietate prandete. Ces déſordres

ont duré tres~long-tems,puiſqu'on voit dans

S.Pierre Chryſologue , dans S. Maxime de

Turin, dans S. Fulgence , dans S. Iſidore ,

dans S.Eloy, dans Boniface de Mayence, des

invectives contre ces déſordſes qui ne pu

rent être abolis, qu'en paſlant du premier

jour de l'an au tems du carnaval qui pré

cede le carême. Eudes de Sully évêque de

Paris en H99. ſe ſervit de l'autorité d'un

Légat du Pape pour remédier à ces déſor

dres qui ſe ſaiſoient le jour de la Circon

ciſion 8c celui de S. Etienne ; il affigna de

plus grandes distributions aux Offices de

ces jours, pour les faire célébrer plus ſo

lemnellement.

Le ſecond concile de Tours en 567. or

donne de jeûner en ce jour, 8c ne preſcrit

que la Melle de la Circonciſion qu'on de

voit célébrer avant trois heures , comme

aux jours de petit jeûne: Patres no/Zri sta

tuerunt privata-z in Kalmdirffanuarii fieri lí

taniao , é' hora? acta-ui in ipſir Kalenolis cir..

cumcíſîoni: Deo propitío celcbretur.

Le quatriéme concile de Tolede en 633. préſ

crivant une abstinence pour ce jour , défend

_de chanter l'AI/uma dans lesToffices de

_ n)

x
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l'Egliſe; Kali-Hdi: Ianuarii que PTÛPÏEÏ' er#

rorem gentilitati: agimtnr, amnino Alleluia

‘ non deoanmbitur. Ce concile ne parle point

de l'office de la Circonciſion. Dans le miſſel

Gothique il 'y a deux Meſſes en ce jour ,

l'une de la Circonciſion, l’autre contre les

idolâtries ſe faiſoient en ce jour: Ad

prohibmdnm ab idoli: '7 c-ela est auf-Ii dans

le Gelaſien. De uis on' réduiſit ces deux

Meſſes en une ſiius le tit-re de la Circon

ciſion ', Orale Miſſäe in Circumciſíone Domim',

&il y a deux ſortes' de bénédictions dans

cette Melle, l'une avant la communion,

l’autre après ;— celle-ci appartcnoit à la Meſſe

qui ſe diſoit pour abolir les ſuperstitions des

payens , qui étoit comme une Meſſe de'

jeûne dans laquelle on diſoit les bénédi

ctions après la communion. La premiere

Epître de cette Meſſe est d’lſaïe 44. Hdo di

cit Dominic: rezlemptor tam'. La ſeconde est de

S. Paul r. Cor. I0. v. i4.. Fngite abidolorum

cultura. L’Evangile est de la Circonciſion.

Ainſi cette Meſſe comprenoit les deux vûes

de l'Egliſe. La ſeconde Epitre a rapport aux

débauches des payons auffi bien que la col

lecte Omnipoten: . . . t” no: couverte-n: vi

'vifioa , Ô* quo: error gontilitati: involvít,

agnitioni: :me mumu abſhlvar. Ce jeûne s'ob

ſervoit en Eſpagne, comme il paroît par le

quatrième concile de Tolede 8c par ſaint
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Iſidore , qui dit : L’Egliſè a inflitué le jeûne Lib. z» d'

du prz-mier jour dcffanvierà l'occaſion d'une °ffl"""°'

des erreurs du Pagani/me qui eſt' d'a-voir fait'

un Dieu d'un ancien prince paye-n appcllëffaù

nus , dont le mais de Janvier a prisſbn nam ,<

Ü* lui avoir conſacre' ce jour en Ie destinant

aux ſpectacles Ô' à la débauche c” ſe déguiù

fm”. Lfgli/è a ordonne' ce jeûne afin qu:

les bananes rccónnnſſi-nt combien grand étoit

ce deſſbrdrc, puiſqu'il a fallu que toutes lc!

.Egliſês jeûnaſſcm pour' leurs pechés. Durand

s'est trompé quand il a dit qu'en ce jour

on fait la Fête de Poctave de Noël 8c non

'celle de la Circonciſion; car lc ſecond con

cile de Tours parle de la Circonciſion. Dans

les Capitulaires de Charlemagne elle est ap

pcllèe la Circonciſion, 8C non Poctave de

Noël. A la verité dans le Sacramentaire de

S. Gregoire il y a in oflavis Domini , dans la

premiere collecte Deus qnifalutis, dans la

ſeconde Deus qui nobis nati Salt/maris diem

acta-yum celcbrarc concedis; mais l'Evangile

est de la Circonciſion, Poſlquamimpleti . . .

ut circamcidcrctur; 8C dans la préface il est

dit : Cujus hodie circamciſionis diem Ü nan'

'Ilitatis oil/mum cela/minus; tout l'office est

de Poctave de Noël, 8c il n’y est parle' dela

Circonciſion qu'à la Meſſe. Le Martyrologe

Romain dit que c'est la fete de la Circon

ciſion 6c de ?octave de Noël. Dans les an~

.T ÎÎÏÎ
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ciens Martyrologes Latins comme de S. Ié-z

rôme elle est appellée la Circonciſion de

J. C. ſelon la chair. On ne peut celebre: l’o

ctave de Noël ſans faire la Fête de la Circon

ciſion ', puiſque ce fut le huitième _jour que

J. C. fut citconcis z ainſi l'on ne devoir point

avoir d'autre Evangile ce jour-là. Le Sacra

mentaire de S. Gregoire joint à Poctave de

Noël 8c à la Père de la Circonciſion la ſo

lemnité du divin enſantement de la ſainte

Vierge , appellée Puerperinm , la collecte
est, Dem qniſſſalutí: creme. Les Vêpres ſont:

les pſeaumes de la Vierge; 8c il y a d'anciens

Calendriers où au premier Janvier étoit mar

qué le Natal de ſainteMarie, 8c le Micro

logue dit qtfautreſois l’office tout entier n'é

toít que de laVierge ; c'était ce qu’on appel

loic Penſantement de la Vierge , Puerperium.

Mais l'ancien nom de cette fête est celui

de la Circonciſion, on la nommoit ainſi en

_ . France avant Charlemagne', à Rome détoit:

Poctave de Noël, 8c depuisque l'uſage de

RzËion-l. Rome a paſſé dans les autres païs, on a

ë* joint les deux noms enſemble. Durand rap

porte que de ſon tems quelques-uns ne vou
loienr as célébrer le tſiëte de la Circonci

ſion , a regardant comme une cérémonie

Iudaïque : c'est pour cela qu’il dit que ce

n’étoit point l’office de la Circonciſiommais

Poctave de Noël qu’on célébroit en ce jour

lai.
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On ne voit point quand ce jour a ceſſé d'é

tre jeûné , ni quand il a commencé d'être

fête , au moins Belete qui vivoit à la fin

du douzième ſiécle n’en parle point : on

ſçait ſeulement qu’Eudes de Sully Evêque

de Paris , voulant abolir les boufonneries

qui ſe faiſaient en ce jour, ordonna que do

rénavant la Circonciſion ſeroit célébrée à

la maniere des autres fête: ſimplement dou

ble: , ce qui marque qu’elle ne l’ét0it pas

auparavant. Nous avons encore une lettre

de la Faculté de Théologie de Paris de l'an

14,44.. écrite aux Evêques de France pour *

achever d’extirpet ces excés: elle est â lafin

des œuvres de Pierre de Blois. ’

Chez les Chartreux 8c en d'autres en

droits aux Vêpres de cetteſête on dit les

antiennes 8c les pſeaumes du jour de Noël ;

'Tt-cum principinm ,- 8C ſi la Circonciſion

vient un Dimanche, on fait mémoire du Diñ

manche aux Vêpres ôc à Laudes avec l’orai—

ſon Omnípatens. . . . dirige actus. Dans Ulric

on voit que l’Evangile de ce jour étoit ce

lui de Noël; Pastor-es loquelmntur , auquel

on ajoûtoit Et pastquam confl-zmmdti fimt

dies octo.

Les jours qui ſe trouvent entre la Cir

conciſion 8c Flîpiphanie ſont occupez des

jours dbctaves de ſaint Etienne 8c des au

tres, mais cela :fest _dans aucun ancien mar

_Tv
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tyrologe, ni dans Amalaire, quoiqu’on le

cire ordinairement comme s'il en avoit par

le', non plus que dans Adon. Il faut que ce:

octaves ſoient des derniers ſiécles.

Mais le Dimanche entre la Circonciſion

8C Plîpiphanie ſe lit en pluſieurs ordinaires,

Dûïfllfliäd prima poſt acta-UM nai-alu. Dans _

les ordres Romains il y a ſeulement Domi

mica prima po/Z natale Domini , ſans dire ſi

c'était après Noël ou après ſon octaveſiDans

le mille] gothique il n'y a point de Diman

che après Noël, mais après la Circonci

ſion ; Dominica poſl Circumoffioneru. La pre

miere Epître est d'Ezechiel 4.3. Fili hami

nis, lai ſim! ritu: altaris. La ſeconde Epître,

Epheſe i. v. z— Benedictug Deus Ô' Pater D.
ſi .N

C. l'Evangile, Matth. 9. Olztulerum

turbae hominem damonium habmtem.

ſi_ I

.DE LA FESTE DE UEPIPHANIE,

de ſa Vigile , Ô' de ſon Octave.

Etre fête étoit d'abordenOrient celle de

la naiſſance de J. C. on la célébroit l'on
zieſime jour du mois de Tibi , ſelon les Egy

ptiens, qui répondait au ſixiéme Janvier des

ÎI-ïriſſi.; z, Romains , dit S. Epiphane. Caffiennous ap

prend auſſi que l'ancienne tradition de l'E

gypte étoit que I. C. _était néle jour qu'il
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avoit été baptiſé , 8c on célébroit en [même

jour ces deux mysteres; 'Utnſiuſque ſhcra- cdhtw;

menti namlcm mm lóifàzrie nt ſizb accidnis pro- _

Uinciis, ſèd ſùb 14m2 die hnjmfi-stivitdtem ce- 7.0,,, 5_

lc-Irram. Saint Chryſostome prêchant à An- flrm- z

rioche le jour de Noël, avoue' qu’il n’y avoit

que dix ans que l'Orient connoiſioir cette

'Père , 8c qu’il l'avoir reçûë de l’Egliſe d'Oc

cident; _Nondum decimn: 4mm: eſZ , cx que

hic ipſh die: mdnifèste nobis ínnotuit. Saint

Iſidore de Damietre ne reconnoît la fête

de Noël que ſous le nom de Theophanies

Theaphanid_ ;mt cde-nait): Christi nan-vitara.

Saint Grégoire de Nazianze a fait deux diſ- Sci-m. zz.

cours , l'un de la Theophanie ou de Noël,

l'autre de Plîpiphanie ou du baptême dc

J. C. 8c donne la raiſon pourquoi l'une dc

ces fêtes s'appelle Noël 8C Theophanie. ‘

On voit neanmoins ces deux fêtes distin

guées dans les constitutions Apostoliques i'

In ipſà di: natzzli; vacant, pour Noël; In.

die fc-ſZo Epiphanie Wcem, voilà l'E ipha

nie. Sainrſſerôme appelle Epiphaniell: jour z,, Emi,

que I. C. avoit été baptiſé : ce jour fut ainſi

nommé à cauſe du témoignagne qu’il y re

çûr, où ſa gloire ſiir :manifestée: au lieu que

le jour dc ſa naiſſance , ſur un jour (l'obſcu

rité 8c &humiliation pour-le Sauveur. Il ré

ſulte de lâ que l’Egliſe d'Antioche est Ia prc- ‘

znicre dans ?Orient qui ſe conſorma aux

T v)
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Occidentaux, 6c qu’on a inſeré cette Fête

depuis dans les constitutions : car ſaint Epi

phane, ſaint Grégoire de Nazianze, n’auó

roient pû ignorer ce qui est porté par ces

constitutions.

On ne peut nier que l’Epiphanie ne ſûr

une des grandes ſolemnitez de l'Egliſe, ſur

tout quand on y joignoit celle de Noël;

155-11- auffl Ammien Marcellin rapporte que Juñ

lien, qui ſur depuis Apostat, ſe trouva avec

' les Chrétiens dans l’Egliſe_le jour de I’Epi—

phanie : c’étoirà Vienne en revenant de Pa—

ris; Feriarmn die quam oelebrantes_ menſê

1 ffanuario Epiphaniam dictitant, pragrzſflds in.

' Eccleſiam , ſàlemnitcr nnmine a.2’0rat0 , diſ

ce/jït. L'Empereur Valens aflistoit auſſi â

?office ce 'jour là, comme le rapporte ſaint

9"" ²°' Grégoire de Nazianze 8c y admira la ſoule

innombrable de peuples, 6c le bel ordre

avec lequel ſaint Baſile pontifioit; Brat au—

tem Epipbanía dies cœtëíJ/'que ampliſſímm. Ce

Pere ne rapporte point cette fête â l’ado

ration des Mages , mais au ſeul baptême de

H-mjſ 5- .v I. C. 8c Eiſ. Nativité. Saint Epiphane y joint

le miracle ſait aux nôces de changer l'eau en

3mn_- -9- vin. Saint Augustin dit qu’on s’étoit parta

"‘ 7"** gé dans l'Egliſe Latine ſur Pobjet de cette

iolemnité', les uns y célébroient l'adoration

des Mages , d’autres le baptême de I. C.

'En d’autres linux cîétoit_ ſon premier Mira-z
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'cle qu'on honoroit. Saint Paulin dans ſes nm. y;

Poëſiès dit la même choſe. Depuis ces trois

objets ont c'te' réunis en une ſeule fête, d'où

vient la célébre antienne'- T7551" Miwim/i!,

arrmrm” diem colimm'. Saint Maxime de 3...”. c.

Turin parle auſſi de ces trois &tes réiinies *k 575F"

en une même ſolemnité, ſans qu’on pût dire

laquelle des trois étoit arrivée le ſix Jan

vier. Et ſaint Iſidore de Seville s Tribu: Oflit. Iii?

cdmſis bæc dies Epiphania dicímr 7m): Chriſ- '- ‘~ “'

tm in bdptíſma . . . é' qnèd eo dieſideris arm

Aſagi: ejZ pradítus ſî-Ue quad primo ſign”

per aquam vinum _fact-tm . .. Quelques-uns

ont cru que l'E liſe a joint cette triple gloi—

re de la mani estation dc J. C. pour Pop

poſer au triple triomphe de [Empereur Au

guste , que les payens ſolemniſoient à R0

me le ſix Janvier, commele rapporte Oroſe- Lib. d;

Epiphanie sïnterprete ordinairement ma- ‘~ “'

niſeſiation, mais pluſieurs prétendent qu'il _

ſignifie préſence , 8c que Theophanie veut

dire Préſence de Dieu , le Pere aiant fait

ſentit ſa préſence au baptême de ſon Fils:

conformément à ce que les Payens, long

tems avant le Christianiſme emploioient ce

terme pour marquer la préſence de leurs

dieux quand ils &ſimaginoient qu'ils avoient

fait quelque miracle, comme on voit dans

Plutarque. En France on appelle commw- L55_ ,h

zxéxmnt_ _cette fête lesRoiM_ cela _est fondé mïflï.
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ſur la croyance populaire que IesMagcS
étoient Rois, à cauſe de ce verſetſſkcgc:

Tharſix. En Orient où cette fête ſe faiſait

en l'honneur du baptême de I. C. elle s'ap

pelloit les .Saintes lumieres. D'où vient que

REZ-got les Peres intituloient leurs ſermons inſamîlîd

‘ “î lnminóz , à cauſe que le baptême est appellé

íllnmination, qui fran-mit illnmindti, 8C non

pas que ce fût la fête de la Chandeleur,

. \ commePamelius,Galefinius,Gretſer 8c d’au~

tres avoient cru. L’ordre Romain dit qu'aux

trois miracles qui ſe célébrent en ce jour ,

on y avoit joint la mémoire de celui dela.

multiplication des pains , comme étant une

autre manifestation de ſa puiſſance; mais

l'adoration des Mages est demeurée le prin

cipal objet de cette Fête. Dans l’Occident ,

la vocation des Gentils a fait le principal

ſujet des ſermons des Peres Latins : cette

Fête est une des cinq que Plîgliſe Latine

nomme tres-ſacrées , ſízcraſàncta , au canon -

de la meſſe, ou fêtes cardinales, parce que

c’est ſur elles que roule Péconomie de l'of

ſice divin.

La vigile de l’Epiphanie n'avoir rien d'a

bord qui la distinguait des autres vigiles :on

paſſoit la nuit en prieres &en lectures : il

concu_ en est parlé dans la lettre des Evêques de

Gall. t. r. Troye 8C d’Autun, Loup 8C Euphrone , où il

est dit quelle duroit toute la nuit , 8c ap-g
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prochoit beaucoup du matin auſſi-bien que

celle de Noël 5 au lieu que celle de Pâques

finifloit plus matin : c’e’toit parce qu’on s'é

toit aſſemblé plus tard à Noël :Sc-â l'Epipha

nie , 6c après avoir mangé 8c dormi : au lieu

que la veille de Pâques on sïlſſembloit dès

le ſoir 8c à jeûn. Ces Evêques diſent dans

cette lettre que a vigile de Flîpiphanie avoit

ſes ſingularitcz; ipbania folcmnitaa bali”

ſiiumſſzecíalcm cultura. On croit que détoic ÿ

qu’onn’y jeûnoit pas. Le deuxiéme concile

de Tours en 567. avoit défendu de jeûner

depuis Noël juſqu'à lT-lpiphanie. Saint Cé

ſaire d'Arles qui vivoit cinquante ans avant

ce concile , avoit ordonne' de jeûner les ſept

jours qui préccdent l’Epiphanie , ô: que l'on

paſſeroit la veille de la fête en prieres de—

puis neuſ heures du ſoir juſqu'au point du

jour. Pierre Damien prétend que l'on doit

jeûner la veille de l’Epiphanie ,quoiqu'il

permette d'y uſer de vin 8c d'huile: 8C parce

que ce jeûne lui étoit conteste' comme une

nouveauté, il répond que ſaint Grégoire

aiantmis dans ſon Sacramentaire une melle E

pour cette veille , c'est une preuve qu’on la

jeûnoit, parce qu'il n'y a point de veille

ſans jeûne; 8c il ſe plaint de ce que la meſſe

de cette vigile ſe dit à l'heure de Tierce, 8C

non pas à l'heure de None comme les Veil

les des autres vigileszCumzzufquam report-rim

C4”. i]

zik. ou

p. 3j.
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WigíliM d'ici in quibm Ïniſſk debmm abſqlw

jejuni() cclebrózri. Il ſemble que la meſſe de

cette vigile prouve plûtôt que c’étoit fête,

qu'un jour de jeûne. Auſſi Lanſranc dans ſes

statuts Pexempte de jeûne; In -Uigilia Epi

*Pphaniæ non jejnndnzr. Ulric dans ſes Coû

tumes de Cluny a Hodíe no” jejunamzæs. On

la jeûnoit chez les Chanoines Reguliers de

ſaint RUF, 8c il y est ordonné de célébrer

la meſſe après Sexte; .Qizia jcjuninm est, poſl'

Sextam cam-third” Miſſk. Ce jeûne est dans

le concile de Mayencc 8c dans celui de 5a

- lingolstat en 102.1. Les Grecs d'aujourd'hui.

jeûnent la veille de [Epiphanie afin de ſe

préparer à la cérémonie des eaux qu’on be

nit le jour de cette fête , 8c qu’on beniflbit

autrefois la nuit', ils ſe lavoicnt dans ces

eaux, 8c ils en boivent préſentement 5 c’étoit

pour honorer le baptême de LC. 8c elles

ſervoient au baptême des caréchumenes

qu’on baptiſoit en cette nuit. Chaque can

ton benit la riviere qui Parroſe avec beau

coup de prieres 8c de cérémonies. Saint

Chryſostome en parle; Thodore le Lecteur

BC Cedrene diſent que ce ſut Pierre le. Fou

lon patriarche d’Anti0che , qui établit de

faire cette cérémonie ſur le ſoir avant l’en—

trée de la nuit. On baptiſoit auſſi en Occi

dent cette nuit , au moins en Afrique. Vi

;ibagd- _ctor de _Vite rapporte de ſaiprEugene évêg

P..
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que de Carthage qu’il guérit un aveugle la

nuit de l’Epiphanie àla bénédiction des eaux

baptiſinales en préſence de ſon peuple qui

aſiistoit à l'office ſolemnel de la nuit. Saint

Leon déſendit de baptiſer en cette fête,

réſervant cela â Pâques &à la Pentecôte.

Pour revenir au jeûne de cette veille,

. Durand étoit de l'avis de Pierre Damien, ;E544

qu'on devoir jeûner en Occident comme '- “

en Orient, 8c le prouve par la Meſſe de la

veille de l’Epiphanie qui est dans ſaint Greñ

goire , 8c qui est ſemblable aux Meſſes de

jeûne 8c de pénitence. A Milan dans la Meſſe

dela vigile on lit diverſes prophéties avec

Vêpres dans le milieu, ce ui est la marque

d’un grand jeûne qui ne ſérompoit que le

ſoir , ce qui s'obſerve aux vigiles de Pâques,

de la Pentecôte 6c de Noël; le ~eûne y est

encore en uſage, 8c dans le bref)on met D:

hortæm , pour faire voir qu’il n'est plus de

précepte. Le peuple a ſubstitué à cette veille

des débauches qui ſont ſans doute des restes

du paganiſine. La cérémonie des rois de

— Ia féve n’est guéres convenable à la gravité

des Chrétiens ni â la ſolemnité de ce jour',

c'est une imitation des payens , qui pour

marquer le ſiécle d'or égaloient les vaſiaux

_ aux maîtres , 8c on tiroir à ce ſort la royauté

imaginairezmais c’est une ſuperstition ex

travagante d’y faire entrer Dieu 8c la ſainte
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‘ Vierge en participation de ce festin ,BC de'

ſubstituer même des pauvres en leur place

On dit Phelóc domine au lieu-de Fab-z da

mine , le roy de la féve, ou plûtôt &Epis/eg

17e domine , jeune homme. Pour ce qui rc:

garde l'office de cette Fête, les anciennes

Ante lucifcrum 8c les ſuivantes. ſont dans les

plus anciens antiphoniers Romains &dans

ſaint Dunstdn a l'hymne Hoſlis Herodcs est

dans Prudence. Lanſranc ne marque pouf

ancienne que Stella iſZa, ſous laquelle on di~‘

ſoit les pleaumes de la ſerie aux premieres

Vêpres.- En d'autres endroits on diſoit cel

les de Noël ,Tecum principium. Les Char

treux les diſent encore aux premieres 6è

aux ſecondes Vêpresó _ p

4-4,_ u_ A l'égard des ,nocturnes de la nuit,S. Céſai

re d'Arles ordonne de veiller depuis neuf

heures du ſoir juſqu'au matin,comme on fait

àNoël. Une particularité de l'office de la'

nuit, c’est qu’on y commence par Pantienne

du premier pſeaume , qu’il n’y a ni invitaa

'toire ni hymne, ce qui marque l'antiquité

de cet office , qui est resté diſpoſé comme

il l'étoit avant l'établiſſement de Venite 8c

de tout ce qui le précede, Damin: labia...

Deus in aoÿutorium... 8c quand ces choſes

ont été introduites , comme on trouvoit

Î/"enite placé au troiſiéme nocturne, pour

ne le point dire deux ſois on le laiſſa où

il étoit, 8c on conſerva l'uſage de com
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fnencer l'office par le premier pſeaume, [1

y a cependant pluſieurs ordinaires mona

stiques où l’on dit l’invitatoire 8c le Venited

Cela est dans le ſecond breviaire de Clu-î

ny 8c aux Chartreux ~, mais ce changement

est moderne, 8e l'uſage de Rome est de dire'

les nocturnes de la même maniere. AMilan:

le concours des peuples est auf-Ii grand pour'

entendre Marines qu'à Noël, 8c auſſi ſelon-ñ

le rit Ambroſien , il n'y a que cette veille 8c

celle de Noël où il y ait _trois nocturnes

étant les ſeules grandes fêtes qui arrivent'

au tems des longues nuits ,ôc ces nocturnes

ſont chacun de ſept pſeaumes.

Dans preſque tous les ordinaires mêmd

tnonastiques qui n'ont pas Poſage de Rome,

avant le Te Deum on chante la généalogie'

de I. C. ſelon ſaint Luc. En pluſieurs E gli
ſes 8c entte'autres en laiparoiflſie de &Paul

â Paris, on a conſerctvé au troiſiéme nocturne

d’y lire les trois Evangiles 8c les trois home-ó

lies avec ſolernnité comme on ſait à Noël;

ces Evangiles ſont celui de l'adoration des

Mages , celui du baptême de J. C. 8c celui

de ſon premier miracle-Dans Pancien miſſel

Gallícan les Evangiles ſont ainſi diſpoſés ;

on liſoit l'Evangile de Padoration des Ma

es à la Meſſe, 8c au jour on joignoit enſe1n—

le ces trois Evangiles, ſçavoir pour le bap

tême , [ſe-nir i” .Torelane ad jeanne-m nt bap- MM N
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1m. z. tizarttur S enſuite la généalogie de ſaint Luc,

.Et ípſe j'a/Eds era: incipien: z avec le miracle

des nôces, Et die tertía naptia fact-z ſam.
LſſEPÎtſC de l'ancien Testament tirée d’Iſaïe,

Surge illaminare; celle du nouveau Telta-ñ

ment à Tite l. Apparait gratia. ~

au,... Cest un ancien uſage d'annoncer en ce

‘- 1- jour la fête de Pâques. Cafiien dit que dès

que cette fête étoit paſſée , l’Evêque d'Ale

xandrie écrivoit une lettre circulaire à tou

tes les Egliſes 8c à tous les monastéres d'E

gypte, dans laquelle il leur marquait le jour

que devoit commencer le Carême, 8c celui

auquel on devoit ſolemniſer la fête de Pâñ

ques. Le quatriéme concile d’Orleans en

541. Fordonne; Epípbaniamm die in Ecole

ſia populi: Jenmttiet-Mr P-uſèL-aó Celui d'Au

xerre de l'an 578. dit de même. Le troiſiéme

concileîde Brague en 518. marque que c’étoi’t

Noël après l'Evangile de la Meſſe :Adve

nicnte Nara/i Domini poſl Evangelinm. A Mi

lan c'est Parchidiacre qui annonce Pâques

après l’Evangilc. Cela est auffi dans le pon

tifical de Clement VIII. 8C d’Urbain VIII.

Cette annonce commence par ces. mots:
Noveríſit charita-z veſira. On choiſifloit ex

près Noël ou l'Epiphanie pour faire cette

annonce à cauſe qu’il y avoit unc plus grande

affluence de peuples en ces jours qui affi

stoient aux Offices. Le Sacramentaire _Cela

\
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laſien dit qu’en ce jour &T le lundi de Pâñ

ques on conſacroit les Vierges. Le commenñ

tateur de Nangis_ àl’an I37 8. rapporte qu~‘au—

trefois les Roisde France à l'exemple des

Mages venoientà Poffrande, 8c préſentoient

â Pautel de l'or , de la myrre 8c de Pencens,

II y a eu un tems où les trois premiers jours

.après l’Epiphanie étoient fêtés à Rome,

-Idli

comme Pétoienr ceux d'après Pâques. Cela

paroît par le lectionaire de Thomaſio, où le ordi-ng

premier jour il y a station à ſaint Pierre aux M- 4

Liens ,le ſecondà ſainte Anastaſe , le troi

ſiéme à S. Jean ſaint Paul. Son octave est
'actuffi ſort privilégiée à Rome ;on n’y admet

encore aucune fête z il n’en étoit pas de

même ailleurs; on y ſaiſoit l’office des Saints

qui arrivaient, comme de S.Paul hermite; 8c

même le jour de Poctave il y a des prdinaiz

res où l’on faiſoit de S. Hilaire, comme à,

Poitiers 8c à ſaint Denis en France où l’on

en fait une fête ſolemnelle. A Reims on ſais

ſoit l’office de ſaint Remi; dans d'autres

Egliſes on ſaíſoit un office mêlé de ?octave

8c de S- HilairectLœlques-uns faiſoient deux

'offices ſéparés ;mais Puſage le plus ordiñ

naire est de faire une mémoire ſpeciale du

l baptême de I. C. Dans les capitulaires de

Louis le Débonnaire rapportés par l'abbé

Anſegiſe, cette octave est au nombre des fê

tes (Pobiigatiomauſquelles il \fest paspermis
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cle travailler ni de plaider. Elle a auſſi été Hé.
:tée en Angleterre juſqu’après la lneſlſigcom

_me on voit dans un concile d’Oxforr. L’of.

fice du baptême ſur fonde' en ?Egliſe de Pa.

ris par Guillaume _Chartier évêque de cette

yille , avec proceſſion aux Fonts :iſaint Jean

le Rond.

 

De la Septnagcſzſime, Sexagffime Ü' Qu'il-z”

guageſime , du jour des Cendres , é' de:
trois jours ſhi-Ham, ſi

L E tems qui précede ,le Carême , 8;

qu'on appelle Scptuageſime ou Sexa

geſime , a pris ſon origine du zele de quels
ques particuliers , qui voulant jeûner ſiplus

,long-tems que le commun des fideles , de

-vançoienr le Carême d'une ou de deux , ou

_quelquefois de trois ſemaines. Onappelloit

Quinquagefime quand ils Pavançoíent d’u…-.

ne ſemaine, Sexageſime quand-détoit de

deux ſemaines , 8c Septuageſnne lorſqu'ils

:le devançoient de trois ſemaines. Le pre

mier concile d’Orleans en 511. défendit la.

-Quinquageſilne, c’ét0it de jeûner une ſe-z

:-M4, maine avant le Carême; 'Ut rmte Pastis-ë
ſſ ſblemnítdter” , no” Æinquageſimat, qſèdÈ -

drózgçfima rene-atm- : c’étoit afin de gar er

Jſuniſormire'. D'autres voulant ſuppléer aux

r
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ſix Dimanches de Carême qu’on ne peut

jeûner , 8c aux ſix Samedis de Carême qu’ils

'ne vouloient pas jeûner à l'exemple des

Drientaux , ſaiſoient précéder le Carême

_de deux ſemaines , 8c le commençoientà la

Sexageſime; 8c le quatrième concile d'Or-z'

leans regardant cela comme une nouveauté,

obligea de jeûner les Samedis de Carême,

,BC déſendit de jeûner à la Quinquageſime

ASC à la Sexageſime; 'Ur …Qlcadrageſima ab cm4;

Omnibus aqualiter teneatur, ncque Ÿinqua
geſſſímam aut Scxageſimam ante Paſc a qui

libet facerdo: audcat indice” , ſid ncque pe”

Sabbata quiſquc ſàlvat Æadrageſima jeju

nium. Ces reglemens n’étoient que pour les

peuples, car les moines avançoient ſouvent

le Carême _, étant accoûtumez de jeûner la

plus grande_ partie de l'année. La regle du

Maître ordonne de jeûner les Mercredis ,

Vendredis 8c Samedis après la Sexagefime ,

afin que ces ſix jours ſuppléaſſent aux ſix

Dimanches de Carême ~, A Sexageſima ad cay. il.

_Æadragcſimam quai-ta, fc-xta 'CÛ' Salzlóato ,

poſl Iuccrnarium ſimpa-r re ciant , CÜ' quad

Dominica ,Quadrageſíma de quadraginta

die-laut ſiibtrahunt , reſlituant. On voit par

là que les noms de Quinquageſime , ou Se

xageſime ne ſignifient pas cinquante ou ſoi

xante, mais ſeulement une ou deux ſemai

ne ayant le Carême , appellées .Qgadragcffis
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ma. Caſſien parle de Religieux qui jeû

noient ſix ſemaines , parce qu'ils jeûnoient

les Samedis , 8C d'autres qui jeûnoient ſept

ſemaines , pour ſuppléer aux Samedis quïls

e u

tem hebdomadibur Æadragq/îmam celebra

ri . . . . bi ſëx . . . . qui putam _die quoque Sub

_bati jejunandum. Cette ſeptiéme ſemaine

étoit ce que nous appellons la Quinquage

lime. Ce ſont les Grecs qui ont les premiers

commencé le Carême à la Septuageſime,

parce qu'ils ne jeûnoient point le Samedy

ni les Jeudis, pour rcmp acer trois jours

qu'ils ne jeûnoient pas en chaque ſemaine;

ſçavoir le Dimanche ,le Samedy 8C le Jeu

dy: ils avancerent le Carême de trois ſed

maines, comme le dit Ratramne dans ſon

écrit contre les Grecs; Tribu; enim ablati:

de ſZ-ptem, Dominica Uidelicet, Sabbato é*

quima Sabbazi , ſuperflu” quatuor die: per

_ſingular hebdomadaó* jejunati. Alcuin con.

ſulta Charlemagne ſur l'origine dela (luin

quageſime 8c Scxageſuneaôc comme les fauſ

ſes décretales commençoienr à avoir cours,

on attribuoit au pape Teleſphore l'établiſ

ſement de la Quinquageſime, pour ſuppléer

aux jeûnes du Samedy , 8c au pape Melchia

de la défenſe de jcûner le Jeudy; 8c on di

ſoit que l-'un avoit établi la Qiinquageſime,

l'autre la Sexageſime : c'est donc l'antici

pation
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pation des jeûnes du Carême qui a donné

lieu à ces trois ſemaines. ~

Quand on eur établi des jeûnes de quel

ques jours ,dans les deux ou trois ſemai

nes qui precedent le Carême , comme ces

jeûnes avoient rapport à la quarantaine,

on leur donna le Rit du Carême : on

ſupprima dès la Septuageſime Alleluia ,

Gloria in excelſi: , 8c les autres marques

de réjoiiiſlance, comme on le voit dans Ra

tramù Cela commençaâRomqôc paſia en

ſuite en France vers le neuviéme ſiécle. Le

concile d’Aix-la-Chapelle l’avoiç ordonnéî

'Ut Alleluia in Septuagffima dimittatur: car

cela avoit été deſendu auparavant \par le

premier 8c par le quatrième concile d'Or

leans._ Auffi aucun de ces trois Dimanches

n'est dans le miſſel Gothique. Dans le miſ

ſel Mozarabique , le Dimanche avant le Ca

rême est appellé Dominica aol came: pelle”

da; .- il n'y en a pas un mot dans la regle

de ſaint Benoît, on y dit Alleluia juſqu'au

Carême.

Il y avoit des Egliſes , comme à Rome,

où l’on quittoit Alleluia à la derniere an

tienne des Vêpres du Samedy , parce que

le premier Dimanche ne commence qu'au

capitale , en d’autres on le diſoit àl’antien

ne de Maznificat ou au Benedicamus, avec'

deu): Alleluia , 8c quelquefois austi â Coms

Y

C4”. zo.
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plies- A Auxerre on dit Alleluia le Diman..

che de la Septuageſime , 8c on ne l’ob-.
met que dans les ſiteries. Ce fut-Alexandre

I I. qui ordonna de ceſlèr par tout Alleluia

à. la Septuagçſime , parce que l'Egliſe, dit-.

il, commence pour lors à célébrer les myſ
i tetes de la énitence ê( de la morrificatio .

P H

(ap. l

Ü' i

Ce pape vivſſoit à lafinde Ponziéme ſiécle.

En_ PIuſicursEgliſiſes à la Septuageſime, lai

premiere leçon étoit la. préface de ſaint Je- ~

rôme ſur le Penrateuque r. cel-a s'obſerve à,

Paris. Le mictologue dit , que ce &ſur Leon.

VII. qui défendit de dire' Gloria in exec-Iſis.

depuis la Septuageſime juſqu'à Pâques. A

la meſſe on dit un Trait entre l’Epître 6c l'E

vangle , àla place d'A/Iowa. Ceïï-'rait est.

un pſeaume qui ſe chante tout de ſilice ſans

interruption , ſans repriſe 8c ſans reclame.

Trait , Traflim- dim-e , c'est la difference

dîavec PA/leluia. Austiles charitres chantent

ſeuls le Trait ſans être interrompus , ni ac

compagnez par le choeur. A Rome on fair

ſoit station à ſaint Paul le Dimanche de la

Sexageſime , 8c on en a conſervéla collecte

même ailleurs. On l'a reſormé à Cluny , 6;.

au lieu de Dalloz-i: gentium , on a mis gra

rid tua pratectioue. On y a auſſi corrigé la

communion de ce jour, où ily a Introibo ad

altare Dei. Paroles qui paraiſſent conſacrées

pour le commencement dela meſſe , 8c non

pour le tems qu’il en ſaut ſortir. Saint Char
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les recommande aux curez d'avertir les ſidc- 45h51'

les , que l’Egliſe depuis la Sepruageſime , M' 1'

par le changement qu'elle ſait- en ſes offi

ces 6c dans ſes ornemens , prétend qu’ils

.cmbraſſent la retraite , la pénitence, 8c qu’ils

évitent les ſpectacles, les divertiſſemens

publics, pour sîædonnerà la-priere 8c aux

pratiques de vertu.

Il y a long-tems queles clercs commen

.cent leur abstinence à la Qiínquageſime,

-cela paroît dans la vie de ſaint Ulric évê

que d’Auíbourg au dixième ſiecle ; les clercs

restoient de manger de la viande le Diman

che avant le Carême z M05 est olerfcomm _

Dominica ante .Qt/cadragcſſhaam cames ma”

alncare, é' dalila-ps paſque ad- Paſëha devi

tare. Pierre de Blois dit que de ſon tems SEF”. 1;.

les moines conunençoient leur jeûne à la 'WMA

Septuageſime ,les Grecs àla Sexageſime, 8c

les clercs à la Quínquageſime. Le concile de

Clermont en 1095. ſous Urbain II. l'avoir

auſſi preſcrit e; Nemo clcricoram aÿínqaaæ- .

gestïna . . . car-ne: camcdat. Un ſynode d'An

gers de l’an I270. menace de ſuſpenſion les

prêtres qui ne commencent pas Fabstinen

ce du~Carême le Lundy de la Qiinquageſi

me. Le concile de Salſbourg en 12.81. l’or

donne pour tous les religieux.

Quant aux quatre jours de jeûne qui pre

cedent le premier Dimanche de Carême, ils

V i)
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n’étoient point établis en Eſpagne au tems

de ſaint Iſidore de Seville, ni au tems du

quattiéme concile de Tolede , ni en France

au tems _de Charlemagne, ce ne fiat qu’au

neuviéme ſiecle que les Latins les ajoûte

rent dans la diſpute qu’ils eurent avec les

Grecs , 8C dans les reproches que ceux-ci.

leur ſaiſoient de ne pas _jeûner quarante

jours : on avança le Carême de quatre jours.

Ratram dans ſa _diſpute contre les Grecs en

parle _d'une maniere ſi claire qu’on ne peut

douter que cela ne ſe pratiqué-it pour lors,
declarant que les Grecs n’aurſio_i_ent plus rien

à reprocher aux Latins ſur le Carême, pare

ce qu’ajoûtant quatre jours aux trente-ſix,

nous jeûnons , dit-il , autant en ſix ſemaiñ.

nes que les Grecs en huit; Has de cauſa

Gran' non Joabent, quad Romana: objicíant

ſuper fleptiïnanarum diſparitate, nam quad

illi in acta.. . , hoc tam Romana quam occi

dentale: Ecole-ſia ſZ-x bebdomadibw perficere

noſcuntur, ſupera-ídítzä quatuor dicbuó hab

dom-n’a f-ptima. Saint Gregoire dit ſi po

ſitivement que de ſon tems le Carême n’a.

voit que trente-ſix jours, qu’on doitneceſ

ſairement croire que le ſacrementaire qui

porte _ſon nom n'avoir point pour lorsla

meſſe du Mercredy des Cendres , intitu

lée fZ-ria quarta caput jejunii. Auſſi les trois

autres ſeries nc portent point le nom
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Carême; Feria 5. _fëria 6. Salah. infi-a Qu'u

quageſimdm: car ce ſaint Pape dit qu'on

ne jeûnoit que trente-fix jours à cauſe que
ſur 42. il fſſalloit ôter les ſix Dimanches;

A præſànli enim die ufque da' Paſcbd ſàx Hamid_

hebdomadæ 'Ueninm , qMr-Hm -Uidelicct dias i" EW"

qudólrztginta duo ſimt ex quibm dam ſZ-x

»dies Domzſſmſſ abstinmtld ſnbtrëtbuntnr, no”

plus in abſiinentia quam triginta ſex rema

nem . . . . Ô' ſíc quaſi Mm' decZma-z Deo ala

mus. Non ſeulement ſaint Gregoire 6c les

Auteurs qui l'ont ſuivi , mais Nicolas I.

dans Ia lettre aux Bulgares , ne leur preſ

crit de donner à Dieu par le jeune de

Carême , que la dixme de l'année; Deo F-P-z

Mmzä mffim decímM dar/ma: cela ne ſaiſoit

que trente-ſix jours. Theodulphe d’Or

leans qui .écrivoit vers l’an 800; parie de

même', QE z ipſí dies decimdſîónflanni Îzaf- “P- I7

tri. Cest peut-être en France qu'on a com

mencé à ajoûter ces quatre jours; on les

trouve marquez dans le concile de Meaux

en 845. Poſt* quózrmm ſeriam 7M cdpnÿjejunií “P- 75

nominatnr. Dans celui de Soiſſons de 85;.

A. quartz fZ-ria ante initíum …Qëgdrlrageſim-z.

.A Milan on ne commençoit Fabflzinence 8c

le jeûne que le Lundy après le premier Di

manche de Carême, qui étoit un jour de

réjoüiſiance; 8c on voit dans la vie de ſaint

J _Charles 8c dans ſes conciles, combien il eûï

.V ii).

l
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de peine à ſupprimer les divertiſſement du

carnaval , qui ſe ſaiſoient encore de ſon

tems ce Dimanche, 6c à y ſubstituer l’abPci

nence; il ne toucha pas aux quatre. jours

qui le precedent.- L'uſage de Nlilan étoit

celui de toute l'Egliſe Latine avant le neu-ó

viéme ſiecle, de ne commencer le Carême

,—"__,,,, m. que le Lundy pour le jeûne. Dans »la vie de

jun”. ſainte Marguerite reine d'Ecoſſe , qui vivoit'

dans ?onzième ſiecle, il est dit, que ſoû

tenuë de l'autorité du Roy ſon mari, elle

.fit commencer le Carême le Mercredy des

Cendres , qui ne s'y oommençoit qu’au

_Lundy ſuivant.

C'était auffi dans la ſemaine qui precede

Ie premier Dimanche de Carême qu’il fal

loir ſe confeſſer pour être mis en peniten

ce, 8c pour ſe reconcilier; Hebdamada nm(

ame inítinm ;cadrage/ſmic canfcſfianesſzcer

dotíbns Jamin ſim: , pdniccntia dccipienda,
Æzſiſhardantes recancilianíí , Ô' omnia jurgia

C-P-zï- ſedanda, dit Theodulphe d’Orleans dans

8371011).

?N'Y-Pag

a7. (y

*79

ſes capitulaires avant le neuvième ſiecle.

Etienne Poncher évêque de Paris vers l'an

I 500. renouvella cette pratique, ordonnant
de ſe confſieſſer dès le commencement du

Carême , 6c défendant d'entendre en con

ſcffion pendant la quinzaine de Pâques ,

ceux qui auroient attendu à le faire juſ

'qu’au Dimanche des Rameau): ', U; hom
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him' ſingular parce/Diana: veſlras-uz-circd im'

tium Qq-talrzgóſimd dd confcſjîanem accedantd

La ſemaine ſainte 8C celle de Pâques -n’étoienr

que Pour entendre ceux qui s’etoient con

feſſez dès \le commencement du Carême.

Onremedieroit à bien des deſordres ſi cela

sbbſewoit. Cet Evêque défend à ceux qui

n'ont 'pas fait leurs--—Pâques de manger dc

la viande, du fromage , 8c des œufs.

Le commencement du Carême s'appel

loir cdput jejunii: on a donné ce nom au

Mcrcrcdy des Cendres depuis qu’on Y a

fait commencer le 'eûne du Carême; mais
Pofficc s’y est conllervé de la fierie tel qu’il

étoit, 8c il ne commence â »être .du Carê

me que le Dimanche ſuívànt , qui étoit ap

pellé initium qnadragæfim dans le miſſel

_Gothique .

Quint à la ceremonie des cendres , c’c'toíc

la maniere de mettre les pêcheurs en péniz

rence. Tertuſhen déc-rit un penitent couvert Dep-chir,
de cendres; Harrap-e cineris canaliſer-atum d²P"““’ct'~

proffiemi: in medium. Saint Ambroiſe -met- .Ad virg.

'tant une fille en penitence ïlui preſcrit un "FF ""

habit lugubre ,le cílice &la cendreſTotum

corpus einer: aſfzerſùmsaím Opcat reproche L554_

aux Donatiïflzes d’avoir couvert de cendres

des vierges conſacrées en les mettant en

penitence. Aſfzerſi/Ïl: immundl: einer-ibm.

Saint Iſidore .de Seville explique le ſens de

’ V iiij . '
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"t offie. cette ceremonie 5 c'est pour faire ſouvenir

pêcheur qu’iln’est que pouſſiere, 8c le

_faire penſer à la mort qu’il. a méritée par

ſon pêché; Cim-re affierguntur, ut ſim me

mores quia cinis é” pul-Uis ſunt, perfa-Uillam

cineris perpenolamus mor-ti: ſenrentiam , acl

quam peccanda pervenimur

Tout ce que nous pratiquons dans' la cc

remonie des cendres ſe trouve marqué dans

les anciens conciles, 8c principalement dans

Reginon , qui a décrit cette cérémonie aſſez

au long', Plävêque avec les Curés 6c les

Doyens ruraux ſe trouvoient dans l’Egliſe;

on preſentoit les pénitens à la porte couverts

d'un ſac ,les pieds nudsæôc pour lors com

me les curez étoient les mieux inſormez des

crimes ô: de la vic deces peni-tens, ils leur

impoſoient une penitence proportionnée à

leur ſaute a on les ſaiſoit enſuite entrer dans

‘ l’Egliſe, où tout le clergé prosterné par terre

6c fondant en larmes, chantoit pour eux les

ſept pſeaumes de la penitence', enſuite on

leur impoſoit les mains, on jettoit ſur eux de

l‘eaubenite,on couvroit leurs têtes de cendre

6c d'un cilice, ou leur ſaíſoit une exhorta

tion , leur diſant qu'on alloit les chaſſer de

l’Egliſe à cauſe de leurs péchés , comme

Adam avoit été chaſſé du Paradis. Le clergé

les conduiſoit hors de l’Egliſe en chantant

les paroles de l'Ecriture où Dieu impoſe à
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nos premiers parens de manger leur pain à

la ſueur de leur front pour pénitence. I” mp3,,,

capite quaelrageſſrua omïzei' pœniterztes... e P- m

fbres ecelóſia ſe repreſente” Epiſèopa Mo

iuduti , audi: peólilaw… ulai adeſſe debt-nt de

cam' cum prcflvyteris... eo: extra januM Ec

cleſia expelluut, elo-rm proſeauatur eos eum

rëſiíonſàrio, Inſitalare -Uultus tui vez/ecrit...

La coûtume de mettre la cendre ſur la

tête des penitens, &de les couvrir d’un

ſac ou cilice vient des Juifs. En quelques

Egliſes on porte des cilices à la proceſſion ; _

en d'autres on donne un cilice à chaque ’

penitent, ou bien les femmes qu’on met

toit en penitence , couvroient leurs têtes

d'une partie de leurs jupes qu'elles rele

voient en forme de ſac. En donnant les

cendres au lieu du' Memento homo... Quel

ques ñrituels marquent: Pœnitentiam age cum

ciuere U" cilieia. Dans d'autres on lit : Cínerix

hujm aſlbezfio ſit mibi qua/o Domine reme
ulium falutare. Il yſi~a des endroits où l'on

met la cendre dans des vaſes de rerre- _

La ceremonie des cendres ne regardoit

autrefois que les pécheurs publics , 8c il y

a encore des Egliſes où les Cendres ſe di'

stribuent ſur les degrés de la grande porte

de l'Egliſe , qui est l'endroit où on les don

noit aux penitens , après quoi on les met

_tbit _hors de l'Egliſe. A Rome c'est le grand

YY
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pénitencier qui les donne au Pape z en d'au

tres Egliſes c-'est- le pénitencier qui fait la

c nonie des cendres.- Dans la ſuite les»

pŒnnes mêmes de pietés’en firent mettre

ſur latête pour marque dhumiliation, ainſi

que dans les afflictions , les occaſions de

deuil 8c de douleur, on ſe couvroit de pouſ

ſiere z rien ne faiſoit plus paroître ſon abs

baiſiement qu'en mettant ſur ſa tête ce

c-p. 4. qui est foulé aux pieds-z Cum füeríflt cinis'

'ë- 5' ſizhplanta pedum , dit Malachie, les pé-ñ

cheurs ſeront foulez aux pieds comme la

cendre l'est ſous la plante des pieds.- Cha-ffl

cun ſe faiſant alors penitenr volontaire, on?

ſe préſentoir pour recevoir la cendre , 85

cette ceremonie est devenue generale pour

' le Clergé même 8c pour les Evêques. Dans

(-11.4. le concile de Benevenf en 109i. il est dit

que le jour des cendres tous clercs, laïques,
hommes 8c femmes, recevront des cendres ſi

ſur leurs têtes.

La proceſſion qui ſe fait en ce jour étoit

pour conduire les pénitens à la porte de

FEgIÎſe; on la faiſoit nuds pieds en plu

ſieurs monasteres , comme I’ordonne Lan

' franc dans ſes statuts , Diſcaſceent ſé aol

proceſſíonem. A Cluni cette proceſſion ſe fai

ſoit nuds pieds les mercredis 8c les vendre

dis , 8c ſaint Odilon permit de ſe chauſſer

depuis les calendes de Novembre juſqu'au
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jour des Cendres à cauſe du froid de la ſai

ſon. -A Laon on va faire les cendres enune

Egliſe particuliere, comme à Paris à ſaint

Christophle.

 

DU cAſſdtEsME.

LEs quarante jours de jeûnes que nous

.obſervons ſont établis ſur les exemples
de MoïſhdÎElie, 6c princi ſi ement deLC. UR :

qui ſanctifia le jeûne des() rétiens, dit ſaint 'm' 7""

Jerôme; Damian: quadnaginta diet-m jeju

ninm Cbristiamrma ſanctrffica-Uiz. Saint Au- EP- H9.

gustin l'a dit-de même. Il n’est as aiſé de

montrer par Teutullien l'uſage Carême

parmi les Catholiques. A la verité Montan

’ vouloir qu’on en obſcrvât trois; 8c Tertul

lien parlant des Catholiques , dit qu’ils

étoient perfiiadez que I. C. :ſavoir com

mandé à ſes diſciples de jeûncr qu'aux jours

que l’Epo1nr leur ſeroit ravi' (ce ſont les deux
jours ct-avant Pâques) 8c que les Apôtres

avoient laillé à chacun la liberté dc jeûner

ſelon _ſa dévotion. Certe in E-Uangelía diet L55_ l,

i110: jtjaníis determinatas param in qnióm imm

ablatm estffianſm , é' has eſſe ſàlos legirimvs

jejmæiornm chriflianamm, abolitzl; legalibm

' Üpropheflcù vemstaribax. Itaqm- de cete”

A indifférent” jejunandum ex arbitrío , no” ex

V V).
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imp-trio nova diſlíplindrzpro tcmparibu: Ô' cau

ſí: uniuſcujuſque i ſſc C5' apoſialas jejunaſſe;

nullum aliual irnponentes jugum certorum Ô'

in commun: Omnibus obeunffllorumjcjunibrum.

Ep. 54.' Mais &Jérôme affiire que c'était une tra

dition venue des Apôtres de jeûner un Ca~

rême,6c non trois comme Montan. N0!

unam …Quadragçfimamſccundum traditions-m

_ .Apoſíalarum, toto anna, tempore noóis con

co": go. grue jejunamm- Le concile de Laodicée con

damne ceux qui rompoient le jeûne du Ca

rême le Jeudi-ſaint', Oportet per toi-am qua

drageſimam jcyſiunare.

ſem. Le concile de Nicée parle du Carême.

S. Epi hane dit que c’est la coûtume de l'E

gliſe e jeûner quarante jours avant la ſe

maineñſainte z Ant: ſèprem Paſhhalir dies

quadrageſimam Déſert/are , atq-uc in jzjuniiſiï

perſeÛ/erare , :aile-m conflict/it Ecclcj/îa. Saint

dflkſlfâflr- Baſile dit que Fordonnance s'en publioit

' tous les ans par toute la terre 5. Per uni-aer

, ſum terrarum orbem denuntiamrjcjunii ra

Sonium. Saint Gregoire de Nyſſe 8c S. C ry

ſostome ſont pleins d’ex.hortations âjeûner

le Carême. _

Le jeûne conſistait à s'abstenir de chair 8c

de viñ , 8c ne faire qu'un repas vers-le ſoir.

NFL*** S. Ierôme met la rigueur* du ;eûne àſe
'P ' ç contenter de pain 8c d’eau;-F0rtÃ/j'1ſimnmië’j~u

nium est aqua <5? punis. Il permet des legu
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Îſi - mes, rarement des petits poiſſons , &un EM;

y peu de vin aux infirmes. LSE-Un

&Augustin fiiit conſister le jeûne às’ab— Lib. za".

ſïïllfl

stenir de chair 6C de vin; Si quaÿlrzgcſiïna Mflum

_ſine vino Ücamibm, no” ſÎ/tPËTÎfflZËOÆŸ-'a F15 de

divinzî ld e er-Uamr. Saint Ba i e e' en a _Offl

chair \Sc lg vin aux jours de jeûne , 8c rap- 'ſim'

elle les hommes aux legumes 8C à l'eau,

?clou le premier ilſage avant le déluge. Saint

Gregoire dQNyſſe ne permet que les léguñ

mes 8c l'eau , encore en défend-il les allai

ſonnemens… A

— A Rome on ne mange point d’oeuſs ni de

lait quelque _jeûne que cc ſoit. A Rouen la

cour où est la cloche , nommée George

&Amboiſe , est appellé-e Ia tour de beurre,

pour avoir été construite par les ſideles,

qui ont eu la permiſſion _de manger du ,

beurre en Carême, ce qui étoit défendu.

A Paris toutes les parroiſſes vont encore

en ptoceflion à la Cathedrale pour obtenir

ñ la permiſſion d’uſer de laitage pendant le

Carême. ~

Le jeûne conſistoit principalement à ne.
manger qu’une ſois le jour &c au- \ſſoir ,ſelon

tous les anciens , tels que ſont S. Ambroiſe,

S-Ierôme , S.Augustin, Caffien 8c d'autre-s 33-'

Dîner 8c jeûner, Fraude-re é' jcjulndre ſont

deux termes entierement oppoſés z- parce;

que jeûner ifétoít _autre choſe que ne pa;

Sm”. J(
[qſiund
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dîner a mais differer ſa reſection juſqu'au

ſoir; Statham-s i” -Ueffió-ram praducimw, dit

D,,~,,-,.,,_ Tertullien , 8c cela s'est pratiqué durant:

plus de douze ſiecles. Theodulphe d’Or—_

leans prononce encore que ce n'est point
ÙP- ſi”. jeûner que de manger avant que l’office de

Vêpres ſoit achevé au ſoir g Nul/xmms je

junfzre credendijùnt, ſi ame mandnmverint,

quam -Uffivertfinum celebretm- afficium. Saint

Benoît en a fait un statut dans ſa regle;

cette coûtume durcit encore du tems de

_S-'m- 3- S.Bernard , qui diſoit à ſes religieux qu'a

' vant le Carême ils avoient jeûné ſeuls juſ

qu’:‘r l'heure de None; mais que dans le Ca

rême tous les fideles jeûnoientjuſqtſau ſoir;

Hdctcnm &gſqne dd Namzm jejmmvimnç,

mma uſÿm- Ml veffieram jejmmbnnt nabíſëum

z. 1.7. anim-rfi. Saint Thomas preſcrit encore la

"7~ “ ‘- neceſſite' de cet uſage de ne manger qu’une

fois aux 'ours de jeûne, par la coûtume uni

verſelle de l'Egliſe; Communale conſùetudo pa

Filth' abri/Ziani; 8c parce que cette unique

reſection ſuffit pour entretenir la ſanté, 6c

qu'elle ſert à mortifier notre corps', Ecole

jide Mahler-ariane _flaræmm est , utfirm! àjejn

ç mzntibm canada-ntm'.

Les Grecs conſervent encore religieuſe

ment cette maniere de jeûner juſqu’au ſoir 5

ils ne ſont qu'un repas dans les jours de

jeûne après le ſoleil couché- Les Juifs jcûg

è).
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noient aufli de la même façon. On en trouve

par tout des éxemples dans l-’Ecriture. Vers

le douziéme ſiecle on ſe 'rclâcha conſidéra

blement de cette coûtume en Occidentd

S. Thomas,Alexandre de Halés, de la Palu,

Sd Antonin 6c preſque tous les Scholaſií

ques , ſoûtintent dans le quatorzième ſiecle

qu’on pouvoir diner en Carême , &enche

riſſant ſur cette morale commode , on y a

ajoûté une collation ſur le_ ſoir.

Le ſecond repas que nous appellons col

lation aux jours de jeûne , ſe trouve dans
le concile (PAIX-la-Chapelſile au tems de

Louis le Debonnairc de l’an 817. qui per

met aux Moines de boire un coup avant

Cpmplies les jours de jeûne, 8C même en

Carême, à cauſe de quelque travail ex

traordinaire , ou quand il ſe rrouvoit quel

que nouvel officeä dire , comme celui des

Morts; 'Utſí nmffiw popofierít ob ape-rx):

Iulzarem post rcfi-&íaner/zë , etiam in ,Quadru

geſimu pur-i modo , é' quando afficíum mor

tuorum celebrutur, priuſÿuam Icfíio comple

torií leerdtur, bib-mt. La regle du Maître,

Cu). HQ'

Caf. a1;

Uſſlric î Yves de Chartres 8c Burchard , ſaÿfíubt-'Œ

en ſont mention. Ce que nous appellons 'Jim'

collation, étoit le verre de vin ou d’eau

qu’on' bûvoit devant ou après la conference

qui précédoit Complies ; car collation en

Latin veut dire 'conference en notre land,
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gue; ainſi l'uſage de boire au ſoir après

Vêpres avant Complies, .a eu le nom de

i collation dans les statuts de Cluni de Fan

I308. Sratuimm quad hora potationis ſera

tina , que apuol eos col/aria \nunoupatun aa'

quam boram omnes convenir-e prëecipimur

On y devoir faire une conference d'étude.

g,~z,z,-,,;,_Dans -les statuts de l'ordre de Ptémontré

P’*‘"""²st.On ſonne la collation, on ſe rend au réſe

ctoircte comme pour la réſection , où l’on di

ſoit Beneólieite; Fhebdomadier benistoit , on

lui répondoit AmenïLes religieux ſe met

toient àtable, 8c bûvoient; Ad eollationem

ſïgnum pulſe: ſizcriſla, inet-ent in refeílorium

_ſieur aa' refièZio-nem...Re_/ponſb Amzmfiatres
ingrediantur menſu Ûbiſſbant. quad Oct" diſie

' Di/Zipl. bu: jejunii tantummaolbgfaoiendum. Saint Bo
"4 Nëfflctî- naventure permet aux novices de boire deux.

ou trois ſois à la collation des jours de

jeûne; Al collation-em tempore jejunii fa

ciendam oluabus 'vel tribus, ſi inolíges , bibere

-vieíb/ds. L'uſage de ſervir des confitures aux,

collations vient des Scholastiques qui per

mirent d'en prendre après le repas par ſor

. me de médicamens 8c pour Faciliter la di..

gestion ,défendant ſeulementden prendre

en telle quantité, que ce fût une nourriture

plûtôt qu’un médicament, 6c ils s'appuie

rent ſur ſaint Thomas qui l'avoir avancé ,.

quoiqu'il eût ſoûtenu qu’il étoit de l'eſſence'
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du jeûne de ne prendre qu'une réſection par

jour ;Electuaria etiamſi aliquando nutriant ,

nan tamen principaliter aſſumuntur ad nu

trimentum , ſed ad digeſlianem cibarum ; unda

nan ſolvunr jejunium , ſicut nec aliarum me

disinarum affumptia , mſi fortê aliauir in
fiaualcm elcèſiluarlu in magna quantitate aſſu

mat per m0 @ſum eilói.

La collation donna lieu d'avancer l’heure

de la reſection , «Sc cela vint par degrés;

on commença d'abord à manger quand en

_ſonnoit l’heure 8c l'office de None; le ſignal

qui \eſt pour aſſembler les peuples à l'office,

ſurpris par quelques-uns pour le ſignal de

manger. Theodulphe d'Orléans s’en plai

gnit de ſon tems; Salem plerique qui ſèje
junare puant , max ut ſzſignum au-liunt ad

Nonam , mandature 5 qui nullatcnmjejunare

_M- t”

cenſenóli ſunt, ſi ante manalucawrint- quam ſſ

'Ueſjzertinum cclelzrerur offisium.

Ratherius évêque de Verone permet de

manger a l’heure de None; &le concile de

Rouen de 1072'. défend de manger en Cao

rême avant l’heure de None achevée, parce

que c’est le commencement de celle de

Vêpres; Statutum eſl ut nullus in quadrage-ñ

ſinia pranaleat antequaſſim [Sar-Â nana peractactz

-vejpertina incipiat z non enim jejunat , qui

ante maníucat. Ainſi on prit le ſignal de

_Vèpres pour celui du dîner.
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Alexandre d'Alès nous apprend que de

ſon tems on avoit avancé la Meſſe du Cas

rême à l’heure de None; a in ua ira

geſíma Ô' in diebus jejunioruè/?z Iam-Z nonÂ;

&il dit que cïétoit l’heure la plus propre

pour manger aux jours de jeûne ,que celle

de Vêpres a Hora reſèctianis magix congrud

ÎËÏÎÛPÛVÛ jejunii eſZ hora nana , ?tram uſque

da' veſpa-ram. On avança ainſi l'office à me

filre qu’on avançoit le repas, 8c enfin on

en vint juſqu'à permettre de manger à midi.

Etienne Poncher évêque de Paris vers l'ai!

I500. le tire par conſequence de la do

ctrine de ſaint Thomas 8c des Scholastid

ques; Sie: ſimel in elie refictianem corporels'

sapiatis' , C5* ſi tempu: congruum babueritix,

ut S. Thon-M Ô' alii d'effort-S inſlruunt nos,

circa meridiem capiaris. Saint Charles per-ë

mit auſſi à ſes domestiques de manger après

midi les jours de jeûne 3 Post merioliem cibum

capiant. Voilà comme le repas a avancé du

loir à trois heures 8c depuis juſqu’à mid-L

Cette coûtume de rompre le jeûne â, midi

s'étant introduite , on aconſersté l'uſage de

dire Vêpres avant le repas, pour pouvoir

toujours dire qu’on ne rompt le jeûne qu’a

rès Vê res.
P En pläſieurs Egliſes on commence à dite

Vêpres le matin dès le mercredi des Cen

dres, regardant ce jour comme étant le'
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commence-ment du Carême. A l'uſage de

Rome on -ne commence que le ſamedi ſui

vant aux Vêprcs du Dimanche , parce

qu'au commencement ces quatre jours n'é

toient pas du Carême. Aux Chartreux 8c

en d'autres endroits on ne commence que

le lundi de la premiere ſemaine de Carê

me, parce qœautreſois il étoit le premier

_jour de la quarantaine.

Dans le miſſel Mozambique on dit en

core Alleluia à la Meſſe du premier Diman

che de Carême', à Fintroïte , 150cc mma

tempm acccptahíle allelnia , 20cc mme dies ſ21

lmis alleluia. ÿ. Dominm regna-Uit Ü' pre

tinxit ſe. gt. Eco-e mme' dies-Gloria honor Pa*

tri &Fille U" Spiritni' ſancta i” ſlecnla fimo-r

10mm, ame”. Gloria in excel/is. Lectio Iſaïz

55. Audits audientesme, le Beneslicite (c'est

le Cantique des enfans) la ſeconde Epitre de

S.Paul r. Cor. 5. Pra Chriflo legatione fun-

gimur; puis Alleluia pour la derniere fois

juſqu'à Pâques.

On recommandoit la cominence pen

dant le Carême', c'est pour cela qu'on ne
célébroictt point de nôces pendant ce tems',

cela est défendu dès le concile de Laodi—

cée ; Non apart” in qmzdragffima naptíae

tóltbïflrf.

Tous les jours _de Carême ily avoit dans

a l'Orient une ſynaxe ou aſſemblée dans I-'ET

Ca”. 7:".
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1,4454_ gliſe , office, prédication, comme le marque

ſaint Epiphane', Synaxer tata quaaíragzſimâ

poſl Ióoram nanam acl veſſie-ram uſque cale:

o…_ ,_ lzrantur. Saint Baſile exhorte de venir deux

"lu-inv- ſois le jour à l'Egliſe', Pcr hasttefiquentex die:

‘ communſiiſio : Excípict 7/05 SpiriÎui-ſâznctus ma

tutinis- ſfmul Ô* nef/partial: epuli: 5 détoient

~les prédications du matin 8c du ſoir : ſaint

1…_ ,_ Chryſostome le dit tant de ſois , 0b hoc

Fïmil-n-jejunium U" quadrageſímam, é* tot dſflfl-im ſjï-Î

naxes, audition” , preces , CV' doctrine.

On célébroit tous les jours le ſacrifice en

Occident.- Voyez Tertullien 6c ſur tout ſaint

z,, ,M Ambroiſe , qui dit qu'aux jours de stations

nt. on s’aſſembloit auſſi-tôt après-midi dans

~ les Egliſes, où on célébroit le ſacrifice en

commun, 8c qu’après cela on avoit la liberté

de manger ;mais qu'aux jeûnes du Carême

le ſacrifice ne ſe célébroit que le ſoirzAd

veniez _ſacríficium veſpertinum. Theodulphe

parle des Meſſes qu’on diſoit tous les jours

en Carême. Dans le Miſſel Gothique il n’y

a pas de Meſſe pour tous les jours de Ca~'

tème, il y en a ſept en tout 5 une pour le

commencement , Miſſa in initium quadraâ

gefíma ,la ſeconde est Míſſajcjzmii. Il ſem

ble que ces Meſſes éroient pour les ſix Di

manches, 8c la premiere pour le premier

jour de Cai"ème;~ainſi on répetoit la Meſſe ‘

du Dimanche, au lieu de celle qui étoit à la

tête du Carême.
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En Orient on ÿaflctembloit bien tous les

ſoirs; on y communioit auſii; mais on ne

célébroit le ſacrifice que le Dimanche 6c le

Samedi, ce qui est marqué- dans le concile

de-Laodicée', Quad no” apart” in quadra

geſima prmem aflêrre , niſi ſêzbbata é" flzlzl:

Dominicii. Le concile In Trullo le permet le m. ;t

jour de l’Annonciation, 8c parle de la Meſſe

des Préſanctifiés , Cest-à dire , du pain con

ſacré dès le Dimanche précédent avec lequel

on communioit', [n amnibn: fanctœ quadra

gefimœ jcjunii diebm , preter-quam ſabbato
é" Domzſiniça , Ûſancto Annuntiationí: die,

7 fiat facrnm præſanctificatorum mjmſſsterínm.

C'est une Meſie ſemblable àcelle que les

Latins célébrent le Vendredi-ſaint. Cet

uſage des _Grecs s’étoit introduit à Milan, 8c

ils obſervent encorede ne point dire de

Meſſe tous les vendredis de Carême.

On prêchoit tous les jours de Carême; _

voyez ci-defliis ſaint Çhryſostome. L’auteurde la vie de ſaint Céſaire d’Arles dir :Sedi- l' "

[ibm post par-ati: in jejunío ab Iam-ê die-ë'

ſêptima ujÿue ad decímdm cpulxl; [ebemſpí

ritudlibus ſùginabat. Entre les ermons de

S. Leon ,il y en a beaucoup_ pour les jours

de Carême, du jeûne, 8c du tems de la

paſſion 5 dans quelques ſermons il ſemble

dire qu'il ne prêchoit que le Dimanche ô;

le Mercredi.
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On ne faiſoit point de fête en Carême.

Le concile de Laodicéc dit :Quad no” apar

tcap in Æddrageſfmæ Marly-um natale:

per-agen* ,ſedſdmctorum cammemordtiane: in
~ Jſſabbatís ÜDmmicis. Il permet de faire les

mémoires des Martyrs les ſamedis 6c les Di

_ manches de Carême , mais non pas les fê

tes. La tristeflè du jeûne paroifloit incom

patible avec la ſolemnité des fêtes ~, mais

aufli pour conſerver l'honneur du Seigneur

dans les jours quiluitéroiem conſacrés , tels

.que ſont le ſamedi 8C le Dimanche, on nc

ſubstituoit point à ces jours la fête des Mar

tyrsñ, on en faiſoit ſeulement mémoire. Ce

canon du concile de Laodicée s'est de tout

tems conſervé parmi les Grecs qui n'ont in

troduit que la ſeule fête de ?Annoncíation

_en Carême', mais il y a long—tems que les

Moines d'Occident y ont introduit d'a -

tres fêteszdétoit peut-êtrepour ſoulager leur

jeûne , parce qu’on le rclâchoitdans les jours

Cap. a de fêtes. Lanfranc dans ſes statuts dit que
F3** ſiſſle jour des Cendres il arrive une fête de

douze leçons, on la remettra au lendemain;

Si i” cdpite jejnniifèstíó/ítdó &lande-cim [actio

mxm wenn-ir, mm celebre-m”- ípsÂ di: , fi-d

dÿÎÏ-rtur in craflinzzm.- Il est auſii ſait n1en

tíon de fêtes en Carême dans ſaint Dunstan.
On voit dans Lanfſiranc qu'aux jours de fête

.à douze leçons en carême on diſoit deu:

ñctï
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Meſſes, l'une de la fête &c l'. utr~e dc la fe

rie ', @traque mfflà: da' maj alrure celebra

tur. Dans les Uz de Cîteauxil efi: marqué vif-Tin

_que lanpretniere meſſe ſerait de la ſerie, 8e “' " “'

la ſeconde de la Sète ; Prima m-ſſſſam de je

jzwia., past” mrffizm defist”, Raoul de Ton..

gees dit que de ſon tems, celle de la Fete

IE: diſoit après-Fierce , 8c celle du jeûne

après None, _GC que c'était l'uſage de Ro

me 8c de Cologne a 'Utdíelrm jtjuníarum ,

:Diffi- defi-ſh ad œrtíum-fàstive dinar”, d" '"74'

de' jejunio-ózd mum, à' im Rama Ü' C010- i*

m'a. On-voin dans Jean dÎAvranclnesffluñ

teur: de Fonzie-me ſiecle, que de ſon tems

on: ne faiſoit point de ffènesdurant tout le

Carême: onſe concentoit ſeulemencleDiù

manche de ſiaire mémoire de. celles qui é.

roient. tombées dans la ſemaine.

A Cluny dans le nouveau breviaire on a

rétabliſancienuſhge de: nc faire mémoire

;Ïaucune fête pendant le Carême, de preved

nir 8c d'anticiper celles quiviendroíent dans

le mois de Février, 8c 'de remettre après Pâq

ques celles qui viennent dans le mois de

Mars, ou dans celui d’Avril , excepte' celle

de l’Annonciation : c’estñ pour cela qu’on

remet la fête de ſaint Benoît à ſa tranſlation,

_qui est_ au mois~de Juillet , 8c celle du pape_

ſaint Gregoire qui arrive ordinairement en

Carême , ne ſe fait qu’au jour de ſon ordis_
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nation qui est au mois de Septembre. La ſè

’ te même de la” icace qui écheoit en Ca

rême étoit remiſe après Pâques.
Jean _Diacre dit que ce fſiut S. Gregoire

qui tegla les stations à Rome , dest-à-dire

les Egliſes où ſedevoit faire l’office chaque

jour de Carême, des (Liane-temps , 8c des

fêtes ſolemnelles: car les fêtes des Saints ſe

célébroient aux Egliſes où étoient leurs re

liques. Il marqua ces stations dans ſon Sa

cramentaire comme elles ſont encore dans

le miſſel Romain , 8C les attacha principale

ment aux Egliſes patriarchales pour les

grandes fêtes , 8c aux Fetes titulaires ou

paroiffiales pour les autres jours; 8c quoi

que ces stations fuſſent fixées , Farchidia

cre ne laiſſoit pas après que le Pape avoit

communié d'annoncer au peuple la station

ſuivante.

Les jours de station, dès le matin les

acolythes 6c autres clercs ſe rendoient au

palais de Latran , qui étoit la demeure du

Pape , tout le reste du clergé ſe rendoit dès

le grand matin à l'égliſe de la station. Le

Pape 8C les principau-x officiers marchoient

à cheval , ce que la grandeur de Rome ren

doit neceſſaire; les acolythes 8c les autres

clercs l’accompagnoient à pied : en cette

marche on apportoit du palais de Larran les

livres 6c les vaſes _neceſſaires pour le ſervice.

_Quand

a

1g**
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Quand le Pape approchoit, leñ prêtre dela

station avec les acolythes alloient au devant,

les diacres lui aidoient à deſcendre de che

val, il alloit â la ſacristie Ïhabiller 8c ſe

preparetà célebrer , 8c il choiſiſſoit le dia

cre 8C le ſoudiacre qui devoient lire l'Evan

gile ou l’Epître.

Les jours de fêtes on avançoít le repas

du Carême, on mangeoit après la meſſe , 8C

avant Vêpres : cela ſe voit dans la vie dc

ſainte Gertrude abbeflè de Nivelle 5 11ch- Sen-l.).

dar/Mah qninm in quadrdgeſima faſiivítd-SÏMWWI'

contigcræt, Umm-s qui ad banc ſblemnitatem

cant/entrant ,- ſíÛ/e 'vi-ri , ſim _fâemínæ , ſiîl!

mamzchi , 4c Virgins: Christi, poſl explorant

ſólemnitdtcr” míſſlzrum , ſitmpſêmnt album.

Pierre Damien, dans h regle â ſes ſolitaires,

leur preſcrivant le grand jeûne de l'Avent

8c du Carême, en diſpenſe aux trois fêtes

ſolemnelles de ſaint André, de ſaint Be- Opx-ſau.

noît ,Sc de l’AnnOnciation; Exccpti: tribu:

ſhlemnimtibusſèznfïi Andrea , 'vel ſànflí Be

ncdicti é' Annuntiatíonis Dominica. Le Cha.

pitre general des Abbez de France en 817.

avoit déja diſpenſé du jeûne les jours de

fêtes de Patrons quand ils arrivoient en un

tems de jeûne ; Pla-num officíum agamr , Ô' Cap. 4:.

bi: reficiztzzr. Ce n’étoít qu’aux principales

fêtes qu’on dérogeoit aux jeûnes, comme

étant incompatibles avec la ſolemnité z Fañ "

X
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zcndum eſl _fiſli-vitater , mſi prdeçipua ſine,

non prajudicare jejuniis, dit PierreDamien a

oar ordinairement dans les autres ſolemni

tez,pas même en celle de PAnnonciation on

ne rompoit point le jeûne à. cauſe de l'of

fice. Le cardinal Humbert. allure, que Cela

ſe pratiquoit ainſi de ſon tems jet-jejuni”.

raſoir/Emu: in celebratiam miſjîz, au: in ali»

quo natalitio martyr-um , fed me in Annun

tiatione Mari»- Virginia. On voi_t qu’on cé

lebroit des fêtes des Martyrs en Carême

qui étojent ,moins ſolemnelles que celles

de l’Annoncia_tion, Glaber dit qu'environ

l’an iooo. les Evêques de France 8c d'Ira

_lie aílèmblerenr Pluſieurs. conciles, où il ſur

délibéré de transferer la fête de l’Annon.->

eiation du 2.5. de Mars, qui tombe ſouvent
en Carême, 8c de la remettre auſidix-huit

de Decembre , comme on ſaiſoit en Eſpa

gne, c’étoit afin de ne pas jeûner le jour

de fête, ou ne pas faire de fêtes en Carême -,.

Ferebatur Annnntíationeóvi Dominican: mare

Ifiſÿanorum r4. Kalenalarumfanuaríarum

die irrc rehenſbiliter Faſſi' cclebrari.

Baſil.,

tetes bien réglez on ne faiſait aucune fete

dans le Carême, excepté PAnnoneiation,

ê: qu’on ant-icipoit leurs ſolemnitez, en les

célébrant avant le Carême. La même choſe

s’étoit autrefois obſervé- parmi les Latin: ,

mon rapporte que dans les monalÏ-i

<4
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.comme il paroît , entr’autres par le dixie

me concile de Tolede en 654.. qui fixa la

fête de l’Anonciation huit jours avant Noël,

afin qu'elle ne fût point troublée ni par le

Carême , ni par le tems de Pâques , auqu :l

tems ,dit ce concile ,les anciens canons ne

»veulent pas _qu’on celebre d'autres fêtes.

Æoaiæzm die qua int/Snitz” Angela: Vïrgini

Verhi concepmm nantíaſſh, eadem _flstió/itae

nanpoteſl celebrari cana/ga: .~ cam intcrzízzm

Qgadragefima dies, 'vel Paſèhaſc fi-ſíum 'Ul

detur incumbere , i” quíhm m~hil ale-ſanctu

ram folemnitatihas,ſicat ex annſiquzſimte rega

larí calcium_ eſl ,doom/mit celeórarí , c'est-â

dire que la penſée de ce concile étoit de ne

point jeûner le jour de l'Annonciation , ſi

,on la fait en Carême en vûë de la joie 8c

de la ſolemnité de ce grand jour , ou de la

rejetter aprés Pâques.

Mais l'ordonnance de ce concile ne dura

pas à cauſe du grand nombre de ſètes qui

.croiſſoit chaque jour , on ſilbstitua deux

meſſes à ces fêtes en Carême , la premiere

de la Fete après Tierce, 8c celle du jeûne

après None.; 6c par .cet expedient on crut

conſerver ce qui étoit dû â la fête, 8c ce

,qu’on devoit au jeûne. '

6a”. r.

Raoul de Tongres remarque qu'on ne Propoſſ

fabit autrefois aucune fête en Carême: ‘°'

_c'était 110mcela que l’Annonciarion ſe céle

X íj
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broit avant Noël, S. Gregoire le troiſiéme”

Septembre, au jour de ſon ordination, ſaint

Benoît le jour de ſa tranſlation au mois de

Juillet; mais depuis qu’on a mis à Rome

PAI-.Înonciarion au mois de Mars , les autres

fêtes y ſont auſſi revenuës excepté ſaint Ama

broiſe qui est resté à Milan 8c à Rome au

mois de Decembre. ñ

On couvroit ou cachoit les images en

Carême, 8c pour cela on mettoit un voi

le ou rideau qui cachoit tout l'autel, Lanñ

franc dans ſes statuts ordonne de le mettre

le premier Dimanche de Carême après

Complies; Dominica prima Warlrageſima

post campletorium ſuſbtndatur cartina inter

chorum Ü* altare, 8C le lendemain on cou-.

vroit les croix 8c les images; Feria ſccun

da ante Tcrtiam , debent Eſſê- cooper-ta crux

caron-e , cap/k, tex-tu: qui imagines daſn

ris balai-nt. Guillaume Pellicier premier ab

bé de Grammond, dans ſes statuts ordonñ,

ne de couvrir les images le premier Diñ

manche de Carême après Complies , juſ

qu'au Vendredy-Saint, 6c en donne cette

raiſon, qui est pour nous ſaire ſouvenir

que le viſage de J. C. fiit couvert d'un voi

le à ſa Paſſion z Æia -Uelatafizirfacies Christi r

in cru”, cum fuit captu: a ffſſræíaix.

Les leélsures des jours de ſeries n’étoDnt

pas des Evangiles', avec des homelies , mais

x
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elles étoient ou de l'ancien Testament, ou

des ſermons de quelques Peres. A Cluny on

liſoit ſaint Augustin ſur les pſeaumes. Les

Chartreux liſent du Pentateuque

' Ifuſage étoit auffi en Carême de prier

ſouvent prosternez contre terre 3 8C dès

,qu’on avoit un peu mangé après Vêpres ,

"on ſonnoit une cloche avant les Complies ,
ſiafin d'y faire la lecture, ou autrement la

_collation , d'y chanter les viſſgiles des morts,

&enſuite les Complies : cette cloche ſonne

encore en bien des Egliſes , on l'appelle la

cloche aux pruneaux, parce qu’on mange

.des pruneaux à la collation.
ſi En Carême les jours de jeûne , après' la

,postcommunion le prêtre :dit une priere,

'avant laquelh le diacre dit, Humi/ídtc m-ñ

pita veſiræl Deo : tenez-vous prosternez de

vant Dieu : elle tient lieu maintenant dela

bénédiction qui ſe donnoir autrefois avant

la communion (ê: qu’on' remet au Carê

me à dire après ſur les aſſistans ,- qu’on re~

garde comme des pénitcns q'ui ne ſont pas

encore en état de communier.

Mais originairement comme cette priere

,est toûjours la collecte des Vêpres , on di_~

ſoit Vêpres en Caféine après la communion

avant que de terminer la meſſe , 8c cette

collecte ſervoit de postcommuuion , com

me cela ſe ſait encore à Paris les trois jours '

x in
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avant Pâques. L'office de Vêpres aiant de'

puis été ſepare de la Melle, on en a retenuñ

lacollecte pour ſervir de bénédiction ſur le

peuple. On peut juger par celle du jour des

Cendres que c'est une action de gracesñ

après la communion'. 'Ur qui dit/ina mane
rcſidnt refZ-èſilí, calcſiibns maníantnr anxilízä*

Jean d’Avranches ap elle ultima bónedictio,

Poraiſon qu'on dit ur Ie peuple , &t dit

que de ſon tems on ne la diſoit pas le Sa

medy des LZuatre-tems , parce qu'on étoi-t

entré dans la nuit du Dimanche quand on'

en étoit là; 'Ultima benediflío nan ſſeqaítnr

pgopter Dominica nafhÿ' honorer”, in qua
ictpſa die officinm mzſſïe complet”. p

Il n’y a rien &extraordinaire pendant lc
cours du Carême ;la premieſiPe ſemaine on

fait l'office des Quatre-tems, &le ſamedi

on lit le même Evangile que le Dimanche

ſuivant, parce qu’il avoit été lû à ?office

de la nuit qui appartenoit au Dimanche ,~

ainſi qu'aux autres (Liane-tems il n’y avoit

point d'office des Dimanches qui étaient_

appellez Dominica 7246471! , 8c il n’y a point

de Meſſe dans le Sacramentaire de S. Gre

goire ': dans celle qu'on y dit mainte*

nant , Finttoïte ,. le graduel, [Îoffcrtoire 8c

la communion ſont du mercredi précédent.

En pluſieurs ordinaires on lit l'Evangile de

~ la Samaritaine au \Êcoiæd Dimanche. Le ſañ
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medi des @latte-temps on ne dit point Fle

ctamm genua à la derniere collecte de la

Meſſe, parce que ſouvent quand on en étoit

à cette oraiſon on entroit dans la nuit du

Dimanche , où il n'eſt plus permis de s'age-'

noiitller ;c'eſt pour cela qu’il n’y a pas auſſi

dbraiſon ſur le peuple , comme le dit Jean

d’Avranches.ñ

Le troiſième Dimanche on lit l'Evangile.

du poſſède' ſourd 8c muet, 6c des éxorciſmes

— employés par I. C. pour chaſſer les démons,

c'est qu'à ce jour on ſaiſoit le premier ſcru-ë

tin pour les compétens qui devoient être.

baptiſez â Pâques; o_n ſaiſoit ſur eux les

inſufflatíons &les éxorciſmes. On voit dans

Thomaſio les prieres qu’on diſoit dans ce

ſcrutin, Pro ſctutinii: ele-Hamm. A la mi-cad

- rême on dit â Rome la collecte de ſaint Coſa

me parce qu’on fait \tation en l'Egliſe de

ce Saint , 8c ?uſage étoit d, dire pour col-

leâe celle du patron de l'Egliſe , 8c parce

que ces Saints s’appliquerenc à Ia guériſon

des malades ; on lit l'Evangile où il efl dit

que I. C. guériſſoit divers malades. Le Sa

medi de la même kmaine ai Cauſe de la ſiañ_

tion à ſainte Suſanne, on lit l'histoire de Su

ſanne de Babylone pour Epître.

Le quatrième Dimanche la meſſe est toute

de cantiques de joye , Lœtureſeruſlzlem . . . .

Len-maſum... A Rome le Pape porte à la

X iiíj
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proceſſion une roſe d'or, comme pour ame

ner la ſaiſon des fleurs 5c les beaux yours du

printetns', cette roſe est remplie de ſenteurs

Innocent IVI dans ſon ſermon ſur ce qua

rriéme Dimanche dit : L’office de ce jour est

tout rempli de ſentimens- de joye. A Rome

les Cardinaux quittent le violet ce jour-là.

Le Mercredi de. la quatrième ſemaine étoit,

le jour du grand ſcrutin', il est appellé De

apertionc aurium. Toute la meſſe a rapport

au baptême; Pintroïte Effîindam ſuper vo:

aquam. La premiere. Epïtre d'où Pinttoïte

est tiré, l'Evangile de l'aveugle né avant

que d'être lavé dans la piſcine , repréñ;

z ſente l'aveuglement ſpirituel de l'ame avant

que d'être régénerée par le baptêmoOn fai

ſoit venir les enſans_ à l’Egliſe â l'heure de

Tierce, on écrivoit leurs noms &ceux des

perËoqnesÊ-ui devoiqnt leÎ_ tenir ſur Îps fonts;

on ai oit es exïtci mes ur eux,8c onctzion

avec de la ſalive; on leur faiſoit faire les

renoncemens: 8C comme cela ſe réïteroit

en differens jours , on changeoit chaque

jour d'éxorciſme : c'est de là que dans nos

rituels ils y ſont restés. Dans le nouveau riñ.

\uel de Sens on aſupprimé toutes ces répé

titions d’exorciſ_rnes qui ſe ſaiſoient 'en diſ

ferens jours, les regardant comme inutiles,

depuis qu'on a joint :l une même ſuite d'ac

tions ce qui ſe ſaiſoit en pluſieurs. On voit..

*.5
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dans l’ordre Romain toutes les cérémonies.

fik' les prieres que nous obſervons. On ſaid

ſoit d’abord le ſigne de la croix ſur le

front', Signum flmctæ cri-tri: . . .on leur im

poſoit les mains en diſant Omnípozem rcſl

pitt-re dignózre. Il n’y a que cette Oraiſon

avant la bénédiction du ſel: on Pexorciſe

avec la même priere que nous diſons ;après

.le ſel on dit Dem pdztmm noflromm . . . .

.Dem Alzrzzózm . . . . Ergo male-dicte diabole . . .

UEternm/z dc justíffimg” pimztcm ,- SC on y

ajoûtoit encore d'autres prieres 8c exerciſ

mes qui ne ſont plus dans nos rituels. ï

, Le Samedy ſuivant on fait Pordination ,'

c'est la ſeconde du Carême : on multiplioit

les ordinations en Carême , afin de ne pas

manquer de prêtres ni de ministres à P3

ques. Le pape Gelaſe dir que les ordina

tions ſe ſaiſoient aux (Quatre-teurs ou â la

!ny-Carême ~, Mc/,íimm ,Qgzzdrdgçfimæ die .

on les a fixées huit jours aprèS.En quelques

Egliſes comme à Cologne on célebroit le

Vendredy de cette ſemaine la fête de la

Compafſion de la Vierge z elle est marquée

dans le concile de Cologne de l'an 142.3.

On Pinstitua contre les Huſſrtes , qtri con

damnoient les images de la Vierge , tenant

entre ſes bras ſon Fils mort: on la ſait or

dinairement le Vendredy ou le Samedy de

la ſemaine .de la Paſſion

X v_
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A Vienne en Dauphiné on' fait la. cété-r

monie des quatre Evangelistes le Mereredy

de la quatrième ſemaine :- on la voit auffi?

dans quelques ordres Romains”On avoit
ï commencé par le ſcrutin ouſſ examen de _la

ſoy des enſans le Meeredy 8c le Samedy

de la troiſième ſemaine , 8e on continuait'

juſquïnhVendredy de la ſemaine Sainte,
qu’on leur apprenait le Pctater', qu’ils téci-c

toient le Samedy-Saint , mais; la principale'

ſolemnité étoit le Vſndredy de la quatriè

me ſemaine , où l'on faiſait lecture du com

mencement des quatre Evangiles par les

quatre Archidiacres revêtus, enſuite on en

ſaiſoit l’explication,& après on récitoit le

Pate-r 8c Grado. Les garçons étoient mis à

droite 8c les filles à gauche, 6c après qu’on

avoit lû ſur eux le commencement des quad

tte Evangelistes, on preſentoit les enſans à

l'autel, on liſoit le Symbole en Grec' ſur les

garçons , 8c en La-tin ſur les filles.

Le cinquième Dimanche est appelle' de la?

Paffion , &E commence un temps particu

lier dans Pnffice de PEgIEſe , appelle' le tems

de la Paſſion; cela paroît par les ſermons

de ſaint Leon, il y en a douze pour le Ca

rême 8c dix-neufpour la Paſſion; ceux de la'

PaffiOH ſont alternativement pour le Diñ

manche 8c le Mercredy : on prèchoít "plus

ſouvent les quinze- derniers jours du Carê-z
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me , pour préparer les catechumenes au

baptême, &les pénitens à la communion.

On commence à ne plus dire ſi ſouvent.

Gloria Patri, c'est approcher davantagede

l'ancienne maniere ou Pirivitatoire n’e'toit

'qu'une ancienne répétée, :llaquelle on joi

gnit depuis le pſeaume Vcuite, auquel on

ajoûta Gloria Pam' comme aux autres pſeau

mes. Les répons des petites heures ſe ré

petoient d'abord ſans Gloria Patri , 8c on

ne le diſoit qu'aux ſolemnitez. Ala melle

on dit ſeulement Pantienne Introibè à l’an

cienne maniere , 8C auffi parce que le pſeau

meffadica doit ſervir d’intro‘ite , pourfnc le

pas dire deux fois. Dans l'ordre Romain de

Pierre De Craſſîs, à ces paroles de l'Evan

gile ,j'a-ſud ahſcondít ſé, on cachoit les ima

ges de l'autel. L'hymne de Vêpres (ſe-villa

est du prêtre Fortunat, qui la fit lorſqu'on

mit à Sainte-Croix de Poitiers des reliques

de la vraie Croix , il étoit chapelain de ſain

te Radegonde, qui avoit ſait bâtir ce monaſz

tere de Sainte-Croix. La proſopopée 0 crax

ave* ffier imica , 'paroît un peu forte 3 ne

pourroit-on pas la changer ainſi! O Chri/Ze

nez/ZM ?Jiſlima ſalut” , Ü' ſhe: ;mica , ſhlwt

Pia: per ham' crm-em , reiſque del: crimina.

Le Samedy d'après le Dimanche de la

Paſiion est appellé Vacant dans l'ordre R0

main, il étoit ſans office 8c ſans station pu

X v)
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blique , à cauſe que le Pape étoit occupe' en

ce jour à faire Faumône aux pauvres 8c à

leur laver les pieds , anticipant ces deux

actions , qu’on ne ſait maintenant que le

Jeudyôaint , afin d'avoir le tems plus libre

pour vacquer aux offices du Ieudy. Alma-

larius croit que cela avoit été institué en méñ

moire de la femme qui parſuma les pieds de

I. Ç. ſix jours avant Paques. La meſſe , le

graduel, Poffertoire, 6C la communion ſont

pris de lameſſe du jour precedent.
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cle: Rameaux, é' de la ſi>maine Sainte.

. N France autrefois Puſageétoit d'ex

pliquer en" ce jour le Symbole aux ca

techumenes, comme il est ordonné par le'

concile d'Agde a 'Ut Symbolum ante ofio dies

Paſèlaa competentibm pradicetur .- 8C dans le

miffirl Gothique , la melle est appellée miſſa

in ſjrr-néoli traditions. A Milan cela ſe ſaiſoit.

le Samedy de dev-ann' D'autres l’appellent

PaÏcIaa c-Tmpctentium, :l cauſe qu’on leur ex..

pliquoit le ſymbole , ou capitilavium, parce

qu’on leur lavoir la tête en ce_ jour pour les

préparer à recevoir le ſaint chrême dans le'

baptême. En ce jour ſe ſait la bénédiction

g des rameaux z Pour rappeller le ſouvenir de_
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l'action du peuple Juif qui alla audevant de

I, C. avec des rameaux pour l’l1onorer.

Saint Iſidore parle de cette cérémonie. Saint H Je

Bernard 8c pluſieurs en ont donné des ſigni L7_

fications morales , ue c’éstoit pour horforer

ô( repreſenter l'entrée triomphante de I. C.

au ciel, figurée par ſon entrée _à Jeruſalem ,

6c pour nous ſaire ſouvenir que le ciel étoit $²“’"}-'~"
_fermé aux hommes , 8c que I. Ç. nous en a Pain-n'ai),

mérité l'entrée par ſa mort. ſſ

_ La bénédiction 8c la distribution des ra

meaſ ſe fait hors la ville en pluſieurs en

droiï comme à Paris à .ſainte Geneviève

lés Paris , 4:1 [drm PÆNYÎÛÏIZM; 8C c’est pour

'cela qu’on voit des croix proche des bourgs

8c des villages, 6c ſouvent des tables de

pierre pour y mettre 8c benir les rameaux-ä

8c pour repreſenter ce que fit I. C. on

ſort de la ville , 8c on y entre ſolemnelle

ment 8c comme en triomphe avec des branï

ches d'arbres. La porte de la vi lle ou de l'E

gliſe doit être fermée à deſſein au retour

de la proceſſion, comme on l’obſerve aux

receptions ſolemnelles des Princes 8c des

Rois dans les villes a &Cest pour cela qu’on

dit Attollite part-U, ouvrez la porte, à' ceulè

' du dedans demandent , …Qzgís eſl ;ſie Rcxgla
ſſ ſide , levez vos portes , faites paſſage; ſai

ſint alluſion aux portes de Sion, qui étoient

ſuſpendues ,en haut , faites en forme
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rreillis ou de grilles de bois ou de ſer, com

me ſont les portes des villes fortifiées ,~ qui

ſe levent ou s’abatrent ſelon l'occaſion

La proceſlion de ce jour est marquée dans

le livre des divins offices ſous le nom d'Al

cuin, ce qui- montre que ce livre n'est pas

du vrai Alcuin, puiſqu'on y voit l'hymne,

Gloria [aux, qui a été compoſée par Theo

dulphe &Orleans , qui vivoit depuis Alcuin,

on dit qu’il le compoſer étant en priſon a'.

Angers , où Louis le Debonnaire le fit ren

fermer, Paccuſant d'avoir conſpirc' nrrclui',- 8c que cet Empereur paſſant pzÿocette

priſon un Dimanche des Rameaux , Theo

dulphe l'ayant fait chanter par des enfans ,

il ſur remis en liberté. L'auteur du livre de

la tranſlation des reliques de ſaint Mamés

en France, qui vivoit au tems de Philippe

Auguste, Fattribuë a'. Raynaldus évêque de

Langres , dont il décrit une histoire preſque

ſemblable â celle de Theodulphe, qu’il la

compoſa en priſon , 6c qu’il la fit chanter

par des enfans 'z Fcoit hjmnum , é' modu

lutu vocibm dec-minuit cum puerí: in Ramſès

Pulmurum fcilicet Gloria [um : c'est encorc

l'uſage de le faire chanter par des enfans

de chœur , parce qu’il y a, cui uerílc de

cus. En luſieurs endroits on le c ante dans

une tri une élevée, faiſant alluſion à ces

paroles, cœru: in excel/î: te luudur- A Pari:
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e est dans une chambre au-deſſus de l'une

des portes du petit—Châtelet , où ſont les

priſons, qui étoit autrefois la porte de la

ville, 8c c’est ce qui a donné lieu d'y déli

vrer un priſonnier : car les priſons ou geoles

étoient ordinairement aux ortes des vil

les,c'e’toit là où l'on rendoit lîæjuſiiceffudíce:

constitue; in amnibuspor/ix tuzlgut judicent. Ce PM- 'fd'

nom de Porte est resté à la Cour Ottomane.

En cette proceffion on portait en triomphe

le livre des Evangiles,comme le marque Al

cuin; en d'autres Egliſes on portoit l’Eucha

ristie. Lanſranc archevêque de Cantorbie

en 1059. dit qu’on portoit le ſaint Sacrement

en triomphe en cette proceflion, 8c qu’on

chantoir l’antienne Occurrurzr turbd .~ exeunt ÙP- Yi

duo ſacerdatc: dilué: ífläljllſ , qui portent fere- pa' "'

trum in quo Corpus Christi deb” aſſé recon

dítum. Voici une des plus anciennes pro

eeffions de l'Egliſe Latine, Où l'on poſtale'

ſaint Sacrement , il n’y étoit pas en évi

dence, mais cache' dans une fierte ou ſed

pulchre. Cette proceſſion ſe fait encore en;

«ce jour dans la cathedrale de Roüen , on

l'appelle la procefiion du Corps-Saint; ſur

les trois heures du matin, un prêtre tire'

du , ſaint Ciboire une hostie qu’il mer

dans un autre, qu'il porte avec reſpectà

la porte du chœur, .ôc la poſe dans un ta

hernacle portatif ſur une table préparée ,
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lequel est quarré , fermé de vitres, pout

être vû 8c adoré- A ſix heures , après Lau

des , deux prêtres la portent ſur leurs épau

les, ſous un daix à l'Egliſe ſaint Godard,

autrefois hors la ville , ſans croix, 8C ſans

clergé, accompagné d'un grand nombre de

torches 8C de.cierges , 8c ſuivi de tout le

peuple', on y dit la meſſe du ſaint Sacre

ment, il y demeure juſqu'à dix heures, que

les chanoines après la bénédiction des ra

meaux ygiennent avec des palmes, on y

fait la prédication , puis on expoſe le ſaint

Sacrement à la porte de l'Egliſe, où le cler

gé avec le peuple viennent au devant chan

tant Hoſanna, 8c on le reporte à la cathe

drale. q

Alcuin rapporte ſeulement deux oraiſons

qu'on diſoit de ſon tems â la bénédiction

des palmes , après leſquelles on les distri

buoit , 8c pendant ce tems on chantoit Pueri

Hebraarzimÿ Elle est bien plus longue main

tenant au Romain. Dans le iniſſel Gothi

que on ne dit point en ce Îjour la Paffion ,

ni le Mardy ni le Mercredy ſuivant, mais

ſeulement le Jeudy. Lanfranc défend de la

dire en ce jour aux meſſes baſſes; Saver-date:

ad privata; riz-Wa; dicant Evangelium Cum

apprapinqzzaffër, Pa/fiancm nil/Ill! legat. Ulric

dit qu'à Cluny l'uſage étoit de dire l'Evan

*gile des rameaux à la premiere meſſe , ô:
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de n’y point lire la Paſſion, non plus qu'aux_

meſies baſſes , afin que le moines puſſent aſí

ſister aux deux proccfiions qu’on ſaiſoit en

ce jour 5 Ad mdtutiyulem mzſſhr” Paſſia no”

Iegitur, quad etiam præcipitur" cunctis ſucer

dotíbu: qui prit/ara; mſſm cuntuveriut.

A ces paroles de la Paſſion Emi/It ſpiri

tum ou expira-Uit, on baiſe la terre , cela

est marqué dans les Uz de Cîteaux. Dans'

l'ordinaire des Chartreux ilo] a après ce
_tems-là on dira Aſſaloramzzs te Chri c' é” be

nedicíruus tilzi , quizz per cruccm tuam rade

mumſum, 8c on ſe prosterne ſru- le vi

ſage; In ïzostms ruemcs farcies. Geoſroy de'

_Beaulieu ,Zdans la vie de ſaint Louis , rap

porte que ce ſaint Roy, arimitation de queld

ues monasteres où cette cérémonie s'ob

?ervoiglïntroduifit dans ſa chapelle 8C chez

les Iacobins a ainſi cela ne s’obſerv0it pas

par tout. A Rome on ſe contente de faire

une pauſe , ëest-à-dire, que le diacre ſe tait

pendant quelque tems. En quelques Egliſes

e diacre s'incLínoit &cſc prosternoit , parce

qu’il étoitdleſeul qui rononçoit les parog

les , 8c à ſon exem [cie clergé 8C le peuple
ont fait la même c oſe, comme aux meſſesſi

baſſes on le fait à l'exemple du prêtre. Oſſn

lit la Paſſion des quatre Evangelistes ſelon

l’ordre des tems qu'ils ont écrit , on com

mence par ſaint Matthieu , 6c on finit par
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ſaint Jean. On chante la Pafiion notée :' on*i chantoit autrefois ainſi l'Evangile, comme

Hfl2_‘ſ,'7ſ

lib. g.

Him. 3°.

571 Ge”.

on chante la préface. Ifordre Romain de

15 bibliotheque de ſaiif Gal ,- marque avant

la Paffion, Dominu: Wabzfivzm. m. Ez eur/i
Spirit”, .- . . Paſſzcta Domimſſ noſiri Christ”.

Secnndum Matth-cum. m. Gloria tibí Dad

mine. Alcuin dit que de ſon tems on n’o~

metro-it Damimës Waliiſèum qu’à la Paſſion'

du McrcredyÎ à cauſe ,~ dit-il , que les Juifs

:voient conſpiré en ce jour contre J. CJ

Quant à la ſemaine-Sainte, elle est ainſi aps

pellée par ſaint Epiphane , 8c la ſemaine des

Xerophagies ,â cauſe que les jeûnes étoienc

réduits aux viandes ſeches; Hebdomd:Xe

rophdgiæ , que 'Zlocdtflï' ſlznctd. Les constitu

tions Apostoliques 'diſent que pendant ces

ſix jours on ne \nanveoit que du pain , de

l'eau , du ſel , 6c des ruits ;ñ Sex die-bu: Paſi
rIa-z pam* taritum , ſâſſzle, oleribus Ô' aqua wi?

Î/entes. Tertullien parle de deux ſemaines
de Xerophagies ; DMA-F íſſn anna bel-dama

daſXc-raplaagiſſamm. ſaſſint Chryſostome l'ap

pelle la grande ſemaine à cauſe des grands

mysteres qui yonr été operez; 8c c'est pour,

cela qu’on y jeûnoit plus étroitement, qu’on

y paſſoit les nuits en prieres en péniten

ce. Toute cette ſemaine étoit fêtée auſſi#

bien que celle de Pâques, 'zi cauſe de Ia

mort 6c de lareſurrecti-on de J. (ſiqtſon
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célébroit en ces deux ſemaines 5 Tata ma- u”, r.
gnâ hebdomadé Ô' proximactſêqnenti 'van-nt zz

firviſſqnia illa paſſíemis eſl é' hac Reſùrrectia

nie , diſent les Constitutions Apostolíques.

Photius dans Pabregé des loix imperiales

8c des canons rapporte que cette quinzai

ne de Pâques étoit fêtée; Dies fêſlíſímf
jèptem dies ante paſhhſia , é' ſêptem aſl paſî

cha. Le pape Gregoire IX. dans ſa ecretale'

des fêtes compte encore quinze jours , ſept

devant Pâques 8c ſept après', Septem Elie-bm

,Dominica paſſionix, Reſilrrectionir cum ſé —‘

tem ſèqaentihus.

Le jeûne de Pâques ou a précédé le Ca

rême ou a donné occaſion au Carême. Les

premiers fidéles ſe ſont de tout tems pré—

pare-z a Pâques 8c ont honoré les mysteres

' des ſouffrances 8c de la ſépulture de I. C.

-par des jeûnes extraordinaires. &Epiphane l" Ext-F

dit que le Carême précedoir les ſept jours F" m***

de jeûne que l'on obſegvoit avant le jour de

Pâques; Anteſëptem Paſbhatls dies quadrage
ſimam ohſërvare algue in jejnmſii: perſZ-z/erare

conflit-viſit Eccleſia. On paſſoi; ces ſept jours

à ne manger que du pain ou des fruits 8c
des choſes ſéches ôgcctà ne boire que de l'eau.

Qtelques-uns étoient deux &trois jours ſans

rien prendre,continue le même S. Epiphane.

' S. Irenée n’a pas parlé du Carême, mais

g bien du jeûne qui précedoit la fête de Pâ
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ques, 8c _dit que les un: ne jeûnoient qu’un'

jour , dſuutrcs d'eux, d’autres plſu', é” quel

qucs-uu; quurunte, jours ,- ou ſuivant une au#

tre traduction, fuiſlmr leur:jours dejeíirze de \

quarante heures : Qu'&Iam pxiſiimunt uïzico die

ſílói eſſe jcjunundum, ulii alu-abus, ulii plurilóus,

nonmzlli quuzlrugintu boris' diumis uc nafïurz

ni: compututit diem ſuum mctiunrurffl.

Les Constitutions Apostoliques distinï

guenc _clairement le jeûne du Carême d’a

Yec celui de la ſemaine ſainte ', celui-là étoit

pour lionorer les quarante. jours que LC.

a jÿune , 8C celui-ci pour diſpoſer à la fête

Iii. ç. de Pâques ;Sertumdum cj/Z jcjunium quadru

" “' góſimœ , quad Uitæ Christi @logis lut-e rccorî

dati-nm” cantinct; cciebrctur 'vero jejunium

hoc um: jejunium puſâhœ , incipicns quidam

à ſècunffliu fi-riu , u’i-ſinn” 'vera i” _ſèxtumçſ _
zic-inde dimi/ſo I905 jejſiunio, iſſncipite fztnctum

hebrlomuzium Porſche, jejuuuntes um ommæſ

cum rimore. On ne jeûnoic les emaines du

Carême que le lunÿli juſqu’au vendredi;

mais il ſalloit jeûner la ſemaine-ſainte toute

entiere même le ſamedi. On ne trouve pas

que les Latin? ayent fait cette différence

entre le jeûne du Carême 8c celui de Pâ

ques , quoiquîls ayenr admis~ dans le tems

du Carême le tems de la Paſſion.

S. Chryſostome ſur le Pſeaume x45-qui

est proprement un ſermon de l'a ſemaine
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ſainte,dit qu’on appelle cette ſemaine la ‘ï

grande ſemaine, parce que). C. a opere de W

grands iuystéresen ce tems; il adéhvre les n

hommes de la tyrannie du démon , ila u

vaincu la mort ,lié le fort armé , effacé le e:

pêche'. Mais comme cette ſemaine est la":
grande ſemaine, parce qu'elle est la ſipre— u

' miere des ſemaines , par la même raiſon le u

ſamedi est appellé le grandjour 5 c'est ce qui u

fait que pluſieurs fidèles augmentent en u

ces jours leurs exercices 5 quelques-uns \ï

font des jeûnes plus austéres _z d'autres les u

paſſent en veilles' continuelles g 8c d'autres ïï

font de grandes aumônes. Les Empereurs <

1 ^ es honorent cette ſemaine, 6c accor- ce

p t les vacances â tous les Magistrats, afin ïe

que délivrés des ſoins du monde, ils paſſent ï

ces jours dans le culte de Dieu. Ils 'hono- *ï

rent encore ces jours , en envoyant par tout c:

des lettres par leſquelles ils veulent qu’on “

ouvre les portes des priſons. Honorons “

donc ces jours , 8C au lieu de rameaux 8c “

de palmes offrons _notre cœur à I. C. Tou- “

ces ces paroles ſont de S.Chryſostome_.

D1? IJOFFLÎCE D?) JEUDLSAÎNÛ;

Ien n'est plus conforme à l'ancienne

maniere de _dire l'office , que celui de

aes trois joumdecommencer parles pſeauz'
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mes , de n'avoir ni Domine ldbía" , ni invita

toire , ni hymnes 5 d'avoir des leçons de

.l'ancien Testament aupremier nocturne, de

lire les traités des Peres auſecond, 8c le nou

,veauTestament au troiſième-ll n’y a donc au

cun mystere dans routes ccs choſes qu'une

conſervation dc l'ancien uſage, 8c toutes les

différentes explications mysterieuſes qu'on

s'est efforÊé d'y donner depuis, ſont tout

au plus des penſées ingenieuſes qu'on s'est

_cfforcé dïnſpirer aux fidéles pour entrete

nir leurs pieté dans ces jours; car la vraye

raiſon 8c la ſeule pour laquelle cet office

s'est conſervé, c'est qu’on a reoardc' l'office

.de ces trois jours comme l'office des obſe

ques de J. C. 8c on l’a rendu tout conſo*

âcelui des morts. Il paroît ſeulement ſur

prenant que les moines devoient le
‘ ſſmoins introduire des nouveautés dans leur

office , ayent été les premiers â changer ce

lui de ces trois jours , 8c qu'au lieu d’imiter

l'Egliſe Romaine qui n’avoit oſé toucher à

l'ancienne ſimplicité de ces trois jours ,

ils ayent au contraire renverſé cet ordre ,

pour rendre l'office de ces 'ours conforme

aux autres jours. Cela paroit par Abaëlacd

qui ſe plaignit à ſaint Bernard même que

les religieux de Cîteaux chantoient marines

avec l'invitatoire , une hymne, trois le

çons, trois répons avec _Gloria Pam' durant
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les derniers jours de la ſemaine-ſainte , cc

qu’Abaſe'lard dit être contraire aux pratiques

de toute l’EgIiſe,qui par le retranchement

de ces prieres joyeuſes, témoigne la tristeſſe

où elle est a' la conſidération des ſouffrances

6c de la mort de J. C. dont on fait comme

les obſèques, 8c qu’on a donné le nom de

Tenebres à ces vi iles,à cauſe des tenebtes
2:1 l’on entre en cgteignant les cíerges. 'Ubi

irzvitaeorium é' b mum cum tribus mn

tum [action-Vus é" gaſjzonſoríí: cum Gloria

comm emma-coloſſe mor-em é' , ut dicitur,

ratíomm, no: diacre inflituistís. Cum enim .

b” triduum tan-zum exequi-t Domíni i” Iuctu

pcragatur , arque laine Ugo. hop-um dies-um

'agi/ia nuncupamur Timbre, quad :xtinílís

íln' lur/Eiuaribu: mœror hic exprímitur. Saint

Bernard répondit pour juſiifier ſon ordre,

qu'il ſuivoit ce que ſaint Benoît avoit preſ

crit par ſa regle. Cet ordre de ſaint Benoît

étoit de dire toûjours l'office de la même

Inamcre.- *

Cependant Hildemar rap orte que dans
_Paſſ-ſiexnbée qui ſe tint à Aix-lia-Chapelle du

reins de Louis 1è Débonnaire, on étoit con

venu de ſe conformer à l'uſage de Rome

dans la maniere de dire ?office durant ces

,trois jours malgré la réſistance des autres,

Amalaire dans ſon ſupplément aux offices

divins ,ſemble attribuer à ſaint Gregoire la
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diſpoſition de ces offices , 8c dit qu'en quel

ques monastéres on ne diſoit ni invitatoire

.fd-Ham ni hymnes; In quibufdam lotir non ignore

in paſſione Domini ,tribus noctibus duodecim

pſalmas é” duodecim lectioner cum reſponſe)

rii: agi, ubi pratermittuntur Iyymnifiſſff' canticí,

quipjze qui pertinent aa latitiam, officia in..

cboationis , itemque invitatorium non recitant.

Preſque tout l'ordre de ſaintBenoîtôc Cî

ceaux même depuis ſaint Bernard s'est con

forme' à l'uſage de Rome qui est celui de
toute l’Egliſeſi,& j'aurais bien mieux aimé

que les reviſeurs du nouveau breviaire de

Cluni , qui ſe diſoient ſi amateurs de l'an

tiquité euſſent toûjours conſervé ce reste

«Tantiquité en ſe conſormanr à' routes les

autres Egliſes durant ces jours, que d'avoir

inſeré Pinvitatoíre, l'hymne , le Te Dcum,

&autres _prieres qui ne ſe diſoient point

avant S. Benoît, 8c peut-être même du tems

de &Benoît; car bien des gens prétendent,

8C ce n'est as ſans ſondemengque ce qui re

garde Poflfce divin dans cette regle a été pris

de lalregle de Ghrodegandxäc inſeré ou ajoû

té à celle de S. Benoit,a‘t cauſe de la confor

mité des choſes 8c des termes, 8c aufli parce

que cette regle n'a reçû ſa derniere perfe

ction que dans le concile &Aix-la-Chapelle

du temps de Louis Le Debonnaire. On

.trouve dans les statutsde Lanfrancz dans

Ulric ,
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Ulric , dans tous les Breviaires Benedi

ctins, dans ceux de Cîteaux , chez les Char

treux 8c autres, qu’on ne dit ni Te Deum,

ni l'Evangile à Marines, ni capitules, ni

verſets , ni Gloria Pan-i aux pſeaumes ni aux —

répons , qu’on répetoit ſeulement le dernier

répons de chaque nocturne, qu’on ne dit

point 'Tube avant les leçons, ni Tu durer”

àla fin, que l'office ſe fait comme celui

des Morts ,chaque heure commençant par

l'ancienne 8c le pſeaume; qu'elles finiflent

par Kyrie cleiſîm , par le Pum- 8( les prie

res z que Poraiſon Refpice ſe dit ſans Da

_mine exaudi, ni Dominus vobiſcum, 8c ſans

Berzedicamud à la fin. Voilà les anciennes ru

briques des Chartreux ', Hi: die-bm nec Deus

i” adjutorium, nec hymne” , nec Te Deum,

nec Evangelium 4d Mututind-z , nec cap-Ïtula,

nec verſi”, me* Gloria Pan-i da' pstzlmos E?

feſpanſôria, ter-rid reſponſoriu item” dieu”
tur ,- necffſſube damne dd leëliones, ma* depre

catia , nec* benedictia , nec Tu uutem dicuntur 3 \

_ſl-d more Iectionum mortuorum finiuntur mu

tutime Ûlaudes, é' veſpa” u ſui; íncípiurzt

arztiplaani: Cri-clique hom à ſidi: inchaamur

pſhlmix.

. Dans Amalaire on voit que Theodore arñ- 4min_

çhidiacre de Rome: dit qu’il n'avoir point W- 4

vû éteindre les cierges la nuit à l'office en ct' W

l'Egliſe de S. Jean de Latran où le Pape. alli

Y

L
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stoít; Soleo effi- cum dpostolico in Latte-rani:

quando cela-brut” officinm &le cœmz Dominí S
nihil in Mie-m noéſile coſi-matur- da' extinffione

luminnm. Faiſons Voir que tout ce qui s'ob

ſerve en ces offices étoit autrefois ſans

m stere.

)(])n appelle l'office de la nuit Tenebres,

parce qu’il ſe diſoit la nuit , 8c ce nom qui

est reste' à ces trois jours étoit propre à_

l'office qui ſe dit tous les jours la nuit; 8c

on voit par les ordres Romains qu'à Rome

même on commençoit l'office des Tene

‘ bres après minuit, Media nofle. Dans Tho

maſius 8c en d’autres à deux heures après

minuit. Ces Tenebres ſont dans l'office

ordinaire qui' ſe chantoit par tout à minuit.

Pendant l'office des Tenebres on me;

devant l'autel un chandelier triangulaire

ſur lequel ſont pluſieurs cierges qu’on

éteint ſucceſſivement à la fin de chaque

pſeaume; c’est un vestige de l'ancien uſage;

on ne mettoit point de chandeliers ſur les

autels , 8c il y a encore des Egliſes où l’on

n’en met jamais; ces cierges ou luminaires

étoient ſur des lustres ſuſpendaou ſur des

poutres élevées qui travetſoient toute l’en-.

trée du chœur , ou ſur de grands chande

liers fixes pioche de l'autel ; ces chande

liers avoient pluſieurs branches , 8c étoient

en triangle 5 on allumoit ces cierges ou
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-lampes pendant l'office de la nuit pour le

beſoin. Aux grandes lolemnités Porfice de

ï la nuit duroit juſqu'au jour , parce qu'on

chantoit ſort poſément , 8c à meſure que

le jour arrivoit on éreignoitles cierges ; à

la fin de l'office on éteignoit les cierges 8c

les lampes , 8c voilà ce qu'on pratique à la

ſin des tenebresz 8c ſi on allume auſſi-tôt

la lampe, c'est pour ne point laiſi-èr ſans

lumiere le ſaint Sacrement qui est réſerve"

au grand autel; 8c c'est pour allumer cette

lampe qu'après avoir éteint tous les ciergcs

àlbffice des Tenebres , on en cache un tout

allumé derrier l'autel pour s'en ſervir en—

ſuite à rallumer la lampe qui doit brûler

devant l'autel. '

On diſoit donc ces tenebres dans l'obſ

curité de la nuit, 8c elles s’achevoient au

, point du jour, c'est pourquoi on éteint ces

lumieres *à meſure que le jour vient , 8c on

éteint ;Ou-IE à la ſin de Landes , lorſqu'il ſait

grand jour. Dans la ſuite on y a trouvé du

mystere à finir quand tout étoit éteint, 6c

on a appellé Tenebres ou Marutina tene

hroſíe , ea quad ſine lamine terminant”,

«parce que quand on les finit il n'y a plus

de lumiere. Nous avons vû qu’Aba~c'lard les

appelle Tenebres, 8C Hugues de Fñlavigny

qui vivoit au douziéme ſiècle leur donne

,Encore ce nom. .Aujourd'hui on a ſi fort

.Yii
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i .avancé Marines 8c Landes dès la ve1lle,qu’lls -

finiſſent à la nuit,& on éteint les_ cierges dans

le tems qu’on en auroir le plus de beſoin. . ï

On mſſet quinze cierges ſur le chandelier

à cauſe des quinze pſeaumes de l'office, 6c

on en éteint un à la fin de chaque pſeaume;

Tor cerei ad nocturne: qu” pſàlmi , dir Ul

ric , Ô' extinguntur perſingulu; lefliones,

Dans l'ordre Romain on ne \paſque

point le nombre des cierges qu’il y avoir,

Dans le code de Rarolde de Corbie où l’on

marque l'uſage de Rome qu’ony doit ſuivre,

il est porté que l'Egliſe ſera tôute éclairée.

8c qu’on y mettra trenterhrlit cierges; Ecñ.

cleſiu Omni: lumine ſit decorated, id est trigiflta

aſia luminurilóus. Dans les fiatuts de Land.

franc on en devoirmettre vingt-cinq pour

en éteindre un à chaque ancienne 8c âcha-z

que répons; &Den d’autres endroits on étei—

gnoit tous les cierges pendant les Marines,

5c 'il ne restoit âLauclies que ,les lampes qui

étoient devant Faure . …

On peut dire que depuis qu’on a ſupe
. , .

prime les veilles pour les peuples , on a

avancé les Marines _de ces jours,ñdès la

veille , afin qu’ils y puflent affister , ê( auſſi

parce qu'ayant devancé les offices du jour,

on ſe ſeroit vû trop occupé, s'il eût fallu

encore y dire les Marines la nuit; mais les

moines les plus réguliers comme les Chars

\ \
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trcteux ,85 quelques Collegiales encore à Pañ

ris ne changent point l'heure de dire les

tenebres en ces trois joutsiäest la nuit ou de

grand matin, comme à S.Victor, 8c à SóGer

main l’Auxerrois . Il y a environ un ſiécle que

la même choſe ſe pratiquoità la Cathédrale;

On commençoit donc par impoſer l’an

tienne Zelm; car par tout c'est le même

office qui s'est conſervé tel qu'on le dit au

Romain. Les pſeaumes ſont dela ſerie cou

rante le jeudiaon a un peu changé le ven

dredi 8c le ſamedi a c'est l'ancien uſage mat-ë

qué dans la regle même de ſaint Benoît de

changer de pſeaumes aux ſolemnités , &f

d'en dire, s'il ſe peut, qui conviennent à la

ſolcmnitc' de Pofflce de la nuit.

On ne dit oint Gloria Patri à la fin des

pſeaumes z ii ne ſe diſoit qu'aux offices

de joye; auſſi voyons-nous que tres-ſom

vent le Dimanche , 8c dans l'office ſerial

on ne le diſoit qu'après trois ou quatre

pſeaumes. Dans quelques monasteres d’O-'

tient on diſoit én ces jours Miſere” noflri

Damím, miſère” nastri à la fin' de chaque

pſeaumè à la place de Gloria Pdtri.

Les leçons du premier nocturne ont été

tirées des lamentations de Jeremie ;On ne

dit ni abſolution, ni Iube , ni prieres. Ces

choſes viennent des moines) 6c n'étoient

point en uſage dans le clergé.YCeS_ leçons

- a ii)

f
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ſe liſent depuis long-tems avec chant 8c

avec l'alphabet des Hebreux, puiſque Lan

ſranc défend â ſes moines de les chanter,

> 8C marque ſeulement de les lire ſans alpha~

bet ,~ Sim cumu é** ſolítis u] haha-tis. Ulric

dit de même qu'on ne les cliantoit point ,

cela paroiſſoit contraire à la ſimplicité mo

nastique, 8c à la tristefle dans laquelle on

doit être dans ces jours. Des statuts nou

veaux qui réiterent les mêmes défenſes,por~

tent que ce ſeroit ſcandaliſer les laïques de

chanter mélodieuſement ou la paſſion ou les

leçons en ce tems , Ne ſâuuduliſcntur [d'ici

Iyujuſmocio novitóztibus. Ala fin_ de ces leçons

on ne dir point Tu dun-m, mais Jeruſalem

coíwertere s c'est le fruit qu’on devroit re

tirer de la lecture , qu'elle ſervir â con

vertir les affistans 8c à exciter en eux des

ſentimens de pénitence. Au ſecond nocturne

on lit S. Augustin , 8c au troiſiéme S. Pauld

Voilà l'ancienne distribution des leçons.

On ne voit nulle part qu'on fist du bruit

à la fin des Ténèbres z -Fofficiant donnoit

ſeulement le ſignal en frappant de la 'main

ſur ſon livre ou ſur ſa chaiſe pour avertir

de s'en aller: les jours ſplemnels auquels

l'Egliſe étoit pleine de peuple, il étoit obli

ge' de frapper pluſieurs coups pour être en

tendu de tout le peuple. Le breviaire Ro

main dit qu'on ne doit faire qu’un petit
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bruit', Fit frugor @f /Zrepitus uliqzzuntulum.

Qiant à l'office du jour il étoit ſort char

gé , on y ſaiſoit pluſieurs grandes actions

qui l'ont rendu ſi ſolemnel , 8c qui lui

ont donné divers noms: on l'appelle Dies

in Cam Damini, le jour de la Cene , parce

que ce ſur au ſouper de ce Jeudy que I. C.

institua ?Eucharistie , 6c à cette occaſion en

bien des endroits on ſe diſpenſoit de com
munctier à jeûn, 8c on le faiſoit après ſouper,

à l'exemple des Apôtres 8c des premiers

fideles dont parle ſaint Paul dans la premie

re Epître aux Corinthiens. Le troiſieme con

cile de Carthage ne le deſapptouva pas , 8c

-ſaint Augustin marque qu’en Afrique on di

ſoit deux meſſes en ce jour, l'une le matin

pour ceux qui ne jeûnoient pas 8C qui vou

oient communier à jeûn; l'autre le ſoir

pour œux qui jeûnoient.; 1114m propre;- Er. «d

prdnzlentes da' Ueſperam, propter jejurzuntes , T"î"“"

mais qu’en quelques endroits on permet

toit de communier après avoir mangé; Non

nullos probubílis quzedum ratio alelcfluvit, ut

uno carto diz- Per umlum, quo ipſum cænam

Dominus dedit, Mnquum Ml inſigniorcm com—

memorzztíonrm post cibos offêrri , é' accípere

lice-ut corpus é' ſâmguinem Domíni. Le ſe

cond concile de Brague en 569. déſendit

de célébrer ou communier en ce jour fi l’on

n’étoit à jeûn; Si quísjZ-riu quium in Cæm (M. 1c.

Y iiij
\
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Domini hora legitima post nonamjejunur iii

Eccleſia mſſas non tenet ;- ſid ſêcundum ſèc

tam Priſcilliani fifliæzitarcm ipfim die-i ab hora

tcrtia per' ?niſſan deflinflarum ſhluto jejunio

calir , anatkrema ſit, On voit qu’il y a bien

long-tems que cc jour est appellé Feria

quinta in Cœna Domini , 8c qu’il a été or

donné de ne pas rompre le jeûne du Carê

me en ce jour, 8c d'y dire la meſſe après'

NOnÙc

Ce jour estauffi appellé le Jeudy, abſolu ,

un 'our d'indul ence , arce u’on ré

I

. Ip. ad

l. . . , . P . 7

concilioit les penitens publics en leur don

nant Pabſolution de leurs pechez , 8C en les

admettant dans l'Egliſe d'où ils avoient été'

cliaſſez le jour des Cendres. En quelques

endroits il y avoit une meſſe propre pour

la réconciliation des pénitens. Innocent L

marque qu’elle ſe faiſoit en ce jour.de ſon

tems 5 _Quintafcria ante Paſo/aude Jeudi avant

Pâques. SJerôme dans la vie de Fabiole inſt

nuë u’elle ſe faiſoit en ce même ~ourgTu ame
. q . . l .

diem Paſbba m Baſilica Latcrant-nſi staba-z in

ordina- pœnitentiura . Epifcopi: é* prcſhyterzlr"

_fin-alicia col/aſitbmittenflce jour lâles prêtres

6C les Evêques impoſoíent les mains ſur les

pénitens pour les réconcilier. Saint Eloy

dans un ſermon au jour de la Cene dit,Noa

3,… 4_ incongru: bac ipſa die , ſieur Ecclcſía tenez

couſin-rude, pœnitentiur” fií reconciliatio , il

Umm.
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avertit les pénitens de donner pour lots des _

marques de contrition , de lever leurs mains 5,… 7_

vers le ciel, &de détester de nouveau leurs *

pechez.

Charlemagne dans ſes Capitulaires mar

que ce jour. Iſaac de Langres auffi, ô( preſ- a

crit de ſuivre ce qui est marqué dans le Sa

cramentaire; Sicut in ſdcrumcnturio comi

mtur, reconcilienrur. A Milan on les recon

cilioir le Vendredy-Saint; Erut uutem die:
quaſi-ſi Dominus pro 710175; trudidiſinqua in Ec

cleſia pd ' emiu rclaxutur, dit S.Ambroiſe. 5P, 53_

Cétoit a1 le Vendredy-ſaint en Eſpagne,

commeil paroît par le IV. concile de Tole- an_ 5_

de. En Orient c'était le Samedy-ſaint après

avoir donné le baptême aux Carechume

nes , comme le marque ſaint Gregoire de

Nyſſe. CétoitFEvêque qui donnoit l'abſo

lution générale le Ieudy-Saint , 8c on voit

dans Jean d'Avranches 6c en d'autres en-ñ

droits que les curez étoient obligcz de m'e

ner ce jour-là tous leurs paroiſiiens dans

l'Egliſe cathedrale pour y recevoir l'abſo

.lution de ſa main. Ce n'est que vers le

treizième ou le quatorzième ſiecle que les

Evêques ſe relâchant de ce droit , les Curez

s'en ſont mis en poſleſiion dans leurs paroiſ

ſes. A Paris l’Evêque donne cette abſolu

tion le Mercredy-Saint pour tous les pru

plcs ,le doyen du Chapitre la donne le mè

Yvï
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me jour pour les chanoines 8c leuts domeſ

tiques, 8c Flîvêque commet des perſonnes

qui la vont donner le Ieudy-Saint dans dif

ferens quartiers de la ville, comme â S.Eloy,

à S. Magloire. Il va lui-même en petſonnepu

_commet ſpecialement quelqu'un , pour aller

faire Fabloute au cimitiere des Sslnnocens.

A Laon le Ieudy-Saint matin, l’Evêquê va

au Chapitre donner la bénédiction , puis la

vient donner da! ar/zlæqïrem , avec les mêmes

prieres. AOrleans le Niercredy-Saint après

que le Pénitencier a prêche' dans- la cathe

drale ,il benir les cendres , 8C leÔmet ſur la

tête de ceux_ qui ſe preſentent , ce qu’il fait

auſſi lc Ieudy matin dans ſa chapelle où ſe

trouvent les Pénitens revêtus ô: couverts ,

les uns de quelques lingesdes autres d’échar~

pes , 8C de couvertures , ô: même les hom
mes de leurs manteaux , dont ils ſe cachent' ſi

le viſage 2 le Pénitencier aiant récité ſur

eux quelques prieres, ils ſont tous la pro

ceffion à genoux _autour du chœur, ſe trai

nant toûjours ſur les genoux , précedez du

Soûpénitencier, 8C ſuivis du Pénitencier ,

l .tous deux revêtus d’étole, après qu’ils ſont

retournez dans la chapelle , ils vont tous ſe

prosterner aux pieds du .Pénitencier 8C bai

ſer la terre l-’un après Faune, le Pénitencier

leur donne de l’eau—benite , 8c tous ſe reti

rent. Ils ſont quelquefois quarante ou cin-s

(France perſonnes.
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ſſAvant l’abſolution on récitoit les ſept

pſeaumes , 8: pendant ce tems les pénitens

étoient prosternez par terre, enſuite l’Evê-í

que 8c tout le clergé ſaiſoit ſur eux l'impo

ſition des mains en diſant les prieres qui

ſont restées dans les miſiels à ce jour. Après

Pabſolution on leur jettoit de l'eau-benne ,

&z on les encenſoir : ils alloient à Poffrande

8C communioient à la meſſe.

En pluſieurs Egliſes on ſäiſoit du ſeu nou

veau 8c on le beniſſoit ces trois jours , com

me on fait le Samedy-Saint. On benit auſſi

les ſaintes huiles en ce jour pour le baptê

me des Catechumenes qui ſe doit faire leSa~

medy ſuivant. En quelques Egliſes on diſoit

une meſſe parriculiere pour faire cette bé—.

nédiction , 8c elle est appellée miſ/“a Chriſ

malzÿs. Dans le Sacramentaire de ſaint Gre

goire il n’y a qu'une meſſe ,l’inrroite Nos

amem', on dit Gloria in excelſís , ſi c'est un

Evêque qui célebre pour faire les ſaintes

huileslanſranc déſénd de le dire ſi l’Evêque

n'y afliste 5 Miſfafeſlive eelebratm- , gloria in

excelſí; minime dieamr mſi Epiſcopmſam celehret , Chriſina _facie-t, Ulric dit de

même 5 Mfeflive ahſqtle gloria in excel

ſix. Nicolas I. dans ſa lettre àRodr-lphe ar

chevêque de Bourges dit, Gloria in excel

ſí: ah Epiſſicopzl; in Cæna Domini inter m1' a

Wzm file-Tania more _nostro dicenda est. La

Y vj
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collecte, Dcu-.r à quo Ô' îudd/.ËÔC le reste com

me aujourd’hui,ſi ce n'est qu’il y a une pré

face propre :v au Cammunicantes on ajoûte Et

ſſdiem ſacratiſſîmam celelórantes quo Dominus

nosterffefizs Christi”, pro nabzîs &ſi traditu-x. A

Hana igitur ablation-rm…- quam tzbi offZ-rimw

ob diem ,in qua Daminm noster .Ie-ſur Chri/I

tuf tradidit _diſàipuluj ſuis corp-vré; &ſangui

nis ui mysteria cclcbranóía . . . . …Qui Zridia…

quam patercturï pra Omnium ſalute, 0c ej?

bodic.

_ Ala fin du canon on preſente Phuile pour

les infirmes 1 on Pexotçiſe, 8c on la benic
par une Oraiſonaprës laquelle ſſon dit, Per

75mn [Mc omnia Domine ſàmperplóaua_ crea-Ez_

Après la communion on preſente le chreſ

me au Pape qui le benitipar une préface;
Dominu-S -volóiſiſ/Eum. Sud-ſum carda- Gratin;

agamua. ere dignum Ü' juſium est. ll ſouſ

fle deſſus 6C dit une oraiſon , après la

' quelle on le _ſaluë z Omne: hum par ardinem

_ſlzlutant .- puis le Pape lave ſes mains , corn—
munie lcte peuple , 8c reſerve du ſacrifice

pour _communier le lendemain', Servant de

t'y/à ſacrîjîcia' in craſiinum unde communiccnt,

puis il dit la postcommunion.- __

Dans le miſſel Gothique on lit polir Evari

gile l'institution de Pliucharistie ſelon ſaint ñ

latthieu; Scités E/uia post biduum Past/eaſier;

Dans l'ancien pontifical_ de Rouen voici
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'comme l'ordre de la Melle est marqué. On

doit préparer trois vaſes ou phioles z Ant

ſſ Ión/ZM tre: , pleines d'huile , l'une pour les

infirmes , l'autre pour les Catechumenes,

8c la troiſiéme pour le chrême r ces phio-ï'

les ſont couvertes d'une étofe de ſoye 5 les

officiers viennent à l'autel revêtus d'orne

mens comme aux fêtes les plus ſolemnelles.

Illntroïte , N0: antem.- Kyrie. Gloria;

Pax volóíd. La collecte Dm: à qua (FJ/ó

das. On en ajoûte une autre pour le chreſ

me; Dem* 7m' regenemndzls plebibnx M1): 7m'

niſíeria nrc-rn* flceralotum, tribut nobis per#

fiwcrantcm in ma 'valant-ate fdmulatizm . . . .

L'Epître Cœmzïztibns. L’Evangile Ame diem

_fc-ſinn- Paſëhd. Credo. Lbffertoire Dexter”

Dominí. Et le reste comme au Grégorien. .

A la ſin du canon 5- Largitor admitte pef

Chri/Zum . .‘-.' on preſente à Plîvêque l'huile'

pour les inſirmes , 8c il la benit avec les

prêtres qui ?accompagnent : il y a même

cette remarque; Canſêcmtur in ipſb afficia

conſècrdtionis carparzls c# ſíznguínzls Dominí,

71a” enim hubert propo-im” officíum , id_ est no”
i” capíte Werber ſlzlutëztiomſis, hoc 'est Domi-ï

?IMS 'voluſànng mc Orcmm', nec in fine conclu
dinar m in cam-ix, per Domzſiflrmn na/Zrurr:

Iæjfiæm Chriſfum , ſêd tenu-tm in nomine Da

miuíffeſh.. C'est par le Corps 8c le Sang de'

LC. qu'il est beni , puis ?Evêque avec' les*
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prêtres éxorciſe l'huile des Catechumenes;

Exorczſo te ſpirims immande, Oremns ,

.Emitte Domine . . . . m.

Après la communion de l’Evèque, douze

prêtres 8c pluſieurs acolythes revêtus d'or

nemens les plus précieux viennent préccdez

de deux croix , 6c des cierges , 8c de deux

encenſoirs, 8c portent ainſi proceſſionnel

lement l'huile des Cateohumenes , ôc celle

des infirmes avec le livre des Evangiles ;ils

viennent trouver l’Evêque qui est aſſis à ſa

place, 8c ſe rangeant autour de lui, il verſe

le beaume avec l'huile, il ſouffle halat trois

fois deſſus, il dit une éxorciſme; Exam'

ſo re, puis ſuit une préface , Per omnia . . . .

Vera olignam. Il ſalue' le chrcſme en diſant

Ave ſanctnm clariſnóa, ô: chacun le ſaluë;

après ?Evêque lave ſes mains, communie

le clergé 8c le euple , on dit Vêpres 8c on

finit l'office. 'Four cela est preſque de mê

me dans l'office Romain.

On ne doit point être ſurpris après cela

ſi la Melle de ce jour a de tout tems été ſi

ſolemnelle , avant même qu'Urbain IV.

eût introduit la fête du ſaint Sacrement,

telle qu’0n la fait aujourd'hui. Juſqu'à ce

Pape c’étoit le jour du Jeudi-Saint que l’on

honoroit particulierement ce mystere; on re-ñ

concilioit les pénitens, on y ſaiſoit le chreſï

me, tout le monde y communioit. Les an-Ÿ
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ciens ordinaires appellent ce jour Cœmz Do

mim', ou bien natal” cri/iris , pla fête du ca

lice ,â cauſe que I. C. institua le Sacrement

de ſon Corps 8c de ſon Sang ce jour-là.

Saint Eloy en parle dans une homelie; Vo

Mtur é' natal-is Saliou ; enfin c’e'toitla pend

ſée de l'Egliſe de célébrer 'cette Meſſe avec

tant de ſolemnite' à cauſe de l'institution de'

PEucïristie. Durand qui n’a point parle"

de la fête du ſaint Sacrement , comme n'é

tant pas encore établie par tout de ſon tems,

dit que cette fête ſurpaſſe toutes les autres,

8c qu’on a en vûë l'établiſſement du grand

Sacrement 5 Propter institution-SW] Sflamme-nti

ſdorumentorm c/Zgaudíum, Ô' hoc om

nia Elia excellít

Dans le rit Romain les prêtres commu

nient à la Melle avec l’e'tole : autrefois ils

célébroient la Meſſe avec l’Evêque, ou le

curé, ou le ſuperieur de l'Egliſe , étant re-M

vêtus de leurs habits ſacerdotaux; 6c enco

re à Paris le Jeudi-Saint , deux Archidia

cres célebrent conjointement avec l’Evê

que. A Chartres il y a ſix Archidiacres , ils
chantent la préface, ſſ 8c le Put” avec l’E

vêque ſe tournent enſemble en diſant D0

minzds -Uobzſcum , 8c communient de ſa main

ſous les deux eſpeces. Auj0urd’hui les prêñ

tres auffi bien que les clercs ne ſont que

communier , ils ne ſont plus concélebrans ,
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ni revêtus de l'habit dc leur ordre, on re

tranche même au clergé la coupe , 6c il ne'

communié que ſous une eſpece a cette com

munion n'est pas la Pâques du clergé , ce

n'est qu'une cérémonie 8c une 'ſimple re

preſentation de l'institution du Sacrement

que J. C. _établ-it ce jour là avec ſes Apô

tres 5 In 'UÎÛ/Æm repraſZ-ntatíonem illiu: ſanc

_ tiſſima Cœna, quam D. N. C. @cum

ï-"P- 49- fui: Apoſioíis celcbra-Uit, dit ?ordinaire des

Chartreux , 8c tant d'autres pontificaux".
_ C'étoi—t auffi pendant la Melle queſt: faiſi

ſoit la réconciliation des pénitcnsñ- Saint:

Optar l'a marqué avant le Pater. En quel

ques Egliſes, comme â Laon c’étoit pen

dant le chant de Poffertoíre de la Meſſe

qu’on les faiſoit rentrer dans l'Egliſe, ce

qui a rapport à cette offertoire; Dexter-a

Domini fuit Uirtutem, dexter-a Damini exal

tavit mè, non moriar, ſZ-d oivam, é' nar

A rabo opera Domini.- _

La communion étoit generale le Jeudi

ſaint 8c' le Vendredi ;on conſacroit le Jeudi

pour ceux qui devoient communier ces deux.

urs.bo On ne donnoit point la paix en quelques

Egliſes , à cauſe que c’étoit par un baiſer

que Judas avoit livré J. C. en ce jour, Pra

pterffuíam praditorem Üſfallax eju: aſcii/um

pax mm datur. Où l'on ne donnoit pas le
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bai-ſer de paix, on ne diſoit pas Agnu: Dei,
qui l'accompagne ordinairement. En d’au—‘ ſſ

tres on donnoit la paix , 6c on diſoit Agnus

Dei 5 en quelques-unes on diſoit' Agnus,

quoi-qu’on ne donnât pas la paix.

On ne laiſſoit pas de dire des Meſſes

balles en ce jour, mais voici ce qu’on trouve'

dans pluſieurs ordinaires monastiques, que

comme on beniſſoit le ſeu nouveau avant

la meſſe en ce jour , ceux qui vouloient dire

des meſſes balles avant la bénédiction du

ſeu,la diſoient ſans lumiere 5 Succrdate: ilóunt

dictum Tmſſuſhm é* debent celebmre i114:

Ü' tele-brabant ſine igne, ou comme diſenn

&autres , Sine igne celcbrabunt ſi ante now'

ignis Irenedictianem Mnmretur:

On celle deſonner à Rome au Gloria in'

excelſi: ,' c’est parce que les Vêpres ſont join

tes 8c inſerées dans la Meſſe 3 on est cenſé

ſonner l’un &l'autre vers l'Evangile. Eli

d’autres on ſonne juſqu’au Sunfius, ou juſi

qu'à l'ASM; , pour marque que cela arap-Ê

port aux Vêpres, qu’on ſonne ſéparementi de \la Meſſe.

On commençoit Vêpres immédiatelneni

aprés la communion du célébrant; en pre*

nant le calice i-l diſoit la premiere ancienne

de Vêpres Calicem, 8c pendant Vêpres on

communioi: les aſſrstans 5 Dum communicant
canto-mur 'Ueſſtſſóerz- Pendant les VÊPICS Of!)
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por/te en pompe les hosties conſacrées qu’on

a reſervées pour la communion du lende

main. _

Cela ſe ſaiſoit autrefois tres-ſimplement.

Dans les anciennes coûtumes de~Cluni,d’Ul

ZIP. l,

ï. u.. _ , , _

Cllſolt Vêpres au chœur, le célcbranr cachoir

derriere l'autel l’Eucharistie qui devoit ſer

vir le lendemainâla communion; Reoandí

turDominiour/Î corpus àfuoerdote retro 41mm

Il n'y avoit ni proceſſion ni pompe.

ï- P- ï- n- Dans les anciens Uz de Cîteatlx le Jeudi

ſaint a rès que les Religieux ont communié,

on réärve pour le lendemain une partie de

la communion dans le ciboire qui est ſuſ

endu au deſſus de l'autel, &c le lendemain'

1l prend la communion du même ciboire ,

ſe communie lui-même 8.' ſes ministres', il

n'est point parlé d’oratoires particuliers.

Dans les statuts de Lanſranc il est or

donné de préparer un lieu destiné â con

ſerver l'Eucharistie ; Ad looum conſlítutum

dcccnnſſîruè præpurutum. Il y parle auſſi de

la proceſſion; Inter-M precedente proceſſio

ne…. inoenſítto ipſb loco Ô' ame repoſitíouem

Ü Poſt' rcpoſitionom, ante quam looum lumen

continué ardeur; mais cette proceſſion n'é
toit que duſicélébrant avec ſes officiers 8( les

acolythcs qui portoientlles cierges 8c l'en

. cens; car en ce tems-là le clergé restoit au

ric , il y a que le Jeudi-ſaint pendant qu’on.
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chœur; Interim CMU/HTML! ſèdet in chora.

Dans l'ordinaire des Chartreux il est or~

donné qu’on ſerre l’Eucharistie dans le mê

me lieu où elle a coûtume d'être gardée au

grand autel, 6c il y est défendu de parer

des ſépulchres 8c des autels comme ſont

les ſéculiers , diſant que cela ne convenoit

point à leur ſolitude; Eueharistia reponatar Ordi”,

in loca canfiteto majoris altaris , prohihcntes f-"ïïl

_fiez-i pro ea reſer-Uanda more ſïecalariſium m0- ' '7'

numenta -Uel alias apparatus Mostra ſôlitudini

V077 COIIÛ/ËÜLËÎIÏÛL

Gavantus marque que la proceſſion du

ſaint Sacrement qui ſe fait au Romain le

Jeudi-ſaint ſut établie par Pie V. 8c qu'il

n'en est point fait mention dans les miſſels
Romains avant ce Pape. ſſ

Dans le livre des offices de Jean d’A

vranches mort en 1079. il est dit que le jour

de la Çene on conſacrera pluſieurs hosties

pour la communion du clergé 8c du peuple,

8è qu’on réſervera la moitié de ces hosties

ſans vin pour le lendemain; que ces hosties

ſeront honorablement portées par le céléñ

brant 6c ſes ministres en procestion , c'est

:äùdire, avec des ciergesôc de ?encens ſur

quelque autel,où on les enveloppera de

linceuls tres-propres, 8c qu’il y aura toii

jours de la lumiere devant cet autel. [pſc

hostile a ſacerdote Ü mini/Iris altarís induit?

I



_ V!

52.4 DE 130F rien Drviïïí;

cum proeeſfiane, ſcilicct cum cereis Ô' incenſä

_ſkier quadclam altare honorifiæ depàrtentur,

u icum nitialiſſîmis lintaaminilóutqopptime re*

condamur. On voit que l’on appelle pro*

ceffion là marche du célébrant précedé de
lumiere 6c d'encens. l -

Dans le miſſel de Chartres imprimé l’an

i511. il n’est point parlé de proccffion le_

Jeudi ni le Vendredi-ſaint. Le Vendredi

après l'adoration de Ia Croix le diacre ape

porre le calice dans lequel est le corps de

notre Seigneur qui a été conſacré le joue

précédent , 8c le met auſii ſur l'autel S Aſſi

ferat diacbnus calicem cum heſlerno car are

Damiui, é' puma: illudſiëper altafe.- A C à

tres en la cathédrale lc diacre donne la bc'

nédiction le Jeudi-ſaint au chœur 6c au peu

ple avec le ſaint Sacrement avant de le por-d

ter dans le thréſor qui est du côté de l’Evan

gile, où elle est réſervée pour le lendemain.

Après la meſſe on dépouille les autels z

cela ſe Faiſoit tous les jours autrefois après

la célébration du ſacrifice. A Lyon on ne

manque jamais d’ôter la nappe ſi-tôt que la

meſſe est dite. A Rome ce dépouillement ſe

fait en cérémonie par les ministres de l’an

rel qui quittent ſeulement la chaſuble 8c la

tunique pour être moins embaraflës, le prê

tre &le diacre ayant l’aube 8c l'école 8c le

ſoûdiacre en aube, au lieu qœautrefois c’e'—.
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;oit le ſacristain qui prenoit ſon tems vers

_l'heure de Vêpres ou du ſouper. Dans les Us

de Cîteaux, Expleto paupcrum mandala, c.. _ m

ſaorifla altaria díjbooperiaz. Dans Lanfranc

le ſacristain est appellé ſecretaire 5 Dum fia

tree _ſum in rofiflorio ſêcreraríi dtflooperiant

omnia altaria. Dans la ſuite on a 'attaché

des prieres à cette cérémonie 5 Super 'ue

ſiem meam míſerum ſor-tem , Di-viſê-runt 71e.

flímenta. On y a ajoûte' le pſeaurne , Deus

.Deus meux reſpire, '

On ,baiſe les autels par reſpect 8c par hon

neur. Le clergé commence 8c le peuple finit.

On lave les autels en ce jour. A l'appro

che du jour de Pâques on balayoit 8C on

nettoyoit toute lîEgliſeson lavoir le pave',

les murailles , les autels , les vaſes ſacrés;

Lorie rerum -Uel apparatus paſchalix ípfo die

procure-zur, dit la regle du Maître au ſCPſlé-ï,

me ſiécle. ,Saint Iſidore de Seville parlant

du Jeudi-ſaint 5 Eadem die _altaria rempli

que par-Zem é' pa-vimema lavantur Ü* Waſh

flzcrata purificantur. Saint Eloy évêque de ila-HJ;

Noyon dit; Eaalem die quo Domínus pede: ""

ëíiſoipulorum la-Uít, altaria templique parie-te!

Ia-Uantur, Ü-vaſa purlficamur. _En diverſes

Egliſes on lavoir l'autel avec de l'eau 8c du

vin, lesmurailles 6c le pavé avec de l'eau.

Dans la concorde de S. Dunstan on la_

ivoit les autels avec de l'eau benire 5 Bflflg
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dictfflî aqua altaria lavantilzus. Dans d'autres

on‘les lavoir avec de l'eau 8c du vin, 8C on;

diſoit pendant ce tems l'ancienne 8c l'or-ai».

ſon duSaint en l'honneur duquel l’autel avoit

été dreſſé', Lavantur *altaria and Ô' Wimax?

interim dioatur anziphona é” oratio deſanctoz

cujus est alt/tre quoi lat/atum W

— C’étoit peut-être pour donner le tems

de nettoyer ainſi l'Egliſe , qu'on ne diſoit…

pas à l'Egliſe les petites heures pendant ces.

trois jours, parce que l'on étoit occupé à.

la nettoyer , au lieu que Marines , Laudes 8c

Yêpres ſe diſoient dans des temps. où l’on

celle de travailler ; auſii les chantoit-on au

chœur à. l'heure ordinaire qui pour lors

étoit libre.Cela est devenu depuis. une céd

rémoniezou bien les petites heures ne ſe

chantent pas ces trois jours ,parce qu'elles

n'ont pas encore admis d'anciennes, 8c eflen.

tiellement c'est l'ancienne qui donne le ton

aux pſeaumes. Dans pluſieurs ordinaires

monastiques il y a qu’0n diſoit les petites

heures dans l'oratoire dc l’infirmerie. E0

quoa' interim mundaretur Ecaleſia.

Une autre cérémonie de ce jour c'est _le

lavement des pieds appelle' Mandatum,

parce que I. C. l'avoir recommandé'. Man

datum dedi poufs. Comme de ſon tems on ~

alloit nuds pieds avec de ſimples ſandales

ou ſemelles a on étoit expoſé àſe ſalixles
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pieds , 6c le premier devoir qu’on rendoit

à un hôte étoit de lui laver les pieds, ce qui

ſervoit auſſi à le del-aller. Saint Paul preſcrit

entre les devoirs d’une veuve d'exercer

l'hoſpitalité, 8c de laver les pieds aux fide

les. Saint Augustin dit que de ſon tems plu— Ep. 4d

ſieurs omettoient cette cérémonie de laver 3‘““"~

les pieds, de peur qu’on ne la prîr pour

une eſpece de baptême ;Ne lotío viderctur

pertinere Ml bapnſmzcm. Le dix-ſeptième con

.eile deTolede ordonna de la célébrer le Jeu

diñſaint. S. Boniface de Mayence conſulta

autrefois le pape Zacharie ſçavoir ſi les re

ligieuſes devoient ſe laver les pieds les unes

aux autres, comme font les hommes le jour

de la cene 8c en d'autres jours a Si lícmt ſ21”.

ctimonidlcr fimlnas quemddmodum 'vin' f4

cíunt, ſiln' pad” abluere, Mm in cœna D0

míni, quàm in ceteris dielius. Ce pape ré

pondit qu’oui, 8c que les ordonnances du

Seigneur regardent les femmes auffi-bíen

que les -hommes 9 puiſqu'il est leur maître

.communDans la vic de ſainteBerrhe abbeſſe

de Perdre de Vallombreuſe, il est dit qu’elle

lavoir les pieds à ſes filles le Jeudi-ſaint.

L'uſage s'est introduit de les laver à

douze pauvres à Péxemple de I. C. qui lava

les pieds âſes douze Apôtres. A Narbonc

chaque chanoine lave les pieds a douze pau

vres , ce qui paflè deux cens- A Laon on

Cm. 3.

BOU-ml.

l... MI".
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lave les mains de tous les chanoines au

_lieu des pieds dans le chapitre. _

En pluſieurs _Egliſes on distribue le Jeu

di-ſaint du painôc du vin après le lavemeni:

des pieds; c’étoit la collation qui ſe faiſoit

tous les jours de jeûne à l'heure du ſouper,

.que l'on a avancée depuis pour dire Tene

bres enſuite. En l'abbaye de S.. Victor à Pa

ris où l'on n'a point anticipé l'heure de

Marines , ce pain ;Sc ce vin, ſe donnentà

l'heure' qu’on a coûtume de collationner.

Dans quelques Egliſes cathédrales on faiſait

autrefois la Cene dans la ſacristie _BC on distri~

buoit du vin 8c des échaudés au beurre s ony

bûvoit ô( on y mangeoit rompant ainſi ſon

jûnee S c’étoit une préparation peu convena

ble à la Pâque. A notre Dame de Paris on

donne encore un coup à boire après la cene.

on y faiſoit tous les jours de Carême , ex

cepté les Dimanches , le Mandé dans le

chapitre, c’éstoit après Vêpres, 8C on lavoir

les pieds à treize pauvres , 8c on leur don

Ïnoit à dîner 6c de l'argent.

En Afrique c’étoit en ce jour qu'on la

voit les catechumenes 5 on leur lavoir la

. 37.118. .tête,d’où ce jour etoit appellé Capitila

vium; on les faiſoit laver dans une ſon

taine , afin qu'ils eûſſent le corps propre au

tems du ;baptême z 'Ut baptizanzlorum car

para par obſêrvarioncm quadrageſimd ſ02e11'

ara

. _d-Cñl
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dutu cum offmſioue finſzs 4d _fmtem tractu

renrur, zzíſiſuliquo die laóſurentur 5 istum 4u—

tem diem 4d bac electum, quo eœuu Damim'

dnnivcrſízrie celebrutur, dit ſaint Augustin.

Comme l'Afrique étoit un pays clíaud , 8c

que les catechumenes par pénitence s’é

toient privés du bain pendant tout le Ca

rême , on les obligeoit de ſe baigner en ce

jour pour le bapteme ,' 8c S. Augustin dit

qu’en Afrique on ſupprima la cérémonie de

laver les pieds en ce j0ur,pour conſerver

celle de laver la tête de ceux qui devoient

être baptiſés.

En Orient _on ſaiſoit réciter le ſymbole

aux .catechumenes le Jeudiñſaint , comme

l'or-donne le concile de Laodicée; ,Quad

oporteut eos qui 4d buptiſrrzum -veniuutfidem

diſcere , é' quimzz fier-ia ſeptimunu mujorzls

lpiſëopa 4m preſbyterù reddere.

On délivroit auſſi les priſonniers le Jeu»

dí-ſainr. S. Eloyle marque 8c dit :De même

que dans lïEgliſe on réconcilioit les péni

Iens , les princes &des Rois ſaiſoient grace

aux criminels; Hue die pœuitentibu: _ſub-Uc
mſitur per indubgentium, purificdntur impuri,

judices lutroizibus pur-cum.. . pute/Zum eur.

cerer , in toto Orbe dam: indulgeutiuz” crinzi-z

mſi: Principe:

517.117.



550_ D-E LŸOFEIcE DlVIN.

 

L'OFFICE D7) VENDREDI-SAINT,

CE jour est appelle' Paraſceve, c’est—â

dire préparation,c'étoit par rapport au

Dimanche de la Pâque,

L'office de la nuit 8c du _jour s'y ſait com

me le jour précédent. On ne tonne point.

les cloches depuis le Jeudi juſqu'au Same

dit ſaint,l'Egliſe a voulu conſerver ce vestige

d’antiquité,,& dappeller les fidèles à l’E

glile pendant ces deux jours 'qu'en la ma

.niere dont elle les y appelloit avant que

l'uſage des cloches eût été trouvé. Ce ſilfincç

des cloches repréſente la profonde tristeſſe

&ï la consternation où l'Egliſe est à la mort

de I. C. On voit dans l'ordre Romain quç

l'office de la nuit commençoit :l minuit ,

après avoir donné le ſignal avec im instru~

ment de bois. a

- On a réſerve' le ſaint Sacrement le jeudi

pour communier le lendemain qui est leVe-n

dredi-ſaint , parce qu’on.n’offre point le ſa

crifice ; Hoc &lolita fêter-pimenter non celcbran

mr, diſoit Innocent l. ainſi à Rome on ne ce'

lébroit point les deux jours avant Pâques;

c'est un reste de Fanciennediſcipline des

'jours de jeûne, 8c qui s'obſerve encore â
’ Milan tous les vendredis de Carême , 8c en_ ſſ
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.Orient tous les jours de Carême, excepté

les ſamedis _Sc les Dimanches g c'est pour re'

preſenter le deuil de L'Egliſe à Cauſe des

ſouffrances de ſon époux , qu’on a réſervé

Paſs-ge de ne point ſacrifier en ce jour.

Dans le Sacrementaire de ſaint Gregoire

Poffice est allez conforme âce qui est preſi

crit dans le miſſel Romain :Ia premiere le

çon, le cantique Domíne. ÆHËÜÛIÏ , une ſe

conde leçon, le trait Dem lande-m mmm , la.

paſſion ſelon S. Jean , les oraiſons ſolem

nelles , Orc-mm' dilectiſjîmi s on ne ſe met

point â genoux quand on prie Pour les Juifs,

Voilà ce qu’on fait le matin , 8c on shflèm

ble pour cela à neuf heures …Horæî ter-MY.

Dans l'ordre Romainon fait la bénédiction

ſolemnelle du feu avant Poffice , comme le

Jeudi 8c le Samedi-ſaint; on ne la faiſoic

pas pour les petites heures, qui ſe diſaient

.encore ſan-s lumiere parce qu’il faiſait jour,

mais pour. lfoffice du ſoir-'La coûtume de

ne point fàcrifier _en ce jour ,est univerſelle',

.on laivoit dans toutes les Egliſes d'Orient 8c

»d'Occident a mais on ne voit pas ,la commu

.nion des piéſaæictifiés ſi ancienne dans l’E

gliſe Latine; au moins Innocentñl. n'en parle

point. 'Les capitulairesi de _Charlemagne

ſont mention de la Decretale dſiInnOCCnt I.

*Scſi nous apprennent que. Puſiige de Hîgiiſe

Œomaine _avoit paſſéen France de ne point

Zij
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offrir le ſacrifice les deux derniers jours du

L5H7* Carême z Nec miffM in Paraſcez/e aut in

t. 3H
flthbata ſancto ,wel di-zzina my/Zeria his duo

óm dit-bus celebre-mur z can-minus quippe ju- _

lventibu-s, bidua iſZa ſacramenta pemtu; non

debt-nt celebrari. Le quatriéme concile de

Tolede en 635. dit que le Vendredi-ſaint

on fermoir les portes de l’Egliſe ,qu’on ne
fſiaiſoit ni office ni prédication , 8C il orñ

donne de célébrer l'office, dïnstruire le

peuple dela Paffion de notre Seigneur, de

l’exhorter à demander à voix haute le par

don de ſes péchés, 8c d’obſerver le jeûne

juſqu'à ce qu’on eût fait Poffice 8c les prie

res de l'in ulgence; c’étoit apparemment
\ ce que nous appt-lions ]’abſoute.On voit que ſi

dans Fonziéme ſiécle le cardinal Humbert

diſpurant contre les Grecs,& deſapprouvant

enträautres choſes la meſſe des préſanctifiés

qu'ils célèbrent en Carême , allure que
. , . . . ,
dans l Egliſe Larme a quelque heure qu on

diſe la meſſe , on la dit toûjours par aite;

, , . . .
qu on ne reſerve point une partie de la v1

ctime offerte pour s’en ſervir *pendant d’au

tres jours à des meſſes impar

“Apôtres n'avoir-Ent point dit de ruelles im

-parſaitesz Nec reſË-rvatur ex oblatione _eſta

par: aliqua , ut per dies ſèquentes agarur male

Miſſa, imperffèflu, nec apoflali leguntur cx ille

myſierio quid' rëſer-uaſſè. Çommc tous cos

aites ;que les .



DE 1.’O—1=FrcEDIv1N. 535

reproches tombent ſur notre meſſe du Ven—

dredrñſaint, il ſaut qu’elle ne fût pas en

core en uſage dans l'Egliſe Latine du tems

de ce cardinal, 6c peut-être ne l'a-bon in

troduite que depuis le tems des Croiſades;

ou bien on dira que notre meſſe du Venñ

dredi-ſaint n’a jamais été regardée comme:

une meſſe, mais ſeulement comme une com

munion generale duclergé 8c du peuple, qui

ſe ſaiſoit en ce jour pour honorer le ſacri

fice de J. C. Dans tous les ordres R0

mains il est fait mention de cette' commu

,nion en ce jour, Orda in die Paraſccves ,

8c qu’on n’y dit point de meſſe, ni le Sa

rriedi-ſaint ſi ce n'est à_ minuit; Feria ſZ-xtóî

in Paray/Zazzo*: miſſa mm cantatur, ſèd ncque

in ſabbaro ſancto uſque ad WigiiiM HOUSE. Puis

ſuit la cérémonie 5 le prosternement du cé

leſſbrant devant l'autel, la leçon du prophete

Oſée, le trait, la aſſion , l'adoration dela Croix , enſuite lâa communion du pain

conſacré le jour précédent, Communicam

0mn”. Il n’y avoit donc qu’une diſpute de

nom entre le cardinal Humbert 8c les Grecs,

8c on y appelloit meſſe des préſanctifiés ,

ce que ce Cardinal 8: les Latins nommoient

ſeulement une communion. Amalaire dit,
qu'étant à Rome il conſulta l’Archidiactcrc

ſur ce que l'ordre Romain dir que pour la

.communion on met-toit du pain conſacré

Z ir]
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dans le vin pour le ſanctifier, 8c que l’Ar

chidiacre lui avoit répondu que dans l'E

gliſe où le Pape adore la Croix , perſonne

ne communioit ;Ubi apoflolicus ſa/utat cru—

com , nemo commun-Four. Ainſi cela ne S'ob

ſervoit pas' dans toutes les Egliſes de Rome

au commencement du neuviéme ſiécle 3 la

-communion ni la meſſe des préſanctifiés.

n'est point en ce jour :lMilamTheodulphe

d’Orleans aſſure que de ſon tems ,tout le

monde communioit les trois jours avant'
“P- S5- Pâquessln cas-na Domimſi, in Paraſhez/e ("Tin

'Wigilía Paſèha Ô' in die Reſl-trroffíonis ab

omnibus oommunícanolzzm. La regle du Maître' î

qui est du ſeptième ſrécle ordonne la corn

munion en ce jour 8c au ſuivantscela est

auffi dans les anciennes coûtumes de Cluni.

Robert d’Arbriſelles le preſcrit dans ſa regle

~ à tous ceux de ſon ordre; elle s'obſerve en—

core â S. Victor de Marſeille.

Tous les auteurs des divins offices mar

quent l'es mêmes pratiques qui S'obſervent

aujourd'hui. L’autel étoit nud , parce qu'on

avoit ôté les nappes le jour précedent; on

ne mettoit une nappe deſſus qu'au tems du

ſacriſicesle célébrant e11 arrivant à l'autel

ſe prosternoit devant; cela ſe ſaiſoit ordi

nairement z on baiſoit l’autel , c’e'toit le ſa

luer par reſpect. Les annonces Flcfïamu:

gcnua ſe ſaiſoient tous les jours, excepté les

Dimanches.
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Les prieres ſolemnelles ſe diſoient autre

fois tous les jours. Saint Augustin en fait

mention dans ſa lettre à Vital, comme aufli

le pape Celestin dans ſa lettre aux évêques

des Gaules ;elles ſont dans le miflelſhnbro

ſien. La prédication, les lectures ,la paffion,

les traits 8c les prieres ſe faiſoient le matin.

Le ſoir , dit le Sacramentaire de S. Gre

goire , on shſierrrble pour l'adoration de la

*Croix 8C pour la communion; c'est une an

cienne pratique d’adorer la Croix le Ven

dredi-läint. Saint Paulin dit que cela ſe fai

_ſoit tous les ans âſſeruſalem', Epz/Eopns mv

bis Ianjm qnotanmſis ritm paſêba Domim' agi

tnnózdoranalnm popula proponit , mque preter

1mm' diem, 7H3 0m61): r/zj/Zerium celebra

tur, ipſÿz crm: profs-mir. Cétoit ſans doute le
Vendredi-ſaint 5 Die: quai cruel: my/Ierzſittm

cela-braun'. Saint Cyrille de Jeruſalem en

parle auſſi. Le diacre Rustique qui écrivit

contre_ les heretiques nommés Acephales ,

dir que c’étoit un uſage reçû par toute FE

-gliſe de ſe prosteruer devant la Croix de

J. C . Nam Ô' alarm: quibm confirm' eſt' é"

lignum -Ucncrëzbilix crztczïr, 0711771); per totum

muníum Eccleſíóz définie M114 contrzzdíctione

adamt. Le concile de Paris tenu au ſujet des

images déclare que par toute l'Egliſe on ſe

prosterne devant la Croix leVendredi-ſaint;

— Et ide-o ſlzrfla mater Ecole-ſid toto Orbe ter

z m)

Caterina,
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rarum inter cetera innumera Cruci: ſacra

menta decret/it licitum eſſi- uni-Uerſis catbolicù

ob amorem paſſionis Cbriſfi , ubicumque cam

Widerint, inclinanolo ſi voluerint venez-an', C9”

inſuper ólieſanfio quo paſſío Damini in uni

?Jerſä mundo ſjïecialitcr celcbratur, cum Omni

det/ariane uni-verſum oralinemſacerdoralemfiu

cunëlum populum adorare.

m… d, Jonas d'Orléans prouve le culte de la

fflh-ïfflï Croix par la cérémonie duVendredi-ſaint;

gin-im.

0b recordationem ſalutífiera paſfionir annua

tim in ſanctiſſima elie paraſcetles_ ſêcunoliim tra

ditionc-Ïn ecclqſiaſlicam, crucem Chri/Ii adorat,

id e/Zſiipplicaniloſëzlutar, canenL-Crucem tuam

adoramzi: Domino... Ô' Ecco lignum cruels in

ua ſalu: mundinnvenite adore-mus'. On voit

ſéxactitude avec laquelle le concile de Pa

ris 8c Jonas parlent de cette adoration de

la Croix. Le concile de Paris l'appelle une

inclination , inclinando -Uenerari ; Jonas l'a

pelle une ſalutation , fiëpplicando ſalutat 5

dans le ſacramentaire de S. Gregoire il y a,

ſaluer la Croix, Per-ſalam popular Crucml...

ſalletante pontifice -Uel populo Crucem... qua

*ſalut-mi… Raban dit que [Evêque ,le clergé

8c le peuple ſaluent la Croix le Vendredi

ſaint. Le miſſel de Beſançon de 1667. porte

que le Prêtre ayant découvert la Croix , la

ſalueraà genoux, Saluret eam dicem .- Ave

Crux glorioſiſjîma. Saint Ambroiſe parlant
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de ſainte Helene, dit qu'elle adora dans' ce
bois (ſiacré non le bois , ce qui eût été red

nouveller Fidolatrie , mais le Roy des cieux

qui avoit été attaché à ce bois ſacre' z. Nan Deabit.

lignum utiquc-,quiu hoc gentilis eſſet errargſêd Thmbſ'

zlium qui pependit in ligno. (Luand on ſe pro

sterne devant la Croix, c'est I. C. qu’on

adore à la vûe de ce ſigne 3 _Qiundo Crucem

udorumus, 0mm- corpus Haſh-um bei-eut terre...

pro/Zeruimur eorpore ume Crucem , meme 4u~

tem Dominum; -Ueuerumur Crucem per quum

redempti ſumur, Cſiî' i/lum deprecuïuur qui re

demit, dit le faux Alcuin. Auffi les paroles

qu’on adreſſe à la Croix , ſont comme ſi on

parloir â I. C. Domine Cbriste udoro tc

in Cruee Pendemem. Il y a donc long-tems

que pour adorer I. C. crucifié on dit ado

rer la Croix. Julien reprochoit aux Chré

tiens qu’ils adoroient le bois de la Croix.

Saint Paulin dit qu’on la montroit à Jeru

ſalem pour être adorée , Adorundum popula

promit. Voila le bois de la Croix ſalué, ré

véré même ſous le nom d’adorarion dès les

premiers ſiécles.

Pierre de Cluni ne pouvoir ſouffrir qu’on

ſe ſervit d'une croix .d'argent, en diſant

..Ecce lignum 5 il vouloit qu'elle ſûr de bois,

Dans le Sacramentaire de S. Gregoire il

n'y a pas qu'à ees paroles Eece ligmim on

élevera ni onínontrera_ cette croix ſolemnel

Z v
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Ëment au peuple, cela y aéré ajoûté depuis.”

y a qu’on re' are une Croix devant l’au——
tel qui est politéie) par deux acolythes, &que

le pape vient la baiſer en Fadorarit; Ada

mfm” dmſË/-tlatur Cmcem , enſuite tout le

Clergé 8c ie peuple.

^ Deux prêtres après avoit baiſe' la Croix,

Vontâ Ia ſacristie où- l’On a réſerve' l’Eucha~

ristie ,ôcPayant miſe ſur la patene ,la por

tent à Paurel avec un calice', pendant qu’on'

ſalue la Croix on chante Ecce lígnum Cruel:

&le pſeaume 118. Bean' ímmózcnlati s après

quoi on met la Croix en ſa place', le Pape

va. à l'autel, dit Próeceptís ſèzlmaribzzs . . . Pa

Îer... Libcrd... On répond Amd-n *z 8c ayant

inis une particule de l’hostie dans le calice

ſans rien dire, il communie, 8C on distri

bue la communion au peuple pendant la

quelle On ne chante rien. Voilà comme est'

diſpoſe' 'Foffice dans ce livre, qui est plus

ſimple que celui d’aujourd’hui.

Dans la meſſe de Ratolde il y a les trois

.marches en portant Ia Croix a la premiere'

au ſortir de la ſacristie; la ſeconde en S'a

vançant Vers l'autel; 8c la troiſième à l’an'

'tel,',0ù on la découvre. Pendant ce tCmSî

on chante Agios ÂTTJEOX, 8C on répond SM

.ctmx Quand ,on baiſe la Croix on dit le

pſeaume Des” mzſèrmrtzr, uis Bean' imma

mldzz; , Pdnge lingua. On (ê) prosterne trois
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fois devant la Croix pour Padorer.

Les reproches Popnle mem' «Sc Agfa: 5

The-os, ſont dans la concorde de S.Dunstan,

8c dans les statuts de Lanſranc.

Un concile dc Niſmes de 12.48. demande

qu’on ſoit en état de grace, quand on vient

baiſer la croix en ce jour; Ad Cruel: oſm

lnm i” die pzzraſèeves ner/zo acceder? dcbet

m' l immunis à peccatmA Marſeille le Ven

dredi-ſaint à la cathédrale on revêt le Cru

cifix d'une chaſuble rouge , 8c il est porté

par deux prêtres pieds nuds en aubes 8c en

écoles.
Autrefois en Eſpagne on ne ſaiſoic aucſiun

office en ce jour; le quatrième concile de

Tolede ordonna &aſſembler les peuples, d’y

lire 8C d’y expliquer la paflîon; Ideoque apar

m eadem die mysterzſium Cmcís , quad ipſe

Dominm cunctzk dzmzumízzndum -valuit , pra

dícózri , dtque índnlgentidm criminum clair-î

710cc omncm _populum postulez” , ut pœniteïz

rice comptmctioæze mzænddti, vcnerzzbilem diem

Dominican râſ-HTTÜÃOÏZËS . . Comme il n’y

avoit Point de ſacrifice,le peuple ne tenoit

s39~

'compte de S'aſſe1nbler 3 cependant on les

exhorte de venir aflisterâ la paſiion ê( aux

prieres de pénitence qu’on diſoit our ſe

diſpoſer à communier à Pâques; ain 1 on ne

communioir pas le _Vendredi-ſaint. Le ſei

ziétne concile de Tolede marque encore*

C4”. s.

C4”. l,

Z vj_
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que l’on ne diſoit point de Meſſe en cÏc

jour; Exec-pro Dominica paffionís die , quando

altaria nualata Farſi/Zune, me cuiquam in

eoalem a’ie mZſ/'Zzrum licet folemnia celebrare.

Dans le miſſel Gothique il n’y a point

d'autre office pour le Vendredi—Saint qu’une

distribution de la Paſlion de nôtre Seigneur

à toutes les heures du jour, &z on la lit ti'

rée des quatre Evangelistes. Il y auſii plu

ſieurs oraiſons pour ce jour 8c pour le ſui

-vant , i” lzialuana , mais ce ne ſont point cel

les qu’on dit à Rome , elles ſe trouvent dans

le miſſel Gallican z cependant elles ſe di

Lib. 4. ſoient en France au ſixième ſi-écle. Gregoire

"ffl- ‘~“' de Tours rapporte que ſaint Avit évêque de

Clermont, les diſant en ce jour, quand il

vint à prier pour les juifs ,il s'en trouva un

qui ſe convertit , 8c qui demanda à être

baptiſé à Pâques; Saez-relate quoque errante,

m COUT/fifi ad Dominum vel-ame” ab ei: lit

ter-e rumperetur; quidam ex his ad ſanctum
Paſèióa .. ut baptſſaretur expetizctt.

En Afrique on ne líſoitqu’une fois laPaſ—

ſion 8C ſelon un ſeul Evangeliste , qui étoit

S. Matthieu. Saint Augustin dit qu’il avoit

.voulu que chaque année ſucceffivement on

lûr different Evangeliste; mais que cela

troubla ſon peuple qui n’étoit pas accoûtu

mé à ce changement , ce qui le fit réſoudre

à garder l’ancien uſage', Paſſio autem quid
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uno die legitur mm fizlet [agi, mſi fecundzim 5,… …;

Matth-zum , valut-ram aliquanda u: per ſîn- n. Ed

gulo: amzas” ſecum/um 0mn” Evangelistas

etiam paſſio legere-zur, _factum est , mm au

dierunt homines quad conſîëeÛ/erant, (T P”.

turbati ſunt.

En quelques anciens ordinaires on li

ſoit la Paſſion aux heures de l’office de

Tierce, Sexte , None , 8c elle ſe prenoit

des quatre Evangelistes , dont on ſaiſoit

une ſeule histoire. On obſervoit encore

quelques autres pratiques en ce jour. A

Rome à la pointe du jour le Pape recitoit

tout le pſeautier avec ſes chapelains; Ha..

die i” aurora D. Papa cum rapel/anis ſhi:

'voce mediacri vantat !atum pſalterium cum

litaniis , dit l’antiphonier de Thomaſius.

La même choſe ſe voit dans les Uz de Ci

Cluny. -

On étoit nuds pieds pendant tout l’offi

ce. Lanſranc l’ordonne 5 Officio intererum:

audi: pedióus .~ cela ſc trouve dans la vie de

ſaint Constabilis abbé de Cave 5 la ſan-Ela Ball. m;

die Paraſêewe: cum de diverſſi: partibu: F*

Multituaſa "Uirarum é” mulierurp, ſicut ma: est

abri/Hana religionzls,ſlmctum illum diem &fiſcal

ceatis pedilrur celebrarct : ainſi le peuple auſſi

bien que les moines étaient nuds piedsll en

cil: resté que le diacre chante la Paſſion ſans

(~~*‘—*“'

I

teaux, 8c dans les anciennes coûturnes de —
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ſouliers, 8c que le clergé ſe déchauſſe auſſi

pour adorer la croix.
ſi On ſe mortifioit par des jeûnes plus ri

gides , par d'autres mortiſications. Pierre

de Blois parlant de Geoffroy abbé» \lit qu’il

ſe mettoit tout en ſang en- plein Chapitre.

Dans pluſieurs Constitutions monastiques ,a

les religieux recevoientla diſcipline de la

main du Prieur.

On ne chantoit pas Vêpres en ce jour,

on les diſoit bas ~, Sub ſilentio , dit ſaint

Dunstan dans ſa Concorde, 8c Ulric , Veſ

per-z ſu ſilentio. ~

On jeûnoit au pain 8c à l'eau; le concile

ŒAÎX-la-Chapelle du tems de Louis le De

bonnaire; In ParaſEe-Ue nílail alíua' , niſi pa

flir, é” aqua ſumatur.- Le quatrième con

~ cile de Tolede veut qu'on jeûne en ce jour

juſqu'au ſoir, 8c déclare indigne de com

Îunier â-Pâques celui qui mange à l'heure'

. e None.

On trouve encore dans pluſieurs ordinai

res anciens, comme dans Jean &Avranches

6C ailleurs, que le Vendredi-Saint après Vê

pres, on lavoir le cruciſix avec de l'eau 8c

'du vin , 8c ceux qui avoient communié ce

jour là en beuvoient. Après l'adoration de*

la croix on la portoit dans une eſpece dej

ſepulchre , en— chantant _ſs-pulſe Domino.

k
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DE L’ON-TCE Dé; SAMEDISAINT.

1L A premiere cérémonie de ce jour est le

' feu nouveau. Comme régulierement

après Laudcs on éteignoit toutes les lumie

res de l’Egliſe inutiles pendant le jour, on
étoit obligé le ſoir de battre le fſiufiiëc de

faire du feu nouveau , dont on allumoit les

lampes 8c les cierges de l’Egliſe pour l'of

fice de Vêpres; cela ſc faiſoit tous les jours,

d'où vient que l'office du ſoir étoit appellé

luoerndrium. Saint Jerôme en fait mention,

a ap ellant ainſi Poffice du ſoir, parce qu’on

al umoit les lampes en ce tems; .Affioóstat Eſzzlct

Il Il I n' I

Interim accenſóz redder: _fizcrzfioznm veſbortz~ LMP"

7mm. Saint Baſile parle ô: de l'office du ſoir,

8C dela priere qu’on diſoit en allumant les

lampes pour cet Office; V;ſlim eſZ pan-Zéros' Des”. p

no m w ertím' [dmímis rrmtídm, au 1M-- 47] ol Ô Io d'7 ſ 8
quam filorztfo zcozſipcrc. Il rapporte la louan- “ V"

ge qu’on rendoit pour lors à la ſainte Tri
nité; Ldudæzmm Pam-m C5* Filinm Oſſ" Spi

ritnmſâznflum Deí.- C'est à Pimitation de*

cette pratique qu’on â introduit dans FE

gliſe Latine de dire au ſeu nouveau Lnmen”

Christi. 13:.. Deo gratías. Et c'est en Phon

ñncur de la ſainte Trinité qu’on allume .d’a

bord uncierge qui ſe diviſe en trois… Dane
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le breviaire Mozambique on voit que tous

les foirs avant Vêpres on benit la lumiere

dont on ſe ſert pour les dire: on dit Pate-r,

Kyrie elezſîm, puis I” nomïm' D. N. I. C.

lumm cum pace z 190c e/Z lame” OÔIÆÎW”.

BL- Deo gratins. Saint Iſidore dans ſa regle

fait préceder le lucernaire àPOffice de Vê

presl; Prima lucernarium. Etherius 8c Bea

rus ecrivant contre Elipand rapportent la

même priere avant que de commencer Vê

pres 5 In ;domine N. C. Zur/tm cum p4

cc. Le concile de Merida en 666. Veffier
tim tempo” paſZ ſilnmcn obldmm . . . . Dans

Prudence il y a une hymne qui est une

priere qu’on dit en allumant les cierges , on

y a mis pour titre ad incenſitm cerei Puſh/ad

lis , mais mal à propos; on y a rétabli ſon

vrai titre , Ml incm/ùm [How-me : 8C cela est

_conforme au deſſein que ſe propoſe Pru

dence: car dans le livre appellé Cath-ame

rínom , dans lequel est cette hymne, Pru

dence comprend tout ce qui ſe paſiè dans

la journée , 8c y attache une priere s la pre

miere hymne est m1 Gdlli cdntum z la ſe

conde pour le matin matutindd Z la troiſiè

me, est avant les Vêpres, ante aidé-um ; la

quatrième , après qu’on a mange' , post cí~

Imm; la cinquième, au ſoir ou quand le

jour finir , 4d inccnſùm ſucer-me ; la ſixième z

_avant le ſormneil , ameſhmnnm,

5%;_

\
:L,
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A la verite' dans cette hymne du ſoir, Pruñ

dence ſait la deſcription de la maniere:

qu'on tiroir le feu d'un caillou pour en a1

lumer les lampes ; mais c'est que l'uſage.

n'étoit pas encored'avoir toûjours des Iam

pes allumées dans les Egliſes; ainſi pour ne

pas apporter un ſeu profane , on batoit le

fuſil , 8c on trouvoit des raiſons mysterieuñ

ſes tirées de celui qui est appellé dans l'E

criture 8c la lumiere, 8c la pierre ſolide.

Ce n'étoit donc point pour le Samedi-Saint

qu'on ſaiſoit anciennement _cette cérémo

nie. Nous avons vû qu'à Rome on le ſai

ſoit ces trois jours , 6c on le ſait encore à

Reims , à Roiien, à Cluny , parce qu’on a

éteint toutes les lampes après les Laudes.

Il y avoit des Egliſes Où l'on ne ſaiſoit point

de feu nouveau , on en alloit prendre où

l’on en trouvoit déja d’allumé. Jean d'A

vranches marque que depuis qu'on avoit

éteint le luminaire à Laudes il n’e'roit plus

question de rien allumer juſqu'à la bénédic-ñ

tion du ſeu nouveau ; Ex quo ultime; cun

del4 4d Benedicte” relinquitur , fume” in Ec

cleſiu uſquc' poſi igm-'s bmediflianem, no” 4c"

eendetur. Les Chartreux ne ſont point de

ſeu nouveau le Samedy-Saint , parce que le

Sacristain a ſoin de tenir La lanterne allu

mée qu'ilcache â la fin de l'office , 8c ils’en

ſert pour rallumer la lampe , 6c ne beniſ

/
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ſent point de cierge paſchal. Il n'est point

parlé du feu nouveau ni du cierge paſchal

dans le Sacramentaire de ſaint Gregoire, ni

de l’Exultcr. Il est dans l'ordre Romain 6c

dans le miflèl Gallican , avec même ce titre z
Bcnediſiffla cer-z &Auguſíimſi , quam cum a2'

buc didconm cflÏ-t Edidit CÛ* cecinit .- ñinſcripó

tion qui n'a aucun fondement , on ne trou

ve rien qui puiſſe faire attribuer cette priere

à ſaint Augustin, quelques-uns en ſont auñ

teur ſaint Leon.

Le quatrième concile de Tolede nous ap

prend qu'encore qu’on benit tous les ſoirs

es cierges pour l'office de Vêpres, on fai
ſſſoit une bénédiction particuliere le Samedi

Saint pour le cierge qui devoir brûler toute

la nuit 5 &marque aſſez que cette cérémo

nie ne s’obſervoit gueres qu'en Eſpagne:

car il dit que ſi on demande pourquoi ils

font cette bénédiction le Samedi-Saint, on

doit répondre que c'est pour honorer le

,mystere de J. C. qui reſſuſcita en cette nuit;

Lt-ZCEWZÆ Ücercus i” pcrvígilií: Fuſchia apud

?Mñſflldm Ecole/IM 770” óenefflliczzntizr, Ô* ſſh'

a 7709i: benealímntur inquirunt .P Propre-r

gloríofidm nafíí: ipſîur ſzzcrdmentumſàlsmnsſi

ter hæc bsnefflíívlmzt: , utflzcræe rqſiirrcctionís

Christi myflerium quad tempore huſus "Z/Oſſ
'zMé 7703i: divertir , i” [Îenedzſictionc _ſ-«zncti lu

míní: ſuſcipiumus. E; quizz IME OIóſZ-r-Uatio

AI;
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'per mullurum loca terrarum regionejſſiquepunie in Ecole-ſii; commendatur, dígnum cſ2

ut pmptcr uïzitdtem pucis ir: Gdzlliczznís EU...

cleſiis conſèrvctztr. Ennodius mort l’an 521.

rapporte deux benedictions du cierge paſ

chal, mais' differentes de l’Ex'ultet que nous

diſons.- ~

Dans l’ancien pontifical de Reims , le

prêtre va derriere l'autel prendre de la lu

miere qu’on a conſervée de la fin des Lau

des , 8c faiſant une croix ſur Ie cierge, ill’al
Iume 5 Vudit ſhow-ala: retro ulm”- ucczſipiens'

de lumím- quad fèrizî ſêxtâ ubſcoïtſízmfiuir,

ſuelo-m crucemſuper cereum é” íllumímzm eum.

Dans la meſſe de Ratolde on fait du ſeu'

nouveau ou par un verre ardentfflum um

ulla àſblc ill/zmfnzztur” , ou avec un cailñ

fou que l'on bat , ſim' à cilíce cxsuſſîdm… En

ſuite on fait une croix ſur le cierge avec des'

grains d'encens 3 on y écrit l'année de l’in

carnation, Findiction 8c Pépacte 8C deux

lettres A 6c Q , 8c on porte le cierge devant

Plîvêque z enſuite le diacre ayant demandé

la bénédiction au célébrant, on benit le

cierge 8c on Fallulne.

Dans l'ordre Romain le Pape étant ſorti

de la ſacriſtie , On allume le cierge qui est

dans un lieu destiné, Sc faiſant une croix

deſſus il le benit', on dit les ſept pſeaumes

8c une longue priere qui a le même ſens
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que l’Exultet, mais cependant qui ne l'est

pas. On interrompit pendant quelque tems

à Rome la. cérémonie de benir le cierge

Paſchal; on ſe contenta de benir de la cire,

8c d'en faire de petites figures d'agneau):

que l’on distribuoit à Pâques au peuple après

la communion : le pape Theodore réta

blit la bénédiction du cierge Paſchal. Quel

ques-uns même le ſont auteur de cette cé

remonie; mais Ennodius en parle qui avécu

bien avant lui. y _

v Il en est auſſi parlé dans S. Iſidore,- comme

le cite Elipand dans ſa lettre à Alcuin ,

Nam Ô' ipſï canimus in z/igilia Paſcba , beam

Iſidora detente, induit car-nem ,jtd nan exuit'

majestate-m , noſlram ſitbſlantiam expert-ns,

fed propriam rclinqutns. Ces paroles ſont

dans le millel Mozarabique à la bénédiction

du cierge Paſchal.

p Il ſaut remarquer que l’on beniſſoit une

lampe aufli-bien que_le cierge , 8c même on

allumoit ce cierge à la lampe a cela est mar

qué dans le quatriéme concile de Tolede

que j'ai rapporté 3 'Lucerna Ô* cer-Eu: in per

vi/drilii: paſèha. Cela ſe voit encore dans le

miſſel Mozarabique s il y a d'abord ſië” bene-

diflio [um-na , 8c dans cette priere il y a

les paroles de ſaint “Iſidore , puis ſêquitur

cert-i benedíctia , 8c il _y a des prières pro

pres.

,J
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On avoit beaucoup de dévotion pour le

cierge beni 8c pour la cirezon croyoit qu'elle

pouvoir préſerver des orages 8c de la tem

pète 8c de pluſieurs autres accidens de la

vie ;cela paroît par la premiere bénédiction

rapportée par Ennodius; Et ſi qui: him'

flcmpſerít adverſm flalóm -Uentorum, adver

ſur ſſóiritus procellurum, tua juſſu facieu: ſi!
illi ſingular-e profugoſium, ſit mum” ab hosts

fidelíbm. Et dans la ſeconde bénédiction du

même Ennodius , Tu reſurrectionis tua tem

pore, qua ver-nut 4mn' rwiviſàentís ínfizntíu,

ſumptum ex hoc contra proco-lim é' 0mm: in

curſus fur dimicare particular”. Du reste du

Cierge on en ſaiſoit des cires ſur leſquelles

_On imprimoit la figure d'un agneau, 6c dell

.ce qu’on appelle des Agua”, des cires be

mes.

Quant à l’Exultct , Ulric rapporte que

S. Hugues abbé de Cluni en avoit retranché

- ſcndroic , où la faute d’Adam étoit dite un

péché neceſſaire 8c heureux, parce qu'il nous

avoit procuré la venue du Meſſie pour le

réparer; 0 fàlíx culpa , Ô' quad premium

.Add …wp-rim est , ante ba; Anno: Dominm

AblM-zfioit ubmdi , Ô' ne umpliu: leger-cru”

interdixir. _Cette priere est fort obſcure , 8c

tres-difficile à expliquer pour lui donner

.unjbon ſens. Toutes les cérémonies ſe ,

ſont à la bénédiction _du ciçrge, ne ſont qui:
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pour exprimer ce que porteïla priere Exul

tet. On met ſencens dans le cierge en di

ſant; incmſi buju: ſacrificium , quoiquïu

cenſus ſignifie un cierge allumé , 8c non de

l’encens :autrefois on Pencenſoit; cela eſi:

dans les statuts de Lanſranc. A ces paroles

quam rutilam ignis accendit , on allume le

cierge. En diſant Pretiofie huju: lampadír,

ce qui cependant a rapport au cierge , on

allume les lampes 8C les cierges des acoly,

thes 5 on ſe ſert pour les allumer d’un crerge

diviſé en trois branches pour exprimer ces
paroles , Di-wſus in parte: mutuati lurrzimſſ:

detrimenta nou uo-Uir. On le fait brûler toute

la nuit à cauſe de ces paroles , Flammaz eju:

Lucifer matutinus inveniat. ll brûle même

.en quelques Egliſes les fêtes de Pâques ,

parce qu’il y a indqficienscperſàveret. A Rome

on Péteint âPEvangile e la Meſſe de I’Aſ—

cenſion Aſflumptu: eſZ. Chez les Cordeliers

on ne le retire qu’à l’antienne de None ,

Aſa-mia aol Patrcm. En d'autres endroits on

'ne l’ôte qu'après l'office du jour de la Pen

tecôte , qui estñla fin du tems Paſchal , 8C

'le ſcinqudnriéme jouraprès Pâques.

~ Ce cierge dbrigine étoit une colomne dc

,cire où on écrivait, dest-à-dire, oû on gta-.ñ
ſiïvoit avec un style l'ordre de Foffice pour

route Pannée juſqu'à un autre Pâques, aus

quel tems l'année comrnençoit , ce qui s'ap
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pelloit Brew 4mn'. On trouva plus com

mode dans la ſuite d'écrire ce bref ſur un

papier 8c de Partacher au cierge , comme on

fait encore _â préſent à. Notre-Dame de

Rouen, 8c à Cluni-Lîmpreſiion étant inven.

tée , on a trouvé encore plus commode d'en

faire un petit livre â part qui a retenu le

nom de Brc-Ue- A Rome on ne mettoit pas

le cierge àPâque, comme on voit par l’an

cien ordre Romain ,mais à Noël, comme

on lit dans Bede; 8c la raiſon étoit qu'ils

cornmençoient l'année à Noël, ainſi qu’on

le peut remarquer dans la diſpoſition des

anciens L-Iartyrologes. Les anciens gra

voient ſur l’airain ou ſur le marbre les cho~

les qu’ils prétendoient devoir toûjours du

rer 5- mais ce qui n'était que pour peu de

tems ,comme le bref de l'office qui n’e'toit

que pour un an, ils ſe contentoient de le

graver ſur la cire. On met ce cierge ſur une

colomne aux anciennes Egliſes de Rome;

mais c’étoit le ciergemême qui étoit une

eolomne , comme on voit par la bénédi

ction même uſitée encore zipréſenr. Bede

rapporte que les moines qu’il avoit envoiés

à Rome a-voient ſçû 'le jour de Noël ſur le

nouveau cierge de Sainte-Marie-Majeure en
701; Voyezſi Papebroc dans le mois de May,

lib. Je

ration:

ttmpomm

e. 4;.

dû il dir :Ratio .feſíamm pro 4m70 ſequente .

inſîrribeêeztæjr çereo tata zſía anna [agendas,

i v
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K Quant au ſeuſſ nouveau, tel étoit l'uſa

zf_ u_ ge de Rome. Le pape Zacharie dans ſa ré

. ponſe à &Boniface évêque de Mayence, dit:

., (Liam au feu Paſchal , notre tradition est

.. que le Jeudi-ſaint pendant que l’on conſa

u cre le ſaint chtême , on raſſemble lŸhuile de
n toutes les lampes de l’Egliſe en trois gran- ſi

c» des lampes,que l’on met dans un lieu ſecret

n de l’Egliſe à Pimitation de Pinterieur du ta

p- bernaclo , 6c on prend ſoin qu’ils brûlent

n continuellement , de ſorte que cette huile _

ïï puiſſe ſuffire juſqu’au troiſiémeqour ; mais

ïï nous n'avons point de tradition es cristaux

Pdont vous parlez. C-'étoient des miroirs

ardens ou des pierre-s d'où l’on tiroit le ſeu

nouveau. L'on voit par là que l'uſage pre'

ſiznt de l’Egliſe Romaine de bat-tte le ſuſil

pour allumer le cierge Paſchal , n'est pas

d’une grande antiquité.

L’odre Romain marque la diſpoſition de

l'office de ce jour. Les vigiles &les Laudes

commencent à minuit, 8C tout s'y paſſoít

comme les deux jours précédens. On pré

paroit les competens au baptême à l'heure

de Tierceaon ſaiſoit ſut eux le ſigne de la

croix, les onctions de la ſalive, 8C celle_de

l'huile des catéchumenes , puis on les ren

voyoít juſqu'au ſoir', mais les litanies &le

commencement de la Meſſe ſe differoient

juſqu'à ce que la premiere étoile parût :Ïu

cle ',
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ciel; Poſleu ingrediuntur au' 'veſperam : pojl

modico intervalle, ut fuerit prima jíellu in

M10 viſit , fimunt ſígnu Ô' ineipiunt cum-r:

Litunium 4d introirunxCet office duroit tou—

tc la nuit, 8c on ne petmettoit point au peu

ple de ſortir qu'après minuit; [n -Uigiliu

Rcſurrectianis Domini ante medium nañem

nan est* dimittcndus populi” de Eôſlctſifl juxm

eunonum ſknctiancs. Tous communioient â

cette Meſſe , paſlqumn 07mm commun-leur”

rinLCes canons qui défendent de ſortir de

L'Egliſe avant minuit, ſemblent être cités par Ep. d

S. Jerôme; Et in die Uigiliarum Puſh/M ante ’-“""~

noctis dimidium popular eliminer-em” Iicet.

Le concile de Rome en X072.. \turque

combien Poffice de la nuit de Pâques étoit:

déja avancé 8c antici é ſur le jour. Il défend

de commencer Voili-ce du Samedi dePâ

_ques avant l’heure de None s Stututuón eſZ ut SMP».

in ſubbuto -Puſäba officium ante nanar” nan Nëgſ;

ineipiutur; 4d noctam enim Dominica Re

ſurrectioni: reſjóieit , 0b eujus reverentium

.Glariu in exec-Iſis , ä' Alleluia cum-nur, quad

etium in offieii initio, cer-ei ſèilicetbenedi

Eliane man/Zrurur. Tour cet office appartient

â la nuit de la Réſurrectionz c'est pour cela

que l’on dit Gloriu in excelſiMSc Alleluiu à

,la Meſſe , 6c on commençoit cet office par

la bénédiction du cierge , parce que toutes

,Les fêtes _commençaient dèsle ſoir.

Aa
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Comme cet office devoir durer la plus'

grande pai'tie de la nuit , on en multiplia

auiii les leçons juſqu'au nombre de douze,

8c à Rome on les récitoit en Grec 6c en La

tin, Anastaſe bibliothecaire dit que ce fut

Benoît III. prédeceſſeur de Nicolas, qui réñ_

forma les livres, 8C qui regla les leçons la,

veille de Pâques ô( celle de la Pentecôte 3

.Dignum volume” præpararc ſîuduit , in qua
Gram-r Ô* latin-M lectiſiones qu” die ſizbbata

ſànílæ Pdſèhdcſimul Ô' ſànctx Pentccayſlcrfizó

diucom' legere ſbliti ſum. On multiplioit auffi

les leçons des Meſſes des Samedis des (Luæ

tre-temps où l’ordination ſe faiſoit, parce

que cette Meſſe -devoit finir au commence

ment du Dimanche, en ſorte que ſelon ce

que dit] ſaint Leonlbrdination ſe fist plû

tôt le Dimanche que le Samedi. Dans les

anciens ordres Romains il n’y a que quatre -

leçons avec trois cantiques. Le Micrologue

est le premier qui ait fait mention de douze

leçons.Dans la concorde de S—Dunstan il n'y.

aque trois leçons ;la premiere, Inprínci i0 ;

la ſeconde, Fdflum e/Z in-Uígília ,- la troiſieme,

Haze est lÿeflïediîflí. Ulric en marque quatre.

Dans le Sactamentaire de S. Gregoire il

n'est point fait mention de laqbenédiction du

Cierge; il est ſeulement dit que ſur les deux

heures, hom" actu-wi, on Æaflemble à l'Egliſe 5

on allume deux cierges _aux deux côtés de

ï. .
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l’autel , 8c un lecteur monte au Jubé , du:

la leçon I” principio , 8C après huit leçons

8c autant d’orailons , on dit la litanie, on

va aux fonts , les deux cierges qu’on

avoit allumés marchent devant le Pape,

qui étant arrivé aux fonts benit l'eau par

Poraiſon Omnipotens... Adesto…-Puis la pré—

face Verê dxzgnum... qui in-UíſMvíli pote-ntm. Il

diviſe l’eau avec ſa main en ſor-me de croix

à Ces paroles ,Qi banc .æquam regenerandí:

hominilvu: præpurutam. Il fait trois ſignes de

croix à ces paroles , Und: lóenedíco te creu

tum aqua per Deum vívum. ll enfonce dans

l'eau les deux cierges qu’on a portés , 6c

ſouffle trois fois ſur l’eau,en diſant ,Deſl

vendu: in kane plenítudinem fbmi: 'wſirtus Spi

ritus ſèzncti. Il y verſe du chrême , 8c baptiſe

les enſans , commençant par les garçons ,

8c les confirme. On commence la litanie, 8c

quand on est à lLAgnu: Dei on allume les

_cierges dans l’Egliſe, le Pape retourne à

l'autel, précédé des deux cierges comme au

commencement. La litanie étant finie on

dit Gloria i” excólſís, Pax vabiſèum, la col

lecte Deus qui banc ſheratsffimdm noctem...

l’Epitro , Alleluia , que le Pape entonnc,

l'Evangile 5 on ne dit point dbffertoire, ni

dfldgrzu: Dei , ni la communion , la préface

In bac potiſſimum nacte gloriaſiu: prdedlíea.

re…Communímntes Ûmctem ſderdtiſſîruuma;

‘^aü
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Ham* ablationem. . . pro his qua: d' aqua" é'

Spirit” ſanffa regenerare dignatus es.

Les cérémonies de la bénédiction des

fonts ne ſont que les expreſſions des paroles

de la priere que l’on dit pour benirſeau,

~ Aces mots Hand: aquam regenerandie le

Prêtre met ſes mains ſur l'eau , la touche

/comme pour la montrera cauſe du pronom

banc, il la diviſe en croix , parce que la

touchant il faiſoit le ſigne de la croix pour

la benir. Il ſouffle ſur l'eau pour en chaſſer

.le démon à ces paroles Procul bine... ſpiri

tus immundm abſccdat. Il répand l'eau en

terre de quatre côtés comme vers les qua

tre parties du monde pour Farroſer , en di

ſant : ſn quatuor fluminibu: totam Jar-ram

rigare Fredo-Pit. Il aſpire en diſant Benign”

aſpira. Il poulie doucement ſon haleine ſur

l'eau à cauſe qu'il y a Benignus ,il deſcend

le cierge en pleine eau à ces paroles , Deſſi

rendait in banc plenituzlinem fizntis; on y fait

tomber quelques goute: du ciergeen forme

de croix à cauſe de ces paroles Fard-indemn

fins iſie in nomine Pan-is ; il aſpire &ſouffle

ſur l'eau à ces paroles Spb-im: ſimili , parce

_que ſpirims vient de ſpirare, 8c ſignifie le

ſouffle, l'haleine,'le vent. En diſant mſi: m1

-da pur-fleur”, il purifie l'eau ſoufflant deſſus

.EC conjurant les démons par Péxorciſtne,

.. 'C'est un ancien uſage de baptiſer àPâ

L .
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ques ,ôc on ne conferoit autrefois le bap

tême qu'à Pâques 8L à la Pentecôte, excepté

_dans les cas/d'une néceſſité preſſante. L’or—

dinaire de pluſieurs Egliſes ordonne encore

de garder quelques enfans à baptiſer la veille

de ces deux fêtes quand on benit les fonts

baptiſmaux, pour marquer au moins l'eſprit

~de l'Egliſe préſente 8c l'antiquité de cette

cérémonie. On est tres-éxact lai-deſſus à Ro

me;dn y baptiſe ordinairement quelqu'un

dans ces occaſions-là; c’étoit [Evêque qui' p

administroit ſeul le baptême', S. Paulin lc

marque de &Ambroiſe; cela est dans les vies

de &Athanaſe 8c de S.Chryſoſtome. Il y

avoit des baptistaires dans les cathédrales,

«Sc on ne bapriſoit point ailleurs; 8c encore

à Meaux on ne baptiſe que dans la Cathé

drale pendant la ſemaine de Pâques. C’étoit

Puſage cn Afrique dès le tems deS. Cyprien

de benir l'eau avant que de s'en ſervir pour

baptiſer. (Land l'eau des fonds étoit benie

~ on baptiſoit avec trois immerſions, Trinu

immer/loue z on confirmoit avec le chrê

me , en diſant Deus amníporen: qui te re—

genes-duit on revètoit les nouveaux baptiſés

d’une robe blanche ou chemiſe appellée Al

ba; on chantoit d’autrcs litanies en s'en re

tournant à l’autel,& à PAgnus Dei de la lita

nie on allumoit les cierges par toute l'Egli

ſe. Ala Meſſe on communioit les nouveaux

A a ii)
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baptiſés, même les enfans', on avoit ſoin
qu’ils fullſientgâ jeûn, 8c qu’ils neuflent point

tété ce jourlà. On ne baptiſoit que par imñ

merſion ,86 on étoit dépouillé tout nud. A

Montpellier on fait encore des cheminées

lib s_

'jh J5

dans les fonts baptiſmaux , parce qu’on
ybaptiſe les enfſſans tout nuds, 8c on ne peut

faire autrement ſans une permiffion. parti.

culiere de l’Evêque.

Dans le miflel Gothique il y a douze le-’

çons , 8c la derniere est Fhiltoire de Da

niel , 8c le cantique des enſans. L’Epître de

la Melle est Rom. 6. A” ígnoratí: quid qui

cumque bapuſati ſumus. L’Evangile Veſpere

Sabbatí.
Danſſs la Meſſe de ce jour on beniſſoit du

miel 8c du lait â la fin du canon pour les

nouveaux baptiſez , cette bénédiction est

dans Pordre Romain , 8c dans la Meſſe de

Ratoldc; Benealíc Damſne bam: creaturam

[actu Ü' mellís . per quam.

Dc ce qu’on dit Azíeluia après l’Epître

8c enſuite lc Trait , Pierre Damien reſute

ceux qui croioient pouvoir rompre le jeû

ne après qu’on avoit dit , Alleluia , 8c leur

dit que le Trait qui ſuit marque que c’est

une Meſſe de pénitencea M ſimul qua

drageſimalís eſſi- vííctur , atque Paſèhalí:

dam paflquam allelu-'a canítur max Tract”,

qui quadragcfirm praprlus est , adíaihórur.
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Les Constitutions Apostoliques marquent

qu'en Orient auſſi-bien u’en Occident on

paſſoit la nuit du Samedi-Saint dans l’E

gliſe , en prieres , en lectures , en prédica

tions , 8c au baptême des Catechumenes ,

qu’on ne ſortoit point avant Xninuit, 8c

qu'il n’étoit point permis de manger de

vant le milieu de la nuit; Sabbaro uſque ad c l! '

Gulli cantum jejuuium Proaſncitc per-Uigilan- ' '

re: nſque ad Gulli cuntum, Ô' in Ecelcfia in

:mum cangregdti , pre-ces ó* _ſispplicdtiones

‘De0 i” pernoctutione Ueſlræz ddhibentes. Item

leger”, PÏÛPËEÏÆ, p/Zzlmas uſque ml Gulli

eemtum legerzres, é' Cëztechumena: baptifflzn

res, ac lecto Evangelio , é' habite Mi popu

lumſêrmane. Voilà nos leçons ,le baptême,

la meſſe , 6c les mêmes exercices de l'ordre

Romain, ainſi ces douze leçons, ces lira

nies ſi ſouvent réïterées étoient pour oc

cuper le peuple durant toute la nuit. _

Tertullien parle alÜIi de la veille du Sa- MŸÎÆJ:

nedi-Saint; _Quiflzlemnibizs Pdſclade olmac

mótemficurus fidſlinebir. ' .

On ne commençoit encore en pluſieurs

ironasteres 8c Egliſes que \ur les ſix heu—

res du ſoir au tems de Pie V. qui abolit cet

uage.

Ulric dans, ſes Coûtumes de Cluny, clít

q1’il y étoit permis de dire des Meſſes baſi

ſô en ce jour après l'Evangile de la grande

A a iiij
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-Meſſe, mais qu’on n’y allumoic poinrdc

cierges ſi on les diſoit avant qu’on eût fait

la bénédiction du feu nouveau. Les Uz de

.Cîteaux le défendent , permettant ſeule

ment de .communier

Il y a pluſieurs obſervations à faire ſur

la Meſſi- de ce jour. Premierement c’étoit

la nuit de la reſurrection; Hana ſacrdtzffiñ

mam nactem : car ſelon Fancien uſage de

PEgliſe ; Hoc bíduoficramentd no” celebrart

mr , on ne célebroit point le Vendredy ni

le Samedy-Saint , pour exprimer la tristeſſe

de l'Egliſe à la mort &t à la ſepulture de

ſon Epoux. La Meſſe est ſolemnelle comme

,appartenant à 'la reſurrection.

On n’y _dit point dïntroïte , parce qu'au

retour des Fonts on étoit tout aſſemblé.

Ijintroïte n’étoit que pour occuper les peu

ñples dans le tems que le célebrant venoit

â Fautel , 8c comme il paſſoit des Fonts à

l'autel , pendant la läaníe ou le Kyrie , c'est

pour cela qu’il cntonne auffi—tôt Gloria h

excelſix. On ne dit. pas flectamm gamm à a

collecte , comme on la dit à celles qui ac

compagnent les prophcties, parce que cs

lectures étoient cenſé-es être du Carême', ë:

la meſſe appartenait 'à la fête de Pâque: :

c'est pour cela qu’on quitte les ornemeis

violets , pour en prendre de blancs. L'Il

leIui-e est avant le Trait Confitemini : :e
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pſeaume est un des alleluiatiques , qui é

toient toûjours précedez de l'Alleluia. On

ne dit point Credo, c'étoit pour distinguer

la Meſſe de la veille d'avec celle du jour.

On ne dit point dbffertoire , parce qu'au

ciennenlent on alloit à Poffrande en ſilen— '

ce : enſuite pour occuper le peuple pendant

ce tems , on introduiſit le chant d'un pſeau

me ou de pluſieurs: on a encore conſerve'

l'ancien uſage de ne point dire \Ignus Dei.

Ou n'y donnoit point la paix , on la reſer

voit pour le commencement des Marines

de Pâques, ou pour lors les peuples s'aſ

ſembloient en l'Egliſe , 8c avant que de

commencer l'office ils ſe baiſoient les uns

les autres en diſant le Seigneur est reffiiſci
té; In iſſu mêle m4tunſin4 luce rumpentc: te

nEbru-z ,, ſin-gente: in Eceleflam 'veniump é'
mutuu c/Mritateſſie int/item oſèuluntas, di

çunt ſurrexit Dominus deſepulchra , dit l'or-H

dre Romain. Il n'y a point de communion,
ſi parce que pendant la communion du peu

ple on diſoit Vêpres; Dum cammunieut Pd-,ñ

pulu: ini-bout euntor Alleluia, Luudute Da

minum 0mm*: gente: , dit le code de Ra-ñ;

tolde.

.. Dans les Egliſes où l’on ne donnoit pas

le baptême on faiſoit l'eau-benite , 8c après

avoit ſait Paſperſion dans l'Egliſe, on en

beniſſoit les maiſons; 'Ubi buptiſmus non OULROM.”

Aa v
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fit, aqua benediczmr, é" ffiargatur in 0mm'

dome.

Il ne faut pas oublier qu'en allant aux

Fonts on dit , Siem cer-Um , ce qui étoit cn

\tſage du tems de &Auguſiinfflomme ille dit

“Pſ- 4" Lîlſage auſſi de distribuer au peuple de

l'eau-benne dans les Fonts , afin qu’ils Pem-ñ

portent dans leur maiſon,avantmême qu’on

y eût mis du ſaint chtefine , ſe trouve dans'

Gregoire de Tours 8c dans Lestapitulaires

de Lharlemagne. On en doit Prendre auſſi.

avant que d’y mettre le chreſme Pour en
faire Faſpcrſion le lendemain. i

Quant aux Vêpres du Samcdy-Saínt,

_ e…. comme on étoit ſi avancé dans Fa nuit quand

la Meſſe finiſſoit, on les fit tres-courtes. Le

code de Ratolde les rapporte comme nous

les diſons , pendant que le peuple com

munioir , on entonnoit Alleluia , puis le

pſeaume Lauíate 0mn” genres , Magnificat,

l'ancienne Veffiere

Ces Vêptes étoient plûtôt une action de

graces que l’Egliſe rendoit à Dieu d'avoir'
conduit ſes enfſians â la Fête de' Pâques , ou

pour les Neophytes. Le ſecond concile

&Aix-la-Chapelle en 856. déclare que ces

prieres tiennent lieu. de Vêpres', 8c recom-P

mande dc les célebrer avec ſolemnité a V'ëË/Z

pra-finales qtzaque pre-ces i” végílíóz Paſàhóe m:

líz: cale-brume _fimt proptcr lærírídr” refur
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reflianí: Domini, quam dimittenelæ. . . . Aufli ſan. 7.

.voyons-nous que dans pluſieurs ordinaires

monastiquespù Foffice étoit moins long que

dans les cathedrales 8c dans les pareilles ,

il étoit ordonné de les dire avec les antíen

nes , les pſeaumes , Phymne, 8c autres prie

res -qui accompagnent la ſolemnité des fê

tes; 8C Ulric dir qu'à Cluny le _jour de Pâ

ques avoit ſes premieres Vêpres , 8c ſes

Marines à trois nocturnes , comme l’orclre

de Cluny l’obſerve encore dans ſon nou

veau breviaire.

Autrefois on ne commençoit l'office que

le ſoir, 8c on le continuoit dans la nuit de

Pâques , c'est pour cela que l'heure de Vê

pres étant paſſée , à cauſe de la longueur des

autres offices , il n’y avoit point de Vêpres

ce jour là : 8c c'est encore pour cela que ce

qu’on appelle Vêpres,est ſi court à' est inſeré

dans la meſſe comme en étant l'action de

graces. Uanticipvation de Pheurc du repas

les jours de jeûne a introduit pend-peu l’an

ticipation de Fheure des offices publics

' le Samedy-Saint auſſrbien que les autres

jours de Carême; mais l’Egliſe n’a rien

changé à l'office ancien , 8C les prieres ſup»

poſent encore que cela ſe chante le ſoir.

Cest dans le même eſprit-que ſe font tou

tes les cérémonies de_ cé jour; on fait du
feu nouveau avec ſolemnité , c’est un vesti-ſi

— A a vj
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ge (Yanriquité , on le faiſoit chaque jour.

avant l'office pou-r allumer les cierges,8c on

les beniſſoit : car l'Egliſe a toûjours beni

ce dont elle ſe ſert publiquement. Cette

bénédiction ſe fait avec plus de ſolemnité

le Satnedy-Saint à _cauſe qu’on regarde ce

feu en ce jour commetlïmage de J. Ç. la

lumiere du monde éteinte 8c reflùſcitée.
ct Le cierge Paſchal ſervoit â éclairer les

fideles pendant toute la nuit de Pâques 9

Ut Ml rcpcllenddm lmjus HÜÜÎJ calíginem i71

dzjfiaiens peæffêvcrer , dit la priere Exultet.

Er en pluſieurs Egliſes il brûle toute cette

nuit là, 8c on le regarde comme repreſelv

tant I. C. reſſgſcité. ,

A Laon le Samedy-Saint on conſerve deux

hosties ', on en met une dans un calice qu’on'

porte dans un lieu Où est un ſepulchre qu’on

pare avec beaucoup de lumieres. Le jour

de Pâques on ſonne dès deux heures : à qua—

:le heures on ſait la proceſſion â ce ſepul—

chre , Où les clercs étant cachez diſent,

Æem qmeritís , 8c les diacres répondent

ffe/ùm Natura-num: un clerc dit : Non ej?

bi: ; 8C auffi-tôt les diacres diſent: Sur-e

xit Domîrzzds -Uerê, 8c enſuite I/iflímde. On

adore le ſaint Sacrement, on le reporte

ſous un dais, on commence Marines z &è
cependant le Doyen dit une Melle baſſſiè

po ur conſumer la ſainte hostie. —
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E ſaint jour de Pâques est la plus gran- .

de 8C la plus ſolemnelle des fêtes

des Chrétiens. Quant â l’office de ce

jour, il approche encore de l'ancienne

ſimplicité , on n’y dit ni hymnes ni ca

pitales ,les petites heures n’ont point d'au

tiennes , mais ſeulement Alle/Mim L'Ordre

Romain nous apprend qu’encore que l'oſ

ſice du Samedy eut fini à minuit , on ſe raſ

ſembloit dès le point du jour z In ipſîæ nacte

Tnóznztinn lnœ rumpentc tenez-bras. On comñ

mençoit par ſe baiſer les uns les autres en

diſant.Le Seigneur est reſſuſcité; on diſoit'
Domine [alain . .. le pſeaume Vemſite , trois A

pſeaumes USC trois leçons. Gregoire VII.

dans ſon decret rapporte' par Gratien _con-i

firme cet uſage , qu’il dit être l'ancienne'

pratique de PEgIiſe de Rome; In alie Re- zzumnſzz_

_fiórrectionis nſâſne in Sablmmm in allais, c? d» s-fflî

in die Pentecaflc riſque in Snlzlmtnm ejuſdem,

tres pſk/mor Mntnm nocturne” , tre/âme [cc

tiancs , antique mo” cantëzmus Ô' legímus.

On ne dit qu’un nocturne, parce qu’il étoit

preſque jour quand on commençoit l’office

de la nuit, 8c qu’il étoit l'heure des Lau

des : car comme le rapporte Amalaire,c’é
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toit Fuſage de Rome , que quand on voioit ,

l'aurore approcher on abregeoit les leçons

8c l'office ,*ou on les omettoit , pour être'

prêt â commencer les Laudes au point du

jour z Romana Ecclcſia quotacumque ordine

?MI numero lectionum vides-it marutinum pra

cedere , ut audi-ui, dimittit nocturnale offi

cium , é* incipit matutinale. Dans Jean d'A

vranches 8c en pluſieurs autres ordinaires ,

la nuit de Pâques à dix heures du ſoir on

commençoit Foffice du Sepulchre avant les

Marines , 8c au troiſiéme répons avant le

Te Deum on achevoit cet office; c’éroit une

repreſentation populaire de ce que les ſem

mes firent au ſepulchre ,v 6c de Fentretien

qu'elles eurent avec les Anges. A Narbonñ

ne on y fait Fofficc des Maries, avec des

Anges ſur l'autel entre Marines 8c Laudes.

A Paris, après le dernier répons des Mañ

tines on y faiſoit auſſi cet office, on alloit

e'n proceffion au lieu appellé le ſepulchre,

où l’0n repreſentoit les femmes qui allerent

au ſepulchre de J. C. Trois grands enſans

de chœur s’habilloient derriere l'autel en

Maries , aiant un voile blanc ſur leurs au

bes , 8c pendant que le chœur chantoit Wc

tímze Plzj/&bt/Ïlffl. , le chœur venoit vers l'autel

où étoient ces trois Maries , 8c diſoit z Dia

noóu María , 8c ell-rs répondaient : Sepulñ

cbrum Chri/Zi vive-ncis. . . .le tout en m i
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ueôcarsles ſl &’ttz è avoir aué sê re our

né vers le chœur, on diſoit Seimus Cbriſlttm,

6c la muſique reprenoit, Scimus Clarlstuïn...

Et le Chantre s'en retournoit à la banque

(qu'on appelle ainſi, parce que c'étoit un

coffre où l'on ſerroit les numerots qu'on

distribuoit) 6c on cntonnoitTe Drum . .. .

On y a retenu de cette cérémonie à Pâques

de ne pas porter de chapes à Vêpres, mais

ſeulement des aubes parées , qu’on appelle

les Maries. On fait porter ces aubes à Vê-ñ

pres pendant route la ſemaine par les chan

tres pour aller aux Fonts , 8c repreſenter les

Neophvtes ou nouveaux bapriſez, qui ve

ndientd l'office 8c aux Fonts pendant cette

i ſemaine avec des habits blancs , qu'ils quit

toient le Samedy , appelle' Sabbdto in Albi:

deponeudis, 6c le Dimanche ſuivantz Pa*

inicu i” Albi; depaſitis.

' AChartres après Marines l’Evêque re

vêtu pontificalement ſe met au iuilieu de

l'autel debout , environné des Chanoines ,.

8c leur dit l’un après l'autre , Surrexit Da

mimds, 8c on répond Creda. Cela ſe faiſait:

autrefois à Rome , le Pape diſoit, Surrcxít

Dominur UH?- Le Cardinal répondoiuEt

appelfllit Simom'.

ñ A Soiſſons on prépare un ſepulchre dans

une chapelle , ſur l'autel. de laquelle on met:

le ſaint Sacrement, FEVÊquc ô( le clergé y



56S DE EOFHE Divina'

va , on porte la croix , flambeaux , encens 2

après qu’on a chante' Fantienne de' la Reñ

ſutrection , le Chantre en habit de céréſno- __

nie interroge trois vicaires vêtus de blanc

de bout devant la porte de cette chapelle;

Dia 720M: ÜT. Le premier répond, ſêpul

chmm. Le ſecond, Angelica: testes. Le troiſié-ſ

me , &imac; . . . Alors le Chantre ſe tourne

du côte du chœur, dit Crcdmzíur” est ſbli

Mari-Moderator' quam ſua/Marion turbd fZl/[ÆCÃ

Puis la porte de la chapelle étant ouverte ,q

?Evêque y entre , porte _le ſaint Sacrement,

aiant deux chanoines vêtus de blanc à ſes

côrez , dit Te Deum, le porte au grand au

tel, l’adore, baiſe le bas du ciboire ou ca~

lice , puis ſe retire avec les deux chanoines

affistans. De même àBeauvais; à Laon on

fait preſque la même choſe.

A Châllon ſur Saone la cérémonie des

Maries ſe ſaiſoir entre Marines 8c Lau

des, deux chanoines repreſentans les Ma

ries, revêtus de chapes violcttesmrarchoient

dans le chœur , un de chaque côté, cham

tans le répond qui convient à cette cérémo

nie, auſquels étoit répondu par deux en

ſans de chœur élevez ſur le grand autel, 8C

vêtus en Anges , puis T: Deum. La curioſité

8c riſe'c du peuple a fait ſupprimer cette cé
, .

remome. _

_ Quoiquîau rapport de Theodcmare, les
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Ëvêques _dans le 'concile d'Aix-IWC hapelle ,

euſſent preſſe' les moines de quitter l'office

--Roniaimôc qu'il eût été arrêté que les moines

ſuivroient l'office de leur regle,ſans s’affi1jet~

tir à celui de Rome ,pluſieurs cependant s'y

conſormerent pour l'office de la ſemaine

de Pâques. Saint Dunstan dans ſa Concor

de l’ordonne. Dans la vie de ſaint Ro

bert abbé de la Chaiſe-Dieu , il est dit qu’il

diſoit étant moine le même office â Pâ

ques 8C â la Pentecôte, que du tems qu'il

étoit chanoine, 8c qu’il établit cet uſage

dans ſa maiſon , où auparavant on diſoit

douze leçons la nuit.

Rupert a écrit contre les moines qui ſont

des roceſſrons dans leurs Egliſes comme

on ffit dans les aroiſſes aux Fonts baptiſ

maux , 8c qui cliangerent l'ordre de leurs

offices : il leur fait voir qu’ils doivent con

tinuer de dire neuf ou douze leçons; qu'il

est contre l'ordre des Egliſes de vouloir'

ſaire dans les lieux où il n'y a point de fonts,

ce qui n'a c'te' institué qu'à cauſe du baptême

e ceux qu'on y bapri oit.

Cependant Amalaire nous apprend que Lib.4.lï~

de ſon tems les moines ne diſaient que trois h

pſeaumes 8C trois leçons la ſemaine de Pâ

ques ,commc on ſaiſoi-tâ Rome; Nobiſcum

in Omnibus totum Puſèbd bebdamudum p” ñ

tre: lectiones Ütriu reſpanſàríu. A la verite'
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il ajoûte qu'en quelques Egliſes on diſoit .

~ñ douze pſeaumes douze leçons les trois

_ jours après Pâques In triaíuo, &apparem

ment auſſi le jour de Pâques.

Qtant à la Melle elle est toute comme on

la diſoit dans le ſacramentaire de ſaint Grè

goire , excepté la proſe Victime qui est bien

plus récente; la collecte Deus qui per uml r

genítum, la préface Te equídem 0mm' tem

pore ſed in bac-a le Carrzmunieuntes Ô' diem

ſàeratíſſîmum reſurreílianí: . .- . Ham' zzitur

oblutíanem… ſea' @pro ii: qua: ex uquató'

Spirit” ſèmcto rage-meure.

Dansle Mozambique la premiere Epître

est de Papocalypſe, la ſeconde des Actes

des Apôtres; cela est conforme au quatriè

Wî- 1?- me concile de Tolede 3 'Ut apoeulypſi: liber

àPu/eha 4d Pentecastem \llzſſâzrum tempo”

prie-liver”.

Dans le miſſel Gothique l’Epîtrc est tirée

de la premiere aux Corinthiens ch. 15. Na

tum fueio ,fi-arret , wungelíum quad prada'

ëjaó/i ;l'Evangile de' ſaint Luc 24.. 'Una ſub;

bem' -Ualale dílueulo. Il y a deux Meſſes 5 la

premiere du jour , prima i” fiflostzn

&a Fuſchia, la ſeconde pour les Néophytes,

6C on la diſoit tous les purs de la ſemaine;

Ãlíſſiz matutímzlí: per !atum Pdſèha pro par

-vultis qui remm'ſum.

En Afrique on liſoit pour Epître les Actes

I

Q
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des Apôtres, Hoa/ie incípit liber affuum 54,447.

Apoſlalorum, dit ſaint Augustin, 8c pour

Evangile Phistoire de la Reſurrection ſe

lon ſaint Mathieu , &on liſoit les' trois au+

tres Evangelistes les jours ſuivans ;Reſur

reffia Domíni nostri C. bodie reciruta eſZ,

ſed de libro Evqngelii ſecundum Lucy;

prime enim lectu est ſerum/um Matth-cu ,

heſierna die ſèeundum Mai-cum , [F0456 f?

cunalum Lueum. Dans la Meſſe de Ratoldc

Ylntroïte est ReJ-'urrexi , 6c tout comme au

jourd'hui. A la fin du canon on btnit un

Agneau , Benedictio cas-nir... Deux univerfie

eur-ni: qui Noé' Üfilii: ejus… puis per quem

htc omnia bond creux.. . Dans l’ordre Ro

main il y a cette benédiction de la viande

&celle de la cire pour faire des Agnue.

Les Grecs beniſſent aufli de la viande le jour

de Pâques, du fromage 8c des œufs , defi:

parce qu’on commence à en manger. _

A Milan il y a deux Meſſes a la premiere

pro buptizatis, la ſeconde de 1.1 reſurre

ctionzcîc ainſi pendant toute Foctave. En

l'abbaye de Remiremont le jour 'de Pâques

on commence Poffice par l'eau-benne z &ï

après Paſperſion on fait la proceſſion au

cimetiere.

A Vêpres on ne dit que trois pfeaumes

dans le chœur , 6c les deux autres aux fonts»

où l’0n mene en procefiion les nouveaux
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baptiſés; au ſortir des fonts on dit I” exit”

Iſraël de eÆgypta, pour faire trouver le

rapport que le nouvel Iſraëlite avoit &être

tiré de la ſervitude du peché; ils ſont précé

dez du cierge paſchal allumé, qui a rapport

àla colornnede feu qui marchait devant

ſraëlites lorſqu'ils ſorrirent de l'Egypte',

0 ien comme on diſoit Vêpres au ſoleil

couchant ,la lumiere du ciergepaſchal n'y'

étoit pas moins néceflàirc que le Samedi

ſaint, lorſque ce cierge ſervoit à éclairer

pendant la nuit à ſaire la benediction des

fonts.

En quelques Egliſes comme à Paris les

ehantres qui tiennent le chœur ſont ſans

chapes &en aubes , c’el’cl’ancien uſage du

clergé; on les a racourcies pour en faire

des ſurpIis , 8c ces aubes ne ſont plus restées

qu’aux enſans de chœur. Les chantres les

portent âPimitatíon des nouveaux baptiſée

qui portaient leurs aubes pendant toute la

ſemaine. Les Carmes commencent Vêpres
en ce jour en diſant neuf ſoisſiKyrié elczſàn,

comme on le chante à la Meſſe s 8C omet

tent Dem i” adſmarium. Cela ſe faiſait au-d

de D

offi. .

lily Sñ treſois à Rome , comme le marque encore

l .

JJ l_ Rupert.

Dans Jean &Avranches en io7o.on alloit

à Vêpres en proceffion devant le crucifix

avec la croix, les cierges,lelivre des Evan
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Files , le diacre 8c le ſoûdiacre revêtus 8c

encens. On commençoit là les Vêpres par '

Kjrie eleiſon qubnrepetoit trois rois avec

le Chri/le, enſuite de quoi on entrait dans

le chœur en chantant les pſeaumes- 3

Amalaire nous aſſure qu'à Rome on diſoit

ſeulement trois pſeaumes 8c Magnificdt ,

puis deux autres pſearmes â deux stations;

Notnm est man-em noflmm Eccleſídm Roma- AMP"

nnm tres pſizlngos ante bymnnm Evangelion”, ct' 'ſi

É' poſl hymnnm duo: Per diverflz almría dí

Werſàrum locarnm , ſleprſſime Mme” Ml crncem

é' ddfimres. Ces deux (tations étoient OI!

dinairement aux Fonts 8c au Crucifix.

A Laon le jour de Pâques tout le chœur

va querir en proceflion l’Evêque pour les

Vêpres. Après Vêpres du jour on alloit au

trefois baptiſer , 8c on va aux Fours-cn pro

ceſſion chantant Landau 8c In exit”.

 

.DE LA SEMAINE DE PASQËJEÊ

é' dn tems Paſcbal,

A ſemaine de Pâques étoit regardée
comme une ſeule ſèreſi compoſée de

huit jours. Le concile de Macon en 585.
Nnllus bi: ſâenctíſſîmzísſex diebmſcrwſile apn; F”. w:

nndeózz'_faccre. Theodulphe &Orleans , Ipſî C11- 4l!
die: Paſèhahſie hebdomada 0mn”. dqrmli rai_
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[igione cali-mir' fimt. Le concile de Mayencc

en 813. Simili modo totam iſlam hebdomadam

oóſèrvari decret/imac. Le concile de Meauil

en 845. prononce anathême contre ceux qui

ne fêteront pas ces huit jours; Dies acta

_ſaïzcti Paſhhazzäs firiatos eſſê dccemimus... .

quad ſi' qui; -viala-Uerit, excammunicttur. Le

concile in Trullo; Tata ſêptimana in Ecole

ſiis "Uacarefialelcs jugiter apart”. Herard ar

chevêque de Tours permit une octave de

Pères à Pâques 6c à la Pentecôte 5 De octo

die-bus Pig/bha qualiterfëriari cle-beam, é" de

Pente-caſh'. Le concile dffngelheim en Alle

magne en 94.9. \éduiſitla Pentecôte à quatre

fêtes , 8c ne touche point à la ſemaine de

Pâques; U! Paſàhalil.: hebdomada fëflive toe

t4 celebre-mr , Ô' in Pantera/Ze ſêcunda, ter

n'a é* quai-M firía. Le Chapitre, pramm

tianzlum , rap orté par Gratien, fait durer

huit jours la olemnite' de Pâques; Sanctum

Paſèha cum tata hebdamada. Gregoire IX.

dans les decretales ordonne la même cho.

ſe. Le concile de Constance ne marque que

trois jours de ſètes. Et on voit des ordinai

rcs,comme celui de _Columieres à Roüemoù

dès l’an 12.45. on ne faiſoit que deux Fêtes à

Pâques. Saint Augustin parle de Poctave de

Pâques en ſaveur des Neophytes; Ut Q4

draginta dies ante Paſèha olz/Erventur, Ec

cleſia cozlſuctuda roboravit 5 ſic etiam n: octo

I). 4.

7-4-1
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die: Neophytorum distinguant” à cete-ris.

Saint Chryſostome dit que pendant ces ſept

jours on ailembloit les nouveaux baptiſe-z,

on leur faiſoir des instructions pour les for

tifier dans la grace du baptême 3 Idcirco

ſZ-ptem dierum ſſmtia collcflum agimur , m:

ffiirimlem menſhm 'vabzlx appanimur dir/ini:

elaquiis inſlruimus é” del-verſus diubalum 4r

mumus . .. ideirco ſêptem canſhquentibtts bi:

dicbur , concionum doctrine, C'est pour cela

qu’il y a encore des Evangiles 8c des Meſſes

propres chacun de ces ſept jours, afin de

pouvoir auſſi prêcher tous les jours. Saint

Chryſostome dit que ces ſept jours ſont

comme la célébrité des nôces des enfans àla

quelle- ce mystere même donne ſept jours;

In nuptíi: Ml ſeprem die: thalama pra/laut.

L'Egliſe témoignoit dans ſon office la joye

qu'elle avoit de leur nouvelle naiſſance , on

les regardoit comme des gens qui aiant Hoa

té long-tems ſur la mer de ce monde , é

toient heureuſement arrivez au port , 8c re

prenoienr comme des aigles dans les eaux

du baptême cette premiere beauté 8c cette

premiere jeuneſſe que le peché leur avoit

fait perdre. Ils étoient vêtus de blanc duñ

rant ces huit jours, ils portoíent à leur

main des cierges, les proceſſions des Fonts

étoient pour eux , on abregeoit l'office-en

leur faveur; c'est de là qu’il est court toux_

Tam. g,

Hcmil,

de Reſa'.
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te la ſemaine , parce qu’ils y aſſistoient.

L'office est le même dans la,, ſemaine de

Pâques que le jour, tant pour les noctur

nes que pour les Vèpres 8c la proceſſion aux

Fonts. Il y a deaMeſles propres dans tous

les miſſèls pour chaque jour de la ſemaine

de Pâques , mais elles ont beaucoupdc rap

port aux baptiſez auſſi-bien que l’office.

Quoiqu’on ne faſſe point de fête de

Saints dans la plus part- de Egliſes , les

Chartreux célcbrent l’Annonciation même

transferée, la Dédicace, 8.: les fêtes de pa

tron-s les trois derniers jours de la ſemaine

de Pâques_- '

Nous avons deux ſermons de ſaint Auguſ

tin', De OEM-Url; Iærfàntium Tract-crus duo.

_ainſi intitulez par Poffidius S c’étoit pour

Yoctave de Pâques que nous appellons Do

minica in 415i; depoſitír, à qui on a donné

ce nom parce que les nouveaux baptiſez y

quittoient l'habit blanc qu’ils avoient pris

la nuit du Samedy-Saintà leur baptême , 6c

qu’ils avoient porté pendant toute Poctave

ou la ſemaine , comme une marque de l'in

nocence 6c de l'enfance ſpirituelle que leur

avoit procuré ce Sacrement; Paſèhalù ſii

lemnitóz: !Jodie-ma flſlivitdte cancluditur , é' _

idea Neaphytorum habitat cammurdtur , íM
rame” ut canular qui de hakim depomſirur,

fer/xp” in corde renmtnr , dit ſaintAugustiE

Cc
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C'est à l'imitation de la Fête de Pâques qu’on

a donné des Octaves aux fêtes ſolemnelles.

Saint Augustin parle encore ailleurs de cette

octave cle ſeries ou de fêtes a Octdvarum fê

riarum qnM in regeneration 710w' laominí: ce

-lebmmim Le Sacramentaire de ſaint Gregoi

re appelle le jour de Poctave de Pâques ,

Dominica acta-w: Paſclad. Dans Ratolde il y

lib. l. Je_

S.”- D.

inMOme.

a die Dominica post aléas. Dans l’Ambro— ,

ſien, Dominica in 411711: depaſitis, Dans le

miſſel Gothique , clduſîdr” Pdſàlm, Tant que

l'uſage a duré de ne baptiſer qu'à Pâques 8c

à la Pentecôte , on fêtoit la ſemaine de ces

deux Pères : cette coûtume aiant peu-i-peu

celle, on a commencé à diminuer le nom

bie de ces fêtes; ce ſut vers le douziémc

ſiécle. Alcuin dit que les Neophytes com

munoient tous les jours de cette ſemaine,8c

que leurs parrains venoient à Poffrande

pour eux', Omni ante-m die diſque Ml acta-w”,

ad miſſar” vmidmt Ô' communicant .- parente:

him-m facidnt ablation” pra ipſis, ſimiliter

É' in Pente-caſh.

Le tems Paſchal a cela de propre qu’on lc

regardait comme une eſpece de fête _pour

les Chrétiens, dont une fête, dit Tertul-ñ

_lienz duroit cinquante jours, nombre qui

ſurpaſſe celui des fêtes de toutes les autres

nations ~, Excerpeſingulasſó/cflznimte: natio

mmz , é' in oral-inn” taxe, Pcîntecostm implerc

Bb

Lili, ;lg

Idïlvlïlz
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mm poterunt. Toutes les fêtes des Payen:

nîégaloient pas lacſeule fête .de cinquante

joursque faiſaient les Chrétiens. On lit

con-r. rſſ- dans Caflien qu’il étoit de tradition Apo

ſſ stolique de célébrer en joye non-ſeulement

les quarante jours où J. C. parut après-là

-Reſurrection, .mais encore les dix .jours que

ſes diſciples paſſèrent en retraite juſqu'à la

deſcente du &Eſprit; &afinz dit-il , que ce_

relâchement ne nous ſalle point .perdre le

fruit deſabstiuence duCarême, 'nousne le

faiſons conſister qu’â avancer un;peulheure

'de nôtre repas: c'est qu’on dînoit â Sexte

J45( non pas àNone, ſans rien :changer en_

~la qualité nien la quantite' de la nourriture.

Pendant tout ce tems l'office y est plus

gay., chargé par tout d'A/Zelda); , on ne

ſe met point à genoux en priant, . onrne

:jeûne .point ſelon les canons, 8c en plu

ſieurs Egliſes on ne dit qu’un nocturne

'de ttoispſeaumes 6c de trois leçons com

*me la ſemaine de Pâques. A _Rome on

dit les pſeaumes de la ſerie à Marines:

“les Laudes ſont comme les jours du Diman

ñche. Saint Ambroiſe appelle tout le tems

'Paſchal une octave de ſemaine, parce que

les ſept ſemaines ſont quarante-neufjouts ,

6c le premier jour de la huitiéme ſemaine

1»- c-pu est le jour même de la Pentecôte', ſde-oma

'7- “‘" jan; tradielêre Hobie, Penteeoſles 0mn” quin



DE d'O-Erica Divin.

quagintd die: ut Puſh/qd_ celeórundd”, quid

octave babe-ſamedi: inltium Penrecoſlem f4

cit. Eeee par bo: quinquaginzd die: jejunium

nez-ſeit Eccleſíu ſieur Dominica , quai Domi

nu: neſurrexít, Ô' ſunt queue: die: tanquam

Dominica. Ces cinquante jours ſe célébrent

ainſi que le DimancheVoilâ pourquoi l'offi

ce est tout ſemblable à celui des Dimanches.

Tercullien parle de ?uſage de ne »point jeû

ner &S de ne .ſe point mettre à genoux pen
ſſdant ce tems là, comme on ſajſoit le Diman

che z Die .Daminzſicojejyntſium mfm ducimu: ,

-uel degenículir udomre. Em'en: immunítdte à

die Porſche in Penrecoflem #ſg/ue guudemm.

- Saint Augustin _parle dc lÎAÆe-luiaqubn

nechantoit enquelques Egliſes que pen

dant ccsminquante jours; 'Ut Alleluia per

ille: ſolo: qulnquxtgintzadirrín Ecole

57T

tetur no” uſquequuque obſêrverur-Il l'appelle

le cantique dela gloire,, ínlítant en celaſur

la: terre ce que les Saints diſent au ciel

—_ Lhuceurdîun-ſer-mon attribué à ſaint Amñ

broiſe , dit .que durant ;ces cinquante jours

Ve C0

rm. MI

lit.

Ep. n(

ſia can_ ſinn-ar.

nous faiſons une fête continuelle; Iugi: cé' Hm”,

continuant _fàffií-vitdn. (Ie n’est pas que les "

Chrétiens ceſſaflent leurs travaux manuels

:Sc ordinaires Pendant ces cinquante jours,

mais cette Pere conſistoit à ſe trouver :N'E

-gliſe, à allister… au ſacrifice , 8c ay partici

çer : enquoi conſistait autrefois ce que

Bb 1j
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nous appellons une Fête , Festum age”.

Raoul de Tongre deſapprouvoit ceux qui

ne diſent que trois pſeaumes 8c trois leçons

pendant tout le tems Paſchal , ſondez ſur

ce qu’Alcuin precepreur de Charlemagne ,

â la priere de ſaint Boniface de Mayence l’a

. voit ainſi réduit; 8c qu’il avoit été approu

vé dans un concile de Mayence. Raoul pre'

tend que tout cela est dit ſans fondement,

puis qu’Alcuin même à l'Office de l’Aſcen—.

fon met neuf répons , neuſpſeaumes , neuf

eçons. On voit ue Raoul confond le vrai.Alcuin avec le ſactix: car le livre des offices

ſous le nom d'Alcuin, Ln’est point de celui

qui vivoit du tems de Charlemagne , mais

d'un Auteur du douziénne ſiècle qu’il cite.

, Ainſi il ſe pouvoir faire que dès le tems

de Charlemagne, tant en Allemagne qu'en

France , on ait conſervé le rit de la ſemaine

de Pâques de ne dire que trois pſeaumes &E

trois leçons : 8c les Papes n'ont point bla

me' les Egliſes qui ont cet uſage. On voit

dans la Bulle de la canoniſation de ſaint

Pierre martyr Dominicain , que le pape In—

nocent IV. permet de faire ſon office avec

trois pſeaumes 6c trois leçons uand ſa Fête

arrive après Pâques , dans le? Egliſes oû

cela est en uſage , au lieu qu'ailleurs on en

fera une fête de neuf leçons; Faciant offi

Êím” cum now-m lcctionibm, illi *WM qui 1101p
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emſize-zzerunt Paſèhd ~ tempore fe/Zum cum

nor/em leffionibm ce elvrare. . .. ſuxta m0

rem é" mo iumſuum de martyre agam

Les Dominicains ne diſent que trois

pſeaumes 8c trois leçons depuis Pâques juſ

qu'à la Trinité Les Prémontrez ne diſent

ces trois pſeaumes avec trois leçops que les

Dimanches depuis ?octave de Paques jul?

qu a l'Aſcenſion.

 

DES ROGATIONS. ct

I Es jours de prieres ou de Rogations

publiques, qui précédent la fête de

l'Aſcenſion, ont premierement commencé

en France. Sidoine Apollinaire dit qu'avant m. ç.
ſaint Mamert évſſêque de Vienne , on ne les 51'- M

_célébroir qu'avec peu de ferveur , peu fre

quemment, 8c ſans qu'elles euſſent de jour
fixe; Vague, tepente: , iufi-equenteſſiíuí ſuppli

eatioues, que peu de perſonnes y jeunoient,

8c qu’on les faiſoit pour les beſoins des

fruits de la terre z Sap: ínterpellamium
pranolíorum obzſiclbm hebetaéantur, maxime

aut ímâre: , aut ſerenitatem deprceatura ,

mais que ſaint Mamert en avoit institué

d'autres plus ſerventes, dans leſquels on

jeûnoit, on prioit , 8C on pleuroir; [avenir,

inſlltult, i'm/exit , in cyuièur jejunatur, ora

tm' , pſalllmr , fletur. Çregoïre de Tours

_B b iij
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nous apprend que fai-gt Mamerït n'avoir d'à-r

bord institué ces prieres publiques que pour

la ſeule vilie de Vienne ,- mais quïirſoh

exemple les Evêques 'des autres villes en

établirent de même dans leurs Egliſes pour

appailèu la* colïerei de Dieu dans les Beaux

1E7…. 8c les calamitez publiques; Apprapiu

*îffl-"N-quante Ajlêenſio”, iadixit popuhä fia)- j-eju-ë

Trium, iuſiituit oramli ?miam . . . . per cu”

ctax provincial: dË/Ëerſê eux-SZ”

ſuez-ram; imitari communaux Il alloit en
proceflion avec ſonïpeuplſſe prier 8c viſiter

,d ,,, m_ les lieux ſaints; ?race-dens pontifcæ cum ſa..

yu". 6.

(d). 3;.

ſd l

pulo ſite, loca ſaura circzzmiref.- .

Cc que Sidoine appelle ſitpplicatiofle!,

Gregoire de Tours, oranrli modum. On

voit dans Fortunëar en la vie de ſaint Get;

main de Paris , qu'on les appelloit Litanies ;

Dam tempare Litaniarum . . . . ad miſſam cum

papulo progreditur i” proco-ſſh.

- Dans ces prieres &c ces proceflions on

chantoit Kyrie eleiſhns c'est pour cela que

le nom de litanies est reste' aux' prieres qui

commencent par Kyrie: cela ſe voit dans

Gregoire de Tours lorſqu'il parle de la li

~ tanie que le pape ſaint Gregoire avoit étaz

51,40_ blieà Rome; Kyrie eleifim P” plate-M url-is
A

'cantabaù Il ne dit pas ſi on y ajoutoit Pin

vocation des Saints. Dans un ancien Rituel

Romain on trouve que dans les litanies on

x . ..

M..
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ëhe diſoit que Kyrie qu’on répetoir juſquîà

'cent fois, ſans invoquer les Saints; Dionne

aventis: Kyrie eleiſàn , conti” bœuf/Ze elei/ävr,

item conti” Kyrie eleiſon. Et alafride Stra

bon dit que la litaníe comprend principale

ment Fitrvocation de la miſéricorde dí

Vine, plûtôt que Pinvocat-ion des \Saints-î

'Notandum litanias' dici non- Mnriem- recit-atio

m-m nmrtinum', quii ſancti» in aaſjutorium 'vo
ct-canrun irrfirmitatis humm-n,fed etiam cunèîa

que irrfizpplioatvioníóus fiunt Rogariouer ap

pellari. Raban- ſemble faire aliuſion à cette

premiere litaníe, où au lieu de dire Om

fran-abs), on diſoit Tu illum aajuva.

On voit les Rogations recommandées

par toute la France avec jeûne dans le pred

-miercoticile d’Orleans en 5x1. Rogationë-s,

id eſt” liraniaó, an”Aſhenſimm IDE-mini ab

Ômnibureoclefli: placuik- celebrari-,cumvtriduañ

m jejurzio. Avite évêque de Vienne dans un

fèrmon- dit que cette dévotion avoitpaflë de

la France dans toutes les parties du monde ;

Currie* no” per Gallia; tamummodo ſêd pme

per orbem- totum Rogati-onalis obſêrvantia

flumen irriguum. Saint Céſaire dans un ſer

mon dit la même choſe; ſſii: tribus dicéus

quo; regularitcr in toto mundo celdlórat Ec

clzſiayte concile de Mayence en 813. dé

clare que le terme Grec de lítanies ſignifie

la même choſe que celui de Rogations ou

B b iiij

ſdf. 18.

(4.4. 1.7.



ſan. p.

584, D” flOkncEDtvm.

prieres , 8c ordonne pendant ces trois jour-s

d'y allister nuds pieds , couverts d'un cilicc

8c de cendres3 Litaniæ dure-m Graco nomine

appel/cmt”, qua Latinê dicuntur Ragationes.

Placnit ut Litrmid major à cunctí: abri/Ziani:

tribu: die-bu: diſèalceatífflinerc Ô' cilícía india

ti, m' 1 infirmim; ímpedierit obſèræmnda ſit.

Cependant Anastaſe bibliothecaite nous

apprend que ce fut Leon Ill. qui les intro

duiſit à Rome , après que Charlemagne eut

fait obſerver en France les litanies Romai

nes , qui ſont celles- du jour de ſaint Marc 5

[ſie porztzfex canflimiz, nt ame tres dies Aſl

cenſianis Dominic-e lítaníd.- cclcbmrmmr. Il ne

dit pas ſi ce Pape ordonne de jeûner pendant

ces trois jours. Etienne Poncher évêque de

Paris dans ſes ordonnances ſynodales de l'an

1500. renouvellanr le canon du premier con

cile d’Orleans , ne recommande que Pabsti.

nence. Saint Charles les trouva en uſage

dans ſon Egliſe la ſemaine d'après l’Aſcen

ſion 8c avec jeûne, ce qu’il confirm-a dans

ſes flzatutszil les commençait avant le jour

par la reception des cendres ;elles dutoient

juſqu'à trois ou quatre heures après midi;

il y fdiſoit tous les matins une prédication

pour exhorter le peuple â la pénitence 5 il

ychantoit la Meſſe; il y jeûnoit au painôc

à l'eau , 8c ne ſouffroit pas qu'aucun Eccle.

fiastique manquâtà une ſi ſainte cérémonie.

*s
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ll est tres-vrai—ſemblale que quand les

Rogarionsſurent reçues àRome, on obliñ

goit d'y jeûner , ſuivant exactement le ca

non du premier concile d’Orleans. Amalaire

avoûe qu’on les jeûnoit de ſon tems , 8c

trouve cela contre les canons qui déſen

dent de jeûncr pendant les cinquante jours_

après Pâques. Dans le Sacramentaire de

S. Gregoire les Rogarions ſont appellées

Feriaſecnnda i” Litzznid mizjore, comme ſi

on n’eût dû jeûner qu’un jour a auſſi n’y a-z

t-il que l'office du Lundi qui ſente le jeûne;

On voit dans pluſieurs ordinaires que ceux

qui alloient aux proceſſions, y aflistoientâ.

jleun , &t qu’ils ne mangeoient qu'au retour

etantltres-tardacar ces proceſiïons étoient

fort on es.- Nousîlvons une repréſentation de nos

proceflions dans la vie de ſaint Porphyrc—

évêque de Gaze en Palestine , mort en 430.

Il est dit que ce Saint ayant aſſemblé ſon

peuple dans une Egliſe, le fit aller :lune auñ

tte chantant des pſeaumes; qu’il le ſuivoit

portant le livre des Evangiles , étant ac

compagne' de ſon clergé qui alloit deux à

deux , ainſi que I. C. ſuivoit ſes diſciples en

cet ordre; qu'à la tête du peuple on por

toitune Croix, 8C qu’à chaque verſet des

pſeaumes qu’on chantoit, on répondoit Ve

Iiíto exultemns Domino 5 Cum !Hymn-ir proco:

.Bb-z
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dan” cmcc Ml eccleſidm cum clem Ô' pad'

gala praceffiffi. Bede dans la vie 'de S. Cut

— ert parlant de la proceffion des Rogations

fait mention des reliques qu’on portoit en

proceſſion , ce qui ſe voit dans tous les or—

dinaires. Lanſranc parle de la litanie , de

la croix , de l’eau—benite, du livre des Evan

giles 8c des reliques qu’on portoitâ cespro

ceffions. Ulric en fait auſſi mention ans

ſon livre.

Dans l'ordre Romain de Benoist environ

l’an 1140. il est marque' que les Egliſes pa

triarchales venoient avec leurs croix s’aſI

ſembler en l'Egliſe du Sauveur ou de ſaint

Jean de Latran, que le Pape étant venu

avec les Cardinaux revêtu de ſes habits , on

chante un répons 8C une collect-e. L’archi—

diacre dit Proceddmns in pace, 8c on ſait la

proceſſion dans les quartiers de la Ville; de

tems en tems on sîarrête afin que le Papè

ſe repoſe, 8c c’est de là que ſont venus les

repoſoirs aux proceffions, 8c' qui ſont restés

à celle de iaFête-Dieu. On pré-paroît lc lieu

où l’on ſe repoſoit, on y chantoit une .lira

níe 8c une collecte.

La plûpart des moines portaient des bâſi

tons à la proceffion, parce qu’on y étoit nuds

pieds , comme l’ordonne le concile de

Mayence; depuis quoique l’on ſe ſoit chauſ

ſé, on a conſervé l'uſage des bâtons , ou au.
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moins des baguettes , connue on voit à Pa

ris à la proceflion des moines de S. Martin

des Champs. Dans quelques Egliſes, ilest

resté-de Fancien uſage, que ceux qui portent

les reliques ſoient nuds pieds.

1l n'est point parlé de litanies ni de. Ro

gations dans l'ordinaire des Chartreux,

8c dans leur breviairejbffice des trois jours

est comme les autres ſeries du tems paſ

chal; c’étoit peut-être parce que faiſant pro

felſion d’une plus étroite clôture ils ne ſai

ſoient point de proceflion. Dans Yancien

ordinaire de Soiſſons les Chanoines alloient ‘ '

nuds pieds aux proceſiions desiRogations,

8c les religieux de S.]ean avec eux; quatre

cardinaux portoient les corps ſaints, &le

Prêtre ſemainier avoir au col un reliquaite

de la Vierge. L'uſage d’invoquer les Saints

â ces procellions ſe voit dans Victor de

Vite, où au tems des calamités publiques

8c des perſécutions on invoquoit les Pa

triarches, les Prophetes, les Apôtres 8c tous

les autres Saints de la même maniere que

nous ſaiſons', Deprecamur, Patriareloa, ora
ſite , ſancti Prophet-z , estate Apostoli ſifflaga

tare: no/Zri, præcipue tu [Teaſe Poire. .. m

ſanfle Paule . .. . Uni-anſi ingemi/bite Sancti

fimul pro uolóis. A Laon aux litanies _des R0

gations on dit principalement" Miſère-re,

miſere” populo tuo quem redemiſZi-b... Suſàípe

V)

lií. j.
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oratianem nastmm . . . Exdudi deſamcto voce!

Mostra-F,ſímcte ſhuctorum Deusmiſère” Hobie.

AArles quand les chanoines de ſaint Tro

phime vont- en proceſſlon , tous les curés 8c

les religieux laiflent leurs croix dans I’Egliſe

metropoiitaine, marchant ſans en avoir. Auxñ

enterremens les corps ſéculiers 8c teguliers

vont ſe rendre à la maiſon du mort avec

leur croix, 8c ne la pouvant laifler ils la

portent abattue; il n’y a que celle de la ca

thédrale qui paroît. La proceſſion generale

des Rogations ſe fait le mercredi; on y porte

_toutes les châſſes , à cauſe que le jeudi on

porte celle de S. Antoine où le clergé ne va

.point , mais ſeulement les Benedictins de

Monmajour , à qui cette châſſè appartient. .

. A Marſeille dans le livre rouge qui est

‘l’ancien ceremonial de cette Egliſe, il ſe lit

qu’on porte toûjours les reliques aux pro

ceflions où ſont les Evêques, quand ils n'y

ſont pas on porte le livre des Evangiles ou

vert :ils les portaient eux-mêmes , mais ils

s’aviſerent de ſe faire porter par des diacres

revêtus en aubes , quand ils avoient la de'

votion de les porter, ce que le concile de

Brague de 675. défendit. LesEvêques en fai

ſant porter les reliques en leur préſence, imi

tent ce que faiſoit Moïſe en faiſant porter:

?Arche dans la marche des Iſraèlires , 8c l’a

ſage de nes_ Rois qui fqiſoient porter avec;

»i
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'eux des reliques pour leur ſeureté, comme

la chappe de Si Martin. &Louis fit porter le

S. Sacrement , ainſi que font aujourd'hui les

Papes,qui ſelon ce que rapporte Genebrard..

ont emprunte' cette coûtume de Pantipape

Benoît XIII. pour la garde de ſa perſonne.

Les Litanies ſont ſouvent appellées sta

tions , ce qui ſignifie le lieu où s'aſſem—

bloient les fideles , pour y faire des prieres

publiques , comme en terme de guerre on

appellestation: les aſſemblées des gens d'ar

mées qui ſe ſont par un ordre militaire en

certains lieux où il faut s'arrêter 8c demeu

rer au guet juſqu'à. nouvel ordre. Auſſi dans

l'Egliſe on y alloit 8c on restoit ſelon l'ordre

6c l'intention de l’Evêque. Autrefois ces

stations ne ſe faiſoient point ſans ſermon ,

comme il paroît par S. Leon 8c par les hoñ

melies de S. Gregoire; ni ſans Meſſe, comñ

me on voit dans le Sacramentaire dŒInE

Gregoire , au commencement de chaque

Meſſe il y ale lieu où la station doit être

faire. Tertullien parle de ces stations aux “LJ

jours de jeûnes a on demeuroit à jeûn 8c en ""

prieres juſqu'à la fin de la station. C'est de

là qu’autrefois les stations ne ſe faiſaient

point ſans jeûne. On croit que ce fiit ſaint

Gregoire qui commença à en ordonner pour

les Dimanches 8c pour les jours ſolemnels.

Dans CFE stations_ onsïïſſcímbloirâ *TÊTES-liſo
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ce qui s’appelloit la colleéte,& on alloit proſi

ceflionnellemènt ;i la station, comme àPa

ris les Egliſes ſujettes de la cathédrale s'y

aſſembleur pour aller en proceſſion à l'E

gliſe stationale; de même les paroiſſes ſu

jettes à S. Martin shstemblent dans l'Egliſe

du Prieuré pour aller en proceffion à la sta

tion. Aux proceffions generales les Egliſes

sflqflëmblent dans la principale, 8c on fait

station en corps.

 

DE LA FESTE DE UASCENSION

E Ntre les fêtes instituées par les Apô—

« tres, ſaint Augustin y met l'Aſcenſion,

8c dit qu’0n Pobſervoit par toute la terre;

zz_ 1.9_ Sicut quad Daruiui paffia , é" reſurreflio , 65*

Aſc u zoxÿ' aaí-veutus de cela Spiritus _fancti

au rſaria ſblenwitate celelzramur , quad
V fcrvatur ab uni-verſa quocumque ſ2' dzfltſſmdít

'lib-S- Ecclcſia. Les constitutions apostoliques en

F" parlent; Die affiîtmptiaui; vacant.

(Liam à Poffice de ce jour , il a preſque

roûjours été le même que celui que nous dí

lib. x. ſons. Alcuin cite la collecte dans ſes ouvra—

ges .contre Elipandältein ia aſèeuſione Do

'mim conte-de . . .ut qui unzgcmtum ad calor . . .

Dans le miſſel Gothique la premiere Epitre

,de la Melle est des Actes, Primum quidm

J

u
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firmament; la leçon de l’Epitre aux Epheſiens

ch. 4.v. i. Obſêero vinëlw in Domino ,- l’E—

-e vangile est compoſé de pluſieurs endroits

de S. Jean 8c de S. Luc , Filíali adbue ma

dieum 'Uobiſeum , Joan. I3. v. 35. ad 35. Joan.

14… v. I. ad i4.. 6c de S. Luc 2.4. v. 4.7. aa'52..

Bc finit par ces paroles Laudante: é' bcneali

tente: Damn.

Dans le Mozarabe la premiere leçon est

de l'apocalypſe, ch.4. Ego Joanne: fui in

ſpirítu C5” wax' ; la ſeconde des Actcs,Pri—

mum quidem ſermonem j l'Evangile de SJcan

ch. i6. Vade ad eum qui míſit me.

Gregoire de Tours parlant de ſaint 'Avit Lili-ff- r

évêque d'Auvergne fait mention de la pro- ,,ceſſion qu’on fait en ce jour apparemment

pour honorer le triomphe de LC. qui quitte

la terre pour aller au ciel; Die auzem beato

quo Darninw ad cale: post redemptum hami

nem aſcendit glarioſiz: , cum ſaeerdo: de Ec

elcſia aa' baſilicam p/hllendo proceder”, Ho

noré d'Autun 8c Rupert parlenr de la pro- 1,55- i-ſſ

ceſſion ſolemnelle de ce jour, 8c ;liſent que

c'est pour repréſenter le retour de LC. vers

ſon pere,&que le clergé avec les Saints dont

on porte les reliques , vont au devant pour

l'accompagner dans ſon triomphe.

. En pluſieurs Egliſes on ôte en ce jour

le cierge Paſchal. A Rome c'est à l'Evan

gile de la Meſſe à ces paroles Aſſhmptu: tj! ë

Lib. i0.
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en d'autres Egliſes c’est après la Meſſe Qïl

àNone, ou après Vêpres. _

Il y a des ordinaires Où l'on dit None

avec grande ſolemnité, parce qu’on croit

que ce ſut à cette heure que J. C. monta

au ciel; le célébant y- officioit avec chape ,

on y ſaiſoir l’encens, on y chantoit une proñ_

ſe, comme pour accompagner I. C. dans

ſon triomphe , &la collecte étoit , Da qua

ſiimn: illm' tuaranz... Elle est dans le breviaire

de Paris au jour de Poctave.

Quant aux Vêpres il y a long-tems qu’on

dit l'ancienne O Rexgloriſide .- bien des gens

ont crû que Bede en étoit l’auteur,mais

Cutbert moine d'Angleterre dans la lettre

qu’il écrivit ſur la mort de Bede, rapporte

qu’il mourut en la diſant avec d'autres prie

res qu’on récitoit ordinairement dans l'Egli

ſe; Camabat antipbona-z ſêcmzdiim naſlram

canſizctiidírtem @ſhi , quai-um una est , O Rex

glarim. . .Et diam -Uemffit ad illa vai-ba, N0:

arpbano: , emzſit ſſziſſrítum'.

Comme.il ſe trouvoit des perſonnes , qui

vouloient que le tems Paſchal finit à l'Aſi

cenſion, le concile d’Elvire ordonna qu’il

duretoít juſqu'à la Pentecôte , 8c qu’il com

prendtoir non ſeulement quarante , mais

ſm_ 43, cinquante [yours J Non quadrageſimam, mſiſí

qwnquage miam.

_IF-n _l'Abbaye de_ Remiremont pendaflç
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?octave de l’Aſcenſ1on on dit None à nxidi

ſeparément de l'office.

 

DE LA VEILLE DE PENTECOSTE.

I L y a long-tems'que comparant la Pente

côte avec Pâques, la veille de ces deux

fêtes étoit toute ſemblable. On y jeûnoit le

ſamedi, on veilloit 8c on prioit toute la nuit

dans l'Egliſe. Voi ~ comme parle S. .Am

broiſe : Nous ne ſo emniſons pasævec une

moindre joye le jour de la Pentecôte que

nous avons ſolemniſé celui de Pâques; car

nous avons jeûné le ſamedi précédent, 8c

.célébré la vigile, comme nous avions ſait

avant Pâques , 8c nous l’avons ſait avec une

joye pareille , parce que comme alors nous

avons reçû nôtre Seigneur reſſuſcitant des

enfers, nous attendons maintenant le Saint

Eſpritdeſcendant du ciel: Pcmecoste: diemlflflduñi

710” mmare lama cela-beam” , quam ſknſlum

Paz/HM aura-azimut . .. T1016' enim ſicm modo

jejnmzvímus ſkblmta, -vzlgíliæz celcbrózvimm,

Ô' laetitia plane? ſimili: ; mm' enim ab infiïrù '

reſurgentem ſh/àepimns Salwztorem, modè 4H

tem Spiritum ſimctnm expo-Hamm ê M112. Ce

:paillage est cité par Gratien. Quoiquïl y Diff. 7e.

eut un uſage paſſé en loy de ne point jeûner ‘- 9

pendant les cinquante jours, nous voyons
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cependant la veille de la Pentecôte jeûnéſie

preſque par tout. Etoit-ce un jeûne libre on

de dévotion , ou n’étoit-il_que pour les caté

chumenes , 8c pour ceux qui devoient être

baptiſés la. nuit! c'est ce qu’on ne peut pas

Lib.). c4. décider ſi clairement. Glaber dir qu'environ

l’an rooo.on tint des conciles en France 8C

en Italie où il fut permis de laiſſer jeûner

'ceux qui le voudroient depuis l'Aſcenſion

juſqu-'â la Pentecôte, outre la veille de cette

fête qu’on obligea de ,i except” ſal

Sata Pemcoſlcs , on n’avoit' pas' la même li

berté de S'en diſpenſer.

' Uoiïcii-e Romain dit quion- y jeûne com

me à Pâques z 8C que l'office ſe ſait comme

ie Samedi-ſaint : Sdlzbózto in Digi-lil: Pente

CajZe: 0mm: jcjuním fhcimzt, é: amne ali-ai_
Qzum afficiítr” vel ordinm» Mm [affirmer queſſïnl

laapnſmm ſicnt in ſäzläbataſancta Wigiliamó”

Paz/Elm.
_ñ . Le miflel Gothique nſi’a point de Meſſe

pour ce jour , peut-être étoit—ce comme à* .

Pâques.

Le Mozarabique en a, 6c l'office corn

mence à None , comme aux jours de jeûne.

Les Capitulaires de Charlemagne ordon—

lil- ë. nent de jeûner' en ce jour; Ut dalmmtíent

f' W' preſhytcri eodem modo ut ddvalperzzfcenteſêzb

[MM ſhnctnm Paſo-IM celebre-mr, é' ipſùm

diem Pente-caſier fmiliter celeberrimum IMS



q DE !XÛPHCE Divx”. 595

Izeunt ut ſublæato Fuſchia , é' jejunium , é'

miſſùm Ü' buptiſmzzmñ Saint Boniface de

Mayence dans ſes statuts preſcrit la même

choſe ', Utſîzlaliuto Pente-costa: ſieur ſæzbbdto

ſancto Fuſchia omnesjejunent, Ô' ad Eoelcjſíum

bord nonÂ cant/enim”.

Boche] dans ſa compilation des Ordon- ?agua

ñnances Synodales des Evêques de France

.marque la veille de la Pentecôte comme un

.jotîr de jeûne, elle est décrite dans le concile

d’Oxfort del’an 12.2.2. Il y a encore des Egli

ſes en France ,comme à Chartres , où l'on'

ne jeûne point en ce jour.

Dans le Sacramentaire de ſaint Gregoire

on lit quatre leçons de ?Ecriture avec des

collectes, puis le pſeaume 41. Sieutfi-rvu:

deſlderar. On fait la bénédiction des Fonts

commeïà Pâques, 8c après le baptême on

vient dire la Meſſe : il y a une préface dif

ferente de celle du jour , au Communica”

te: il y a diem ſàcratiſfimum Pente-rafle: pne

venienteL Dans quelques manuſcrits il y a

Celebrózntes, parce que cette Meſſe ne ſe

diſoit pas la veille comme nous faiſons,

mais la nuit même de la Pentecôte. Er mê

me dans la bénédiction ſolemnelle qui est

avant P/Ëgnu: Dei , il y a , Benz-dieu: 'vos

omnlpoten: Dem ab euju: Pur-delai Spirit”

adventum mente: 've-ſinn jejunii obſêrvdnría

prepurotio, é* preſenter” diem ſolemnibu:

SI”. u”.
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lotudibus honor-ati: , AM2”. On voit qu’il

parle de la ſolemnité de ce jour , 8c marque

le jeûne qui la précedoitñ

Hz,, d, On a de tout tems baptiſe' a la Pentecôte.

“fl- Tertullien en parle; Diem bdptiſína ſalt-ma_

niarem Pdt/bha, præſlatfflxinde PentccosteuSaint

z Et- 4- Leon le dit auſſi. Fortunat rapporte le baptê

Û' " me que S. Avite évêque de Clerment don

Lib… na à des Juifs en ce jour; Ecce dies ado-ë

"""~4' rat qua Spiríms clay-us ab alto mzſſm .'..d

Alzlnitur Inclut: 0/107- qbaptiſmdte \Adi-Ua s Et

nova progerzie: reddlira _fZ-rtur dzquix. Saint

Jerôme dans ſa lettre à Pammaque , con

tre Jean de Jeruſalem , dit N0: ſèindímus

Ecclffiam qui zmte pauca: Tnenfi: , circa die:

Pente-caste: qmzalrzzg-'ntd dive-rfi: &Mtl; é* f:

xm, pmſhyterix ma: obtul-'mus bſhaptiſltndor.

!uſzl-.in Constantin fut baptiſé à la Pentecôte;

>“‘“"" Et en FtanceChildebert , fils de Sigeberti

Bdpriſmum i” dïe_ /Zzmîla Pemrecastes acæpit ,

dit Gregoire de Tours.

 

DU]O'UR DE LA PENTECOSTE.

CÜ' de ſon Octave.

CDH-ü- EUſebe n'a point fait de difficulté de

dire que la Pentecôte étoit la plus gran

de de toutes les fêtes ', Die quam fi 7m55

amnimn fiE/Ziwltatnm Maxim-tm 7100H, hand
- B



‘ DE ſonic: Drvm. 597

quaqnam mea jndicio aberrawrít. C'est la,

conſommation de tous les mysteres de la

Religion , 8c tout concourt à nous donner

le Saint-Eprit. Auſſi les concilcs Pégalenc à,

la fête de Pâques 5 Pentecaſler ſimiliter n: in

Paſcba. La fête 8c l’office ſont le même qu'à

Pâques; il n'y a qu'à voir ce que nous en

avons dit. Amalaire a cru que c'est à cauſe

des nouveaux baptiſez qu’on ne dit qu’un

nocturne à trois pſeaumes en ce jour 8c pen

dant la ſemaine z Proptcr lzaptiſînatisſzzcra

menta , numero trium pſalmarnm eomplemn:

naéſilnrnalia officía per octo dies hebdomadíe

Pentecoſler. Et c'est ſur le modele de l’oſ_~

fice dela nuit qu’il n’y a que trois pſeaumes

à Vèpres, à Complies 8( aux autres heures.

Dans la vie de ſaint Hugues abbé de

.Cluny, il y est dit que ce fut lui qui fit

chanter à Tierces l'hymne , Veni creator.

A Milan il y a deux Meſſes en ce jour,

ia premiere pour les Neophytes, Pra baptí.

fin), 6c la ſeconde de la fête. Il n’y a point

dbctave.

Autrefois en quelques Egliſes on ſaiſoít

tomber du feu des voûtes pendant Tierce

de ce jour. A Noyon on fait deſcendre

avec une ficelle un gros pigeon qui voltige

(ja 8c là au haut des voûtes pendant Tier

ce.

_Quant à la ſemaine 8C à Poctave de la)

 

Holland.

14- Al": '
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Pentecôte, originaitement elle n’avoit point

dbctave , toute .la ſolemnité Paſcale le ter

minoit en ce jour. ,Les .Grecs le ſont enco

re ,c’éroit -le cinquantiéme jour après Pâù

ques, 6c celaa duré juſqu'aux tems de ;Be

_de en 72.0. qui est le _premier quiparlezdc

Foctave dela PÊIIECCÔEC", _Sc pour lors-or]

pouſſa le tems Paſchal huit jours au de là,

ſde ?ancien terme; mais depuis qu’on en;

donné-des oótaves aux fêtes ſolemnelles ,

,il fallut en donner .à la Pentecôte a ſ66e01)

lui donna dîæbord une ſemaine de _fêtes

comme à Pâques; dans la ſuite on fixe. les

jours des Quatreñrems dans cette ſemaine.

ce qui en ;fit diminuer les fêtes, _ôc quoi

que le Mercredy eûtété long-tems fêté, on

ceflä de .le faire à cauſe du jeûne., qu’on ne

cmt guercs compatible aveiczune Pete.

Saint Leon dans ſon premier ſermon dc

la Pentecôte parle du …jeûne .des uatte

tems qui y étoient attachez ; auſſi-tot que

le tems .Paſchal .étoitpaflë ;oui-ecommen

çoit à jeûner, ce n'était Plus un tems de

0;”- lib-fête 8c de ſolemniré. Saint Iſidore de Sevil

‘-' " 3*' -le dit qu’onjeûne après la Pentecôte, pour

accomplir la parole de J. C. \qui prédit

qu’on jeûneroit après la retour de Plipoux

dans le ſein de ſon Pere. Le concile de Gi

-ronne en 517.-ne recommande que lîabsti.

…nence de trois jours 'en cette 'ſemaine ,à

lp..

_,4____,ML
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commencer le Ieudy , 8c continuer les deux

jours ſuivans; U: expleta ſblemnitate Pen

_ tecoſie: , in ſZ-quenti _ſeptímana , à quintafiï

ſ ria in Sabbatum, per hoc triduióm ab/línenñ

' :ia eelebremr. Nous voyons Poctave de la

Pentecôte dans le Chapitre général des

.Abbez , tenu à Aix-la—Chapelle en Siÿ. où

il fut défendu de ſe mettre à genoux 8c de

jeûner pendant cette ſemaine; c'étoit ſans

doute à cauſe de la ſolemnité de Poctave;

'Ut in hebdomada Penrecoſle: non fieéîantur

Senna , Ô' non jejunetur. Nous avons_ le

concile de Salingestad en 102.2. qui fixe les

(Ancre-tems du mois de Iuin à la ſemaine

de la Pentecôte , 8c pour conſerver la ſos

lemnité de cette octave avec le jeûne , il dé-.

ſend de s'y tnettre à genoux &c veut qu’on

prenne des Dalmatiquesâla Iÿíeſſùôc qu’on

ipſa laebdamazla ſhlemni Pentecoſler,, Ü' tant:

;ar-opter ſblemnitatem Spirits” ſêznfli diapo

ne: dalmdtiei: induantur , Ô' Alleluia can

tetur, Ô' flcctamus' genua non dieatur. .Voilà,

.ce qui s'obſerve encore préſentement. Le

.qui fixa les (Liane-tems du mois de Juin

à la ſemaine de la Pentecôte; On appella

.pour lors ce jeûne un jeûne de ſolemnité

8c de joye , â cauſe que l'office est festive z;

l qu'on ne dit pointfleflamw genua, que l'on

‘Ÿ*~m*'

,continuë à dire Alleluia dans l'office', Int

.micrologue aſſure que 'ce fut Gregoire VII. Cap. u":
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continue Alleluia comme au tems de Pâſi

ques. .

c’étoit cn faveur des Neophytes qu’on

continua la ſolemnité de Pâques toute la

ſemaine de la Pentecôte : on les faiſoit ve

nir à Poffice tous les jours , on chantoit un

cantique de joye de leur renaiſiance ſpiri

ruelle, on diſoite Alleluia , on abggeoit

l'office Epour ne les point fatiguer , 8c on

donna ainſi une ſemaine de fêtes à la Pen

tecôte comme à Pâques.

Après qu’on eut donné une ſemaine à la

fête de la Pentecôte, on diſputa ſçavoir ſi

elle devoir avoir un huitième jour qui re'

pondit à la ſolemnité du premier. Selon nô

tre uſage elle n’en a point 3 l'office du jour 8Ce*

du tems Paſchal finit le Samedy à None 5
Post 7107147” temnſimztnr tempu: Pqſàhdle :

comme celui de Pâques finit a None le

Samedy; 8c aufli Poctave venant originai

-rement de la coûtume des Juifs qui célé.

'broient Pâques , la Dédicace 8c autres ſ0

lemnitez pendant ſept jours : dès qu’ils é

toient paſſez on S’occupoit .d’une autre ofÏ

fice. On a depuis ſubstitue' un huitième jour

aux fêtes qui ont des octaves a mais Pâques

6c la Pentecôte ſont demeurez dans Pan

cien uſage de ſept jours; 8c il ne ſert de

rien de dire que le huitième jour étant un

Dimanche s _c'est toûjours faire Pâques f:

\ , R
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la Pentecôte en ces jours : car ce n’est point

l'office du jour de Pâques qu’on fait ce Di

manche , mais le commencement du tems

Paſchal; 8c le Dimanche d'après la Pente

côte , on ne fait pas même mémoire du

Saint-Eſprit : regardantce mystere comme

paflë : auffi dans les decretales il est rap- Ecfr-ïd.;

porté un decret de Celestin III. qui dir f~"“‘

que la Pentecôte u’a point dbctave; Woo!

car” Octavia. Saint Dunstan dans ſa Con

corde dit que la Pentecôte n'a que ſept

jours , en Phonneur des ſept dons du Saint

Eſprit, 8c point d’octave : on en trouve

.cependant des vestiges en quelques Au

teurs. Benoît XII. vouloir qu’on fit en ce

jour de Poctave de la Pentecôte plûtôt que

*dela Trinité. Dans les statuts de Lanfranc
cton en diſoit au moins la Meſſe , qui est celle

du jour de la Pentecôte; Spiritus Doraim'.

Raoul deTongres qui vivoit à la ſin du m, a
quatorzième ſiècle dit qu’un peu aupara- ſi ſi

vant â Rome on ne faiſoit ni Poctave dela

Pentecôte, ni la fête de la Trinité: qu’on

y liſoit les livres des Rois; qu’il y avoit des

Egliſes en Allemagne où l'on faíſoit de l’oc

rave de la Pentecôte, 8c qu'en France on

faiſoit preſque par tout la fête de la Trinité

avec octave , 8c quetout recemment cuve

noit d’admettte à la Cour de Rome la Fête

de la Trinité, ce que pluſieurs Egliſes &AZ

C c
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MM lemagne commeuçoient auſſi deptatiquer 3

16- Hadzornis temparóbtu Rome , Ô' m cun-z R0!,

mmm ſhlemnis lmbetur fi-stivitaó *MÏÛBÆ Tri

nitutzés in octet-Ua, quad plurex Alenzdnrzí cœ

perunt ſhqui. Cest donc en France qu’on a

commencé à célebrer cette Fête; auſii trou

ve-t-on encore des Egliſes où on la celebre

deux ſois , le premier 8c le dernier Diman

che après la Pentecôte, comme à Sens , 8;

en quelques Egliſes de Paris , à. ſaint Be

noît, 8è à l'Hôpital de la Trinité.

 

DE LA FESTE DE LA TRINITE',

E Pape Alexandre III. au douziéme

ſiécle dit que la fête de la Trinité étoit

diverſement obſervée en differentes Egli

ſes; les uns la célebranc le jour de Pocta

ve de .la Pentecôte , les autres le Diman

che qui précedc l'Avent; mais que l'Egliſe

Romaine n’avoit point de fête particuliere

dela Trinité , parce que tous les jours dans

ſes offices elle loiioit 8c glorifioit les trois

Fxſſjde perſonnes divines; Frater-ed fZ-ſli-zzitdsflzzæ

“Î- &ce Trinítatís, ſêcuíeælum wn/Ïterztrlines dit/er
ſÿflſimſi_ ſâzrum regíanum à quilæufäíam ceriſier-zut in

octuvir Penteeastes , db aliís in Dominica

prÿmu ante urívemum Domím' eelebrari, Ec

cleſíu ſiquider” Romana i” uſu nan hub”
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quad in aliquo rempart' huju modi celebre:
ſÿreialtſiter fàſíivítatem, cum ſingle/is diclzus

gloi-"ia Pam' Ô' Filia CÜ' Spiritui ſancto , Ô'

cam-a ſimiliter dicantur ad [aude-m perti

nentia Trinitatis. L'objet de tout nôtre cul

te c'est Dieu dans ſa nature , 6c par conſe

quent la Trinité , qui n'est autre choſe que

Dieu en trois perſonnes; c'est pourquoi on

a été ſi long-tems ſans cette fête, qui iſa

été introduite que par la dévotion de quel

ques particuliers :ſe n'est encore qu'une

fête votive, où l'on fait une proſcſiion ſpe

ciale du mystere de la Trinité. Nous voyons;

dans Alcuin qu'il avoit compoſé une Meſſe

votive de -la Trinité, pour dire le Diman

che, à la priere de ſaint Boniſace de Mayen—

ce, c'est-â—dire pour honorer ſpecialement

Dieu dans ce jour qui lui est conſacré z 8è

le concile de Salingestad en tou.. parle de

la dévotion de quelques femmes , qui vou

loient qu’on leur dit tous les jours la Meſſe

de la Trinité ou de ſaint Michel , 8c ce con

cile déſendit de dire ces Meſſes qu'aux jours

de leurs fêtes; Æielam, maxime man-om ,

habent i” eonſitetudine ut poi-ſingular dies

peculiares , de ſancta Trinitate, aut

defamîio \Wicbaële . . .. E! idea ſànffiſſime ,

ne hoc ulreriusfiat, mſífizo temporc. Il ſem

ble qu’il y avoit déja un tems déterminé

â cette fête, ne voulant pas qu’on chan

_Ccij
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geât la Meſſe du jour en Meſſe votivez

Le Micrologue parle de ceux qui fai

ſoient Poffice de la Trinité le jour de l'oc

tave de la Pentecôte , 8c qui le continuoient

pendant huit jours ſans Alleluia, ce qu’il

n’approuve pas', il -dit que ce fut Etienne

de Liege qui compoſa cet office 8c celui de

Plnvention de ſaint Etienne; que Plâgliſe

Romaine rejetta l’un 8c l'autre , 8C qu’Ale'—

xandre III. avoit déclaré qu’on ne faiſoit

point de fête particubre de la Trinité ni

de l'unité divine , parce que tous les Di

manches 8c fêtes les pſalmodies ſont con

ſacrés à la Trinité; ?Ju-le Alexander papa

de bac re inquiſitur, reffivondit juxta Roman
num oríinem nil/Zum diem fficcialiter aſſicribí

fileïnnitati ſanéſilœ Trinitatir, _ſícut nec ſanctë

unitanäc, præoipue cum in 0mm' Dominica ,

ímo quotialie urriufiſue mamaria celeóremr.

Cela excita une diſpute en ce tems-là , Bet

non abbé d'Auge écrivit pour donner une

octave à la Pentecôte, aſin de s’oppoſer

auſIi-bieu que le Micrologue à la fête dela

Trinité.

Cependant Rupert parle de la Trinité

comme d’une fête preſque univerſellement

reçûë de ſon tems z Celolzrarafizlemnitate de

ad-Uentu Spiritu: fizncti , /Zazim ê vejïigío glo

riam ſancta Trinitatzls Dominica ſZ-qucnrir

officio recta diffienſhtione cancinimxëx.

\
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Elle ne fut pourtant ordonnée à Rome
qu'au tems du pape Jean XXll. &ſi Gerſon

en parle comme d'une fête instituée depuis

peu a De fcſlo Trinitarir ſblemmflzuzlo, prout Lu_ d,

navire-r Papa iuſlituir. Durand qui vivoit ſ-flſï:

un peu avant Jean XXII. dit que pluſieurs ſſct ſi '

Egliſes iſadmettoient pas encore cette fete,

ou la mettoient en differens jours. D'au

tres attribuent a Benoît XIII. d'avoir or- L554_

donné que cette fête ſe célebreroit par tou~ ï- W4-

re l'Egliſe: comme celle de Noël 8c de P5.

ques, 8c y artacha des Indulgences

Les moines ſont les premiers qui ont cé

lebré cette Fete, 8c Rome ne l'a accepté que

long~tems après eux. Ulric dans ſes coûtu

mes de Cluny dit qu'on la célebroit dans

cette Abbaye le Dimanche après la Pente- 6.47.14_

côte; &encore qu'elle n'eut point d’oct.>.- :s

ve, on ne laiſloit pas d'en dire la Meſſe

tous les jours de la ſemaine avec une an

tienne à \Magie/finira

Le Chapitre général de Citeaux en 123c.

Pordonna pour tout l'ordre comme une
Fête ſolemnellc; /blcmuitou ſêznéiæ Trinita-ſi

n): cum tribm lampadiku: in poflerum ſem

per fiat, 6'" abbax; celebre: in eanÛ/eutu _ſod

ſhrmouem in capitale propre-r ramer-id:cultatemfieri non oportet. On défendit d'y

prêcher à cauſe de la difficulté du ſujet.

_Cc iij
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DE LA FESTE DU S. SACREMENÏÉ

' ~' R Aynaldus a rapporté à l’an 1262.. l’in

stitution de cette fête, comme l’avoit

écrit S. Antonin dans ſa Somme avec les

miracles &î les viſions qui exciterent le pape

Urbain 1V. à établir cette Fête, 8c qui en

fait auffi mention dans ſa bulle , où il dit

qrîie le jour dela Cene, l'Egliſe étant occu

ee a la réconciliation des pénitens , à la

bénédiction du chrème , 8c au lavement des

pieds, ne pouvoir pas vaquer à la célébra

tion de ce grand mystere. Et comme , dit

il , nous avons appris avant que d'être éle

vés au pontificar, que quelques Catholiques

avoient eu révélation de célébrer cette fête

dans toute l'Egliſe, nous lui avons établi

un jour , ſçavoir le jeudi après Poctave de
IaſſPentecôte.

,Cette Fete ſe faiſoit à Liege avant ce Pape,

8C il l'avoir vû célébrer lorſqu'il étoit archi

diacre de cette Egliſe S mais ce n'est que de

puis le concile de Vienne qu’elle aéré uui—

verſtllement obſervée, comme le remarque

l'auteur de la gloſe du droit canon 3 _Quid

illa cauſíitutio "Urbaui no” fuit recepta ab

Omnibus, ide?) Clcmens papa V. Innov-Hdi:

iſlam cauſiirurioncm , é' illam prxcepit ab 07/11

niâus olrſ-'ervarzl



DE L’O'FF1cE DIVIN. ÊOŸ

Cette fête ſe célébroit à Liege'avec un

office propre avant Urbain 1V. 8C on diſñ

pute ſçavoir ſiS. Thomas n’a fait que ran

ger 8c mieux diſpoſer cet ancien office de

Liege, ou s'il en fit un nouveau , ordina

oir. Cet office lui a attiré de grands éloges',

il y a des legendes. de breviaires où il est

appellé Admirandum offioium. Tout le mon

de n’en a pas porté le même jugement.

L'hymne Saari; ſolemuiir a du feu 6c de l'é

levation , il s'en faut bien que les autres

hymnes en approchent , ſur tout ?ange lin

guapù J. C. est dit Fruflus 'ventrír gene-roſe',

pourquoi ne pas dire Vîrginei .P 8c encore
quelle idée! La proſeſi de la 'Meſſe Lauda

Sion est ce qu’il y a de plus achevé dans

cet office.

La principale cérémonie decette fête est

la proceflion ſolemnelle; Urbain 1V. n’en

parie point dans ſa bulle , ni S. Thomas

dans tout ce qu’il a écrit pour cette fête.

Le concile de Sens tenuâ Paris en 1500. en

parle (peutñêtrea- t-elle commencé à Paris),

8c dit qu'elle a été instituée dans l’Egliie par

une inſpiration divine; Cum quodammoda

Uideatur div/ind inſÿiratione introduäa.

Martin V. dans ſa bullc Inefflzlzile de l'an

142.9. 8C Eugene IV. dans ſa bulle Excellen

riſſimo de l'an X433. en parlent. Le concile de

Trente l’approuve 8c l'appelle la Victoire ou.



60S _DE UOFHOE DIVIN.
lſeſſttioltnphe de I. C. qui charge de conſq

ion_ es ennemis de l’Eoliſe , lorſ u’i s

voyent la joye des peuplés triomphgr en

“SIT *J* la préſence de J. C. de Ferreurôc du men

ſonge.

, Cest la ſeule proceſſion qui ſoit dans For

dinaite des Chartreux, non qu’elle ſoit dans

leurs anciens statuts ni dans ceux de Gui

ncſllſ" gues , tri-ais ſeulement dans les modernes ,

depuis que cette proceſſion a été obſervee

par route l'Egliſe , 8c dans leur ordinaire de

1582.. il est dit qu'après la proceſſion le Saint—

Sacrement restera expoſé ſur l’autel,pen—

dant toute Poctave avec des cierges allu

més; c'est le ſeul ordinaire monastique où

äela ſe trouvez auſſi l'ont-ils réſormés 38C

ans leurs ordinaires lus récens ils ont re
.Êranché ce statut. OnPne voit gueres Pexpq

ition dans des ostenſoirs ouverts 6c tran —

parens avant le concile de Colo ne de 145 2..

qui défend de Fexpoſet ainſi qugà la fête (H1

Saint-Sacrement 8e dans ſon octave; l'an

cienne expoſition à découvert étoit celle

de Pélevation à la Meſſe.

Dans quelques Egliſes il y a des Meſſes diſ

ſérentes de celle que nous diſons. L’inttoîte

Ego ſum panic vii/m ; 7l'. Panik enim vertu est.

Le Gtaduel, mandlncaveritis. L'effet

l toire Por-rad cali. La communion …Qgí man

ducar. Saint Thomas a compoſé la ſienne
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de differentes Meſſes du couts de l'année.

L’intro~i~te Cibanit est au Lundy de la Pen

tecôte 5 le Graduel Oculi Omnium est dans la.

Meflè du zr. Dimanche après la Pentecôte ï'

lï/ílleluia à la communion après rem crit

cor cris CÛ' _ſanguimk Domini, n’est pas du

gout de?ut le monde.

Leon . dans ſa lettre à Guillaume de

Cantorbie en I 519. ordonne que quand la

Fête-Dieu arrivera la veille de S-Iean , on

anticiper-a le jeûne. Statuimm quad vigiliâ

nati-Uitazis bean' oannis in feſZo Corpari: . . .

propter tanri fe i ſblemnitatem jZ-ria quarra

jcjunari dcbeat, Ô'jcjunanda 'vigilia ipſaOn

anticipoit l'office 8c le jeûne de la veille.

 

DE S'A'~UTRES FE STEs

ſôlcmnelles qui j? rencontrent dans le

cours de l'année.

Es' autres ſolemnités ſe réduiſent aux

ſêtes de la ſainte Vierge, à celles de

ſaint Jean-Baptiste , de ſaint Pierre ſaint

Paul 8c des autres Apôtres.
L'Aſſomption est la plus conſidérable des î

fêtes de la Vierge.- Dans le mille] Gothique

il n’y a qu’une Fête de la Vierge appellée

Aſſumptío ſaníîa Maria matrix Domini nod

stri. Dans le lectionaire Gallican elle est

b*
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nommée FeſZi-Uitus ſZmFZ-e MÆÏÎÆ. Quelques

uns ont crû que c’étoit la Purificationà cauſe

qu'elle est miſe après l’Epiphanie ;mais il

est plus ſeur que c’étoit la fête de ſa mort

qu’on célébroit en France le dix-huit Ian

Yier, comme le marque Gregoire de Tours

parlant de l'Egliſe que Constadin avoit

fait bâtir en Phonneur de la Vierge, il ditz'

-ÿíëlfiſn Hujus fçſZivitM fêtera median” Tnezóſe :male

M«_rryr. eímo eelS-brutur , 8c elle ne pailä au mois

",7" d’Aoust qu’au tems de Charlemagne , qui

introduiſit en France les Rits de Rome.

Dans pluſieurs ordinaires on lit pour l’E

vangile Exurgens Maria; mais Paul diacre

ou Smaragdus , comme le portent les notes

5,… p_ ſur Gratien, parle de Plmrd-Uit i” quoddum

Gratin”. caste/turn; S. Bernard 8c pluſieurs _autres en

ſont auſſi mention.

Dans l'ordre Romain il est marqué en ce

jour une proceſlion qu’on dit instituée par

le pape Sergius, on la ſaiſoit la nuit , on

paroit les-rues, on mettoit des lanternes

allumées aux fenêtres des maiſons; on y

portoit une image de la Vierge , chantant

cent ſois Kynſie eleiſim, 8c cent ſois Chrifle.

Dans le Sacramentaire de S. Gregoire on

yvoit la veille ou vigile de cette fête avec

une Meſſe proprezVigilia Aſſumptíonzſis EMM

María; la collecte est Deus qui Wirginalcm

!Ulla/II 1 au jour de la fête c'est Venemndd
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l nnlóis. Raoul de Tongres dit que ce ſont les

Cordeliers qui l'ont Ôté du breviaire Ro

main. Nicolas I. dans ſa lettre aux Bulgares,

parle d'un carême qui précedoit cette Fête.

Pierre Damien aſſure que la vigile 6c le jeûne

(ont tresæncieng S Affizmptlonis beam Marine m. z_

'z/irginz); celebramld vigiliæ . . . Et antiquizùs 57-15.

nnniſſê. On croit que cette vigile ou veille

ne fut instituée que par Leon IV. enI47.8c

que ce qui s'en dit dans le Sacramentaite

de S. Gregoire y a été ajoûté. On attribue

_auſſi au même Leon IV. l’o_ctave de cette

fête. ‘

A l'égard de la Nativité de la Vierge, cette

fête _est attribuée dans un ordre Romain_

donne' par Thomaſins au pape Serge I. en

6S7. il y est dit aufli qu’il ordonna que la

proceffion des fideles paçiroît de l'Egliſe

(le &Adrien pour aller faire station à celle

de Sainte-Marie , mais Cest une erreur;

car le natal ou Harald: dont ce Papea pû,

parler ſe prenoit alors pour le natalíce ou

la Fête de la mort de la Vierge ou de ſon

Aſſomption , dont on ne ſaiſoit qu’une Fete

au ſeptième ſiècle; c'est pourquoi il faut

croire que la fête de ſa Nativité n'est que du

neuviéxne ſiecle 5 Paſcale Radbert en parle , yfſflznfſ.

&Gautier évêque d’Otleans. On attribue Lazy-Hdd.,

_ſon octave au pape Innocent IV. en 12.45. ë* “*

On trouve la fête de la huification avec
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la proceſſion de ce jour dans Ildefonſe de

Tolede en 667. qui dit que les fideles de ſon

tems ſe jôignoient pour aller autour des

Egliſes ô: des lieux ſaints le cierge à la main,

chantant des hymnes 8c des pſeaumes au

jour de la Purification de la ſainte Vierge ,

pour s’oppoſer à ce que les payens faiſoient

le tout de leurs temples ou de quelques

quarÛers de la ville au jour de leur purifie

cation du mois de Février. A Rome on re

garde cette proceſiion comme une expiation

publique des ſuperstitions que les payens

faiſoient en ce jour en l'honneur de la déeſſe

Februa 8c des autres dieux. Cest pour cela

qu’elle ſe fait avec des ornemens violets,

&avec des ptieres lugubres. En d'autres

Egliſes on ſe conforme àla pratique de To

lede marquée par ſaint Ildefonſe; cette pro

ceflion est ſolenmelle ſe faiſant pour ho

norer la marche de la ſainte Vierge au

"Temple, la rencontre de ſaint Simeon,8c

d’Anne la Propheteſie. Les Grecs attribuent

cette fête à l'Empereur Iustinien. On a long»

tems porté des cierges en d'autres fêtes de

Ia ſainte Vierge ; on le faiſoit à Rome à

l’AſſomptiOn 8c à la Nativité , comme il pa

roit par des ordres Romains , 8c enfin cet

uſage est resté à la Purification. Cette fêtea

octave en quelques Egliſes , comme à Sain

tes. Il y a des ſermons' attribués â S. Atha

naſç
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naſe , à S. Cyrille de Jeruſalem , à S. Gre

goire de Nyſiè 6c â S. Chryſostome" ſur la

Purification ; mais la plûpart de ces ſermons

ne ſont pas deces Auteurs, ou ce ne ſont

que des explications de l'Evangile , plûtôt

ue des ſermons rononcés au jour de cette

?Ete s ou bien il audra dire que .ſi on céléñ

broit pour lors cette fètgcounne les Egliſes

,ne s’accordoient pas ſur le jour , _L'Empereur

Justínien la fixa au ſecond jour de Février.

Saint Leon ſemble en ſaire mention la met

tant entre la Circonciſion 8c l’Epiphanie;

Alina' tempas est ano íæzfanr circamciditar, Ep. ze,

_ali/al ana hoſíia pro eo Iegali: oflërtar, alzſiad

@EM tres magí, Saint Gregoire de Nazianze

.dit aufli qu'on avoit embraſſé). C. avec Si

meon , avant que de célébrer ſon baptême 9m. ;z

le jour de .l’Epiphanie

La fête de l’Annonciarion ſe trouve dans

;le concile in Tral/o le vingt-cinq de Mars , m. 5;.

15C dans le dixième concile deTolede en 656.

huit jours avant Noël. Elle ſe célébre âMi—

lan le dernier Dimanche de l'Avent, qui

,est le Dimanche avant Noël pour ne point

faire de fête en Carême 5 maintenant en

Eſpagne on la célébre le 25. Mars ſous le

nom de l’Ann0nciation, 8( le 17. Decembre

ſous le nom d’Expectation. Tout l’office

de l'Avent peut paſſer pour l’office de l'An

nonciarion. .

- D 'd
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On voit dans Thomaſio qu'à Rome â

toutes les fêtes de la Vierge la station étoit,

â S. Adrien , 8c la collecte avec l'office à

sainte-MarimMajeure z que les pſeaumes

des Marines étoient les mêmes qu’on dit

aujourdhui au petit office , excepté à la Pu

rification, où l’0n diſoit les pſeaumes des

Marines de Noël. On n’y trouve point les

autres fetes de la Vierge qui ſont postérieu
rſſes,lcomme ſa Conception qui s'est célébrée

plus tard àRome que par tout ailleurs , ce

fut le pape Sixte IV. qui en fit un decret l’an

1485. ſa Préſentation qui neſut instituée

qu’au concile de' Bâle en 144.1.

Après les Pères de la ſainte Vierge on

peut mettre la Nativité de SJean-Baptistez

elle est au rang des ſolemnclles dans le

$01.11. concile d’Agde en 506. elle n’a point de

vigile dans le miſſel Gothiqueuíon plus que,

celle de S. Pierre. On y voit après l'oſſat

roire la collecte Deus qui prœſZ-Îttem diem,

Depuis que Rome l’eut adopté pour ſon pa

tron, comme étant le titulaire de ſaint Jean

de Latran la premiere Egliſe de cette ville,

cette fête aufli-bien que celle de S. Pierre

pour la même raiſon y devinrent trè's-célé
bresasc leursſſſolcmnités ſe répandirent dans

toutes les autres Egliſes. Dans le Sacramen

taire de S. Gregoire. cette fête a une Meſſe

pour ſa vigile , Vigilia SJoann”. La collecte

k
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PrdjZ-Mutfamilíd mmDans la préface il y clt

parlé du jeûne 5 Exbibemes ſblemncjqnninm

quo 1mm' Ioannis-Baptzst-_S natalítia PÏGÛ/Ïní*

mns. Il y a une autre Melle pour la nuit , Pri

ma míſſa in Îzocte , 8c une autre pour le jour.

L'Ordre Romain, le faux Aicuin 8c autres

arlent de ces Meſſes pour honorer les crois

Fonctions de S. Jean , ſçavoir d'avoir baptiſé

J. C. d'avoir érc' ſon précurſeur , 8c d'avoir

été ſanctific' avant que de naître. Le moine

Helgaud dans la vie du roi Robert; dit que

,ce Prince aſſoir la nuit de certe Fête :î allister à Foflijce , &qu'après Te Dem” il ſai

ſoit chanter la Melle qui est marquée pour le

marin' de cette fêre, In prima mam, ainſi

qu’elle est dans le Sacramentaire de S. Gre—

goire. On Voir dans Thomaſio qu’on faiſoit

à Rome en _ce jour la proceflion aux fonts,

8C que .les pſeaumes des Marines étoient du

commun d'un martyr,

. La Fete .de-s Apôtres &Pierre 85S. Paul

étoit aufli tres-ſolemnelle à Rome, Le Pape

diſoit deux Meſſes en ce jour; la premiere

en l'Egliſe S. Pierre , 8c la ſeconde en celle

Ducheſne

tom. 4.

de S. Paul. Prudence en parle ;Tran/Zíbc- Pertflepi.

rim: prit” ſblz/ít /Zzcm pervígíl ſhear-dos, max C"""""

bm' recurrít duplicatque 110M. Le Microiogure

attribue au pape S. Gregoire d'avoir ſepare'

ces deux Fêtes. AP-"égard des autres Apô

xres ,on leur afiigna depuis des Fetes par

Ddl)
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ticulieres : car pendant très long-tems on_

les honoroit tous en commun avec ſaint

Pierre 8C ſaint Paul 5 mais dans la ſuite

après qu’on eut commencé à en ſeparer

ſaint André, on en détacha auſii quelques

autres, 8c enfin on les distribua dans les

douze mois de l'année , en leur àffignan:

une fête propre , 8c un jeûne la veille. Pier.

re de Damien vouloir qu’on jeûnâr la veille

de tous les Apôtres 8c le jour de (him:

Marc aux grandes Litanies, la veille de ſaint

Jacques ſaint Philippe, 8c aux Rogationsſi

ſans avoit égard au tems Paſchal, autre,

ment, dit-il , il ne faudrait point jeûner la

veille dela Pentecôte , ni celle de ſaint _Piece

re , ni celle de l’AſſomPtion, parce que PU?

ne tombe dans Poctavc de S. Iean,8c l'autre

dans Foctave de S. Laurent , ni même les

(Marre-tems de la Pentecôte z 8c il nous

apprend qu'on ne jeûnoit point la veille de

ſaint Jacques le Majeur , parce que ſa fête

ſe faíſoit au tems de Pâques , qui est celui de

ſon martyre , d’où on l'a transfcrée au mois

de Juillet. Il ſe plaint auſſi de ce qu’on ne

jeûne pas la veille de ſaint Barthelemy.

Nous avons la Lettre d’Innocent III.

à l’Archevèque de Brague dans Reynaldus

8c dans AntOnius-Augustinus , differente de

celle qui est 5 Extra. de abſèrvdt. jejurzíar

Cap. consilium : car ce Pape étant conſulte'

S’il falloir jeûner toutes les veilles des
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Apôtres , ſe contenta de rapporter la pra

tique de ſon Egliſe, ſans vouloir obliger
lesct autres Egliſes â s'y ſoûmettre, comme

lui fait dire le compilateur des Decretales;

.Apuol no: Apafflolorum Omnium 'Uígílíde in

obſervations jejuni! cololmzntur. Il excepte

ſaint Jean FEvangeliste qui vient aux fetes

de Noël , ſaint Philippe au tems de Pâ

ques , 8c laifle la liberté de jeûner 8c de ſè

ter ſaint Barthelemy. Ce même Pape con

ſulté ſur les fêtes qui arrivent le Lundy, dit

qu’on les jeûne le Samedy précedent; C.

Ex. parte wstm , de oííſërtſ. jojnn.

#ÛÛ-Êèèèèèèè-Ô-&êèééèèè-Üè# 'P'

RE MARQUE S

SUR LE PROPRE DES SAINTS.

_PEndant un très-longñtems le Propre

des Saints conſistait uniquement à lire

leurs actes dans l'office de l'Egliſe, 8c âles_

nommer dans les prieres publiques, ou dans

Ie canon de la Meſſe au jour de leur ſète -9

enſuite on leur a donne' des offices tirez de

leurs actes : 8: leur office n’étoit que du rit

ſimple pendant très-long-tems à Rome : on

voit dans le calendrier 8C dans la collec

tion donnée par Tl1omaſio,qui ne peut être

au plus que de la fin du rreiziéme ſiécle,

puiſqu'on y trouve la fête du ſaint Sacre

D d u;
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ment , qu’il n’y avoit de fêtes à neuf leçons

que les quatre fêtes de la Vierge , répandues

dans les quatre ſaiſons de-Fannée', la Puri

fication en Hyver., l’Annonciation au Prin

tems , l’Aſſcnnption en* Eté, 8c la Nativité

en Automne 5 puis les fêtes de ſaint Jean

Baptiste, de ſaint Pierre ſaint Paul, de ſaint

Laurent, de l’Exaltation 8c Invention de la

Croix, de la Transfiguration , de ſaint Mi

chel , de ſaint Andre' , 8c de la Touſſaints;

tous les autres Saints qui y ſont en très

grand nombre n’y ſont que ſimples , 8c cela

auroit duré ſi les Papes ne s’étoient ſouvent

rapporté à des Religieux pour la direction

de leur breviaire : car chacun par zele pour

ceux de ſon ordre y a introduit ceux que

l'Egliſe reconnoiſlbit pour ſaints, comme

Raoul de Tongres le dit_ des Cordeliers; ce

-qui est vrai des Atlgustins , Iacobins , Tri

nitaires 8c autres , qui ont eſſayé de faire la

même choſe : de plus à la recommandation

des Souverains 8c des Cardinaux , on a

_doublé les offices des Saints dont ils avoient

les titres : comme entfiautres il est arrive'

â ſaint Eustache, dont Pie V. fit ceſſer la

leçon de Marines qu’on y diſoit de ſon tems,

8c qu’Urbain VIII. érigea en ſemidouble en
ſſlózg. aux instances du Cardinal de Savoye

qui étoit diacre du titre de ſaint Eustache.

1.1 y. en a pluſieurs autres exemples. Je par.

l|

\
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courerai ſeulement les principaux Saints qui

ont des offices propres dans l'Egliſe, ſui

vant l'ordre du breviaire Romain.

Le 2.9. Novembre vigile de _ſaint André

Avant Pie V. les vigiles des Fêtes n’avoient
point d'office , oſin en célebroit ſeulement la

Meſſe , 8c il en est resté qu’en Avent on dit

_ſeulementla Meſſe dc la vigile , ſans en ſai—

're mention dans l'office: 8c en Carême on

n'en fait mémoire qu’â la Meſſe de la ſerie.

Cette vigile de ſaint André est dans le Sa

crementaire de ſaint Gregoire. .

Le zo. ſkin; André. Saint Gregoire aiant

apporté de Constantinople un bras qu’on

croioit être de ſaint Andre', eut beaucoup

_de dévotion pour cet Apôtres il fit bâtir

une Egliſe 8C un monastereâ Rome ſous le

z nom de ſaint André; 8c dans ſon Sacremen
ct taire il a office avec octave 8c veille , dest

l â-dire, un jeûne qui precedoit la ſête. Il
ſi . a auſſi office dans la liturgie Gallicane.

Sa fête est marquée dans le concile de

Mayence de 815. Saint Pierre Chryſologue

a fait un ſermon ſur ce Saint, 8c ſaint Gre~ SEFMJHJ

goire une homelie , prononcée le jour de ſa

Pete dans ſon Egliſe : on y diſoit pour Evan

gile ſa vocationà l’Apostolat , avec celle de

:ſaint Pierre ſon frere.. A Rome 8c en plu

-fieurs Egliſes ſon office ſe prend d'actes a

qui n'ont été citez qu'au huitième ſie'

~ D cl iiij ’
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cle dans la diſpute contre Felix 8c Eli#

pand', le ſermon qu’on lit dans ſaint Bet

nard ſur ſaint André est fondé ſur ces actes

où le Salt/e Crux, 8c autres apostrophes à

la croix, ſont ſouvent repetez. C’est ſaint

Gregoire qui a le premier établi un office

propre à ſaint André , auparavant on le fai

ſoit avec tous les autres Apôtres le 2.9. de

Juin.

D E c E M n R E. _i

Le z. Decembre _ſainte Bibiane. Cette fête

n’étoit que ſimple avant l’an 162.8. que Cle

ment VIII. la fit ſemidouble.

Le 4. ſainte' Barbe. On n’en ſçait rien de

certain, on pourroit en omettre la mémoire,

Le 6. ſaint Nicolas. Tout ce qu’on en dit'

ordinairement est tiré de Metaphraste au
teur fort ſuſpect :Meſſthodius est le premier

qui l’ait mis au rang des Peres de Nicée,

cela ne ſe trouve nulle part. La tranſlation

de ſon corps faire â Bari au tems du pape'

Urbain II. est ce qu'il y a de plus autoriſé

ſur ce Saint : on pourroit s’étonner qu’un

Evêque de Lycie ait un Office double en plu

ſieurs Egliſes de France, 8c de ce que dans

ia collecte on y diſe , Ejw meríttï: age-hen

na inccnaſii: liberer/zur. _

Le 7. Saint Ambroifi- 5 c'est le jour de ſon

ordination, car ſa mort arriva une veille de

Pâques qui étoit le 4.. Avril. -Les leçons à

ct”
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Paris ſont plus exactes 8C plus érenduës que

celles qu’on dit dans le Romain.

Le 8. la Conception de la ſſiergaUEgliſede

Lyon en fſiaiſoit l'office dès le tems de S.Ber~

nard qui écrivit contre cette nouveauté.Peu~

à-peu cette Fête s'est établie dans toute l’E—

gliſe; le ,concile de Bâle l'ordonna en 1439p.

-Sixte IV. en publia une constitution l’an

14.85. c'est le premier decret qui fut ſait à

Rome pour cette Fete : ce Pape approuva un

office de la Conception com/poſé par deux

Cordelierssmais il ſut réjette preſqdaufli

tôt: on jugea plus à propos de prendre ce,

lui de la Nativité, en y ſubstituant le nom de

Conception; il étoit resté de cet office la

collecte que le Cardinal Sainte-Croix ,auſſi

Cordelier , avoit inſeré dans ſon breviaire, ~

mais Pie V. la fiipprima. Clement V111. mit

cette fête aux rang des doubles majeures.

Clement l X. lui a donné une octave, ui

n'est à Paris qu'une memoire 'dans Pofiice

de la ſerie , 6c le jour de Poctave qui est ſe

midoubledbffice finit à None. Innocent Xl.

ayant condamne' un office de Ia Conception

qui approchoit fort de celui que Pie V. avoit

fait ſupprimer, déclara qu’il n'avoir point

x prétendu toucher à l’office public de la

Conception qui ſe récite dans l'Egliſe' au
jour de ſa fête.” ſſ 4 '

Le 11.5. Damajî-Le micrologue dit que

 

D d v
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ce ſut Gregoire VII. qui ordonna d’en faire

memoire. Pie V. le mit au rang des fêtes

ſemi-doubles. .

Le r3. Sainte Luce. Ses actes méritent

,qu’on y une attention; ilsfparoiflènt faits

par un Sicilien. Pie l’a ait double.

, Le 2x. S. Thomas. On ne ſçaitſi le ſer
ſſimon de S. Chryſostome à la louange de cet

Apôtre est de ce Pere; c’est Boniface VIII.

qui a ordonné que l'office des Apôtres ſe

roit doublesainſi auparavant il ne l’étoit pas.

I A N V r 1E R.

Le 14. Ianvier S. Hilaire. Sa fête ſe célé

bre le r3. où il est patron z ſon culte est tres

ancien en France , dont il est un des plus

conſidérables _docteurs après S. Irenée. Il
n’étoit que ſirſinple à Rome avant Pie V. qui

'Ie mit ſemidouble. Il est parlé de la fête &c de

la veille de S. Hilaire dans la lettre de Ni

cetius évêque de Treves en góo-Ce même

jour on fait memoire de S.Felix prêtre 6c

martyr; S.Paulin ne le qualifie point martyr.

Le I 5. S. Maur. On croit communément

que c'est l’abbé de Glanſeuil en Anjou qui a

été diſciple de &Benoît; cependant il y a des

auteurs qui en doutenr.S.Paul ermite n’étoit

que ſimple auffi-bien que S. Antoine avant.

Pie V. 4- _ .

Le 16. .SXAIarca/.Tout ce qu’on en dit or

dinairement, auſli-bien que des anciçpspaó'
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pes , est tire' du faux pontifical de Damaſe.

L'est Gregoire VII. qui l'a inſeré dans le

breviaire, comme le marque le Micrologue.

Le r8. La Chaire S. Pierre à Rome', dell:

la fête de ſon pontificar ;elle ſe faiſoit autre

fois à Rome le zz. Février , 8c en France le '

18.]~anvier,elle a un office en ce jour dans la

liturgie Gallicane; ce n’est que dans la ſuite

des temps qu’on a aflîgné deux fêtes à la

Chaire de S. Pierre, 8c que l’on a nommé

l'une celle de Rome , 6c Pautre celle d'An

tioche. C'est Paul IV. qui fait cette distin

ction dans ſa bulle de 1558. où il dit parlant

de la Chaire de S. Pierre à Rome le i8. Jan

vier qu’il n'a fait que rétablir une choſe qui
étoit en \liſſage en France 8c en Eſpagne , 8C

qui avoit été interrompue à Rome. Cle

ment VIII. fit l'office double-majeur.
Le 2.0. S. Fabien. S. Seba/Zim- On fctaiſoit

autrefois à Rome deux Offices ſimples en ce

jour de chacun de ces ſaints; S. Sebastien y

étoit le premier ,depuis on les a réunis en

un ſeul Office, qui n'était que ſemidouble

avant Pie V. 8c on a mis le nom de &Fabien

le premier. Sa legende est tirée du Faux pon

tiſical de Damaſe.

Le 2.1. Sainte Agnès. Les actes dont on a

fait ſon office ne ſont pas conformes :ice

n. que S. Ambroiſe dit de cette Sainte ; le style'

*:9 en est_ dui-,barbare , 8c ſur tout la premiere

. D d v
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ancienne de Laudes , Ingreſſíz Agnes turpítuæ

dínís 10mm. Son office n’étoit que ſemidou

ble avant Pie V. A Rome on dit à Marines 8c

à Vêpres les pſeaumes du commun d'un

Martyr 8c non de celui des Vierges, ?Egliſe

faiſant plus d’attenti0n à ſon martyre qui l'a

rendue plus celebre que ſa virginité; &il est

à croire qu’on en a fait de même à toutes

les fêtes clesVierges martyres a cela s’obſerve

auſſi à ſainte Agathe', ce ſont peut-être les

plus anciennes vierges martyres dont on ait

fait un office â neufleçons, 8c que dans leur

institution il n’y avoit pas encore de com

mun des Vierges.

Le zz. Sainte Emeremidnz. Elle n’est con

:nue que par les actes ſuſpects de ſainte'

Agnes.

Le Z5.LÆ Converſion de S. Paul. Elle ne ſe'

trouve pointdans les anciens ordres R0

mains , mais ſeulement dans une ancienne

Meſſe de France avant le neuvième ſiècles

C'est lnnocentIII. qui lui a donné un office
au treizième ſiècle. Le 'concile d’ſiOxfort en

12.12.. parle de cette Père. .

Le 2.7l. S. Chrjflæflame. On peut dire que ſes

leçons ſont mieux travaillées a Paris que

dans les autres breviaires. Ce jour est celui

de la tranſlation de ſes reliques, étant mon'

le r4. Septembre qui est occupé parPExaL

tation de la Croix. Les Grecs ſont ſa &ce le ï

13- Novembre
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Le 28. Sainte Agnésſecandà 3 c'est l'unique

éxemple qu’une Père ſemidouble ait une

octave.

Le zo. Sainte Martine.- Elle n'avoir que

memoire dans l'office de la Circonciſion',

mais en 16 34. ſon corps ayant été découvert

a Rome Urbain VIII. lui affigna ce jour pour'

n office , compoſa luiñmême les hymnes

_n'on y dit , redreſſa les leçons, mais par

malheur il a ſuivi des actes peu ſcurs.

F E V n 1 E n. ñ

Le 3. Février S.- Blaiſe s on n’en ſgair que
i de choſe.

Le 5. Sainte Agathe. Les leçons &les an

tiennes ſont tirées d'actes très ſuſpects

Le ſupplice de fes mamnielles arrachées y*

est trop ſouvent répeté.

Le 2.2. la Chaire de S. Pier-red Antioche ;:

elle est appellée Natale Petri de cathedra,

ſans dénomination de Rome ni d'Al-moche

dans les Sacramentaires. Le fermon qu’on lit

au ſecond nocturne est fauſſement attribué

à &Augustin-On a long-tems célébré indi

stinctement la Chaire d’Antioche 8c celle de'

Rome en ce jour. Clement VIII. ordonna

que l'office fût double-majeur , 8C quoique'

Antioche ſoir en Orient, les Grecs n’ont jad

mais fait la fête de la Chaire d’Antioche , nií

du pontificat de S.Pierre,encore qu'ils faſſent

la fête des ordinarions de ſaint Baſile 8c Je
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ſaint Chryſostome. Il est parlé de cette

fête dans le concile de Tours de P2111566. Oh

la fit pour Foppoſer à quelques ſuperstitions

.des payens qui avoient cours parmi les

Chrétiens g ils prenoient comme eux des

viandes, 8c faiſoient des festins ſur les tom

beaux de leurs morts.

Le 2.4. S. Mdr/dias. Il n'est dans aucun Sa

cramentaite z à Milan on en fait la fète le

7. Fêvrier pour prévenir le temps du Carê

me; c'est Boniface Vlll. qui lui a fait un oſ—

fice que Pie V. retoucha 3 mais il est plus

achevé dans le nouveau breviaire de Paris.

. M A R s-. _

Le 7.Mars S. T'190mm d'Aquin. Il ſut ca

nonizé par Jean XXII. en 1317. 8c on en fit

office peu de temps aprés qui n’étoit que

ſimple z mais Pie V. qui étoit de ſon ordre

en x 5.67. le fit faire double comme d'un Do

cteur de l'Egliſe : auparavant on ne l'appel

loit que docteur de l'Ecole.

Le IO. Les 40. Martyrs. Ils ſont louez ar

S. Baſile 8c S. Gregoire de Nyſſe , leur o ce

n’étoit que ſimple avant Pie V. il ſe célébroit

le 9. mais on le remit au dix depuis qu’on

eut érigé ſainte Françoiſe en fète double le

9. Mars. '

Le n.. &Gregoire pape. On voit ſa Fête or

donnée 8c obſervée dans le concile_ de Kliſ

_en Angleterre en 747. Pluſieurs la célèbrent
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lez-Septembre jour de ſon ordination à cau

ſe du Carême ;ſon office est double depuis

…Boniface VIII. Il y auroit bien des choſes à

retoucher dans les leçons du Romain.

Le i9. Sffofcph. Les Grecs ſont ſa Fête le

Dimanche avant Noël avec les autres Justes

de l'ancien Testament. A Milan on la fait le

_lzDecembrmGerſon a beaucoup contribué

à l'établiſſement de cette Fête. On voit que

ce ſont les Carmes qui l'ont répandue dans

l'Occident. Ce ſur Sixte IV. qui Pétablit

de ſon temps. Il eut d'abord un office

propre, mais Pie V. le changea en Commun

.dts Conſestèurs. Gregoire XV. ordonna de

le fêter.

Le zo. Sffonohim. L'Egliſe Grecque l'ho

nore avec ſainte Anne en un même jour le

-lendemain de la Nativité de la Vierge-A

Cluni on les jointauffi enſemble au zóſiſuilv

let. Le pape Jules II. Finſera dans le bi'e—

viaite l'an i 510. Pie V. l'en ſit ôter, mais

Gregoire XIII. permit de l'y remettre en

i584. ſans en approuver l'office; mais Gre

goire XV. en i622.. ayant ſait réformer l'of

_fice le mit au rang des doubles.

- Le LLS. Benoît. On pourroit le remettre

au \Juillet qui est le jour de ſa tranſlation,

pour ne point occuper un jour de Carême.

A v R l I..

p ;Le z-Avrils. François dcPMlfzI-ÊPP ?Ã ct
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Payant canoni-ſé l’an. i519. permit d'en faire

office. Sixte Vñen1585. le mit au rang des

doubles. Clement VIII. le changea en ſe

miadouble. Paul IV. le rétablit double.

Le 11. _ſaint Leon Pape. On a long-tems

célébré ſa fête le 28. Juin veille de S. Pier

re, où il n'avoir qu’une leçon dans l'office

de la vigile. Depuis on a mis ſaint Leonll.

â ce jour, 8c aſſigné l’onze Avril à ſaint

Leon I.qui est celui de ſa mort. Il y abíenà

— retoucher aux leçons qu’on dit de ce Saint A

dans les breviaires ordinaires. .

Le zz'. ſaint George. Il a une Meſſe dans

le Sacrementaire ſaint Gregoire. Pie V. or

donna que ſa Fete ſeroit ſemidouble, mais

on n’a jamais dit de leçon à Rome de ce

Saint ,_ parce qu’on n’en ſçait rien.

Le 2.5. ſaint Mara La grande litanies de

ce jour fut instituée par ſaint Gregoire bien

]ong—tems avant qu'on ſit l'office de ce Saint;

ce fut Gregoire VII. qui commença à in

ſerer dans l'office les Evangelistes : 8C on

mit S. Marc en ce jour ,qui est celui où les

Grecs font ſa fête.

Le 16. ſaint Clet &ſaint Marcellin. On

ſçait que ſaint Clet est le même que ſaint

Anaclet , ainſi on ne peut faire deux fêtes

ni deux vies differentes de la même per

ſonne. Pour ſaint Marcellin, ce qu’on dit

de ſa chute 8c du prétendu concile de

J
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Sinueſie , est reconnu de tout le monde

pour être tres-faux. "

M A Y.

Le t. May ſkin! Jacques _ſaint Philippe-rd

Cette fête n’e'roit originairemenr que la dé—

dicace d'une Egliſe que le pape Pelage avoit?

commencé en l'honneur de ces deux Apôñ

tres , 6c que le pape Jean ſon ſuccefieur

acheva en 560. Dans la ſuite on attacha à

- ce jour leur fête. '

Le 2.. ſkin! Ath-maſi'. Ses leçons ne ſont!

pas fort exactes dans la pluſpart des bre

viairesd Son culte a été ſort celebre en'

Orient, mais on ne Ie» trouve dans aucunï

office des Latins avant le quinzième ſiécle.

c’est Pie V. qui a mis ſon office double. -

Le 3. l'invention de la Croix'. Il ſemble

'qu’il ſufflroit d'en faire ſeulement mémoi

.re dans l'office du jour ,puiſque Foffice de

Ia Croix ne peut être que celui de I.- C. cru

cifie' quîon a faite le Vendredi-ſaint 8c att

tems de la Pafiiond Il en est de même de'

?Exaltation , dela Suſception de la Croix ,

dÎ la Couronne d’e' ines ,des Cloux 8c des

cinq Playes; cependant l'Egliſe pour hono

rer plus particulierement la Pz-flion de LC

a ſagement instituépes fêtesmelle de l’Inven-

'tion ne ſe célébroit d'abord qu'à Jeruſalem

oùla croix ſur trouvée : &comme le bois dc

la croix ſe répandit dans l'Egliſe, on en prit'
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auſſi la fête.L’office de la Croix fut compoſé

par Pierre évêque de Senigagliaau tems de

Gregoire XI. qui Papprouva', mais Cle

ment VIII. le réforma 8c retrancha de ſauf

ſes légendes. Urbain VIII. Fétablit double

majeure. Ce jour n'est pas celui où la croix

a été trouvée , mais le premier libre après

?octave de Pâques, qui peut aller juſqu'au

o.. de May, afin d'honorer en ce tems le

precieux instrument de nôtre redemptiond

ç Le 6. ſaint Jean Porte-Latino. On n’a céd

lebré cette fête en Occident que dans le tzñ.

ou le 15° ſiécle. Elle n’étoit que ſemidouble

avant Pie V. quoique ce fut à Rome que Hit

arrivé le martyre ou la paſſion de cet Apô

IſCd .

Le 9. _ſaint Gregoire ole Nazianze. Ce

-Saint est trés célebre en Orient : il n’a en

'officeà Rome que vers le Xvt. ſiécle.- Pie V.

le mit au rang des docteurs de l'Egliſe avec
'office double. Gregoire XIII. eſſn J580. fit

bâtir ſous ſon nom une chapelle magnifi

que dans le Vatican , pour y mettre les re

liques qu’on croit y avoir de ce Saint.

Le lo. ?Apparition do S. Michel. Quand

cette viſion ſeroit fort averée, une ſimple
mémoire pourroit ſuffigc. ſi

Le 19. ſaint Pierre Ceſt-sti”. Le premier

office qu’on en ſit étoit d’un Confeſſeur

Pontife : enſuite on le mit au rang des non
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pontifes à cauſe qu’il s’étoír démis du ponti

ficanmais Clement IX.en 1668. ordonna de

le faire comme pontiſc avec office double..

Le 2.6. faim Ela-where. Tout ancien pape

qu’il ſoit on lui a ôté ſon office pour y ſubſ

tituer un nouveau Saint, c’est ſaint Philippe

de Neri , qui ne peut être qu'un Confeſ

ſeut non-pontiſe.

Le 18. ſldím m” Pape. C'est le jour de

Ia tranſlation de ſes reliques qui furent ap

portées de Ravenne à Rome en 730.

Le zo. ſainte Pcrranille. Elle n'est point

qualifiée fille de ſaint Pierre dans les mar

ryrologes de ſaint Ierôme 8c de Bede, ce

n'est que dans les modernes. Elle avoit une

.leçon dans le breviaire de Pie V.mais Cle
ment VIII. la ſit retrancher , 8c ſſon ne dit

.dans ſon office rien de' ſa vic ni de ſa mort;

on en fait l'office comme d'une vierge.

Peut-être ſeroit-onmieux de la ſupprimer.

~ J U I N.

Le 6. Juinſâzint Norbert , quoique mort

dans Fonzie' cle , il ne ſut canoniſË

?n'en 1582. Èregoire XIII. qui rendit

on culte public; 8c Gregoire XV. en X621.

lui affigna un office ſemidouble. Clement

X. en 1672.'. ordonna qu’il ſeroit double.
Le 14. &Ba/ila C'est le jourſi de ſon ordiſi

nation; ſa mort arriva le premier Janvier,

auquel jour les Grecsfont ſa Père. Le car
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dinal Sainte Croix l'avoir mis dans ſon bré

viaire le 14-. Janvier comme le premier jour

libre de ce mois. Pie V. fit ſon office doublet

Le ii. S. Barnabé. Il a été honoré ſor tard

enOccident ,il n’avoit qu’un office ſemi

double avant Clement VIII. qui en changea

les leçons , l'Evangile , 8c le fit double; 6c

on ne voit pas qu'à Milan, où il est honoré

comme apôtre 8: patron, on en ait fait ſof
fice avant le treizième ſic'cle.— ſi

v J U i I. I. i-: T. J _

Le z. Juillet la Viſitation. Cette fête ſurin

sti tuée par Urbain VI. en i 5 89.qui avoit ſou

haité qu’on jeunât la veille, «Sc qu’elle eût un

octave a mais elle ne Fur reçûe en France

qu’au temps du concile de Balle en i441. qui
Pinstitua de nouveau.- . _ v ct

_ Le 1 4, 5 Bonaventure. Sixte IV. qui avoit?

été Cordelier le canoniſa en i482.. 8c Sixtç'

V; qui étoit du même Ordre , \zoulut que'

ſon office fût double, 8C qu’on en fist comme'

d'un docteur de l’Egliſe. _ _

Le 17. S.Alex'is. Son OY n’c'toit que

ſimple avant Urbain VIII. ii le fit ſemi

double. On cro'it que c'est le même que les

Grecs honorent ſous le nom de Sffean Ca

lybíte , dont on a apporte' les reliques :l Ro

me ſous le nom de S. Alexis , parce que leur
histoire est toute ſemblable. ſi

Le zo. Sainte Marguerite. Comme on
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n’en ſçait rien de certain, on pcurroit en

omettre l'office.

Le 2.2.. Sainte Magalelaine, On est revenu

.de la confondre avec la femme pechereſle,

ou avec la ſœur de Lazare. Dans le' pſeaus

,tier donné par Thomaſio elle est marquée

une fête à dévotion 8c ſon office est du com

mun d’une Vierge S In natali &Mari-e Mage

dalena ſi celtbretur rim fe/Zi major-tit ut in

Annuntiatione S.Ma-riëe. Ainſi il y a à retran~.

_cher à la collecte, aux leçons, 8c à tout Pofe

fice, ,comme on a fait à Paris z où on ne dit

tien que ce qui a rapport à ce qui eſt dans

l'Evangile ſous le nom de Marie Magde

laine. '

Le 2.5. Sffacqnet, C'est le jour de la tranſ

lation de les reliques; car par les actes des

Apôtres on voit u’il fut martyriſé à la fête

ide Pâques, OH aiſoit ſa fête avec celle de

S. Iean ſon frere dans le miſſel Gallican.

. Le 2.9, Sainte Marthe, Sa fête ſe faiſoit au

trefois avec celle de ſa ſœur ſainte' Marie de

_Bethanie le 19. Janvier ſous le nom de Ma

rie 6c de Marthe a ê( on y a ſubstitué celle

_des martyrsMariuS &Marthamoms qui font

conſerver la memoire des deux ſoeurs. Sa

légende est inſoûtenable où l'on voit ſon pré

tendu voyage en Provence , 8C ſes reliques

àTaraſcon. Les Grecs les joignent enſeml

ble, 8c à _Cluni on joint avec elles S, Lazare
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. leur frere. A Paris on en fait trois fêtes ſé

PHIÉÊS!

A o û T.

Le I. Août S. Pierre és liens. Cette fête n’est

que la dédicace d'une Egliſe de Rome ſous

:le titre de S. Pierre, 8c dans le ſacramen

taire de S. Gregoire elle n’est qu’une me.

moire de la priſon 8c de la delivrance de

ſaint Pierre qu’on faiſoit en ſon Egliſe où il

y avoit station le l. Aoust, 8c on trouve l'O »

—fice des Maccabées en ce jour dans Tho- _

maſio ;on marqua depuis Pofflce de &Pierre

aux liens pour la station , avec memoire des

Maccabées.

Le z. l'invention des Reliques de S. Etienne.

“Il ſemble qu’une memoire pourroit ſuffire.

Le 4. S. Dominique. Ce ſur Gregoire VII.

qui permit d’en faire office.en 12.34. 8C qui

:le mit au cinq du mois , parce que le fix qui

étoit celui de ſa mort étoit occupé par la

Transfigurarion. Paul IV. l'a avancé au qua..

.tre depuis qu’on aintroduit l'office de n03

Xre Dame des Neiges , 8c ce même pape lui

preſcrivic un office double.

Le 5. Notre Dame de: Neiges. Ce n’ét0it

que la dédicace de l'Egliſe de Sainte Marie
Majeure, ainſi on n’en devroit pas fſiairehors

cette Egliſe , non plus que celle de l'Egliſe

du Sauveur , ni de la dédicace de celle de

I

A
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p5. Pierre. Comme ce prétendu miracle des

Neiges est fort incertain &inconnu â toute

lëAntiquiteflon pourroit l’omettre.On a con

ſervé en cette dédicace de dire l'office du

patron de l'Egliſe , c’est celui de la Vierge,

parce qu’il n’y avoit point autrefois de pro

pre de la dédicace , on étoit cenſé ſaire Fan

niveríaire de la dédicace, en faiſant Yanni

vetſaire du patron, c’_est pour cela qu’il y a.

encore tant &Egliſes où ces deux fêtes ſont

jointes , comme à la cathédrale d’Or_leans

&d'autres , qui n'ont point encore admis

cette dedicace particuliere , ainſi que la pluſ

part de celles de pagne. Souvent on dé.

dioit une Egliſe en 'honneur du Saint done

on faiſoit la fête le jour de la cérémonie où

on le donnoit pour ſecond patron qu'on

aſſocioit à celui qu’on avoit premierement

en vûe. Quand on eut dreſſe' un office pro

pre de la dédicace , on commença à en rai

re une _Fete distinguée de celle des patrons,

on y dit ce nouvel office. Les Cordeliers

le- diſent â la dédicace de leur Egliſe de la

Portiuncule ſous le titre de notre Dame des
Anges. Cc ſont les moines amateurs desſiſſ

nouvelles fêtes qui ont les premiers célébré

'en particulier la dédicace. On la voit ainſi

dans le concile de Mayence de 815. can. 36.

_ Le 6. ldTrzzmjïgl-tratia”. Nous avons des

ſermons de ſaint Leon ſur ce mystereymaig



4656 DE L'OFFICE Drvm.

on ne voit pas qu’on en fist une fête ouun

office. On _la voit ordonnée comme une fête

(blemnelle dans les statuts de Pierre Mau

rice abbé de Cluni autems de ſaint Bernard,

Pothon moine de Prom qui vivoit au mê

me tems en parle c_omme d'une fête nou

vellement instituée ôc la traite d'innovation.

Le pape Calixte Ill. cn 1457, la rendit gene

rale 8c en fit faire un office propre. Pie V. en

fit changer les hymnes 8c les leçons. Jean

Belcth rapporte que de ſon tems en ce jour

.on diſoit la meſſe avec du vin nouveau, que

l’on preſſoitdes grappes qui commençoient
àmeurir. Cette fête effirèsdlctolemnelle en

Orient.

Le 10.5. Laurent. On le regarde â Rome

_comme un des patrons , c’est ce qui a rendu

.ſa fête ſi celebre dans l'Occident 5 en admet

tant les tits de Rome on lui a donné une

.veiueëzun jeûne. Il a octave à Rome; on

pourrait dans les autres diocèſes ſupprimer

.cette vigile 8c ce jeûne , 6c ?attacher au pa

;ron du diocèſe. *

Le x6. S. Roch. Ce ne ſut qu'en 162.7. que

la congregation des rits permit d'en faire

office. Gregoire XIII. avoit déja conſenti

_qu’on inſerât ſon nom le 16. Aoust dans le

martyrologe Romain, cc qui lui tlCnt lieu

de canoniſation, quoique ſon histoire diſc

qu’il le fut par le concile de Constance qtírii

t
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-fit dreſſer des prieres pour Pinvoquer en un

items de peste. Son culte s'est ſifort répandu

.en Occident, qu’il y a non ſeulement des

,Egliſes , mais un grand nombre de chapel

les, d’orat0ires , 8C de conſrairies dans les

grandes villes , principalement à Paris.

Le zo.S. Bernard. Alexandre III. qui le ca

noniſa en 1 174. y dit pontiſicalement à ſa 123-'

noniíätion laMeſſe d'un docteur de l’Egliſe,

ce quffnnocent III. obſerva de même , 8c lui

fit dreſſer un office comme docteur en l 2.07.

.Çetoffice ſur depuis établi ſemidouble. Pie

V. fit toucher à ce: office, changea l'orei

ſon, &y fit mettre Phomélie qu’on y lit,

,Sc le mit au rang desſêtes doubles.

. Le 2.4.. S. Barthelemy. Sa légende à Rome

est tirée du faux Abdias; ce n'est que Vers

le treizième ſiécle: qu?on en a fait un office

Particulier. On le Fait le 2.5. à Rome qui ell:

le jour qu’on croit y avoir reçû les reliques

.qui portent ſon nom( _

Le 25. S. Louis. Boniface VIII. le cane

.niſa en 12.37. &marqua ſa fête au 25. Août.

La premiere Egliſe qui ſur dédiée ſous ſon

nom est celle des Iacobins d’Evreux; ſon

office qui n’étoit que ſimple ſur fait ſemi

double par PaulV. en 1618. il en fit dreſièr

les leçons qu’il approuve.

Le 28. S. Augustin. Son culte ſur d'abord

tres-celebre en Afrique 6C principalement

— E e
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à Carthage 5 on ne le mit que fort tard dans

l'office de Rome. Boniface VIII. le mit au

rang des Docteurs,& ſa fête au rang des fêtes

doubles avec un office propre que Pie V,

ſupprima , &n’en retint que la collecte.

Le 2.9. la Decollation de S, ffean. On croit

que c’est le jour qu’on trouva ſa tête 5 car il

ſur decollé vers la fête de Pâques , 6c c'est

auſſi en ce temps qu’on en fait la fête à

Amiens. A Alexandrie on célébroit en ce

jour la dédicace d’une fameuſe Egliſe en

l'honneur de SJean BaptisteCette Fête n’é

toit que ſemidouble.C’est PieV.qui l'ordon

na double, parce qu’on ne regarde pas ce

ſaint comme martyr , n’étant pas mort pour

la foy de J. C. autrementil ſeroitle premier

martyr de la religion. On Fappelloit Paſjîo

S.Îoannisz Cette fête est moins ſolemnelle

que la nativité , parce que celle-ci a rapport

au Meflie dont S. Jean étoit le précurſeur,

'SEPTIMBRL

l Le 8. Septembre. S. Adrien. de Nicome.:
ſſdie. Ou croit avoir ſon corps âRome 5 c'est

pour cela qu’il y avoit un office avant qu’on

eût institué la fête de la Nativité de laVierge.

Il est dans un calendrier de France au temps

de Louis le Débonnaire.

Le 7. S. Gorgone. Il y a deux martyrs de

ce nom , un à Rome, &l'autre à Nicomedie;
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On le trouve dans le ſacramentaite de Ge

laſe. C’e'toit apparemment celui de Rome

qu'on croyoit honorer pour lors z on y a

joint depuis celui de Nicomedie, 8c on les

a confondus.

Le 16. S. Corneille S. Cyprien. Leur Fête a:

célébroitle 14. avant qu’on eût institué l’E

xaltarion de Ia-Croix. On les a renvoyés au

16. depuis qu’on a donné une octave à la Na

tivité de la Vierge. On ne célébroit d'abord

que celle de S. Cyprien; enſuite on y j0i

gnit celle de S. Corneille; dans le ſacramen

taire de Gelaſe S. Corneille y est nomme' le

premier.

Le 2.3. S. Lin. I1 est dans ie canon de la

Meſſe , mais il n'a été mis que ſort tard dans

les martyrologes ;Bede est lepremier qui en

ait parlé ; Adon le met au r6. Novembre, ce

qu’on ſuit en France; c'est Pic V. qui lui a

donné un office ſemidouble en ſupprimant

celui de ſainte Thecle qui étoit de neuf le

çons , 8c ne lui a laiſſé qu'une memoire dans
l'office de ſaint Lin. ſi

Le 21. S. Mathieu. Ses_ leçons ſont tirées
du faux Abdias» ſſ

Le 2.7.5'. Caſme 6C S. Damien. Ils ſont dans

le canon de la Meſſe 8C ont Office dans le ſa

cramentaire de S, Gregoire. On croit que

ce ſont deux martyrs de Rome de ce nom 1

qu'on y honore plûtôt que ceËx dÿxtabie.
ſi — e U.
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_On les apeutêtre depuis confondus dans les

,legendes â cauſe de la reſſemblance des

noms. A — H

Le :7..S.,\Mí0l2el. Ce rſétoit que la dédi
cace d’une Egliſe en l'honneur dſie S, Michel

ſur le mole ou tombeau dïkdrien, ce qu’on

*appelle le Château S.. Ange; _
. Le 3,0. S-Îcïoctmæz 1l n’a point &office dans 1

les anciens Sacramentaires; ce ſut Boniface ~ ſſ

VIII. qui. _fit celebrer ſon office double. —

. ñ ï O c T o B 1L E.
lib. ë.» Le 1.ſi Octobre S. Remi. Gregoire d'1: Tours _ï

parle de, ſa fête qu’on celebroit en ce jour,

quoique ce ne fût qu’une tranſlation de ſes

reliques. Le concile de Mayence en8xz. le

dit auffi. Le pape Leon-X. voulut qu’elle fût

fêtée ar toute la France au premier Octo

bre, le regardant comme le patron de cc

Royaume , ayant instruit ô: baptiſe' Clovi"

En I657. l’EvÊque de Châlons ſind/Lame' ô..

le chapitre deReimspréſenterent une requêe

ce â l'aſſemblée du Clergé pour faire rétablir

ſon culte dans toutes les Egliſes de France

comme une fête double 8c ſolemnelle, mais

cela fut ſans effet. Le 1 ;Janvier qui est le

jour de ſa mort, est occupé par Poctave de

FEpiphnnie.

Le4. S. Français'. Les papes qui ont été

de ſon ordre ont beaucoup contribue' à ſon

culte. Sixte IV. mit ſa fête au rang des do..
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" < bles; Benoît X I. en rzoz . permit àceux de

l" ſon ordre de faire Foffice doſes stigmates.

Sixte V. Cordclier en fit inſerer une méñ"

5l . fit ſemidouble. _

î Le 15 . S. Plaeidemartyr. Ce fut Sixte Va

qui le fit inſerer dans le martyrologe Ro

main, où on le confond avec S. Placide diſ-W

ciple de S. Benoît, parce qu’on crut avoir

trouvé ſon corps en X588.- .

Le 6. S. Bruno. Pendant plus de quatre

Cens ans après ſa mort on ne faiſoitqtfun

~ ſervice ſur ſon tombeau pour le repos de

ſon ame. Leon X. fut le premier qui fit in

former ſur ſes miracles 6c permit d’en faire

l'office dans ſon ordre en 1514. mais Gre
ſi goire XV. en 162.2. fit inſerer ſon office dans

_ le breviaire Romain du rit ſemidouble. Ur

bain VIII. fit corriger les leçons , 8c retranñ

__ 'cher la fable deîladamnation prétendue

ÿ d'un chanoine de Paris, qui avoit , diſoit—

on , donné occaſion à la converſion de ſaint

’ — Bruno, 8c ordonna qu’il fût double.

Le 9. S. Denis de Pa-rix. Mal à propos con-ï

fondu avec l’Areopagite. Son office ſe ce-'

lebre de temps immemorial en France. A

Rome il est ſemidouble. ‘

Le 18 S. Lue. On ne voit ſa fête que fort
tard dans l’office Romain; on failſſoit en

ſemble la fête des Apôtres 8c des Evangeliſi

' E e iij

*'3'*v”

_r r

moire dans le breviaire Romain; Paul V. lc ſſ
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stes, comme le marque Nicolas I. d ans ſ ſſ

lettre aux Bulgares. Il étoit fêté à Paris par

les statuts &Estienne Pencher de l'an 15174

8c par ceux~ d’Eustache du Bellay en 152,2..

évêques .de cette ville. -

_ Le 2.1 . Sainte Urſïtle. On s'est déterminé

à Rome à n'en rien dire , parce qu’on n’en

fçait rien , ce qui est préférable à ce qu’on en

avoulu dire à Paris 8C lui donner un office

propre , qui ne peut être qu'un commun des

Vierges.

Le 2.8. S. Simon S. Inde. On ſçaítſipeu de

choſe d’eux , qu’on ne doit pas être ſurpris ſi

l'Egliſe est ſi reſervée dans] eur office qui est'

tout du commun des Apôzres juſqu'à leur

collecte, où ils ne ſont pas même nommez

dans quelques breviaires.

N o v E M n n E.

Le x. Novembre la fÊtc de tou: le: Saints.

Otiginaírement c’étoit la dédicace de l'an

cien Pantheon de Rome appellé la Rotonde
qui fut convfflcsti enEgliſe ſous le titrede ſain

te Marie aux Martyrs par Boniface 1V. le 13 .

May en ólzmaisGregoire IIl.en 75i.ſit 'bâtir

une chapelle en l'honneur de tous les Saints,

8c institua une fête 8c un office pour ce jour,

8c ce ne fut d'abord que pourla chapelle du

Pape', mais Gregoire IV. en 835. Fétcndit

dans toute l'Egliſe , ayant engage' Charle

magneai lafaire célebrer dans ſon empire ,
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3c lui donna le nom de lafôte de tous les

Saints , 8c la fixa au i. Novembre. Le con

cile de Selingestat à Ponziéme ſiécle lui-don

na une vigile qui ſut reçûe dans l'Egliſe &c

Sixte IV. en i480. lui établit une octave. On

peut s'étonner qu'une fête qui n'est que vo

tive ſoit devenue ſi ſolemnelle , &c avec oc

rave.

Le 2.. lu Commrmomtion de:Mom, appel

Iée la fête des Ames. S. Odillon abbé de

Cluni rétablit d'abord pour ſon ordre en

998. 8c il ne recommanda que des aumônes

8C le ſacrifice de la Melle en ce jour , 8c non

un office. A Tours 8c au nouveau Breviaire

de Cluni il a office complet avec premieres

8c ſecondes VêpresñÎ Paris 8c cn pluſieurs

autres endroits Poffik finit àNone ſans ſe

condes vêpres. A Rome il ſe celebre comme

un obit, qui a vêpres, marines 8c la meſſe

«ſurajoûtés à l'office du jour qu’on dit tout
entier de ?octave de la Touſſaint, ceſſqui est

plus convenable. Urbain VI. ordonna de la

tranſerer au lundi quand elle-arrive le Di

manche a autrefois à Paris on la ſaiſoit le Di

manche même quoiqu’elle n'y eût point de

ſecondes vêpres qu'on diſoit deS.Marcel qui

est célebré le troiſiéme du mois. Les Grecs

ſont memoire generale des morts le ſamedi

avant la Pentecôte. La proſe Dios im dies i114

_est du cardinal Latin de la maiſon des Urſins,

E. e iiij
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docteur de Paris, mort en r 2.7 8. On y poura'

ſoit ſupprimer ces mots : Teste Dat/ia' zcnm'

[jbl/la 3 parce que l’on ne doute plus que les

ouvrages où il est parle' de la fin du monde'

qu’on attribue aux ſybilles , ne ſoient ſup

polez. ç

Le 4.. ſaint Charles , mort en 1584.. on

faiſoit ſon anniverſaire tous les ans juſqu’en

1601. que Clement VIII. permit de dire une

meſſe ſolemnelle de ce Saint» Il 'ſur canoni-ñ_

ſé par Paul V. en 161c.

Le 8. [Octave de la Tonſſlzínts. Chez !œ
Chartreux 8c âſiclñuny on fait l'office des re

liques.

Le mſízint Martin. Sa fête étoituniver

ſelle en France au ſixÜme ſiécle , on la voit

eélebrée parle conefle de Toms dès l’an

461. ê( par celui de Mâcon en 501. Il a une

meſſe dans le miflel Gothique , c'est le pre-v

mier Evêque dont on ait ſait l'office dans

l'Egliſe Latine ', il n'est pas dans le Sacre

mentaire de Gelaſe, mais il est dans celui.

-de ſaint Gregoire avec ſaint Menne , qui y

tient le premier rang z ainſi il y avoit deux

offices à Rome; mais depuis ils furent re'

duits en un ſeul office de ſaint Martin avec

mémoireçdu martyre. Dans l'office Moza~

rabe cette Fete étoit précedée de trois jours

de jeûne pour s’y préparer. Gregoire de

Tours parle des excès qui ſe ſaiſoient -dès

ſon tems à cette veille, ce_ qui obligea le
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concile d'Auxerre en 578. de la ſupprimer

Cette fête a octave dans la pluſpart des Egli

ſes de France quoiqtſil ne ſoit pas patron s

8c il est le ſeul des Conſeſſeurs à qui on ren-ï

de ce culñte.- .
Le 2.1. La Prſië-ſZ-nrariande la Herge. CGU-ï

tc l'ère ſur d'abord célebrée en Orient, 8C

Gregoire XI. en 1372.. Pétablit en Occident,

6: permit d'en dire l'office dans la Cour de

Rome. Le Roy Charles VII. en fit de même

en France dans ſa chapelle , y étant ſollicité

par Philîippes de Maiſieres Chancelier du

Royaume de Chypre &Gentilhomme Fran-r

çois :- on ne voit pas que cela_ ait eu lieu

juſqu'au tems du cardinal Sainte - Croixy

'qui la mit dans (bn breviaire qu’il avoit

dreſſé pour l’Egliſe de Rome par l'ordre de*

Clement VII, & qui Papprouva a mais Pie

V. aiant ſupprimé ce breviaire , cette fête'

ne paſſa dans le breviaire de Rome qu’en=

I585. par un decret de Sixte V. Quelques

Egliſes particulieres Favoient célébrée au

paravant , 8c diſoient pour office celui de

la Nativité, en changeant ce nom en celui

de Preſentation. Clement VIII. fit changer

cet office , 8c l'a fait dreſſer tel qu’il est pre

lentement.

Le zz. ſèzíme Cecile. Ses actes la ſont mar-ë

tyre à Rome 8c Romaine de naiſſance , c’est‘

ce qui lui a atti.ré un culte ſi -célebre , mais
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dit qu’elle mourut en Sicile: ſon corps a

pû être depuis apporté â. Rome. On trouve

ſon office dans la liturgie Gallicane 8c dans

les Sacramentaires de ſaintGelaſe 6c de ſaint

Gregoire.

Le 23. S. Clement. Son nom est-dans le

canon de la meſſe &ſon office dans S. Ge—
Iaíſie 8c S. Gregoire , 8c dans le miſſel Galli

can; mais ſa legende 8c les antiennes des

Landes ſont tirez d'actes apocryphes tres

inſoûtenables, entflautres qu’e'tant dans la

Cherſonneſe il y trouva des Egliſes de mar

bre , 8c une infinité de Chrétiens, 8c autres

circonstances qui ſentent la ſable.

Le 2,5. ſzzint Catherine. On n’en ſçait rien

de certain. Raoul de Tongres dit que ſon

culte conumença à Treves en 1245. maison

Pff-Pſ- la voit ſêtée dans les conciles d’OxſOrt dc

I7

uzz. 8c de Vincestre en i240. Sa collecte

est fondée ſur un fait historique dont on n’a

aucune preuve , que les Anges aient en

leve' ſon corps pour le porter ſur le Mont

Sina.

Il ſeroit aiſé après cela de dreſſer un bre

viaire qui approcheroit de Fancíenne manie

re de dire l'office. Comme le plus grand de'

rangement qui ſe rencontre aujourd'hui

dans les Breviaires vient de la multiplicité

des Fetes qu’on y a introduites , qui ne laíſſq
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que tres—peu de jours pour l'office du Di

manche ôc des ſeries, lequel est cependant

…Je veritable 8c le premier office de l'Egliſe.

< Pour y remedier on pourroit établir cette

rubrique, que 'le Dimanche ne cederoit à

aucune fête, ſi elle n’étoit de nôtre Sei-ñ

gneur , 8c que toute autre fête même de la

ſairíite VËerge arrivant ?n ce jour ſeroit re

mi e au endemain ,Sc êtée ſi elle étoit une

fête ſolemnelle, 8c non fëtée ſi elle n'était

pas ſolemnelle , c'est la rubrique de Paris

pour les fêtes qui arrivent en Avent ou en

Carême.

Comme ce qui a introduit tant de fêtes

.dans l'office a peut-être pour origine la tic'
deur du Cletgé qui s'est ennuyé de la lon-ſſ

gueur des offices du Dimanche 8c des ſe

ries: on pourroit Pabreger ſans en changer

la ſubstance, en mettant ſeulement pour ru

brique que quand En pſeaume est un peu

lon-T, on ourroit nir 8c dire Gloria P4
triatprès 2g. ou 2.2. verſets ,laiſſant à la dé

,votion de ceux qui en auroient de conti

nuer ces pſeaumes a M ſîipeæflmt ad

libimm. Et deflors que l'O ce de Ia ſerie ne

ſera pas plus long que celui des Fêtes, com

me il est bien plus diverſífié &plus affqctiſ

que celui des Saints , i n' aura er on—
,ne qui n'aimera mieux le dirii que cléluides

Fêtes. a
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Pour ne pas omettre le fruit que l’0n peut

tirer de Poffice des Saints, on poutroit y en'

laiſſer un grand nombre , mais qui n'au

roient qu’une leçon 8c une mémoire dans

Fofflce ſerial, comme ſont les Pères ſimples

en Avent 8c enCarême à Paris ;cela ſuppoſe',

'voici comme on pourroit réduite les fêtes

de l'année. 1. N’admettre que trois fêtes

annuelles , ſçavoir Pâques , la Pentecôte 8$

Noël, &leur aſſigner un rit ſi propre quii

ne convint à aucune fête de Saint , pas m'è~'

!ne de la ſainte Vierge , ni du Patron , pour

faire' voir que nous n’égalons perſonne en?

culte a I. C.- . ~

Après les trois fêtes annuelles ſeroient"

~ les fêtes de grand (olemnel , telles que

lÎEpiphanie , l'Aſcenſion , la Fête~Dieu ,

l’Annonciation de la ſainte Vierge, qui est

le fondement de ſon élevatiorî, ſon Aſ

'ſomprion , 8c la fête du Patron. Les autres

fêtes de la ſainte Vierge ſeroient d’un rit

inferieur, y mettant cet ordre entre-elles,

la Purification, la Viſitation , la Nativité,,
la Conceptſſiomôc la Preſentation : 6c au lieuſ

d'éteindre l'office de tous les Samedis de l’an

née comme on fait par celui de laVicrge ;Tn

Salzbazo , on réduirait ſa ſolemnité du Sa

medi :i la Meſſe , comme on ſait en Avent,

8C a- la mémoire qui S'en feroit dans l'office

ſerial. -
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A l'égard des Saints, on fetoit Poffice

…de tous les Apôtres , parce qu'ils appear-tien..

nent à toute l’Egliſe : celle de S. Pierre 8c

S. Paul ſeroit petite ſolemnelle comme elle

est à Paris, &celle des autres Apôtres ne ſe,

roit que double', _ZE ſonne feroit Fêter &jeû

,ner que celles où ils ſont deux, o_u qu’unApô

tre est auſſi Evangeliste , comme S. Jean 8c

S-Mathieull faudrait faire l'office des ſaints

Docteurs de l'Egliſe ſemldoubläcornme ap

partenant à toute lïlîgliſe: celles desMartyrs

ſimples , comme ſont les anciens Papes à

Rome , Où les Marines ſont de la ſerie. Les

fêtes des Confefleurs , des Vierges, 6c des

ſaintes femmes n'auraient qu’une ſeule me'.

moire dans l'office* feriaLBc on renvoyeroit

_leur office s'ils ſont Evêques dans leur diocez

ſe, s’ils ſont Moines dans leur ordre monaſ

sique, &les autres Saints 8c Saintes rds-ns les

lieux où ils ſe ſont ſanctifiez. On pourkoi;

faire dans chaque lieu l'office des Saints

qu’on auroit raiſon ſpeciale d'y honorer,

Parce qu’ils ſont ou les patrons, ou les pro

tecteurs de ces lieux, ou qu’on en äuroit des

reliques; 8c ne faire aucune fête dïnvene

tion, de tranſlation, ou d'autres maníeres

de reliques que dans les lieux où l’on croit

avoir de ces reliques. Pour les octaves , il

n'en faudroit donner de privilegiées qu'à

Pâques, à la Pentecôte, 8c à Noel , qui aus

.n>...
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roientleur office completchaque jour- Les

fêtes ſolemnelles n’auroient que mémoire

pendant ſix jours dans Pofiice ſerial, 8c Oſ

fice complet le huitième jour. Les fêtes

moins ſolemnelles dauroient 'qu’une mé

moire le huitième jour, commeâRome ſain- a

te Agnés ,

2°. Quant aux leçons,on diroit aux jours 5.

neufleçons celles du premier nocturne de

l’ancienTestament,celles du ſecond ſeroiene

\les extraits des ſaints Peres; les deux pre.

mieres du troiſième nocturne ſeroient du

nouveau Testament, ſçavoir des Actes ou

des Epîtres des Apôtres , ou de PAPOcaIyp

ſe : la neuvième de l'Evangile ſans homelie.

Aux jours de ſeries les deux premieres

leçons ſeroient de l'ancien Testament , 6e

la troifiéme toûjours de l'Evangile ſans ho

melieſ: ce ſeroit le moyen de lire beaucoup

plus de l’Ecríture qu’on ne fait. Aux fêtes

des Saints à neuf leçons, le premier noctur

ne ſeroit de l’Ecricure occurente ,le ſecond.

ſeroit un ſermon de quelque Pere, ou les

actes ſinceres du Saint ou de la Sainte. Au

troifiéme nocturne, des leçons du propre

ou du commun, tirées du nouveau Testaç

ment, avec un- Evangile propre. Aux Fêtes à Q

trois leçons; la ſeconde ſeroit du Saint ou

de la Saïnte, 6c la troiſieme l'Evangile,
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HiſiST o \RE

ECCLESIASTIQÜË

EN A B R E G E'

PAR DEMANDES ET PAR REPONSES

depuis le commencement du monde juſqu'à préſent

Ëäcntre Volumes in-douz e.

Le premier contient l'Histoire de l'Ancien Testa

mcnt . de lu -uie dsſeſus-Chnst, ó- des Actes des

.A êtres.

Le econd , l 'Hi/loire Ecclefiustique de: huitpremier:

Siíclex.

Le troiſieme , l'Histoire de: Siíclesfui-Uunsjnfqx/u”

ſciziíme.

Le quatrième , l'Histoire des XVI. ó- XVII. Siícles,

ó- les dix premieres nnneſſes du X V111.

L'Auteur de cet Ouvrage s'est propoſé de donner

un abregé de l'Histoire ſacrée 8c eccleſiaſiique

qui fût à la portée de toutle monde , 8c qui cepend

dant renſermât non ſeulement tous les principaux

faits , mais encore Péclaircíſſement des queſtions

les plus confiderables ſur l'Histoire. 1l donne d'a

bord une abregê de l'Histoire de l'ancien Testa-d

ment bien circonstantiée,& enſuite il fait l'Histoire

de la Vie de jeſusñchrist 8c des Actes des Apôttes.

Il' éclaircir en peu 'de mots les difficultez qui ſe*

rencontrent dans l'une &t l’autre Histoire ſacrée(

1l repreſente enſuite l'état de L'Egliſe dans chaque

ſiécle 5 les perſecutions qu'elle a eu à ſouffrir dans

les premiers; les contestations qui ſe ſont élevées,

&les liéréſies qui ſe ſont formées. ll faítPhistoi

rc des Conciles geucraux ,nationaux 8c provin

_z
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eîaux. Il parle' des Ecrivains çccleſiâstíqucs de

tous les ſiécles , &fait mention de leurs princi

paux ouvrages. Il donne un plan de la doctrine;

de la diſcipline , 8c de la morale de chaque ſiécle.

Il traite toutes les questions incidentes ſur l’Hiſ

toire d'une maniere ſuccincte , mais ſolide 8c exa

cte.Il a pouſſé plus loin qu'aucun autre l'Histoire

de l'Egliſe 3 car il l'a conduite juſqu'à l'an l7II ,

faiſant un ſommaire aſſez détaillé de toutes les,

contestations du dernier ſiecle. Il ne faut pas que

la methode de traiter cette matiere par deman

des 8c ar ré Onſcs faſſe croire -ue c'est un Ou
vrage ſuperfipciel comme la plûplart de ceux que

l'on a compoſés depuis peu dans le même genre.

Celui-ci est exact, ſolide 6c rempli. ll est bou

pour ceux qui rïqnt encore aucune teinture de

?Histoire eccleſiastlque , il ſera tres-utile à ceux

ui n’en ont qu'une mediocre connoiſiance, il ne

?era pas même inutile aux ſçavans , 8C i] ſera ſu:

tout d’un grand uſage pour ceux qui ont à parler

ſoit en public , ſoit en particulier ſur l'Histoire

eccleſiastique. (Qioique l'Auteur n'ait pas jugé i
ro os de mettreſſlon nom ,il ſera. facile de le

Èoniioîrre par quantité d’autres ouvrages de mê

'mc genre qu’il a donnés au Public , comme la Bi

bliotheque des Auteurs Eccleſiastiques , ôtc.
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.ERIÏIATA

PAge 2.1. ligue derniere , Eſierius , Iijîxlîthetius.

à la citation mu. liſ. ſont.

Page x69. lig. z. de l’an [7 .Iiſ.1’an.

Page 174. lig. x9. le SoudiacrePalloit porter dans le fact-aire

pour lc conſerver , [if le Diacre Fallait porter dans le

ſacraire pour le conſumer.

Page x93. lig. x. que neuf, lifI ue trois leçons

Page x59. lig. I9. chantent , [i2 autrefois chanroient.

-—- lig. zz. fait , li/ñ faiſait.

Page 35x. lign. 17. Sigonius , liſœzovius.

Page z7g.líg.x;. aux procefiions »uma un point (9 gfilx celui

qui est dans la ligne ſilivame aprés Paris.

Page 38;. lig. 4. office ſerial, lxſ ſerial.

Page 403. lig, x4. aſièz chaſic , liſ aſſez Propre.

Page 4:4. líg. U. de àla, [if est à la.

Page 45x. lig. u. étaient , lifi avce.

Page 431.. lig. dem. ou ne laifie pa: , Iiſ.~ onnc laiſſait pas;

Page 512;. lig- dut pull.” , liſ. dmpull”

Page 643. lig. 2.3, aprés la Viſitation , lijÎ Aflbmptíon- \

Quand on parle des rit: qui ſont en uſage _àPzris , LyonRe. on entend les Egliſes Cathedrales.

  


